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Av~rT.PROpOS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Prévisions initial~s pour 1970

1. J'ai l'honneur de présenter, dans le projet de budget ci-arrès et dans les annexes explicatives publiées dans
le volume II, les prévisions concernant le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1970.

2. Lorsque j'ai examiné et évalué les diverses activités que le Secrétariat doit entreprendre et les divers services
qu'il doit fournir en 1970 pour donner effet aux résolutions des organes principaux, et lorsque j'ai établi le mon
tant des crédits budgétaires nécessaires à cette fin, j'ai constamment tenu compte de l'inquiétude que les représen
tants de nombreux Etats Membres ont exprimée, au cours de la vingt-troisième session de l'Assemblée générale,
touchant l'augmentation du volume des dépenses de l'Organisation. J'ai, de même, toujours eu présent à l'esprit
l'engagement que j'ai pris alors de maintenir au strict minimum les demandes de personnel supplémentaire pour
1970 et, si possible, de ne pas dépasser le chiffre des effectifs que j'avais initialement demandés pour 1969. Je me
suis donc efforcé de présenter à l'Assemblée générale, pour qu'elle les approuve à sa vingt-quatrième session, des
d.emandé.., de crédits pour 1970 dont le total, dans la mesure où je puis exercer un contrôle sur les besoins, repré
sente les ressources minimales que je considère nécessaires pour répondre aux besoins prioritaires de l'Organi
sation. Le total des crédits demandés est d'environ 6 p. 100 supérieur au montant brut des dépenses approuvées
pour 1969. Sur cette augmentation, 4 p. 100 environ sont imputables aux dépens~s supplémentaires qu'entraînera le
maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour 1969 ainsi qu'à une augmentation générale des tarifs et des prix en
ce qui concerne le volume actuel des services contractuels, des fournitures et du matériel; le reste de l'augmentation
(2 p. 100) est dû soit à de nouveaux programmes, soit à une légère expansion de certains services et activités exis
tants. Le fait que la poursuite des activités actuelles coûtera plus cher s'explique par une augmentation générale
et parfois importante du coû.t de la vie, pendant les 12 derniers mois, dans toutes les régions du monde où l'Orga
nisation a des bureaux permanents importants. Quant aux besoins supplémentaires dus à des activités nouvelles ou
à l'expansion de certaines activités, on trouvera ci-après des exemples des tâches nouvelles que divers organes déli
bérants ont confiées l'an dernier au Secrétaire général:

a) A sa vingt-troisième session, l'Assemblée géf.lérale, par sa résolution 2467 A (XXIII) du 21 décembre
1968, a créé le Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la juri
diction nationale, lequel, de son côté, a constitué deux sous-comités chargés respectivement des aspects juridiques
et des aspects économiques et techniques de la question. En outre, dans les parties B, C et D de cette même réso
lution 2467 (XXIII), l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'étudier divers autres aspects de ces
problèmes.

b) La Conférence èes Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique, tenue à Vienne, en août 1968, a formulé certaines propositions visant à intensifier les activités de
l'Organisation dans ce domaine. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 2453 A
et B (XXIII) du 20 décembre 1968, aux termes de laquelle elle a appuyé les diverses propositions formulées
par la Conférence ainsi que les recommandations du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique concernant son futur programme de travail.

c) L'Assemblée générale a aussi adopté la résolution 2421 (XXIII) du 18 décembre 1968 relative au rap
port de la nouvelle Commission des Nations Unies pour le droit commercial international'; aux termes de cette
résolution, l'Assemblée a approuvé le programme de travail établi par la Commission et a recommandé d'y ajouter
certaines autres activités., notamment dans le domaine de la réglementation internationale des transports maritimes.

d) A sa vingt-troisième session, l'Assemblée a adopté la résolution 2411 (XXIII) relative à une stratégie
internationale du développement, par laquelle elle a notamment constitué un comité préparatoire de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développemem:, qui fl. été chargé de préparer un projet de stratégie interna
tionale du développement pour les années 1970 et de faire des suggestions concernant un mécanisme d'évaluation
et d'exécution pour la deuxième Décennie du développement. Par cette résolution, l'Assemblée a confié aussi au
Secrétaire général de lourdes tâches à cet égard, et de nombreux services et départementf3 du Secrétariat seront
appelés, sous la direction du Département des affaires économiques et sociales, à contri;"uer aux travaux prépa
toires demandés.

e) Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a dû et devra encore répondre à des besoins
accrus et ce, notamment, en raison de nouveaux problèmes de réfugiés qui se posent en Afrique et en Asie.
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f) La Commission des droits de l'homme, à sa vingt-cinquième session (février-mars 1969), a continué de
s'intéresser très activement à de nombreuses questions et les résolutions qu'elle a adoptées à cette session prévoient
des mesures du même type que celles qu'elle avait commencé à prendre à ses vingt-troisième et vingt-quatrième
sessions. L'application de ces résolutions nouvelles aussi bien que celle des précédentes exigera d'importantes res
sourc~s que je ne pourrai toutes fournir si je ne dispose pas de crédits supérieurs à ceux qui ont été ouverts l'an
dernier à des fins du même ordre.

g) Le Centre CNUCED/GATT du commerce international, dont l'établissement a été approuvé par la réso
lution 2297 (XXII) de l'Assemblée générale en date du 12 décembre 1967, aura besoin de ressources supplémen
taires en 1970, si l'on veut que l'Organisation s'acquitte de ses responsabilités dans ce domaine d'activité, qui prend
de plus en plus d'ampleur.

3. Par sa ré30lution 2482 A (XXIII) du 21 décembre 1968, l'Assemblée générale a ouvert un crédit total
de ]54915250 dol1ars pour couvrir le montant brut des dépenses approuvées pour 1%9. Par sa résolution
2482 B (XXIII) du 21 décembre 1968, elle a approuvé pour les prévisions de recettes de toutes provenances un
montant total de 27220240 dollars. Le montant net des prévisions de dépenses pour 1969 s'établissait donc à
127695010 dollars. Le montant brut des dépenses inscrites au projet de budget pour 1970, tel qu'il résulte des
propositions ci-après, se chiffre à 164123200 dollars et les recettes de toutes provenances sont estimées à 28742000
dollars. Le montant net des prévisions de dépenses initiales pour 1970 est donc de 135381 200 dollars. En d'autres
termes, on enregistre, par rapport aux chiffres approuvés pour 1969, une augmentation de 7686 190 dollars pour
ce qui est du montant net.

4. Etant donné les observations formulées par le Comité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires aux paragraphes 38 et 39 de son premier rapport à l'Assemblée générale (vingt-troisième session)1 quant
à la nécessité de se conformer à l'esprit du règlement financier, qui exige que les prévisions de dépenses soient
aussi complètes que possible afin que les Etats Membres s~chent exactement les sommes qui leur seront deman
dées pour l'exercice financier sur lequel porte le projet de budget, j'ai évité toute mention "pour mémoire" dans
le présent projet de budget. J'ai donc établi des prévisions de dépenses dans tous les cas et en sachant qu'il faudra
peut-être les modifier en fonction des décisions que l'Assemblée générale prendra à sa vingt-quatrième session.

5. Bien que les demandes de crédits figurant dans le projet de budget ci-après aient été conçues pour faire
face, en 1970, à tous les besoins que l'on peut aisément prévoir ou calculer avec quelque précision à l'heure
actuelle, elles sont sujettes à modifications, le moment venu, comme suite aux décisions que le Conseil économique
et social ?rendra à ses quarante-sixième et quarante-septième sessions ou à celles que l'Assemblée générale prendra
à sa vingt-quatrième session. A cet égard, il convient sans doute de mentionner particulièrement les importants
éléments ci-après:

a) Les crédits supplémentaires qui pourront être nécessaires en 1970 pour résoudre les difficultés dues à la
pénurie de locaux au Secrétariat de l'ONU à New York et au siège de la Commission économique pour l'Amé
rique latine;

b) Les dépenses à engager en 1970 pour la préparation de la Conférence des Nations Unies sur le milieu
humain et de la quatrième Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques,
qui se tiendront respectivement en 1972 [résolution 2398 (XXIII) de l'Assemblée générale] et en 1971 [réso
lution 2406 (XXIII) de l'Assemblée générale], dépenses qui sont provisoirement estimées à 240000 dollars et à
150000 dollars, respectivement;

c) Les dépenses qu'entraîneraient: i) la convocation en 1970 d'une deuxième Conférence asiatique sur l'indus
trialisation, dont le coût est estimé à 177000 dollars; ii) une série de résolutions adoptées par la Commission éco
nomique pour l'Afrique à sa neuvième sessÏon (qui marquait le dixième anniversaire de la Commission) et qui
concernent de nouveaux programmes et des modifications des mécanismes institutionnels actuels de la Commission;
iii) une série de résolutions adoptées par la Commission des droits de l'homme à sa vingt-cinquième session, tenue
à Genève, du 17 février au 21 mars 1969, pour lesquelles les dépenses supplémentaires à prévoir seraient de l'ordre
de 410 '''00 dollars.

6. En ce qui concerne l'élément mentionné à l'alinéa a du paragraphe 5 ci-dessus, la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient et la Commission économique pour l'Afrique souffrent aussi d'une grave pénurie
de locaux et il faudra peut-être également prendre des mesures pour remédier à la situation. Les propositions men
tionnées à l'alinéa c du paragraphe 5 doivent être approuvées par le Conseil économique et social.

7. A sa vingt-quatrième session, l'Assemblée générale sera saisie de rapports distincts sur les questions sus
mentionnées. Ainsi qu'il conviendra, elle sera également informée des progrès que j'aurai accomplis dans l'appli-

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Supplément nO 7 (A/7207).
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cation de certaines des recommandations formulées par le Groupe d'experts que j'ai constitué pour entreprendre en
1968 l'étude de la réorganisation du Secrétariat.

8. ()n trouvera, à la fin du présent avant-propos, un tableau comparatif indiquant, par chapitre du budget, le
montant des crédits initialement demandés et des prévisions de recettes pour 1970 et celui des crédits ouverts et
des recettes approuvées pour 1969. Conformément aux recommandations que le Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées à formulées dans le
deuxième rapport 2 qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt et unième session, ce tableau indique égale
ment, pour ceux des chapitres du budget dans le cas desquels les crédits demandés pour 1970 dépassent les crédits
ouverts pour 1969, la mesure dans laquelle l'augmentation est attribuable aux éléments suivants:

a) Facteurs tels que des hausses de prix, notamment relèvement des traitements et salaires des fonctionnaires,
relèvement des salaires du personnel contractuel et hausse du prix des fournitures et autres services essentiels;

b) Exécution de programmes de travail nouveaux ou expansion nécessaire de programmes en cours, que les
dépenses supplémentaires en question concernent le personnel ou les fournitures et services requis en l'occurrence.

9. Abstraction faite d'une modification dans la présentation des prévisions de dépenses relatives au secrétariat
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, dont le détail est indiqué à l'article IX du
chapitre 12, l'ordonnance du projet de budget pour l'exercice 1970 est essentiellement la même que celle qui a
été suivie pour l'exercice 1969.

10. En ce qui concerne les besoins en personnel des divers services du Secrétariat pour 1970, ils ont été éva
lués comme par le passé, après une étude minutieuse et une analyse critique des programmes de travail et des
services qu'aura à exécuter ou à fournir chacun des principaux départements et services, compte tenu des effectifs
dont il dispose déjà. Dans le cas des services qui s'occupent d'activités d'ordre économique et social, les pro
grammes de travail et les demandes de (~rédits qui s'y rapportent ont fait l'objet d'un examen approfondi, comme
pour 1969. Pour dét~rminer le montant des ressources nécessaires à la CNUCED et à l'ONUDI surtout, le groupe
d'étude des demandes de crédits s'est trouvé dans une certaine mesure pressé par le temps, du fait qu'il devait
communiquer les résultats de son étude au Conseil du commerce et du développement et au Conseil du développe
ment industriel, respectivement, lors des sessions qu'ils ont tenues au début de 1969. Cette étude, entreprise en
octobre 1968, n'a été a,chevée qu'à la fin d'avril 1969. On peut donc constater qu'il a été consacré plus de temps
encore qu'auparavant à l'évaluation des besoins en personnel, qui représentent depuis toujours le poste de dépenses
le plus important du bUl'1get ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. Or, à la suite de cette étude, comme il
ressort de l'exposé détaillé des besoins prévisibles de chacun des principaux départements et services inscrits au
chapitre 3 du projet de budget et de l'exposé correspondant fait au chapitre 18 (Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés), au chapitre 20 (Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement) et
au chapitre 21 (Organisation des Nations Unies pour le développement industriel), on prévoyait qu'il faudrait au
cours de 1970 environ 270 fonctionnaires de toutes catégories de plus pour que le Secrétariat puisse mener à bien
le programme de travail que les organes principaux et leurs organes subsidiaires lui avaient confié et fournir les
services nécessaires aux réunions et autres services.

11. A ce stade de l'élaboration du projet de budget, j'ai dû. tenir compte de certains autres facteurs impor
tants qui influent directement sur l'établissement du montant définitif de l'ensemble du budget. En premier lieu, j'ai
dû prendre en considération les difficultés constantes auxquelles se heurte le recrutement de personnel qualifié et
qui m'empêchent d'utiliser au maximum tous les postes permanents approuvés chaque année. En fait, c'est à cause
de ces difficultés que le coût estimatif du maintien, durant un exercice, de tous les postes d'administrateur et postes
de rang supérieur approuvés pour l'exercice précédent est réduit de 5 à 6 p. 100 environ. Un abattement de cet ordre
de grandeur présuppo&e qu'en moyenne 120 à 140 postes d'administrateur ou postes de rang supérieur demeure
ront vacants pendant toute l'année. L'expérience des exerdces précédents montre que, s'il y a des variations mar
quées entre les principaux services, pour l'ensemble du Secrétariat ce chiffre est en général légèrement dépassé en
début d'exercice, mais n'est généralement pas atteint en fin d'exercice. rai toujours présumé qu'il n'était pas obli
gatoire d'opérer intégralement l'abattement prévu pour tenir compte des retards dans le recrutement et que, lors
qu'il y a lieu, je suis, en fait, habilité à pourvoir tout poste vacant, à titre temporaire ou pour une courte duré~, de
sorte que les départements et services puissent s'acquitter de tâches hautement prioritaires. Cette manière de voir
est conforme aux recommandations répétées du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
et de la Cinquième Commission de l'Assemblée générale selon lesquelles le tableau d'effectifs global doit être utilisé
avec souplesse et de façon pleinement efficace. Lors de l'établissement du projet de budget pour 1970, environ 200
postes d'administrateur ou postes supérieurs étaient vacants dans l'ensemble des départements et services du Secré
tariat, san& compter les postes pourvus à titre temporaire ou pour une brève durée.

21bid., vingt et unième session, annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343.
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12. En second lieu, j'ai dû aussi tenir compte du fait qu'au moment où s'achevait l'établissement du projet de
budget pour 1970, l'étude minutieuse de l'utilisation et de la répartition des effectifs, que l'Assemblée générale,
à sa vingt-troisième session, m'avait prié d'entreprendre, était seulement sür le point de commencer. Il avait été
impossible de l'entreprendre plus tôt, d'une part, parc~~ que l'on manquait de personnel qualifié qui fût immédiate
ment disponible pour compléter les effectifs dont dispose le service de gestion administrative tel qu'il existe actuelle
ment et, d'autre part, parce qu'avant d'aborder cette tâche complexe il fallait la préparer avec le plus grand soin.
Au début de l'année toutefois, des dispositions avaient été prises pour s'assurer le concours du personnel voulu, d'une
part, en faisant appel à des sources extérieures à l'Organisation et, djautre part, en (';mpruntant à divers services du
Secrétariat des fonctionnaires possédant l'expérience requise. Je re,çois en outre les avis de consultants, spécia
listes de la gestion administrative dans divers pays. Les travaux relatifs à l'étude des premiers départements et
services du Siège (à savoir le Service des conférences, puis le Service de rinformation) sont maintenant en cours.
Une autre équipe commencera sous peu à préparer l'étude des effectifs du secrétariat de la CNUCED. Il est pos
sible que certains services connexes du Département des affaires économiques et sociales soient aussi étudiés au
cours du second semestre de 1969. Après cela, les plans sont faits pour que le Service de gestion administrative
consacre l'année 1970 principalement à l'étude des services qui g70ccupent d'activités d'ordre économique et social,
à savoir l'ONUDI, la plupart des services du Département des affaires économiques et sociales, les quatre com
missions économiques régionales et le Bureau des affaires économiques et sociales de l'ONU à Beyrouth. Toute
autre étude qui resterait à faire à New York ou ailleurs serait entreprise en 1971. En ce qui concerne les résultats
que pourra donner l'étude, il faut se garder dès l'abord de toute idée préconçue. Il se peut fort bien qu'il y ait des
services du Secrétariat où une amélioration des méthodes de travail et des procédures actuelles et un réaménagement
de l'ordre de priorité permettent de réaliser des économies. En revanche, il se peut que l'étude révèle que, dans
d'autres services, il y a actuellement une insuffisance d'effectifs à laquelle il faudrait remédier.

13. Etant donné les faits que je viens de mentionner, et à de rares exceptions près, j'estime que, dans l'en
semble, il ne serait pas prudent de renforcer en 1970 les effectifs permanents du Secrétariat actuellement approuvés.
Il faudrait d'abord s'efforcer d'utiliser de façon plus complète les postes permanents actuellement approuvés et, en
tout état de cause, il faudrait attendre les résultats de l'étude sur l'utilisation des effectifs avant de procéder à tout
accroissement justifié du nombre des postes. A mon avis, il faudrait néanmoins ouvrir un crédit pour que, pendant
ce qui pourrait être considéré comme une période transitoire, l'exécution de programmes de travail importants,
notamment dans les domaines politique, économique et social, ne soit pas compromise. En conséquenœ, je pro
pose que, plutôt que d'augmenter l'effectif permanent à l'heure actuelle, l'Assemblée mette à ma disposition un
crédit qui me permette de couvrir, à titre provisoire, le coût de tout ou partie, selon les besoins qui pourront se
manifester, du personnel sup~,1.émentaire dont il est prévu, dans le budget, qu'il sera vraisemblablement nécessaire au
cours de l'exercice 1970. Si l'Assemblée générale souscrivait à cette proposition, j'utiliserais ce crédit en me fondant
sur les critères suivants. En premier lieu, j'attendrais de tous les départements et services qu'ils répondent à leurs
besoins immédiats, dans toute la mesure possible, avec l'effectif actuellement approuvé, en utilisant les postes
approuvés dont ils disposent. En second lieu, dans la mesure où ce serait possible compte tenu du calendrier de
l'étude, je n'autoriserais pas l'emploi de personnel supplémentaire tant que les besoins en personnel du service inté
ressé n'auraient pas été étudiés. En troisième lieu, au cas où il serait indispensable de renforcer un service avant
que son effectif ait été étudié, je le ferais à titre provisoire, en attendant que l'Assemblée générale approuve, à la
lumière des résultats de l'étude, un accroissement éventuel de l'effectif permanent. Enfin, je ne serais disposé, dans
tous les cas, à fournir du personnel supplémentaire aux divers départements et services du Secrétariat qu'à condition
de ne pas dépasser le nombre de fonctionnaires indiqué comme étant nécessaire dans les prévisions de dépenses ini
tiales pour 1970. Vu la situation actuelle en ce qui concerne les postes vacants et compte tenu des dates actuellement
prévues pour l'étude sur l'utilisation des effectifs, un crédit total de 1 069500 dollars devrait suffire à cette fin; il
serait réparti comme suit entre les d1vers chapitres du budget: chapitre 3: 700000 dollars; chapitre 20: 91 500
dollars; chapitre 21: 278000 dollars. Les dépenses communes de personnel correspondantes sont estimées à
170000 dollars (chapitre 4), 26500 dollars (chapitre 20) et 69500 dollars (chapitre 21).

14. Etant donné les circonstances spéciales ou particulières qui expliquent les besoins supplémentaires en
personnel de l'Office des Nations Unies à Genève, de la Bibliothèque à New York et du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, j'estime qu'il pourrait être justifié, dans leur cas, de déroger à la procédure que
je viens d'exposer. En ce qui concerne l'Office des Nations Unies à Genève, six postes nouveaux d'administrateur
et douze postes nouveaux d'agent des services généraux sont demandés pour rétablir un meilleur équilibre entre
les effectifs permanents et les effectifs temporaires qui assurent les services de conférence. Les raisons invoquées à
l'appui de cette demande pour 1969 demeurent valables pour 1970. En ce qui concerne la Bibliothèque, à New York,
huit postes d'administrateur et quatre postes d'agent des services généraux sont demandés principalement afin de
compléter les effectifs nécessaires pour assurer l'établissement d'un index des documents des Nations Unies en
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quatre langues par traitement électronique des données. Ce programme ayant été entrepris en 1969, il ne serait
manifestement pas logique de l'interrompre maintenant. Quant au Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, ses besoins ont un caractère assez spécial. Il s'agit surtout d'une augmentation indispensable du nombre
des délégations d'Afrique et d'Asie pour faire face aux nouveaux problèmes de réfugiés qui sont apparus dans ces
régions. Il s'ensuit qu'un renforcement des effectifs est nécessaire aussi au siège du Haut Commissariat, à Genève.
En fait, c'est au total onze postes d'administrateur et dix-sept postes d'agent des services généraux qu'il faudrait
créer. Mais ces besoins supplémentaires sont contrebalancés, dans une certaine mesure, par le fait qu'il faudra trois
postes d'administrateur et trois postes d'agent des services généraux de moins pour d'autres délégations.

15. Il est évident que la méthode que je propose pour disposer de ressources suffisantes en personnel pour
1970 aura, si elle est adoptée par l'Assemblée, des effets qui persisteront en 1971 et aura, par conséquent, une
incidence sur le montant de l'estimation prévisionnelle qui doit être proposée pour cet exercice conformément à la
réf,olution 2370 (XXII) de l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1967. Le projet de budget pour 1971
d(;vra être établi entre le mois d'octobre 1969 et le mois de mai 1970 pour être prêt en temps voulu pour que le
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires puisse, comme de coutume, l'examiner en juin
1970. Etant donné le calendrier prévu actuellement pour l'étude sur l'utilisation des effectifs, une partie seulement
de l'ensemble des effectifs du Secrétariat aura été étudiée d'ici à la fin du mois de mai 1970. En outre, l'Assemblée
n'aura pas encore eu l'occasion d'examiner les résultats de la partie de l'étude qui sera alors terminée. En consé
quence, je considère qu'en ce qui concerne le projet de budget pour 1971, il me faudra de nouveau demander un.
crédit pour continuer à couvrir le coût des ressources provisoires en personnel jugées nécessaires en 1970 ainsi que
de tout complément indispensable à prévoir pour 1971. Les résultats des études sut' les effectifs entreprises durant
le second semestre de 1969 pourront, bien entendu, être pris en considération pour l'établissement du projet de
budget pour 1971. Mais les résultats des études achevées au cours de l'année 1970 ne pourront être présentés à
l'Assemblée que plus tard, à sa vingt-cinquième session, sous forme, le cas échéant, de demandes de crédits revi
sées. En conséquence, j'espère que l'Assemblée, à sa vingt-quatrième session, tiendra compte de ces considérations
d'ordre pratique lorsqu'elle examinera le projet de budget pour 1970 et se prononcera sur le montant de l'esti
mation prévisionnelle pour 1971.

16. Dans l'avant-propos au projet de budget pour les exercices 1968 et 1969, j'ai signalé les progrès accom
plis par le Secrétariat sur la voie de l'application des recommandations du Comité ad hoc d'experts chargé d'exa
miner les finances de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées qui ont trait à l'adoption d'un
système intégré de planification à long terme, d'établissement des programmes et de préparation des budgets a. Dans
l'avant-propos au projet de budget pour 1968, j'ai expliqué les modifications importantes qui avaient été apportées
à l'ordonnance du projet de budget et qui étaient conçues pour établir un rapport plus étroit entre les crédits de
mandés et les programmes de travail et autres services correspondants. Je voudrais maintenant appeler particu
lièrement l'attention des Etats Membres sur Ce que j'ai dit au paragraphe 13 de l'avant-propos au projet de budget
pour 1969, où j'indiquais que, pour préserver l'intégrité du budget, il fanait prendre des mesures pour consolider
les méthodes et procédures qui régissent actuellement la formulation, la mise au point et l'approbation des pro
grammes ainsi que leur évaluation ultérieure quant à leur rentabilité. A mon sens, cette opinion demeure valable
et il y a des améliorations à apporter, dans l'intérêt mutuel des Etats Membres et du Secrétariat.

17. L'établissement du projet de budget n'est autre chose qu'un effort pour exprimer en termes financiers les
ressources jugées nécessaires pour que l'Organisation s'acquitte des tâches que lui confient ses divers organes déli
bérants. A mesure que ces tâches deviennent plus vastes et plus complexes, le budget tend à augmenter et les Etats
Membres ont le souci, bien compréhensible, que je partage sans réserve, de veiller à ce que les ressources dont
dispose l'Organisation soient pleinement utilisées et à ce que l'efficacité générale de l'Organisation en tant qu'ins
trument de développement ne soit pas compromise. Les considérations de principe sur lesquelles se fonde le projet
de budget pour 1970 font la place voulue à cette préoccupation des Etats Membres et permettront de tenir
compte dans le projet de budget des exercices à venir des résultats de l'étude sur l'utilisation des effectifs qui
a été entreprise cette année. Je suis convaincu que, en même temps, ces considérations garantissent que le souci
d'efficacité et d'économie ne nuira pas à l'exécution des programmes de travail essentiels.

Le Secrétaire général,

Juin 1969

U THANT

8 Ibid., par. 68 à 73.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF. - COMPARAiSON ENTRE LES CRÉDITS DEMANDÉS
POUR 1970, LES CRÉDITS OUVERTS POUR 1969 ET LES DÉPENSES EFFECTIVES

DE 1968
(Dollars des Etats-Unis)

Raisons des augmentatio~is
ou (diminutions)

Chapitres
Dépenses
de 1968

Crédits
oltverts

poltr 1969

Crédits
dema1ldés
poltr 1970

Augmentations
01' (diminutions)

en 1970 par
rapport à 1969

Majoration des
traitements, Expansion
des salaires (réduction)
et des coûts des programmes

124246

8808947

4810615

779029

5111903

986732

232400

(19800)

361000

(11300)

242100

185100

158400

56500

(263300)

25800

553800

2908300

31000

(337700)

1339000

322200

33100

5000

5000

108500

19400

197200

296500

121500

183000

1540G

142900

45850

156000

4072 700

666800

127600

136300

6299650

5000

558200

340900

(400)

(263300)

30800

131600

76850

(181700)

5411700

989000

160700

690100

9207950

538600

(464800)a

1112800b

71900

5088800

800000

145000

5113600

1500000

5303600

5609000

2804800

9287400

8884400

4170100

1395600

220000

75000

6918300

1410300

1412700

73907000

17351000

2343300

10 383 300

164123200

5352100

769200

140000

5113600

1500000

8326200

3829200

1396000

4765000

6073800

1692000

9215500

220000

75000

6786700

1333450

1594400

68495300

16362000

2182600

9693200

154915250

216476

73013

6611791

3491225

1391345

4263179

5854899

1583341

9161994

1235647

~234626

60510434

14002025

2119585

1. - Frais de voyage et autres frais
des représentants et des membres
des commissions, comités et autres
organes subsidiaires .

2. - Réunions et conférences spéciales.

3. - Traitements et salaires .

4. - Dépenses communes de personnel

5. - Frais de voyage du personnel ...

6. - Versements prévus aux paragra
phes 2 et 3 de l'annexe I du Statut
du personnel; dépenses de repré-
sentation .

7. - Bâtiments et amélioration des
locaux .

8. - Matériel et installations .

9. - Entretien, utilisation et location
des locaux .

10. - Frais généraux .

lL- Imprimerie .

12. - Dépenses spéciales .

13. - Développement économique, acti-
vités sociales et administration
publique .

14. - Développement industriel .

15. - Services consultatifs dans le do-
maine des droits de l'homme .

16. - Contrôle des stupéfiants .

17. - Missions spéciales .

18. - Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés .

19. - Cour internationale de Justice ..

20. - Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement.

21. - Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel. 7 790 571

DÉPENSES, MONTANT BRUT 141161623

A déduire: Recettes

Recettes provenant des contributions
du personnel .

Autres recettes .

DÉPENSES, MONTANT NET

15005443
9048557

117107623

17985000
9235240

127695010

19000000
9742000

135381200

1015000
506760

----
7686190

n Non compris 771 400 dollars, pour les fournitures à utiliser pour la reproduction des documents par les soins du Secrét:lriat,
et qui, à compter de l'exercice 1970, sont imputés sur l'article VIn du chapitre 11.

b Y compris 771 400 dollars, pour les fournitures à utiliser pour la reproduction des documents par les soins du Secrétariat,
comme il est indiqué dans la note précédente.
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TOTAL, titre V

TOTAL, titre VI

TOTAL, titre VII

TOTAL, titre IX

PROJETS DE RÉSOLUTION RELATIF~ AU PROJET DE BUDGET

Projet de résolution 1

Budget de l'exercice 1970
A

OUVERTURE DE CRÉDITS BUDGÉTAIR'ES POUR L'EXERCICE 1970

L JAssemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970:
1. Un crédit de 164 123200 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants:

Chapitres

Titre premier.-Sessions de l'Assemblée générale, des conseils, commissions et comités; réunions et confé
rences spéciales

1. - Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres des commissions, comités et autres
organes subsidiaires .

2. - Réunions et conférences spéciales .

TOTAL, titre premier
Titre II. -Dépenses de personnel et dépenses connexes

3. - Traitements et salaires .
4. - Dépenses communes de personnel . .
5. - Frais de voyage du personnel .
6. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe l du Statut du personnel; dépenses de représentation

TOTAL, titre II
Titre Ill. - Locaux, matériel, fournitures et services

7. - Bâtiments et amélioration des locaux .
8. - Matériel et installations .
9. - Entretien, utilisation et location des locaux .

10. - Frais généraux " " .
11. - Imprimerie .

TOTAL, titre III
Titre IV. - Dépenses spéciales

12. - Dépenses spéciales .

TOTAL, titre IV
Titre V. - Programmes te.::.hniques

13. - Développement économique, développement social et administration publique .
14. - Développement industriel .
15. - Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme .
16. - Contrôle des stupéfiants .

Titre VI. - Missions spéciales et al:tivités connexes
17. - Missions spéciales .

Titre VII.-Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfttgiés
18. -. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .

Titre VIII.-Cour 'iMeruationale de Justice
19.._- Cour internationale de Justice .

TOTAL, titre VIII
Titre IX. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développemmt

20. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement .

Titre X. - Organisation des Nations Unies pour le développemmt industriel
21. - Organisation des Nations Unies pour le développement industriel .

TOTAL, titre X

TOTAL GÉNÉRAL

xix

Dol/ars

1410300
1412700

2823000

73907000
17351000
2343300

145000

93746300

5088800
800000

5303600
5609000
2804800

19606200

9287400

9287400

5113600
150GOOO

22(}OOO
75000

6908600

091S300

6918300

4170100

4170 Ion

1395600

1395600

8884400

8884400

10383300

10383300

164123200



Projet de résolution relatif au budget de l'exercice 1970

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assen
timent préalable du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

3. Les cl"édits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront gérés conformément au
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la définition des engagements et leur
période de validité, il y aura lieu d'appliquer J..~s procédures et pratiques arrêtées pour l'élément Assistance tech
nique du Programme des Nations Unies pour le développement;

4. Les crédits d'un montant total de 256460 dollars ouverts aux chapitres 1er, 3, 5 et 11 pour l'Organe
international de contrôle des stupéfiants seront gérés comme un tout;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 19000 dollars sur Je revenu accu
mulé du Fonds de dotation de la bibliothèque est autorisé pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes et de ma
tériel de bibliothèque, et pour les autres dépenses de la bibliothèque du Palais des Nations faites conformément à
l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régissent.

B

PRÉVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1970
L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970:
1. Les recettes prévues, autres que les contribations des Etats Membres, se chiffrent à 28742000 dollars;

qu~ se décomposent comme suit:

CJ:apitres Dollars-----------------------
Titre premier. - Recettes provenant des c01~tributions du persom~el

1. - Contributions du personnel

TOTAL, titre premier

19000000

19000000
Titre II. - Autres recettes

2. - Recettes provenant de fonds extra-budgétaires , .
3. - Recettes générales . .
4.. - Activités productrices de recettes .

TOTAL, titre II

TOTAL GÉNÉRAL

2436400
4048000
3257600

9742000

28742000

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des impôts
conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'ONU, aux services destinés aux visi
teurs, aux restaurants et services annexes, aux service:' de télévision et à la vente des publications, pour lesquelles
il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront imputet:s sur les recettes provenant de ces activités.

c
EXÉCUTroN DU BUDGET DE L'EXERCICE 1970

du personnel,

" .<t ',-cice 1968;
"; '~(;, contribu-

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970:
1. Les dépenses de dollars 4 prévues au budget, ainsi que les dépenses additionnelles de

----- dollars 4 autorisées pour 1969, seront couvertes comme suit, cunformétr':.. H'" articles 5.1 et 5.2 du
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de dollars 4, par les recettes, autres ~r

prévues dans la résolution B ci-dessus;
b) Jusqu'à concurrence de ----- dollars 4, par le solde de l'excé'"
c) Jusqu'à concu~:rence de dollars 4, par le montant revi l :'

tions du personnel en 1969;
d) Jusqu'à concu;;'rence de dollars 4, par les contribution~ Tînr' ..."C " .,) en appli-

catiQu des résolutions 2291 (XXII) et 2472 (XXIII) de l'Assemblée généH.~ "" .:::~<'. ~t, du 8 dé-
cembre 1967 et du 21 décembre 1968, fixant le barème des quotes-parts pOl.tr iL: ~::,a,:~~ '~69 et 1970;

2. Il sera déduit des contributions dues par los Etats Membres, conformémel~; fL,':).ujr:p.lSltions de la réso
lution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du i5 décembre 1955, leurs soldes cr~J.~..:' .3 respectifs au Fonds
de péréquation des impôts, soit un montant total de - dollars 4, à savoir:

4 :Montaflt qui sera fixé par l'Assemblée générale à sa vin;-.·" \trième session.
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Projet de résolution relatif au fond de roulement pour l'exercice 1970

a) dollars 4, l'liontant estimatif pour 1970 des recettes provenant des contributions du personnel;
b) 252443 dollars, montant de l'excédent, en 1968r des recettes effectives provenant des contributions du

personnel sur les prévisions de recettes approuvées;
c) dollars 4, montant de l'augmentation que le chiffre revisé des recettes provenant des

contributions du personnel en 1969 fait apparaître par rapport au chiffre estimatif.

Projet Je résolution II

Dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercice 1970

L'Assemblée générale

1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment
préalable du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires et sous réserve des dispo
sitions du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies et des dispositions du paragraphe 3
ci-après, à engager des dépenses au titre des dépenses
imprévues et extraordinaires de l'~xercice 1970, étant
entendu que l'assentiment du Comité consultatif ne sera
pas nécessaire pour:

a) Les engagements, jusqu'à concurrence de 2 mil
lions de dollars, qui, suivant l'attestation du Secrétaire
général, ont trait au maintien de la paix et de la
sécurité;

b) Les engagements qui, suivant l'attestation du
Président de la Cour internationale de Justice, ont h '1it
aùx dépenses relatives:

i) A la désignation de juges ad hoc (Art. 31 du
Statut de la Cour), jusqu'à concurrence de 48000
dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Art. 30 du Statut)
ou à la citation de témoins et à la désignation d'ex-

perts (Art. 50 du Statut), jusqu'à concurrence de
25 000 dollars;

iii) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye
(Art. 22 du St..J.tut), jusqu'à concurrence de
75 000 dollars;

2. Décide que le Secrétaire général présentera au
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session, un rapport sur toutes les dépenses
faites en vertu de la présente résolution et sur les
conditions de leur engagement et soumettra à l'As
semblée générale des demandes de crédits additionnels
concernant ces engagements;

3. Décide que, au cas où il faudrait, comme suite à
une décision du Conseil de sécurité, engager, pour le
maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses dont
le total estimatif dépasserait 10 mimons de dollars, avant
la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale,
l'Assemblée sera, par les soins du Secrétaire gl."léral,
convoquée en session extraordinaire pour examiner la
question.

Projet de réso~ution III

Fonds de roulement pour l'exercice 1970

L'Assemblée générale
Décide ce qui suit:
1. Le Fonds de roulement est fixé à 40 millions de

dollars des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin le
31 décembre 1970;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement coniormément au barème adopté par l'As
semblée générale pour les contributions des Etats
Membres au budget de l'exercice 1970;

3. Viendront en déduction de ces avances:
a) Les crédits, d'un montant total de 1 079 158 dol

lars, revenant aux Etats Membres en raison du vire
ment d'excédents budgétaires ~u Fonds de roulement
en 1959 et 1960;

b) Les avances en espèces que les Etats Membres
auront versées au Fonds de roulement pour l'exercice
1.969, en application de la résolution 2484 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1%8;

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par
prélèveMent sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
r~xécution du budget en attendant le recouvrement des

xxi

contributions, étant entendu que les sommes ainsi avan
cées devront être remboursées aussitôt que l'on dis
posera à cette fin de recettes provenant des contri
boutions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risés conformément aux résolutions adoptées par l'As
semblée générale, en particulier la résolution
(XXIV) du -- décembre 1969, relative aux dépenses
imprévues et extraordinaires, étant entendu que le
Secrétaire général demandera, dans le projet de budget,
des crédits pour rembourser le Fonds de roulement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
cés pour le même objet, ne dépassent pas 150000 dol
lars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances
remboursables destiné à financer divers achats et opé
rations amortissables, étant entendu que des avances
au-delà du total de 150000 dollars pourront être accor
dées avec l'assentiment préalable du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires;

d) Avec l'assentim~nt préalable du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires,



Observations concernant les projets de résolution
,

les sommes qui pourront être nécessaires pour couvrir
le versement anticipé de prîmes d'assurance si la période
d'assurance se prolonge au-delà de l'exercice au cours
duquel le versement est effectué, étant entendu que le
Secrétaire général demand·era dans le projet de budget
de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute
la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues
au titre de l'exercice;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à ses
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité des
sommes qui doivent venir l'alimenter, étant entendu que

les avances ainsi faites seront remboursées dès que le
Fonds de péréquation des impôts sera crédité des
sommes suffisantes;

5. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1
ci-dessus ne suffirait pas à faire face aux besoins de
trésorerie qui sont normalement couverts par le Fonds
de roulement, le SecrétaIre géuéral est autorisé à uti
liser en 1970 des sommes qu'il prélèvera sur les fonds
et comptes spéciaux commis à sa garde, aux cond~.tions

que l'Assemblée générale a approuvées dans sa réso
lution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur le
produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

Observations concernant les projets de résolution

PROJET DE RÉSOLUTION 1. - BUDGET DE L'EXERCICE
1970

Aux termes du paragraphe 3 du projet de réso
lution A, les crédits ouverts au titre V du budget
seraient gérés conformément aux procédures arrêtées
pour l'élément Assistance technique du Programme des
Nations Unies pour le développement, opération avec
laquelle les programmes visés au titre Vont un lien
étroit. Plus précisément les engagements concernant
l'exécution du programme ordinaire faisant l'objet du
titre V sont effectués selon les procédures suivantes:

a) Les engagements concernant le louage de services
décidés pendant l'exercice en cours demeurent valables
pendant l'exercice suivant, à condition que la nomina
tion des experts intéressés soit effectuée avant la fin de
l'exercice en cours et que la durée totale de la période
sur laquelle portent les engagements imputés à cette fin
sur les ressources de l'exercice en cours ne dépasse pas
12 mois de travail;

b) Les engagements concernant les bourses d'études
demeurent valables jusqu'à leur règlement, à condition
que le boursier intéressé ait été désigné par le gou
vernement demandeur et accepté par l'Organisation et
qu'une lettre officielle d'attribution de bourse ait été
adressée au gouvernement demandeur;
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c) Les engagements concernant les marchés ou les
commandes de fournitures ou de matériel comptabilisés
pendant l'exercice en c,ours demeurent valables jusqu'à
ce que le paiement soit effectué entre les mains du titu
laire du marché ou du vendeur, à moins qu'ils ne soient
annulés.

PROJET DE RÉSOLUTION II. - DÉPENSES IMPRÉVUES
ET EXTRAORDINAIRES DE L'EXERCICE 1970

Le projet de résolution est présenté, au stade actuel,
sous la même forme que la résolution adoptée à ce sujet
par l'Assemblée générale à sa vingt-troisième session
[résolution 2484 (XXIII) du 21 décembre 1968]. A
cette session, la Cinquième Commission, lorsqu'elle a
examiné les recommandations formulées par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires au sujet de la définition des dépenses imprévues
et extraordinaires et des procédures qui régiraient ces
dépenses à l'avenir li, a décidé de remettre à la vingt
quatrième session 6 la poursuite de l'examen de cette
question.

li Doc1tmcuts officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième
session, S1tpplémetJt nO 7 (AI7207).

6 Ibid., vingt-troisième sessi01J, Annexes, point 74 de l'ordre
du jour, document A17476.



A. - PRÉVISIONS DE DÉPENSES





TITRE PREIAIER

SESSIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, DES CONSEILS, COMMISSIONS ET COMITÉS;
RÉUNIONS ET CONFÉRENCES SPÉCIALES

Chapitre premier. - Frais de voyage et autres frais des représentants
et des membres des commissions, comités et autres organes subsidiaires

1 410300 dollars (1969: 1333450 dollars;

TABLEAU 1-1

1968: 1235647 dollars)

Articles

10 - L'Assemblée générale, ses commissions et comités

i) Frais de voyage des représentants à l'Assemblée générale .

ii) Frais dl: voyage et autres frais des membres des commissions, comités
et autres organes subsidiaires:

Comité des commissaires aux comptes .
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires .
Comité des contributions .
Tribunal administratif des Nations Unies .
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des

Nations Unies .
Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des

radiations ionisantes .
Comité consultatif scientifique des Nations Unies .
Commission du droit international .
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international ..

TOTAL, article premier

II. - Le Conseil de sécurité, ses commissiOJts et comités .

~'>~

1970 1969
Crédits Crédits 1968

dema11dés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

550000 516000 520000

229600 235150 237886
82000 80000 68231
18300 18300 13762
29000 29000 18423

2800 2500 5113

17700 20000 19280
6000 6000 5115

99200 90000 68030
6000 7000 1893--

1040600 1003950 957733

III. - Le Conseil économique et social, ses commissions et comités

Commission de la condition de la femme .
Commission du développement social .
Commission des droits de l'homme ; .
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la

protection des minorités .
Commission de statistique .
Comité consultatif sur l'application de la science et de la technique au

développement .
Comité de la planification du développement .
Organe international de contrôle des stupéfiants 0 ••••••••••••

Commission des stupéfiants .
Commission de la population .

TOTAL, article III

IV. - Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités
Mission de visite .

TOTAL, article IV

V. - Orgatfes consultatifs en matière administrative

Comité des placements .
Comité d'actuaires .. 0 ••••••••••••• 0 ••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, article V

TOTAL, chapitre premier

20900
26000
23000

35500
15000

98500
51300
59500

329700

40000

40000

_&

_&

1410300

18500
23000
23000

36000

88000
41000
59500
14500
17000

320500

7000
2000

9000

1334450

20096
31803
13159

22664
13012

46 581
20542
48429
13851

897

231034

35738

35738

7391
3751

11142

1235647

ft Conformément à la nouvelle procédure qui prendra effet le 1er janvier 1970, aucun crédit n'est demandé au budget de l'ONU
pour couvrir les dépenses que la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies impute entièrement sur son budget
administratif.
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Chapitre premier Frais de voyage des représentants et des membres des commissions et comités Chapitre premier

ARTICLE PREMIER

7 Ibid., seizième session, Annexes, point 54 de l'ordre du jour,
document A/SOOS, par. 10.

1.1 Le régime des frais de voyage et des indemnités
de subsistance payés par l'ONU aux membres des
organes et organes subsidiaires de l'Organisation a été
arrêté par l'Assemblée générale dans sa résolution
1798 (XVII) du 11 décembre 1962. Les normes appli
cables aux conditions de voyage sont régies par les
dispositions de la résolu.tion 2245 (XXI) du 20 décem
bre 1966 et le taux des indemnités de subsistance par
celles de la résolution 2491 (XXIII) du 21 décembre
1968.
1.2 Les règles fondamentales régissant le versement
d'honoraires auxdits membres, dans des cas exception
nels, en sus de l'indemnité de subsistance, figurent dans
certaines recommandations 7 formulées par la Cin
quième Commission à la seizième session et approu
vées par l'Assemblée générale à sa 1082e séance, le
18 décembre 1961.
1.3 Conformp..ilient à la résolution 2489 (XXIII) du
21 décembre 1968, le régime général visé dans les deux
paragraphes précédents a été étendu aux personnes
nommées par des organes ou des organes subsidiaires
pour entreprendre à titre personnel, pour le compte
des organes intéressés, des études spéciales ou autres
tâches de nature spéciale.
1.4 Les crédits demandés au présent chapitre pour
1970 tiennent compte du fait qu'une augmentation de
5 p. 100 des tarifs des transports aériens transatlanti
ques prenant effet le 1~r mai 1969 a été recommandée
p::t.r l'Association du transport aérien international
(ATAI) et approuvée par les gouvernements inté
ressés.

......................... " 1040600
1969: 1003950
1968: 957 733

490600

487950
437773

Dollars
ii) Frais de voyage et autres frais des

membres des commissions, comités et
autres organes de l'Assemblée générale

1969:
1968:

1.7 Aux termes du paragraphe 2, a, de la résolution
1798 (XVII) de l'Assemblée générale, les frais de
v9yage et l'indemnité de subsistance des membres des
organes subsidiaires énumérés dans le tableau 1-2
ci-après sont à la charge de l'ONU. Dans le cas de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies, ce principe ne s'applique qu'aux membres
représentant l'ONU.

1.5 Conformément au paragraphe 3, a, i, de la réso
lution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, en date
du Il décembre 1962, l'Organisation doit payer les
frelis de voyage, mais non des indemnités de subsis
tance, pour cinq représentants de chaque Etat Membre
assistant aux sessions ordinaires de l'Assemblée géné
rale. Dans le cas des sessions extraordinaires et des
sessions extraordinaires d'urgence, les frais ne sont
remboursés que pour t111 seul représentant.
1.6 Pour 630 représentants -126 Etats Membres
à la vingt-cinquième session ordinaire, it y aurait lieu
de prévoir une dépense globale de 622 200 dollars, à
raison d'l111 voyage en première classe et de quatre
voyages en classe économie par délégation, le coût du
voyage alier et retour étant en moyenne de 1 190 dollars
en premièl e classe et de 940 dollars en classe écono
mie. Toutefois, compte tenu de l'expérience des années
précédentes, on a pu fixer une moyenne inférieure,
car, en règle générale, les Etats Membres ne se pré
valent pas tous intégralement de cette disposition rela
tive aux voyages. Le crédit demandé pour 1970 ser
virait à donner suite aux demandes de remboursement
concernant les vingt-quatrième ou vingt-cinquième ses
sions de l'},ssemblée générale, étant donné qu'aux
termes du paragraphe 5 de l'annexe à la résolution
1798 (XVII), les demandes de remboursement de frais
de voyage doivent être présentées avant le 31 décembre
de l'année qui suit la date de clôture de la session de
l'organe intéressé.

550000
516000
520000

Dollars. .
commtsswnsgénérale, .sesL'Assemblée

et comités

i) Frais de voyage des représentants à
l'Assemblée générale .

1969:
1968:

TABLEAU 1-2

Comité des commissaires aux comptes .

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires .

Comité des contributions .

Tribunal administratif des Nations Unies " ..

Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies .

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des radia-
tions ionisantes .

Comité consultatif scientifique des Nations Unies " , .

Commission du droit international .
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. ..

Nombre M01ttallt
de Lieu de Durée estimatif

membres réullioll (semailles) des frais

Dollars

3 22 229600

12 {New York
Genève 24 82000

(3 sessions)
12 New York 4 18300

7 {Genève ~} 29000New York

3 Europe 3 jours 2800

15 Genève 2 17700

7 {Europe ~}New York 6000
25 Genève 10 99200

6000

TOTAL 490 600



Co11t11tission du droit international

Contmission des Nations Unies
pour le droit c011'tmercial international

1.15 Le crédit demandé pour la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
comprend conformément au paragraphe 3, b, i, de la
résolution' 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, une
somme de 1 500 dollars qui doit permettre au Prési
dent de participer à la vingt-ci1J-quième, sessi?~, de
l'Assemblée générale en vue de prese!!'te~ a la SIxl~m.e

Commission le rapport de la CommISSIOn. Le credit
demandé comprend égale~ent une ~o~me de 4 5.00
dollars qui doit permettre a la COm~ISS!On de s~ fat~e
représenter pa~ un observat~ur.aux .reumons d~ 1In.st~
tution internationale pour 1umficatton du drOIt prive,
du Conseil interaméricain de jurisconsultes et du
Comité juridique consultatif afro-asiatique, Cette acti
vité sera entreprise dans le cadre du paragraphe Il de
la partie II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assem
blée générale.

Honoraires

13 Ibid., douzième sesSi01t, Annexes, point 41 de l'ordre ..~u jour,
document A/3766.

1.16 Les crédits demandés pour le Comité consul
tatif pour les questions administratives et buclgétaires
et pour la Commission du droit international comp:e~

nent respectivement, 5 000 et 32 500 dollars 1 destmes
au v'ersement des honoraires que l'Assemblée générale
a approuvés à sa 72ge séance, le 13 décembre 1957 8 •

De même le crédit demandé pour le Tribunal adminis
tratif co~prend 9 500 dollars d'honoraires, conformé
ment à la décision que l'Assemblée générale a prise
dans sa résolution 2490 (XXIII) du 21 décembre
1968.

1.14 Le crédit demandé pour la Commission du droit
international comprend, conformément au paragra
phe 3, b, i, de la résolution 1798 (XVII) d~ l'~ssem

blée générale, une somme de. ~ 700 ,dollar~ qUI ?OIt .1?er
mettre au Président de partiCIper a la vmgt-cmqUleme
session de l'Assemblée générale en vue de présenter
à l'Assemblée le rapport de la Commission. Le cré~it

demandé comprend également, conformément au~ ~IS

positions de l'article 26 du statut de la CommIsslo~

du droit international, une somme de 4 500 dollars qUl
doit permettre à la Commission de se faire représenter
par un observateur aux réunions du Comité juridique
consultatif afro-asiatique, du Comité européen de co-·
opération juridique et du Conseil interaméricain de
jurisconsultes.

Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies

1.12 Le crédit demandé pour le Comité' mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies doit permettre de couvrir les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance de trois membres du Comité
des pensions du personnel de l'ONU appelés à parti
ciper à une session du Comité permanent qui se tiendra
en Europe.

Comité consultatif scientifique des Nations Unies

1.13 On prévoit que le Comité consultatif scientifique
des Nations Unies tiendra deux sessions en 1970, une
à New York et une en Europe. Les 6000 dollars
demandés ne concernent que la session de New York.

Chapitre premier Frais de voyage des représentants et des membres des commissions et comités Chapitre premier

Com-ité des commissaires aux comptes Etant donné que les mêmes personnes sont membres de
ce comité et du Comité scientifique de l'Agence inter-

1.8 Le montant estimatif des dépenses que la v.érifi- nationale de l'énergie atomique, ces organes tiennent
cation extérieure des comptes de l'ONU entramera habituellement une session combinée au cours de la-
pour le Comité des commissaires aux comptes, y com- quelle les intéressés siègent successivement en qualité
pris les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de membres de l'un des organes, puis de l'autre.
des trois membres du Comité ainsi que les traitements, L'ONU prend à sa charge les frais de voyage pour la
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de session de New York et l'Agence internationale de
leurs collaborateurs, est fondé sur les chiffres de l'exer- l'énergie atomique les frais de voyage pour la session
cice 1969, moins un montant de 6000 dollars repré- qui se tient en Europe; le C?ût de l'in1emn!té de sub-
sentant le coût de la vérification extérieure des comptes sistance pour les deux seSSIons est reparti entr~ les
de la Caisse commune des pensions du personnel des deux organisations en fonction du nombre de Jours
Nations Unies qui, selon la nouvelle procédure prenant pendant lesquels chaque comité se réunit.
effet le 1er janvier 1970, sera imputé directement sur
le budget d'administration de la Caisse. Le crédit de
mandé est donc susceptible d'~tre revisé une fois que
le Comité aura, à sa session d;été, déterminé ses be
soins exacts pour 1970. Le crédit demandé doit
permettre de couvrir le coût de la vérification .ex!é
rieure non seulement des comptes du budget ordmaIre
de l'ONU, mais aussi des cCimptes des fonds constitués
au moyen de contributions volontaires et gérés par le
Haut Commissaire pOUl' les réfugiés et des comptes
relatifs à la participation de l'ONU aux éléments
Assistance technique et Fonds spécial du PNUD.
1.9 Un 'crédit de 800 dollars est demandé séparément
au chapitre 19 pour la vérification extérieure des
comptes de la Cour internationale de Justice.
1.10 Le Comité des commissaires aux comptes pro
cède en outre à la vérification extérieure d'autres
comptes de l'ONU, tels que ceux de la Force des
Nations Unies à Chypre. Les frais de ces vérifications
sont imputés sur les budgets spéciaux correspondants.

Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires

1.11 Le Comité consultatif a l'intention de tenir en
Europe, en 1970, une session de deux semaines afin
d'étudier en détaille budget d'une ou deux institutions
spécialisées, conformément aux recommandations du
Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les finan
ces de l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions spécialisées. Il a en outre l'intention de tenir
deux sessions à New York, l'une d'une durée de sept
semaines, en été, pour examiner le projet de budget
pour l'exercice 1971, et l'autre, d'une durée de quinze
semaines, pendant la vingt-sixième session ordinaire
de l'Assemblée générale. Les crédits demandés doivent
servir à couvrir les fl àis de voyage et l'indemnité de
subsistance des membres du Comité pour les trois
seSSIOns.

5



Chapitre premier Frais de voyage des représentants et des membres des commissions et comités Chapitre premier

Dollars

ARTICLE III

ARTICLE II

Le Conseil de sécurité, ses commissions et
comités .

tance aux membres du Conseil économique et social
ou aux représentants qui participent aux réunions des
commissions économiques régionales. Les crédits de
mandés au présent article serviront uniquement à cou
vrir les versements auxquels les membres de certains
organes subsidiaires du Conseil et de plusieurs autres
organismes peuvent prétendre en vertu des paragra
phes pertinents de cette résolution.
1.19 En application des alinéas ii et iii du paragra~

phe 3, a, de la résolution 1798 (XVII) et des disposi
tions de la résolution 2245 (XXI) de l'Assemblée
générale, l'ONU rembourse les frais de voyage en
classe économie par avion depuis la capitale jusqu'au
lieu de réunion, mais ne verse pas d'indemnité de sub
sistance, pour un représentant de chacun des Etats
Membres qui siègent à la Commission de statistique,
à la Commission de la condition de la femme, à la
Commission des droits de l'homme et à la Commission
du développement social.

1.20 Conformément à l'alinéa a du paragraphe 2 de
la résolution 1798 (XVII) et aux dispositions de la
résolution 2245 (XXI) de l'Assemblée générale,
l'ONU rembourse les frais de voyage et verse une
indemnité de subsistance dans le cas des membres des
organes suivants: Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités, Comité de la planification du développement,
Organe international de contrôle des stupéfiants et
Comité consultatif sur l'application de la science et de
la -technique au développement.

Dollars

329700

320500
231034

1969:
1968 :

Le Conseil économique et social, ses com-
missions et comités .

Frais de voyage et indemnités de subsistance

1.18 Conformément à l'alinéa b du paragraphe 2 de
la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale,
il n'est payé ni frais de voyage ni indemnité de subsis-

1969 :
1968 :

1.7.7 Conformément à l'alinéa b du paragraphe 2 de
la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale,
il n'est payé ni frais de voyage ni indemnité de subsis
tance aux membres du Conseil de sécurité. Dans le
cas des membres d'organes subsidiaires créés par le
Conseil de sécurité qui, aux termes de cette résolution,
peuvent avoir droit au paiement de leurs frais de voyage
et d'une indemnité de subsistance, les crédits néces
saires sont demandés au chapitre 17 (Missions spé
ciales) .

TABLEAU 1-3

Nombre
de

membres

Liel~
de

réunion
Dl~rée

(semaines)

Montant
estimatif
des frais

Commissiotts techniques et sOfts-commissiotts du Conseil écono
mique et sodal

Commission de statistique .
Commission de la condition de la femme .
Commission des droits de l'homme .
Commission du développement social .
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimina-

toires et de la protection des minorités .
Comité de la planification du développement .
Commission des stupéfiants .

24 Genève 2
32 Genève 3
32 New York 5
32 New York 3

26 Genève 3
18 New York 2
24 Pas de session prévue

Dollars

15000
20900
23000
26000

35500
51300

18 New York

{New York
6 Genève

A déterminer
3 Addis-Abéba
5 Bangkok
3 Santiago

Autres Q1'ganes

Organe international de contrôle des stupéfiants .

Comité consultatif sur l'application de la science et de la
technique au développement , .

i) Réunions intersessions de groupes de travail spéciaux.

1'1') G ' .roupes reglonaux .

iii) Participation à d'autres réunions scientifiques .

iv) Frais de voyage du Président aux réunions du Conseil
économique et social et au Siège pour consultation ...

11 Genève
1
2
3

(3 sessions)
2

(2 sessions)
3 jours
3 jours
3 jours
3 jours
3 jours
3 jours

59500

98500

TOTAL 329 700
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Chapitre premier Frais de voyage des représentants et des membres des commissions et comités Chapitre premier

Commission des droits de l'homme

1.21 Le crédit demandé pour la Commission des
droits de l'homme comprend une somme destinée à
couvrir le paiement des frais de voyage et de l'indem
nité de subsistance à une représentante de la Commis
sion de la condition de la femme, conformément au
paragraphe 3, b, ii, de la 'résolution 1798 (XVII) de
l'Assemblée générale et à la résolution 566 (XIX) du
Conseil économique et social.

f) Conformément à la résolution 1083 (XXXIX)
du Conseil économique et social, le Président du Co
mité consultatif participera à la session de Genève du
Conseil pour présenter le rapport du Comité;

g) Le Président se rendra à New York pour pro
céder à des consultations sur le prograrame de travail
du Comité.

Organe international de contrôle des stupéfiants

ARTICLE IV

1.27 Conformément à l'alinéa b du paragraphe 2 de
la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale,
1'0NU ne paie ni frais de voyage ni indemnité de sub
sistance aux membres du Conseil de tutelle. En appli
cation de l'alinéa a du paragraphe 2 de cette résolution,
le crédit demandé doit permettre c1~ couvrir les frais
de voyage et l'indemnité de subSistance des membres
de la mission de visite dans le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique en 1970. Ce crédit est susceptible
d'être revisé compte tenu des décisions que prendra le
Conseil à sa trente-sixième session quant aux arran
gements précis.

1.25 Conformément à la résolution 1106 (XL) du
Conseil économique et social, l'Organe international
de contrôle des stupéfiants est entré en fonctions le 2
mars 1968 et a remplacé le Comité central permanent
des stupéfiants et l'Organe de contrôle des stupéfiants.

1.26 Le crédit demandé pour l'Organe international
de contrôle des stupéfiants comprend:

a) Une somme de 24 600 dollars pour les frais de
voyage des membres qui se rendront à Genève pour
assister à trois sessions du Comité, qui doivent durer,
respectivement, 7, 14 et 21 jours;

b) Une somme de 12 700 dollars au titre de l'indem
nité de subsistance à verser aux membres de l'Organe
international de contrôle des stupéfiants pendant qu'ils
se rendent aux sessions, y assistent et en revi -~nt,
conformément au barème fixé par la résolutiOl. 2491
(XXIII) de l'Assemblée générale en date du 21 décem
bre 1968;

c) Une somme de 13500 dollars pour le versement
d'honoraires aux membres de l'Organe international de
contrôle des stupéfiants, conformément à la résolution
2368 (XXII) de l'Assemblée générale;

d) Une somme de 3700 dollars devant permettre
à l'Organe de se f;lire représenter aux séances du
Conseil économique et social et de l'Assemblée géné
raIe;

e) Une somme de 5 000 dollars destinée à couvrir
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance, pen
dant 15 jours, de quatre membres se rendant d'Europe
dans un pays de l'Asie du Sud choisi par l'Organe
international pour y effectuer des "enquêtes sur les
lieux".

Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités

1.22 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance d'une
représentante de la Commission de la condition de la
femme qui doit assister à la session de la Sous-Com
mission, conformément au paragraphe 3, b, ii, de la
résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale et à
la résolution 48 (IV) du Conseil économique et social.

Commission de la condition de la femme

1.23 Le crédit demandé pour la Commission de la
condition de la femme doit permettre de couvrir les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance d'un rap
porteur spécial qui doit présenter son rapport sur la
condition de la femme et la planification de la famille,
conformément à l'alinéa a du paragraphe 2 de la réso
lution 1326 (XLIV) du Conseil économique et social.

CO1nité consultatif sur l'application de la science
et de la technique au développement

1.24 Le Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement a été créé
par le Conseil économique et social, aux termes de sa
résolution 980 A (XXXVI) du 1er août 1963 et son
mandat a été élargi par l'Assemblée générale dans ses
résolutions 1944 (XVIII) du Il décembre 1963, 2082
(XX) du 20 décembre 1965 et 2318 (XXII) du 15
décembre 1967. Les prévisions de dépenses pour 1970
ont été établies en fonction des réunions et autres acti
vités que le Comité envisage actuellement pour 1970:

a) Le Comité plénier tiendra deux sessions, de deux
semaines chacune~ à New York;

b) Deux groupes de travail spéciaux composés de
15 membres se réuniront pendant trois jours avant
chaque session;

c) Des grou.pes de travail spéciaux composés de six
membres se réuniront entre les sessions pendant trois
jours, à New York, à Genève et dans un pays en voie
de développement à déterminer;

d) Chacun des trois groupes régionaux du Comité
tiendra une session de trois jours au siège des com
missions régionales (Addis-Abéba, Bangkok et San
tiago) ;

e) Des membres du Comité participeront au nom
du Secrétaire général, aux réunions scientifiques et
techniques des institutions spécialisées ainsi qu'à celles
d'organisations intergouvernementales et non gouver
nementales ;

'1

Le Conseil de tutelle, ses commissions et
comités .

1969:
1968:

Dollars

40000

35738



Chapitre 2 Réunions et conférences spéciales

Chapitre 2. - Réunions et conférences spéciales

1 412 700 dollars (1969: 1 594400 dollars;

TABLEAU 2-1

Chapitre 2

1968 : 2 234 626 dollars)

1970 1969
Crédits Crérlits 1968

demandés OUvlrts Dépetlses

Dollars Dollars Dollars

900000 750000 468008

85000 109600 59969

46000 30000 a 47367 b

252600 c 81000

129100 d

Articles

I. - Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement .
rI. - Réunions des sous-comités du Comité des utilisatiûns pacifiques de l'espace

extra-atmosphérique .
III. - Vingt-sixième session de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-

Orient .
IV. -- Quatrième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-

ment des délinquants .
V. - Sixième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie

et l'Extrême-Orient .
Treizième session de la Commission économique pour l'Amérique latine .
Neuvième session de la Commission économique pour l'Afrique .
Conférence internationale des droits de l'homme .
Conférence des Nations Unies sur la circulation routière .
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, deuxième session .
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique .
Conférence des Nations Unies pour la normalisation des noms géographiques ..
Cinquième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie
et l'Extrême-Orient .
Comité spécial pour la question de la définition de l'agression .
Conférence internationale des ministres responsables de la protection sociale ..
Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires .
Deuxième Congrès mondial de la population. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Comhé spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de
la République sud-africaine .

TOTAL, chapitre 2 1 412 700

a Crédit ouvert pour la vingt-cinquième session de la CEAEO, à Singapour.
b Coût effectif de la vingt-quatrième session de la CEAEO tenue à Canberra.
c Sur ce montant, 95 000 dollars sont à la charge du gouvernement hôte.
d Sur ce montant, 73 500 dollars sont à la charge du gouvernement hôte.
e Coût effectif de la première session.

85400
39500

5500
373300

69000
13500

12000
25600

1594400

468747
202112
353976 e

110189
6764

13 S36
31638
43627

325528
61900

41265

2234626

ARTICLE PREMIER

des dépenses, estimé à 22000 dollars, ne serait pas
engagé avant 1971.

2.2 Par sa résolution 2454 B (XXIII) du 20 décem
bre 1968, l'Assemblée générale a demandé à la Confé
rence du Comité des dix-huit puissances sur le désar
mement: a) de déployer de nouveatlx efforts en vue
d'assurer un progrès sensible sur la vnie d'un accord
touchant la question du désarmement général et com
plet sous un contrôle international efficace et d'ana
lyser d'·· gence les plans déjà à l'étude ainsi que ceux
qui pourraient être présentés afin, notamment, d'étu
dier comment des progrès rapides pourraient être
accomplis dans le domaine du désarmement nucléaire;
b) de poursuivre les efforts urgents qu'elle déploie en
vue de négocier des mesures accessoires de désarme-

2.1 Les crédits demandés au présent chapitre ont été
calculés sans tenir compte des dépenses que pourront
entraîner les travaux préparatoires de: a) la Quatriè
me Conférence des Nations Unies sur les utilisations
pacifiques de l'énergîe atomique, qui doit se tenir en
1971, b) la Conférence des Nations Unies sur le milieu
humain~ qui doit se réunir en 1972, et c) la Deuxième
Conférence asiatique sur l'industrialisation. Pour ce qui
est des conférences a et b} le Secrétaire général est
tenu, aux termes des résolutions 2406 (XXIII) et
2398 (XXIII) de l'Assemblée générale, de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième ses
sion, des rapports détaillés sur l'organisation de ces
conférences, et notamment F'lr leurs incidences finan
cières. Celles des dépenses qui seront à prévoir pour
l'exercice 1970 feront l'objet de demandes de crédits
revisées qui seront soumises à l'Assemblée générale à
sa vingt-quatrième session. Il en sera également de
même pour la Deuxième Conférence asiatique sur
l'industrialisation, que la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient a proposé de convoquer en
1970. Si le Conseil économique et social approuve cette
décision, il faudra demander des crédits supplémentaires
d'un montant de 177000 dollars pour 1970. Le solde
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Conférence du Comité des dix-huit puis-
sances sur le désarmement .

1969:
1968:

Dollars

900000

750000
468008
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ment; c) de reprendre aussitôt que possible ses travaux
et de faire rapport; à l'Assemblée générale, selon qu'il
conviendra, sur les p<'ogrès réalisés.
2.3 Par sa résolution 2455 (XXIII) du 20 décembre
1968, l'Assemblée a prié la (:::onférence d'entreprendre
d'urgence l'élaboration d'un traîté interdisant l'essai
souterrain d'armes nucléaires et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième
session.
2.4 Enfin, par sa résolution 2454 A (XXIII) du 20
décembre 1968, l'Assemblée a prié le Secrétaire général
d'établir un rapport concis sur les problèmes liés aux
armes chimiques et bactériologiques et a demandé que
ce rapport soit communiqué, notamment, à la Confé
rence, si possible avant le 1er juillet 1969.
2.5 Si l'Assemblée générale décide que les travaux
de la Conférence se poursuivront en 1970, on peut ini
tialement en estimer le coût à 900 000 dollars, se dé
composant comme suit:

a) Personnel temporaire .
b) Frais de voyage et indemnité de subsistance

des fonctionnaires des services organiques et
des sténographes de séance détachés de New
york .

c) Frais généraux .

Dollars

845000

40000
15000

900000

des services organiques et les 6 sténographes de séance
qui sont détachéFi de New York.
2.10 Le crédit demandé pour les frais généraux doit
permettre de couvrir le coût des services et fourni
tures, notamment du papier pour la reproduction des
documents, à raison l'le 2 500 dollars par mois.
2.11 Les recettes provenant des contributions du per
sonnel temporaire sont estimées à 140000 dollars,
somme qui est portée en recettes au chapitre premier
des prévisions de recettes.

ARTICLE II
Dollars

Réunions des sous-c011'tités d'lI, Comité des
utilisations pa.cifiques de l)espace extra-
atmosphérique 85000

196(': ' 109600 9

1968: 59969

2.12 Au moment de l'établissement du présent projet
du budget, le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique ne s'était pas encore pro
noncé sur son programme de réunions pour 1970. En
partant de l'hypothèse que l'un des sous-comités se
réunira à Genève, on demande provisoirement un crédit
de 85 000 dollars, calculé sur la base du cr.édit ouvert
à cette fin en 1969.

ARTICLE III

9 Y compris un montant de 22 000 dollars pour la publication
du rapport d'un groupe de travail sur les transmissions directes
par satellites.

10 Crédit ouvert pour la vingt-cinquième session à Singapour.
11 Coût effectif de la vingt-quatrième session tenue à

Canberra.

Dollars

31000

15000
--
46000

Dollars

252600

81000

46000

30000 10

47367 11

Dollars

Dollars

20000
11 000

Quatrième Congrès des Nations Unies pour
la prévention du crime et le traitement
des délinquants .

1969 :
1968:

ARTICLE IV

i) Frais de vOJ'age et indemnité de Sltb
sistance du personnel (50 f01tction
naires des services organiques et des
se1'vices de conférence de la CEAEO
qui ser01tt détachés pour la session)
Frais de voyage .
Indemnité de subsistance .

ii) Frais généraux (télégrammes, ser
vices postmtx) tra~tsport de marchan
dises et dépenses di~lerses y compris
les dépenses de préselûati01t) .

2.13 A sa vingt-quatrième session, la Commission a
décidé d'accepter l'invitation du Gouvernement afghan
de tenir la vingt-sixième session à Kaboul en 1970.
2.14. Compte tenu du personnel, des installations et
des biens et services que le Gouvernement afghan
fournira conformément à un accord qui sera passé avec
l'ONU, le coût de la session est estimé à 46000 dollars,
se décomposant comme suit:

V ingt-sixième session de la Commission
économique pour l'Asie et l'E.~trêl1'le-
Orient . . . . .. . , .

1969 :
1968 :

2.6 Ces preVISIOns reposent sur l'hypothèse que la
Q::mférence se réunira au total pendant une période de
six mois et que les services d'interprétation, d'établis
sement des comptes rendus in extenso et de traduction
seront assurés en quatre langues. Ces prévisions tien
nent compte de l'application d'une recommandation
antérieure du Comité consultatif pour les questions
adminiatratives et budgétaires, selon laquelle la Confé
rence devrait accepter une certaine prolongation des
délais nécessaires à l'établissement et à la distribution
des comptes rendus in extenso) de manière à réduire
les heures de travail du personnel et les frais qui en
résultent. .

2.7 Le crédit demandé tient compte d'une augmenta
tion de 10 à 20 p. 100 par rapport aux chiffres de
1968 des traitements et des indemnités versés aux
interprètes, aux traducteurs et aux autres agents enga
gés à court terme pour assurer le service de la Confé
rence, afin d'aligner leE: émoluments du personnel tem
poraire sur ceux du personnel permanent.

2.8 Le crédit demandé pour le personnel temporaire
doit permettre de couvrir la rémunération du personnel
ci-après engagé à titre temporaire pour assurer le ser
vice de la Conférence: 8 interprètes, 18 sténographes
de séance, 20 dactylographes pour la transcription des
comptes rendus in extenso provisoires, 37 reviseurs et
traducteurs, 40 sténographes et dactylographes pour la
dactylographie de la documentation et des actes de la
Conférence, 15 agents des services généraux (2 secré
taires d'administrateur, 2 commis, 6 préposés au con
trôle et à la distribution des documents et 5 opérateurs
de matériel d'interprétation simultanée). Il est destiné
également à couvrir la rémunération de divers agents
engagés à titre temporaire pour des tâches telles que
la reproduction des documents miméographiés, la sécu
rité et le nettoyage.

2.9 Le crédit demandé pour les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance concerne les 5 fonctionnaires

9
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2.15 L'Assemblé'e générale, par sa réso1tltion 415
(V) du 1er décembre ]950, a décidé que l'ONU réuni
rait tous les cinq ans un congrès international sembla
ble à ceux qui étaient précédemment organisés par la
Commission internationale pénale et pénitentiaire. Le
premier Congrès des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants a eu lieu à
Genève en 1955, le deuxième à Londres en 1960 et le
troisième à Stockholm en 1965.

2.16 Sur l'invitation du Goùvernement japonais, le
(f.1atrième Congrès se tiendria dans la salle des confé
l·'mces internationales, à Kyoto (Japon), du 17 au
26 août 1970. Conformément aux dispositions de la
résolution 2478 (XXIII) de l'Assemblée générale en
date du 21 décembre 1968, le gouvernement hôte pren
dra à sa charge toutes les dépenses en sus de cellf''3 qui
auraient été engagées si la Conférence s'était tenue
au siège de l'ONU.

2.17 Les prévisions de dépenses indiquées ci-dessous
reposent sur les hypothèses suivantes:

a) Le gouvernement hôte, aux termes d'un accord
à conclure aver. l'ONU, fournira toutes les installations
nécessaires [bureaux et salles de conférence aménagés;
matériel d'interprétation simultanée et de transcription
sonore (avec opérateurs), matériel et fournitures de
bureau, matériel de reproduction des documents (avec
opérateurs)] ; il fournira également 5 secrétaires ainsi
que les commis, le personnel de sécurité et les gardes
nécessaires;

b) Il n'y aura pas plus de 4 séances par jour dont
2 séances simultanées au plus 12 ;

c) L'interprétation sera assurée en anglais, espa
gnol, français et russe;

d) Il n'y aura pas de comptes rendus analytiques,
mais des minutes, en anglais seulement, qui serviront à
établir le rapport final du Congrès;

e) La documentation de session comptera une cen
taine de pages et sera publiée en anglais, espagnol,
français et russe;

g) Le rapport final du Congrès sera publié en
anglais, espagnol, français et russe.

2.18 Compte tenu de ce qui précède, le montant total
des dépenses entraînées par la réunion du Quatrième
Congrès à Kyoto en 1970 est estimé à 252 600 dollars,
alors qu'il serait de 157600 dollars, si le Congrès se
tenait au Siège. Etl conséquence, le Gouvernement
japonais devra prendre à sa charge les ciépenses sup
plémentaires qui en découlent et qui sont estimées à
95 000 dollars; cette somme a été portée en recettes
au chapitre 3 des prévisions, de recettes. .

2.19 On trou,vera ci-après un état estimatif des dé
penses, selon que le Congrès se réunisse au Siège ou
à Kyoto, qui montre comment se décompose la diffé
rence de coûts entre ces deux lieux:

A. -Préparation dft Congrès
i) Personnel temporaire

Prolongation jusqu'à la fin de
1970 des Eervices du personnel
temporaire autorisé en 1969 à
constituer le secrétariat spécial
du Congrès, à savoir deux ad
ministrateurs de 1re classe---

12 Le programme du Congrès prévoit 5 sessions plénières,
i8 réuniol1s de section et 6 réunions du Bureau.
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(P-4) et un adjoint adminis-
tratif (G-5) .

ii) Cotfstûfalfts
Honoraires, frais de voyage et
indemnité de subsistance cor
respondant à un total de dix
mois de travail de consultants,
appelés à fournir des services
précis dans certains domaines
spécialisés que le Congrès doit
examiner , .. , .

iii) Frais de vO'J'age du persottnel
de l'ONU
Frais de voyage et indemnité
de subsistance des fonction
naires des services organiques
qui se rendront auprès des
gouvernements participants, des
institutions spécialisées, des or
ganisations et du gouvernement
hôte, pour procéder à des con
sultations au sujet d~ CO'1gies

iv) Documentation à établir aVa1ft
le Congrès
tl) Traduction, dactylographie,

reproduction et distribution
de 300 pages au total de
documentation de base de
l'ONU en anglais, espa
gnol français et russe .....

b) Impression et distribution
d'exemplaires supplémen
taires de certains r. ~méros
de la Revue internationale
de politique criminelle.. .,

c) Traduction f dactylographie,
reproduction et distribution
de 200 pages environ de
documentation que doivent
préparer les institutions
spécialisées et les organi
sations non gouvernemen
tales à la demande du Se-
crétariat ., , .

B. - CG'ût des services de c01fjérence
i) Frais de voyage et indemnité

de subsistance du personnel des
services organiques et des ser
vices de secrétariat du Siège
de l'ONU (neuf fonctionnaires
des services organiques et six
secrétaires) ., .

ii) Frais de voyage et indemnité
de subsistance de quatre ex
perts envoyés respect:vement
par l'Institut de recherche des
Nations Unies sur la défense
sociale (Rome), le Centre de
défense sociale (Le Caire),
l'Institut latino-américain de
défense sociale (Sao Paulo) et
l'Institut d'Asie et d'Extrême
Orient pour la prévention du
crime et le traitement des dé-
linquants (Tokyo) .

Hi) Frais de voyage et indemnité
de subsistance du personnel dé
taché du Siège pour assUrer te
service der; conférences (16 in-

Kyoto
(DollarJ 1

63700

19000

4500

21700

10800

16300

136000

22800

5800

Si~g.

(Dollà'-$)

63700

17000

4500

21700

.
10800

16300

134000

5000
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Dollars
ARTICLE V

Kyoto Siège
(Dol/ars) (Do:iars)

2.20 L'impression du rapport final du Congrès sera
effectuée en 1971 et son coût estimatif sera de 15700
dollars; le crédit nécessaire à cette fin sera demandé
au projet de budget pour l'exercice 1971.

1900

8700

1900

17500

17500

35000

8700

4000

75400

67000

17500

17500

35000

c. - Dépenses à engager après la con
férettce

Travaux contractuels de traduction
et de dactylographie de 700 pages
représentant le reste des documents
soumis par les gouvernements pd.r
ticipants qu'il ne sera pas possible
de traduire durant la conférence ...

A. - Dépenses à engager avant. la con
férence

i) Travaux contractuels de tra
duction et de dactylographie
d'un millier de pages de docu
ments techniques soumis par
les gouvernements et les ;nsti-
tutions . '.' .

ii) Reproduction des documents ..

B. - Coût des sen/jces de co1tférence

i) Frais de voyage et indemnité
de subsistance de trois fonc
tionnaires des f'ervices organi
ques (un de Bangkok, deux <te
New York) .

ii) Traitements, frais de voyage et
indemnité de subsistance du
personnel nécessaire pour assu
rer le service de la conférence
(interprétation, traducti(,n, dac
tylographie et autres services
de conférence):
4 interprètes

12 traducteurs
6 reviseurs (y compris le

Chef du personnel des ser
vices linguistiques)

12 sténographes-dactylographes
Il autres fonctionnaires (agent

des conférences, préposé
aux documents, fonction
naire d'administration et des
finances, agents de supervi
sion pour le contrôle, la
reproduction et la distribu-
tion des document~) .

iii) Frais généraux (trans1?'ort des
marchandises, télégraphe, va
lise diplomatique et services
postaux, papeterie et fourni
tures pour la reproduction des
documents, etc.) .

g) Il n'y aura pas de transcription sonore des
débats.
2.23 Compte tenu de ce qui précède, les dépenses à
engager du fait que la conférence se réunira à Téhé.ran
sont estimées à 129150 dollars, alors qu'elles seraIent
de 55 650 dollars si la conférence se tenait au Siège.
Le Gouvernement iranien prendra à sa charge les dé·
penses supplémentaires qui en résultent, soit 73 500
dollars, somme qui a été portée en recettes au cha
pitre 3 des prévisions de recettes.
2.24 On trouvera ci-après un état estimatif des dé
penses selon que la conférence se réunisse au Siège ou
à Téhéran, qui permet de voir comment se décompose
la différence de coût entre ces deux lieux:

Téhéran Siège
(Dol/ars) (Dol/ars)

5000

10000

13600

157600

terprètes, 4 reviseurs, Il tra
ducteurs, 7 dactylographes et
4 autres fonctionnaires prépo
sés aux services administratifs
et financiers et aux services de
conférence et des documents). 62400

iv) Frais,. généraux (télégraphe,
fret, valise diplomatique, four
nitures et dépenses de repré-
sentation) 12000

103000

Sixième Conférence cartographique régio
nale des Nations Unies pour l'Asie et
l'Extrême-Orient, Téhéran 129100

1969:
1968:

2.21 Par sa résolution 1313 (XLIV) du 31 mai 1968,
le Conseil économique et social a prié le Secrétaire
général dt:. prendre les disp"sitions nécessaires pour
réunir la Sixième Conférenœ cartographique régionale
pour l'Asie et l'Extrême-Orient du 24 octobre au 7
novembre 1970. Conformément aux dispositions de la
résolution 2478 (XXIII) de l'Assemblée générale, le
Gouvernement iranien prendra à sa charge les dépenses
supplémentaires à engager du fait que la conférence
se tiendra hors du Siège.
2.22 Les prévisions de dépenses sont fondées sur les
principales hypothèses suivantes:

a) Le gouvernement hôte, aux termes d'un accord
à conclure avec l'ONU, fournira toutes les installations
(bureaux et salles de conférence aménagés, matériel
d'interprétation simultanée, matériel et fournitures de
bureau et m.atériel de reproduction des documents)
ainsi que les opérateurs du matériel de reprodur.tion,
les secrétaires, les commis, le personnel des services de
sécurité et les gardes nécessaires;

b) Les frais de voyage des représentants assistant
à la conférence seront à la charge des gouvernements
participants;

c) Il n'y aura pas plus de deux séances par jour
et elles ne se tiendront pas simultanément;

d) Selon la pratique suivie dans le passé pour les
conférences cartographiques, l'interprétation sera assu
rée en anglais et en français;

e) Conformément aussi à la pratique adoptée aux
conférences précédentes, la documentation et le rapport
final seront publiés en anglais et en français;

f) Il n'y aura pas de comptes rendus analytiques
des séances, mais seulement des minutes;

c. - Dépenses à engager après le Con
grès

Traduction, dactylographie et édi
tion, au cours de 1970, du rapport
final du Congrès (une centaine de
pages imprimées)................. 13600

TOTAL 252 600

11
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Téhérall
(Dol/ars)

Reproduction 10000

18700

COÛT TOTAL 129 100

S.ège
(Dol/ars)

10000

18700

55600---

12

2.25 Les dépenses relatives à l'édition (9500 dollars)
et à l'impression (31 300 dollars) des textes anglais et
français des volumes l et II contenant, respectivement,
le rapport final et les mémoires techniques de la confé
rence, seront engagées en 1971, et le crédit nécessaire
à cette fin sera demandé au projet de budget de cet
exercice.
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1968: 60510434 dollars 14)

1970 1969
Crédits Crédits 1968

demalldés onverts Dépellses

Dollars Dollars Dollars

68105000 63898900 5S 911676

1282000 1076900 1232621

2664300 2603500 2311813

1155700 916000 1054324

700000

73907000 68495300 60510434

c) Du Haut Commi~ sariat des Nations Unies pour
les réfugiés (chapitre 18) ;

d) De la Cour internationale de Justice (chapitre
19) ;

e) De la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement (chapitre 20) ;

f) De l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel (chapitre 21);

g) Des activités productrices de recettes (chapitres
3 et 4 des recettes).

Transferts de postes d'un chapitre à l'autre

3.3 Pour les raisons exposées au chapitre 12, la
contribution de l'ONU au financement des postes per
manents du secrétariat du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies
et du Comité des pensions du personnel de l'ONU
(1 D-2, 1 D-1, 2 P-4, 3 P-2/1, 4 G-5 et 13 G-3/4), qui
était inscrite au présent article dans le budget de 1969
et dans ceux des exercices précédents, figure désormais
au chapitre 12. Aux fins de comparaison, ces postes sont
exclus de l'effectif indiqué pour 1969 dans le tableau 3-2.
3.4 A l'inverse, pour 1es raisons exposées à l'article II
du chapitre 4 des prévisions de recettes, trois postes
(1 P-5 et 2 G-3/4) qui, pour 1969, avaient été approu
vés au titre de la vente des publications, sont compris
pour 1970 dans l'effectif du Service de l'information.
Aux fins de comparaison, ces postes sont inclus dans
l'effectif indiqué pour 1969 dans le tableau 3-2.

Analyse des crédies demandés

3.5 Le tableau 3-2 permet de comparer les crédits ou
verts pour 1969 en ce qui concerne les postes perrl1a
nents et le coût du maintien en 1970 de l'effectif
approuvé pOUl" 1969, indépendamment des ajustements
afférents aux transferts de postes mentionnés aUx
paragraphes 3.3 et 3.4. Le tno'ntant estimatif des frais
nouveaux à couvrir est indiqué séparément.

13

Dollars
68105000

63898900
55911676

ARTICLE PREMIER

1969:
1968 :

73 907000 dollars (1969: 68495300 dollars 13;

Chapitre 3. - Traitements et salaires

TABLEAU 3-1

1. - Postes pennanents .

II. - Personnel temporaire pon- les réunions .

III. - Autre personnel temporaire .

IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de nuit .

V. - Besoins provisoires en personnel .

TOTAL, chapitre 3

Articles

Postes per11'tanents

TITRE II

DEPENSES DE PERSONNEL ET DÉPENSES CONNEXES

3.1 Les crédits demandés au présent chapitre sont
présentés de façon sommaire dans chacun des cinq
a .'. '. qui le composent. Des explications plus détail
~.. f unt données dans l'exposé complet qui figure à
la n du chapitre et qui indique la répartition, par
grands départements et services, du total des crédits
demandés aux articles l, III, IV et V.

3.2 Le présent article groupe les demandes de crédits
concernant les postes permanents de tous les départe
ments et services, à l'exception:

a) Du cimetière où sont ensevelis les morts des
Nations Unies ...m Corée (article premier du chapi
tre 12) ;

b) Des missions spéciales (chapitre 17) ;

13 Y compris des crédits de 255 900 dollars, 239 500 dollars et
5 000 dollars ouverts aux articles l, III et IV respectivement,
au titre du secrétariat du Comité mixte de la Ca!sse commune
des pensions du personnel des Nations Unies et du Comité des
pensions du personnel de l'ONU, chef de dépenses qui pour
1970 est inscrit à l'article IX du chapitre 12; non compris un
crédit de 41 500 dollars ouvert à l'article premier pour 3 postes
qui, avant 1970, étaient imputés sur le chapitre 4 des recettes,
à l'article II (Vente des publications).

14 y compris des crédits de 220 522 dollars, 222 032 dollars et
8338 dollars ouverts aux articles l, III et IV respectivf.ment,
au titre du secrétariat du Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies et du Comité des
pensions du personnel de l'ONU, chef de dépenses qui pour
1970 est inscrit à l'article IX du chapitre 12; Y compris un
crédit de 75890 dollars ouvert à l'article III pour le Commis
saire pour la Namibie et qui, pour 1969 et 1970, est inscrit à
l'article V du chapitre 17; non compris un crédit de 37900
dollars ouvert pour trois postes qui, avant 1970, étaient imputés
sur le chapitre 4 des recettes, à l'article II (Vente des publi
cations).

1
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50000
22500

368500
362450

1425490 n
3197400

Dol/ars

TotaJ

3484400
16415200

19899600

64617380

6954450
10864680
11227440

4646270

39119180

5598600

44717780

Dol/ars

26410
69030

Frais
IIOIWCal/X
cl cOl/vrir
CIl 1970

205900
63000

152060

(148870)---
367530

49320

416850

1 9 '1 0

161530
(129680)

31850

448700

Dol/ars

Maillticll
CIl 1970 dc

J'cffcctif
approuvé

pour 1969

50000
22500

368500
362450

1399080
3128370

3322870
16544880

19867750

64168680

3935410 ( 3910) 3931500

2319090 8040 2327130---
70423180 452830 70876010

2658080 112930 2771 010
-,

67765100 339900 68105000

6748550
10801680
11 075380

4795140

38751650

5549280

44300930

3582590

1969
Crédits
ollverts

Dol/ars

3745810

63 8~\8 900

38507400

4631180

43138580

18741210

61879790

2182330--
67644710

nistrateur, de 20 p. 100 au coût estimatif des postes
d'agents des services généraux et de travailleurs
manuels demandés ,,?our la Bibliothèque du Siège et de
6 p. 100 pour les postes d'administrateur demandés
pour l'Office des Nations Unies à Genève. Ces derniers
postes, ainsi que les nouveaux postes d'agent de services
généraux demandés pour la Division linguistique de
l'Office des Nations Unies à Genève, correspondent à
la titularisation de personnel qui, jusqu'à présent, était
employé à titre temporaire.
3.8 Le crédit de 68105000 dollars demandé pour
1970 en ce qui concerne les postes permanents fait
apparaître, par rapport au crédit ouvert pour 1969, une
augmentation de 4206100 dollars. Cependant, étant
donné que le crédit ouvert pour 1969 couvre le coût
des postes approuvés pour le secrétariat du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel

14

Crédit pour agents recrutés sur le plan
local dans les centres d'information,
à la CEAEO, à la CEPAL, à la
CEA et au Bureau des affaires
économiques et sociales de l'ONU
à Beyrouth .

Crédit pour techniciens et travailleurs
manuels .

Secrétaire général
Traitement ., , .
Indemnité .

Secrétaires généraux adjoints ., .. ,.
Sous-Secrétaires généraux , .
Directeurs .,., .. , .
Administrateurs généraux , .. , ..

Admif1istrateurs
Administrateurs hors classe , .
Administrateurs de 1re classe ,
Administrateurs de 2e c'lasse , .
Administrateurs adjoints de 1re ou de

2e classe ,. 1 • l , ••••••• 1 •••••

A ajouter: Indemnité de peste b ... ,.

Catégorics ct classcs

A déduire: Abattement pour mouve-
ments de personnel , ,.,

Agents des sen.'ices gé1téra1t.'~ (New
York et Genève)

1re classe , .
Autres c1assr.s .

316
2245

2561
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TABLEAU3.21

Postcs pcrmancnts

1969 1970

1 1

10 10
11 11
51 52

127 130

310 321
612 618
780 794
457 445

2359 2382

298
2255

2553

Traitcmcllts bruts

a y compris 2 500 dollars pour l'indemnité <le fonctions spéciale.
b On trouvera, dans l'annexe VII aux prévisions de dépenses, la liste des différents lieux d'affectation, avec indication de la

dasse dans laquelle ils ont été rangés aux fins des ajustements (indemnités de poste ou déductions).

3.6 Comme pour les exercices précédents, le coût du
maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour 1969 a été
calculé en fonction des traitements moyens en vigueur
lors de l'établissement du présent projet de budget,
., iustés compte tenu des relèvements des traitements
et des reclassements des divers lieux d'affectation aux
fins des indemnités de poste qui sont exposées ci-après.
Le coût estimatif des postes nouveaux demandés pour
1970 ri été calculé en prenant pour base l'échelon III de
la classe considérée plutôt qu'une moyenne plus élevée.
3.7 Pour tenir compte des économies que les mouve
ments de personnel permettent de réaliser, on a réduit
dl ,J00 le coût estimatif de tous les postes d'admi
Ii:L:~~'.œur ou postes supérieurs existants. Dans le cac
des postes nouveaux, il a été appliqué, au titre du recru
tement différé (mouvements de personnel), un abatte
ment de 40 p. 100 au coût estimatif des postes d'admi-
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•

1400

600

Dollars
2300

5000

Coût
estimatif

total
des postes

nOlweau,*, et
reclassements

demandés
pour 1910

41800
50300

30900

261 500 2 322 800
, y ,

2584300

..,
.J

Chapitre 3

Relèvements Relèvements
opérés prévus

(dollars) (dollars)

31200

888000

228000

1221200 130100 ",

TOTAL

3.10 Les autres dépenses entraînées par le maintien
en 1970 de l'effectif approuvé pour 1969 s'élèvent à
1 496 300 dollars et sont imputables à divers facteurs
tels que les augmentations périodiques de traitements,
les variations des taux de change, le fait que, pour 1970,
le coût des postes nouveaux approuvés pour 1969 est
calculé sur la base d'une moyenne plus élevée et non
de l'échelon III de la classe considérée (408 600 dollars)
et une diminution en 1970 de l'abattement appliqué pour
tenir compte des mouvements de personnel (1 087 700
dollars). A cet égard, on se souviendra que, si l'on a
réduit de 5 p. 100 le coût estimatif du maintien en 1969
de l'effectif approuvé pour 1968 er. ç;'e qui concerne les
postes d'administrateur ou postes supérieurs existants,
il a par ailleurs été appliqué, dans le cas des postes
nouveaux approuvés pour 1969, un abattement de
50 p. 100 au coût estimatif des postes d'administrateur
ou postes supérieurs et de 20 p. lOô au coût estimatif
des postes d'agent des services généraux.

Postes nouveaux demandés pour 1970

3.11 Le tableau 3-3 récapitule, par départements et
services, les postes permanents approuvés pour 1969,
les postes nouveaux et les reclassements de postes
existants demandés par ~e Secrétaire général pour 1970,
et indique le coût estimatif de ces nouveaUx besoins.

Salaires des travailleurs manuels

New . York - Dépenses supplémentaires
pour 1970 dues à un relèvement prévu
pour le 1er juin 1969 .
Nouveau relèvement le 1er juin 1970 ..

Genève - Dépenses dues au relèvement
prévu pour le 1er janvier 1970 .

janvier 1969 qui dépasse le montant du
crédit ouvert au budget de 1969 .
Nouveau relèvement prévu pour le

1er janvier 1970 .
Genève - Relèvement prévu pour le 1('1'

janvier 1970 .
Autres bureaux: permanents, y compris les

centres d'information .

15

158300

139600

298100

357700

4080600

339900

4420 SOC

Dollars

Administrateurs et f011ctionnaires Agents des services
de ra11g supérieur général',*,

Postes 1louveau,*, Postes nouveau,*,
1969 et reclasse- 1969 et reclasse-

Postes ments demandés Postes ments demandJs
approuvés pour 1910 Total approftvés pour 1910 Total

26 n 1 27 27 (1) l6

11 11 13 13

5 5 5 5
43 43 36 36

10 10 5 5
59 59 79 79

9100

RelèvemelltJ Relèvements
opérés prévus

(dollars) (dollars)

a) Coût estimatif du maintien en 1970 de
l'effectif approuvé pour 1969 .

b) Montant estimatif des frais nouveaux à
couvrir en 1970 .

Cabinet du Secrétaire général .
Cabinets des Secrétaires généraux adjoints

aux affaires politiques spéciales .
Cabinet du Sous-Secrétaire général aux

affaires interorganisations .
Service juridique .
Cabinet du Secrétaire général adjoint à

l'administration et à la gestion ,
Service financier .............•............

Traitements des agmts des services géné
raux

New York- Part des dépenses entraînées
par le relèvement intervenu le 1er

Indemnités de poste

New York- Passage de la classe 5 à la
classe 6 au 1er juin 1969, sur la base
de l'augmentation de l'indice du coût
de la vie: dépense supplémentaire inté-
ressant toute l'année 1970 .
Passage à la classe 7 au 1er juillet

11)70 .
Genève - Passage de la classe 1 à la

classe 2, prévu pour le 1er octobre
1969 aux fins du budget de 1969, sur
la base de l'augmentation de l'indice du
coût de la vie: dépense supplémenbire
intéressant toute l'année 1970 .

Autres bureaux permanents, y compris
les centres d'information .

TABLEAU 3-3

RÉPARTITION DES POSTES PERMANENTS PAR DÉPARTEMENTS ET SERVICES

Dépenses supplémentaires nécessaires au maintien
en 1970 de l'effectif approuvé pour 1969

3.9 Un facteur important de l'augmentation des dé
penses inscrites à la présente rubrique est le relèvement
des traitements et le reclassement des divers lieux
d'affectation aux fins de l'indemnité de poste. L'état
ci-après indique séparément les relèvements qui sont
intervenus depuis le moment où le budget de 1969 a été
voté et ceux qu'il est possible de prévoir sur lb. base
d'indices statistiques ou autres, mais qui n'ont pas
encore été opérés.

Chapitre 3 1'raitements et salaires

des Nations Unies et du Comité des pensions du per
sonnel de l'ONU (255900 dollars) mais non pas le
coût des trois postes qui sont transférés du chapitre 4
des prévisions de recettes (41 500 dollars), l'auementa
tion, après ajustement aux fins de comparaison, se
chiffre à 4 420 500 dollars, montant qui se décompose
comme suit: "
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1

1
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500

600

1100

5200

1400

1400
2800

3000

4400

300

6300

11300
4200

27600
98300
3400

158800

339900

Dollars

ColÎt
estimatif

total
des postes

1101We(lltX et
rec/assements

demandés
pOlir 1970

6

5
14
6

14

57

33

14
20

8
92
12
28

Total

574
66

480

103

21

331
29

109

375

2561

(3)

Postes 1l01wealtx
et rec/asse

ments demandés
pour 1970

Agents des services
généraux

57

6

5
14
6

14

14
20

21

33

11
92
12
28

575 (1)
63 3

480

103

331
29

109

365 10

2553 8b

1969
Postes

approuvés

19
61
3

44

6
11
7

17

11
15

9

31

65

15
116
48

508
61
63

Total

161

149

138
142

34

367
23

103

2382

pour divers postes d'agent des services généraux et
d'agent local qui seraient reclassés postes d'administra
teur. Enfin, une somme de 15 200 dollars représente les
dépenses à prévoir pour reclasser certains postes à
l'intérieur de la catégorie des agents des services géné
raux et des agents locaux, reclassement qui, de l'avis du
Secrétaire général, est le minimum que l'on puisse
demander eu égard aux attributions qui s'attachent aux
postes en question.

8

1
8

1

1

3

23 b

Postes 1l01wealtx
et reclasse·

ments demandés
pour 1970

65

6
11
7

17

31

9

11
15

16
61
3

44

15
116
48

507
53
63

153

148

137
142

34

367
23

103

Administratellrs et fonctionnaires
de rang supérieltr

TABLEAU 3-3 (suite)

2359

1969
Postes

approuvés
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1

10..1

n y compris le poste de Secrétaire général.
b Chiffre net des postes nouveaux demandés, compte tenU de 14 postes nouveaux d'administrateur ou postes superieurs nou

veaux, de 15 postes nouveaux d'agent des services généraux, de 7 postes d'agent des services généraux reclassés postes d'adminis
trateur et de 2 postes d'agent local reclassés postes d'administrateur.

3.12 Sur les 339 900 dollars demandés pour les besoins
nouveaux, 253400 dollars environ représentent le coût
des postes nouveaux: 14 postes d'administrateur ou
postes supérieurs (163300 dollars) et 15 postes d'agent
des services généraux (83600 dollars) ; des crédits sont
aussi demandés pour un poste de travailleur manuel à
la bibliothèque du Siège (6500 dollars). Le solde des
frais nouveaux à couvrir en 1970 comprend 71 300
dollars pour le reclassement d'un certain nombre de
postes d'administrateur ou postes supérieurs ainsi que

Service de vérification intérieure des comptes
(New York) .

Service du personnel .
Service médical .
Division des droits de l'homme .
Département des affaires politiques et des

affaires du Conseil de sécurité .
Département de la tutelle et des territoires

non autor.ùmes .
Département des affaires économiques et

sociales .
Centre international de calcul électronique

Commission économique pour l'Europe ....
Commission économique pour l'Asie et l'Ex-

trême-Orient .
Commission économique pour l'Amérique

latine .
Commission économique pour l'Afrique .
Bureau des affaires économiques et sociales

de l'ONU à Beyrouth .
Service de l'information .

Centre d'information .
Service des conférences .
Bibliothèque .
Bureau des services généraux .
Office des Nations Unies à Genève (non

compris la CEE)
Cabinet du Directeur général .
Bibliothèque .
Service des conférences et services géné-

raux .
Services administratifs et services finan-

ciers .
Service de vérification intérieure des

comptes .
Service d'information .
Division des affaires sociales .
Division des stupéfiants .
Organe international de contrôle des

stupéfiants .

TOTAL
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j

8000

49600
5400

3700
329()()

13200

Dollars
57000

Dollars

256000
154700
281358

1969:
1968:

Le crédit demandé pour le Service des conférences sous
la présente rubrique tient compte des ressources supplé
mentaires prévues à titre provisoire à l'article V. Le
reste de l'augmentation (30000 dollars) est imputable
à la nécessité d'employer à court terme un plus grand
nombre de personnes venant de l'étranger à un coût
plus élevé.

ii) Genève (y compris la. Commission écono-
mique pour l'Europe) .

Conseil économique et social (quatre semaines)
Comité du programme et de la coordination (une

semaine) .
Commission du droit international (dix semaines) ..
Une commission technique du Conseil économique et

social (cinq semaines) .
Commission pour le droit commercial international

- Comité d'experts de la réglementation des trans~

ports maritimes (quatre semaines) .
Commission de statistique (deux semaines) .
Sous-Commission de la lutte contre les mesures

discriminatoires et de la protection des minorités
(trois semaines) .

3.15 Le crédit demandé pour 1970 doit permettre de
faire face aux dépenses découlant des réunions ci~après

qui se tiendront à Genève:

17

Dollars
1282000
1076900
1232621

1026000
894500
889653

1969:
1968:

ARTICLE II

i) Assemblée générale

n En outre, il est prévu des crédits supplémentaires pour des postes de nettoyeur à temps partiel (106000 dollars en 1969 et
112400 dollars en 1970).

Personnel temporaire pour les réunions
1969:
1968:

3.13 Le crédit demandé sous la présente rubrique doit
permettre de couvrir la rémunération du personnel
temporaire, principalement pour le Service des confé
rences (services linguistiques, dactylographie et repro
duction des documents), pour le Bureau des services
généraux (gardes, plantons, standardistes, etc.) et pour
le Service de l'information (spécialistes de l'information
et personnel amdliaire).
3.14 L'augmen.tation de 131 500 dollars que font
apparaïtre les dépenses prévues pour 1970 par rapport
au tréd;,: Oi.1Vert pour 1969 egt imputable en partie
(49 SOC 1.' 1:',')) au relèvement t~scompté de la rému-
nératiœ, rmnd engagé pour des périodes de
courte ::l~:' . '~utlrs de l'année 1970. Par ailleurs,
52 000 doHars de cette somme correspondent aux
dépenses qu'entrabera un renforcement minimum à
court terme des services linguistiques et dactylo~

graphiques du Service des conférences, afin de permettre
à celui~ci de mieux ftiire face à la tâche toujours plus
lourde que lui impose la session de l'Assemblée générale.

- . ., -~...," .,..,

""""
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TABLEAU 3~4

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES POSTES PERMANENTS POUR 1969 ET 1970

Catégories et classes

IV.-
Ill. - Tra-

l. -- Administrateurs et fonctionnaires II. - Agmts des services Age11ts vaillellrs
de rallg sltpértcltr générau:r locallx malluels

Autres
TotalSGA SSG D·2 D·l P·5 P·4 p.] P·2/l Total l G·5 classes Total II Total

New york ................. 1970 9 7 41 84 182 407 519 269 1518 281 1660 1941 204
1969 9 ':! 40 83 179 403 509 275 1505 266 1677 1943 203

Office des Nations Unies
,
a

Genève (non compris la
CEE) .................... 1970 1 5 9 36 76 89 52 268 28 483 511 82 a

1969 1 5 9 29 77 84 55 260 26 475 501 82 a

Commission économique pour
l'Europe ••••••••••••• o' ., 1970 1 2 8 17 25 29 21 103 7 102 109

1969 1 2 7 17 23 28 25 103 6 103 109
Commission économique pour

l'Asie et l'Extrême-Orient. 1970 1 2 7 26 35 46 32 149 268
1969 1 2 7 26 33 48 31 148 269

Commission économique pour
l'Amérique latine ......... 1970 1 1 8 22 31 43 32 138 303

1969 1 1 8 22 31 42 32 137 304
Commission économique pour

l'Afrique ................ , 1970 1 1 10 19 29 49 33 142 244
1969 1 1 9 18 31 49 33 142 244

Bureau des affaires économi~

ques et sociales de l'ONU
à Beyrouth .............. , 1970 1 2 5 5 2 15 17

1969 1 2 4 6 2 15 17
Centres d'information ., ..... 1970 3 17 10 14 4 48 240

1969 3 17 10 14 4 48 240
~ ~ ~ --. - ----. -.-.,

TOTAL 1970 10 11 52 130 321 618 794 445 2381 316 2245 2561 1072 286
1969 10 11 51 127 310 612 780 457 2358 298 2255 2553 1074 285



Dollars
336200

409400
69677

Dollars

Dollars
1155700

916000
1054324

1178100

892500
686413

Chapitre 3

1969:
1968:

Heures supplémentœîres et sursalaire de nuit

1969:
1968:

ii) Experts et consultants engagés à titre
personnel .

1969:
1968:

ARTICLE IV

iii) Groupes spéciaux d'experts

3.24 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance ainsi que,
le cas échéant, les honoraires des membres des groupes
spéciaux d'experts.
3.25 L'exposé détaillé des crédits demandés par
départements et services, qui figure à la fin du présent
chapitre, indique comment se décompose le crédit
demandé sous la présente rubrîque.

3.26 La plus grande partie du crédit demandé doit
permettre de continuer à assurer, après les heures
normales de travail, le fonctionnement des services
linguistiques, des services de dactylographie et de re
production des documents, des' services de sûreté et de
sécurité et des services téléphoniques et de télétype,
et de fournir les services nécessaires lors des séances
de nuit ou des séances qui se tiennent le samedi ou le
dimanche et à l'occasion de cérémonies particulières.
Le crédit demandé doit aussi permettre de faire face
aux besoins minimums en période de pointe.
3.27 Le crédit demandé pour 1970 pour tous les
services fait apparaître une augmentation de 239 700
dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969 et de

bureaux loués à l'extérieur. Le crédit ouvert pour 1969
comprenait cependant un montant total de 239 500
dollars pour la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, somme intégralement
remboursée par la Caisse ainsi qu'il apparaît au chapitre
2 des recettes. Comme il est indiqué au chapitre 12,
aucun crédit n'est demandé à ce titre dans le projet de
budget pour 1970.
3.21 L'exposé détaillé des crédits demandés par
départements et services, qui figure à la fin du présent
chapitre, indique comment se décompose le crédit
demandé sous la présente rubrique.

3.22 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
frais de voyage, l'indemnité de subsistance ainsi que les
honoraires ou la rémunération de personnes particulière
ment compétentes dans des domaines très spécialisés,
notamment dans les domaines économique, social,
scientifique, juridique et politique. Les services qui font
l'objet de la présente rubrique sont généralement fournis
en vertu d'engagements de courte durée.
3.23 L'exposé détaillé des crédits demandés par
~lépartements et services, qui figure à la fin du présent
chapitre, indique comment se décompose le crédit
demandé sous la présente rubrique.

18

Dollars

46000

40000

256000

Traitements et salaires

Dollars

Dollars
2664300

2603500
2311813

1150000

1 301600
1 555723

i) Personnel temporaire affecté à des tâches
générales .

1969:
1968:

Chapitre 3

Autre personnel temporaire .

1969:
1968:

ARTICLE III

Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement (trois semaines) ..

Autres réunions, notamment celle de l'Or~ane inter
national de contrôle des stupéfiants, de la Com
mission économique pour l'Europe, du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire pour
les réfugiés, de l'Organisation internationale du
Travail, de l'Organisation mondiale de la santé,
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce (GATT) et du Comité intergouverne-
mental pour les migrations européennes .

Dollars

3.18 Le crédit demandé au présent article se décom
pose comme suit:

3.19 Le crédit demandé doit permettre de recruter le
personnel temporaire appelé à étoffer les effectifs
pendant les périodes de pointe, à remplacer les fonction
naires en congé de maternité ou en congé de maladie de
longue durée et à exécuter d'autres travaux périodiques
et temporaires. Des crédits sont aussi demandés pour
rémunérer des services fournis sous contrat pour ce qui
est, par exemple, de l'emploi de médecins pour le service
médical et des travaux contractuels de traduction.
3.20 Le crédit demandé pour 1970 fait apparaître une
diminution de 151600 dollars par rapport au crédit
ouvert pour 1969, compte tenu des dépenses supplé
mentaires (de 61 000 dollars environ) qu'entraîneront
le relèvement des traitements des administrateurs et
des agents des services généraux engagés pour des
périodes de courte durée, le renforcement temporaire du
service organisation et méthodes et les frais encourus
pendant l'année entière pour assurer le fonctionnement
des services de sécurité, de plantons et autres dans les

1969: 27700
1968: 61610

3.î7 Le crédit ouvert pour 1969 devait permettre de
couvrir le coût de la cinquième session du Comité de la
planification du développement. De même, les dépenses
de 1968 concernaient la troisième session de ce comité.

3.16 Le coût estimatif des réunions susmentionnées a
été calculé compte tenu des ressources supplémentaires
demandées à l'article premier pour la Division linguiG
tique Si cet accroissement des ressources n'était pas
approuvé, il serait nécessaire d'augmenter en consé
quence le crédit demandé à la présente rubrique. Le
crédit demandé pour 1970 comprènd 30600 dollars pour
le relèvement, par rapport à 1968, des traitements des
administrateurs et des agents des services généraux
engagés pour des périodes de courte durée.

1'1'1') A ,.~ttres reumons .
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8
7

8

23
9

18
15
17

Total

7
43
5

-"
160

Agents
locau.t'

Agents
des services

générallx

6
6
7

5
4

4

66

1
16

13
4

Admillis·
tratel/rs et
fOllctiOIl'
1faires de
rallg su
périeur

3.28 Ainsi qu'il est dit dans l'avant-propos du présent
projet de budget, le crédit demandé sous cette rubrique
permettra d'étoffer quelque peu, à titre provisoire,
l'effectif de certains départements et services. Certains
abattements pour recrutement différé ont été appliqués,
compte tenu des vac~nces de postes et d'autres facteurs
jouant au moment de l'établissement du projet de
budget.
3.29 L'exposé détaillé des crédits demandés par
départements et services, qui figure à la fin du présent
chapitre, indique comment se décompose le crédit
demandé sous la présente rubrique. Toutefois, pour plus
de commodité, les besoins provisoires en personnel sont
récapitulés ci-après pour les principaux services
intéressé3 :

Dollars
700000

Traitements et salaires

1969:
1968:

ARTICLE V

TOTAL

TABLEAU 3-5

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES CRÉDITS DEMANDÉS POUR 1970

Service juridique .
Division des droits de l'homme .
Départements des affaires politiques et des affaires

du Conseil de sécurité .
Département des affaires économiques et sociales (non

compris le Centre international de calcul éleètro-
nique) .

Commission économique pour l'Europe .
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-

Orient .
Commission économique pour l'Amérique latine .
Commission économique pour l'Afrique .
Bureau des affaires économiques et sociales de l'ONU

à Beyrouth .
Service des conférences .
Bureau des services généraux .

Bureau des
affaires

Gellève (à
écollomi·
qlleJ et Ce11tres

Articles
l'e.t'clllsioll sociales de d'illfor·

New York de la CEE) CEE CEAEO CEPAL CEA Beyrouth matioll Total

Dol/at·s Dollars Dollars Dol/ars Dol/ars Dol/ars Dollars Dol/ars Dol/ars

I. - Postes permanents '1""" • 45505000 8161700 2538700 3165600 3455100 3362000 300400 1616500 68105000
II. - Personnel temporaire pour les

réunions • " •••••• 11.1. 1"" 1 026000 256000 1282000
III. - Autre personnel temporaire:

i) Personnel temporaire af-
fecté à des tâches géné-
rales .................. 811 000 147000 13000 20000 25000 110000 9000 15000 1150000

ii) Experts et consultants
engagés à titre personnel 824600 35500 65000 70000 80000 90000 13000 1178100

Hi) Groupes ' . d'ex-speciaux
perts ••••• 1. , ••• t." •• 266200 30000 25000 15000 336200

--- -
TOTAL, article III 1901800 182500 78000 120000 130000 215000 22000 15000 2664300

IV. - Heures supplémentaires et sur-
salaire de nuit ............. 1039900 57000 3000 26000 15000 4000 800 10000 1155700

V.-Besoins provisoires en per-
sonnel •••• 1 ••••• 1.' •• t.,·••• 542000 66400 28200 24600 30800 8000 700000-- _.- .,',\

TOTAL, chapitre 3 50014700 8657200 2686100 3339800 3624700 3611800 331200 1641500 73907000

19

Besoins provisoires en personnel

Chapitre 3

101 000 dollars environ par rapport aux dépenses
effectives de 1968. Etant donné qu'aux dépenses de
1968 viennent s'ajouter les relèvements des traitements
opérés en 1969 et prévus pour 1970, il est évident qu'un
crédit du niveau de 1969 ne .permettrait pas de couvrir
toutes les dépenses. Le montant demandé pour 1970
comprend 65 500 dollars correspondant à l'augmentation
escomptée des salaires des agents des services généraux,
des travailleurs manuels et des agents locaux.
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TABLEAU 3-A-l

Chapitre 3

A." \, !e IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (18500 dollars)

temporairement les fonctionnaires en congé de maternité
ou en congé de maladie de longue durée ou d'engager,
pour des périodes de courte durée, des commis et des
secrétaires supplémentaires en période de pointe.

6. Le crédit demandé tient compte du fait que le
Secrétaire général, dans l'exercice de ses fonctioh9.•
doit pouvoir faire appel aux fonctionnaires de son
Cabinet bien au-delà des heures normales de travail.

commissions de l'Assemblée générale et il est chargé de
mettre au point tous les documents de l'Assemblée
générale, y compris les rapports annuels du Secrétaire
général, et d'en approuver la publication, en coordination
étroite avec les différents départements intéressés. Afin
de s'acquitter des nombreuses et diverses responsabilités
du Cabinet, le personnel relativemen.t peu nombreux
dont il dispose est appelé à exécuter indifféremment les
tâches les plus variées.

cations et l'exposé des arguments qui militent en faveur
des demandes de crédits.

2. Pour chaque service et division, la description du
programme de travail est précédée, le cas échéant, d'un
tableau indiquant les besoins en personnel exprimés
en mois de travail peu! 1969 et 1970. Ces renseigne
ments portent sur une période de deux ans et sont
destinés à indiquer aussi clairement que possible la
nouvelle répartition des postes existants et de l'augmen
tation éventuelle de leur nombre afin de tenir compte
des modifications apportées aux divers éléments du
programme et à leur importance relative. Les abrévia
tions suivantes sont utilisées dans les tableaux: A:
administrateurs; C: consultants; CIR: conseillers inter
régionaux; CR: conseillers régionaux; SG: agents des
services généraux; AL: agents locaux.

_IJr••wu 0111'" ,UUftlUIUiUlTf]S_lil 1 TfTllflllnlllflml

Traitements Et salaires - Cabinet du Secrétaire général

Catégories et classes

1. - Administratettrs et fonctionnaires II. - Agents des services
de rang supérteur généraux

Total Autres Total
SGA D-2 D ..1 P-S P-4 P-3 P-2/1 l G·S classes II

1970....... 1 3 2 5 5 4 6 26 3 23 26

1969....... 1 3 2 5 5 4 5 25 3 24 27

4. Aucun poste nouveau n'est demandé pour 1970.
Mais le Secrétaire général demande pour cet exercice
le rlecl~ssement du poste ci-après:

Reclassement de poste
1 G-5 à P-2

Pour tlffecter au Cabinet du Secrétaire général tm adminis
trateur adjoint de 1ère classe supplémentaire pour aider à
faire fa.ce aux travaux du Cabinet.

Article III i). Personnel temporaire affecté
à des tâches générales (3000 dollars)

5. Le crédit demandé doit permettre de remplacer

3. Le Cabinet du Secrétaire général a pour fonction
principale de fournir au Secrétaire général le concours
dont il a besoin pour s'acquitter des responsabilités qui
lui incombent directement. En outre, le Cabinet aide
le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint
à assurer le secrétariat de l'Assemblée générale et
seconde ce dernier dans l'exercice de ses fonctions de
Chef de Cabinet. Il coordonne les travaux des grandes

Chapitre 3

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

Article premier. Postes permanents (822500 doUars)

RÉPARTITION, PAR PRINCIPAUX DÉPARTEMENTS ET SERVICES, DU COfJT DES POSTES
PERMANENTS AINSI QUE DES AUTRES CRÉDITS DEMANDÉS POUR 1970 AU CHAPITRE 3

(844 000 dollars)

Cabinet du Secrétaire général

1. On trouvera ci-après, pour chacun des principaux
départements et services faisant l'objet du présent
chapitre du projet de budget, un état détaillé et expli
catif des crédits demandés pour 1970 qui comprend:

a) Un exposé des attributions et des programmes
{lç travail;

b) Des tableaux comparatifs indiquant le nombre
des postes permanents approuvés pour 1969, par classe,
et le nombre des postes proposés pour 1970, y compris
les postes prévus à titre provisoire;

c) Une répartition des crédits demandés à l'article
premier (Postes permanents), à l'article III (Personnel
temporaire [autre que le personnel temporaire pour 'les
réunions] ), à l'article IV (Heures supplémentaires et
sursalaire de nuit) et à l'article V (Postes proposés à
titre provisoire), ainsi que, le cas échéant, des expli-

r '



TABLEAU 3-A-2

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

r.

Chapitre 3

II. - Age1tts des services
généraux

4 3 3 6
4 2 4 6

3 1 2 3
3 1 2 3

1 4 1 3 4
1 4 4 4-- - ----0

1 II 5 8 13
1 11 3 10 13

Total Autres Total
P·2/l J G·5 classes II

2
2

1
1

1
1

1
1

1 1
1 1

2 4 1
2 4 1

les activités du Secrétariat du Comité scientifique pour
l'étude des effets des rayonnements ionisants et les
progr3.mmes de travail confiés à la Division des droits
de l'homme.

ii) Experts et consultants engagés à
titre personnel (40 000 dollars)

Le crédit demandé doit permettre de s'assurer des
services cie consultants représentant l'équivalent de 24
mois de travail, compte tenu des frais de voyage, pour
les travaux du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants.

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (4 500 dollars)

10. Le crédit demandé a été calcuU en fonction des
dépenses minimales auxquelles on peut s'attendre pour
que les Cabllnets des Secrétaires généraux adjoints
puissent disposer, au-delà des heures normales de
travail, du personnel dont ils ont besoin.

D·l P·5 P·4 P·3-_----:.._---------

coordination des activités des différents organismes des
Nations Unies et de favoriser, chaque fois que cela est
souhaitable, le développement de la coopération entre
ces organismes et la solution des problèmes qui peuvent
se poser dans leurs relations. Pour les questions
touchant la coordination et la coopération dans les
domaines économique et social, le Cabinet du Sous
Secrétaire général consulte le Cnbinet du Secrétaire
général adjoint aux affaires économiques et sociales avec
lequel il travaille en étroite coopération. Il se tient

1
1

1
1

Catégories et classes

J. - Administratcurs et fonctionnaires
de rang supérieu'f

SGA SSG D·2

1970 1
1969 1

1970
1969

1970 1
1969 1
~

1970 2
1969 2

Cabinets des Secrétaires généraux adjoints aux affaires politique~' spéciales

Chapitre 3

TOTAL

Cabinets des Secrétaires gé1léraux adjoints
aux affaires Politiques spéciales

7. Deux cabinets distincts figurent sous la présente
rubrique. Ils s'acquittent de tâ(;hes spéciales d'ordre
politique, économique et social et, notamment, super
visent les opérations de maintien de la paix, sous la
direction du Secrétaire général. En outre, ils dirigent

Traitements et salaires - Affaires interorganisations----------------_._---

Secrétariat du Comité scientifique
pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants .

Cabinets des Secrétaires géné-
raux adjoints , .

Cabinet du Secrétaire général ad-
joint , .

Article III. Autre personnel tem.poraire (43000 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à des
tâche générales .. , . . . . . . . . . . . .. (3 000 dollars)

8. Aucun poste nouveau n'est proposé pour 1970.

9. Le crédit demandé au présent article se décompose
comme suit:

Le crédit demandé doit permettre d'engager à titre
temporaire un secrétaire qui sera affecté au Comité
scientifique pour l'étude des effets des rayonnements
ionisants.

Cabinet du Sous-Secrétaire général aux affaires interorganieations

Article premier. Postes permanents (407600 dollars)

(455 100 dollars)

Il. Le Sous-Secrétaire général aux affaires inter
organisations représente le Secrétaire général dans les
relations avec les institutions spécialisées, l'Agence
internationale de l'énergie atomique (AlEA) et d'autres
organisations intergouvernementales; il remplit égale
ment les fonctions de rapporteur du Comité administratif
de coordination (CAC) et de président du Comité
préparatoire du CAC.
12. Le Cabinet du Sous-Secrétaire général, qui a été
créé en 1967, a pour principales fonctions de faciliter la
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Chapitre 3 Traitements et salaires - Affaires interorganisations Chapitre 3

également en rapport étroit avec le Cabinet du Directeur cipation de l'ONU aux conférences et réunions tenues
général de l'Office de Genève, qui l'aide dans sa tâche. par les institutions spécialisées et l'AlEA ainsi que par

d'autres organisations intergouvernementales et non
13. Le Cabinet est essentiellement chargé: gouvernementales, chaque fois que cette représentation

a) De seconder le Se~rétaire général pour ce qui et cette participation sont jugées souhaitables et
est des relations avec les institutions spécialisées, possibles.
l'AlEA et d'autres organisations intergouvernemen- 14. Les fonctions mentionnées aux alinéas e, f et g du
tales; paragraphe précédent n'ont été exercées jusqu'ici que

b) D'aider le Secrétaire général, dans l'exercice de dans une mesure très limitée, en raison de la pénurie
ses fonctions de Président du Comité administratif de de personnel.
coordination, à préparer et à faciliter les travaux de cet 15. Lorsque le CAC a examiné le fonctionnement du
organe ainsi qu'à favoriser l'application, en bonne et système de coordination intersecrétariats au cours de
due fûrme, des accords relatifs aux relations entre la session qu'il a tenue à Rome les 28 et 29 avril 1969,
l'ONU et les institutions spécialisées; il a été convenu que le secrétariat du CAC, qui est placé

c) De veiller, en collaboration avec le Département sous la direction du Sous-Secrétaire général aux affaires
des affaires économiques et sociales et d'autres services interorganisations, relèverait directement du Secrétaire
du Secrétariat ainsi qu'avec les programmes spéciaux général auquel il ferait rapport Hi. En conséquence, le
des Nations Unies dans les domaines économique et Cabinet du Sous-Secrétaire général a été transféré du
social, les institutions spécialisées et l'AlEA, à assurer' Département des affaires économiques et sociales et
la documentation et les services de secrétariat voulus figure dans le présent projet de budget parmi les
au CAC et à son Comité préparatoire; Cabinets qui font directement rapport au Secrétaire

d) D'aider et de conseiller l'Assemblée générale et général..
le Conseil économique et social ainsi que leurs organes 16. En examinant le dispositif interorganisations, le
subsidiaires [notêmment le Comité du programme et de CAC a également reconnu que les responsabilités du
la coordination (CPC) et le Comité élargi du pro- Cabinet du Sous-Secrétaire général aux affaires inter-
gramme et de la coordination (CEPC)] en ce qui organisations devraient être élargies et que le Cabinet
concerne les questions interorgémisations; devrait, en conséquence, disposer d'un personnel plus

e) D'aider les organes subsidiaires d11 CAC à établir nombreux, tant à New York qu'à Genève, ainsi que de
leur programme de travail et à s'acquitter de la tâche crédits supplémentaires pour couvrir les frais de
qui leur est assignée; voyage. Les besoins en personnel pour 1970, tels qu'ils

f) De faciliter la solution des problèmes inter- sont indiqués dans le présent projet de budget, ont été
organisations et de servir de point de contact et de centre calculés avant la réunion du CAC.· Les demandes de
d'information, au sein du Secrétariat, en ce qui concerne crédits pour 1970 devront donc être revisées compte
l€" institutions spécialisées <:>t les autres organisations tenu des vues exprimées par le CAC. Le Secrétaire
intergouvernementales; général soumettra à cet égard des propositions détaillées

g) De se tenir en rapport avec les programmes à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session.
spéciaux des Nations Unies entrepris dans les domaines 17. Les projets de recommandation examinés par le
économique et social et quï sont du ressort de l'Assem- Comité élargi du programme et de la coordination
blée générale et du Conseil économique et social envisagent aussi, sous leur forme la plus récente, un
(PNUD, CNUCED, ONUDI, FISE, Haut Commissa- certain accroissement du volume de travail du Cabinet.
riat des Nations Unies pour les réfugiés, UNITAR, S'il est ctonné suite à ces recommandations en temps
PAM, etc.) en vue de faciliter la coordination; voulu, toute demande de postes supplémentaires ou toute

h) En consultation, le cas échéant, avec le Cabinet autre incidence financière qui pourrait en résulter
du Secrétaire général et les départements, services et ng'\rera également dans les propositions que le Secré-
bureaux intéressés, d'organiser et d'assurer la coordi- t<:.i~·e général doit soumettre à l'Assemblée générale.
nation en ce qui concerne J " représentation et la parti- Iii E/4668, par. 16.

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(155 500 dollars)

Article premier. Postes permanents (1485(JO dollars)

TABLEAU 3-A..3

Catéuoyies et classes -J. - Administrateuys et fonctiotmaires II. - Auetlts ~es
de rang supérù!ltr services généraUX"

----.0............ _

Total. Atttres Total
SSG D·2 D·l P·S P·4 p.] P·2/t J G·S classes 11

1970...... 1 1 1 1 1 5 2 3 5

1969...... 1 1 2 1 5 2 3 5



Chapitre 3 Traitements et salaires - Service juridique Chapitre 3

Service juridique

qui doivent être confiées au titulaire du poste, notamment en
ce qui concerne les activités du CAC et le travail exigé par le
Comité du programme et de la coordination.

loppement et des nouveaux volumes des publications
juridiques de l'Organisation des Nations Unies aux
institutions qui ont précédemment reçu des jeux de
publications au titre du programme en 1967 et 1968.
23. Le Cahinet du Conseiller juridique est responsable,
avec la Divi.~i,)11 de la codification, des activités découlant
de la résolution 2463 (XXIII) de l'Assemblée générale
relative aux relations amicales entre les Etats Membres.
Il a également pour tâche de fournir, avec l(~ concours
de la Division des questions juridiques générales, des
services techniques et des services de secrétariat au
Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et
des océans au-delà des limites de la juridiction nationale
créé par la résolution 2467 (XXIII) de l'Assemblée
générale, qui a lui-même créé un sous-comité chargé
d'étudier les aspects juridiques de ce vaste problème.

Section des traités

24. Les deux tâches principales de cette section sont
les suivantes: a) enregistrer et publier les traités; b)
exercer les fonctions qui incombent au Secrétaire
général en tant que dépositaire des traités multilatéraux.
La Section des traités s'occupe également des questions
concernant les pouvoirs des représentants permanents
auprès de l'ONU et des représentants à l'Assemblée
générale et assure le secrétariat de la Commission de
vérification des pouvoirs. La Section élabore le texte
des publications suivantes de l'Organisation des Nations
Unies: Recueil des traités, Relevé des traités et accords
internationaux enregistrés ou. classés et inscr·its au
répertoire au Secrétariat, qui sont publiés chaque mois,
et Traités multilatéraux pour lesquels le SecrétalÎre
général exerce les fonctions de dépositaire - état des
signatures, ratifications, adhésions, etc., publication an
nuelle. Quelque 800 traités et 500 déclarations certifiées
sont publiés chaque année, de même que quelque 350
signatures, ratifications ou adhésions. Chaque année,
33 volumes du Recueil des traités sont publiés en
moyenne, mais, en 1969 et 1970, ce nombre sera très
probablement supérieur en : àÎson du nombre accru de
textes enregistrés en 1968.

Secrétaria.t du Tribunal administrat·:f

25. Le Tribunal administratif, qui est élu par l'As
semblée générale, connaît des requêtes des fonction
naires du Secrétariat de l'ONU qui invoqu.ent l'inob
servation de leur contrat d'engagemeneou de conditions
d'emploi et statue sur ces requêtes.
26. Le Secrétaire du Tribunal administratif, qui
seconde le Tribunal dans sa tâche, est désigné par le
Secrétaire général, conformément au pa.ragraphe 4 de
l'article 3 du Statut du Tribunal. Quand il n'a pas à
s'occuper des affaires du Tribunal, le Secrétaire etide
le Service juridique à s'acquitter de ses tâches général~s.

ii) Experts et consultants engagés à
titre personnel . . . . . . . . . . . . . . . . (7000 dollars)

Article' III. Autre personnel temporaire (7000 dollars)

19. Le Service juridique comprend quatre services:
le Cabinet du Conseiller juridique, qui englobe la
Section des traités et le secrétariët du Tribunal admi
nistratif, la Division des questions juridiques générales,
qui englobe le Service du droit commercial international,
et la Division de la codification.

Cabinet du Conseiller juridique

20. Le Conseiller juridique est chargé de superviser,
planifier, administrer et coordonner l'ensemble des
activités du Service juridique et représente le Secrétaire
général à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale et à d'autres commissions, comités et confé
rences de caractère juridiqup. convoqués par l'Organi
sation des Nations Unies.
21. Le Cabinet du Conseil juridique seconde le Con
seiller dans l'examen des' questions juridiques et
constitutionnelles qui lui sont soumises par le Secré
taire général, les services et départements du Secrétariat
et d'autres organes. Il peut avoir, notamment, à donner
des avis sur les aspects juridiques de certaines questions
politiques et des activités de maintien de la paix et
aide à assurer le service des commissions, des comités
et des conférences. Le voh:~l1e de travail du Cabinet du
Conseiller juridique augmente en raison directe des
activités de l'Organisation et, en particulier, des
responsabilités du Secrétaire général.
22. Le Cabinet est aussi chargé de faire exécuter et de
coordonner le Programme d'assistance aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international que
l'Assemblée générale a institué par. ses résolutions
2099 (XX), 2204 (XXI), 2313 (XXII) et 2464
(XXIII). Le programme pour 1970, que le Secrétaire
général soumettra à l'Assemblée générale à sa vingt
quatrième session, sera fondé sur les recommandations
du Comité consultatif que l'Assemblée a chargé de ce
programme. Le programme pour 1969 approuvé par
l'Assemblée générale dans sa résolution la plus récente
prévoit: a) des mesures visant à encourager et à
coordonner les activités des Etats et des organisations
internationales qui s'intéressent à ce domaine; b) l'orga
nisation d'un cours régional de formation en Asie; c)
l'octroi d'un maximum de 15 bourses de perfectionne
ment à la de~l1ande de gouvernements de pays en voie
de développement, bourses pour lesquelles un crédit de
40000 dollars a été ouvert à l'article VI du chapitre 12
dans le budget pour 1969; d) la fourniture de services
consultatifs d'experts, si des pays en voie de développe
ment en font la demande, dans le cadre des programmes
existants d'assistance technique ou grâce aux contri
butions volontr.~.res qui auront pu être versées à cette
fin; et e) la fourniture de jeux de publications juridiques
de l'Organisation des Nations Unies à quinze insti
tutions au maximum dans des pays en voie de déve-

18. Sous réserve des reVlSlons qui pourraient être
nécessaires compte tenu des observations faites aux
paragraphes 16 et 17 d-dessus, le Secrétaire général
propose pour le moment de reclasser le poste ci-après:

Reclassement de poste
1 P-3 à P-4

On demande le reclassement du poste d'Assistant spécial du
Sous-Secrétaire général, eu égard aux responsabilités accrues

23
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Chapitre 3

SG

60

120 8

12 n

192 n

domaine en vue dé publier un quatrième supplément
pour la période allant du 1er septembre 1966 au 31 août
1969, ainsi que les suppléments suivants, comme l'a
demandé l'Assemblée générale dans sa résolution 2285
(XXII).
30. La Division s'occupe également des questions liées
à l'application de la Charte, de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies, de l'Accord
entre l'ONU et les Etats-Unis d'Amérique relatif au
Siège et d'autres instruments. En outre, elle prépare
et négocie un certain nombre d'accords spéciaux avec les
Etats Membres en ce qui conc~rne le statut, les privi
lèges et immunités de l'Organisation ou de ses organes.
Le volume de travail dans ces domaines s'est accru
sensiblement du fait de l'augmentatiqn du nombre des
Membres de l'Organisation et de l'expansion de ses
activités et du fait que la Commission du èroit inter
national a décidé d'examiner la question des relations
entre les Etats et les organisations .intergouvernemen
tales.
31. La Division fournit un appui pour les questions
de fond aux conff:rences, comités et commissions qui
s'occupent d'élaborer des conventions et accords multi
latéraux, par exemple dans le dOll.1aine des droits de
l'homme, et des accords sur les produits. En outre, elle
donne des avis au sujet de l'interprétation des conven
tions interuationales, en particulier de celles qui sont
administrées par les Nations Unies, comme les
conventions relatives au contrôle des stupéfiants.

32. La Division donne des avis juridiques touchant
l'interprétation et l'application des résolutions, du
mandat de;;: organes de l'ONU, du Règlement et du
Statut du personnel, du règlement financier et des règles
de gestion financière et des statuts de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies.

33. La Division aide à rédiger, revoir et interpréter le
texte des accords, contrats et marchés conclus par
l'ONU et s'occupe des réclamations présentées contre
l'Organisation ou en son nom. A cet égard, elle repré
sente le Service juridique au Comité des marchés, au
Comité de contrôle du matériel et au Comité des
réclamations. Elle représente aussi l'administration dans
les affaire portées devant le Tribunal administratif.

34. La Division prête son concours aux experts de
l'assistance technique dans les domaines juridiques,
notamment aux conseillers qt,i rédigent des textes de lois
Ott règlemrnts dans des pays en voie de développement
ou qui exercent des fonctions de conseillers juridiques
dans le cadre du programme OPEX.
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BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-4

Traitements et salaiti~s- Service juridique

8 Y compris 12 mois de travail qui seront fournis à titre temporaire en 1970.

1969 1970

A C SG A C

Cabinet du Conseiller juridique 1 • • • • 1 ~ , • , • 1 72 60 72

Section des traités ..... ,', ... " .... , ....... 36 108 36

Secrétariat du Tribunal administratif ." 1 t t' 1 12 12 12-
TOTkUX 120 180 120

Di'vision des questions juridiques générales
(à i'e:l:ception du Service du droit c011tmercia.l

Î1tternatiotlal)

27. La tâche principale de la Division des questions
juridiques générales consiste à donner des avis juricli
ques aux organes principaux et subsidiaires de l'Orga
nh:ation des Nations Unies ainsi qu'à tous les départe
ments du Secrétariat et à rédiger les documents
juridiques desdits organes et départements. De ce fait,
l'accroissement du volu"11e de travail de la Division suit
l'expansion des activités de l'Organisation. La Division
fournit également une assistance pour les questions de
fond et des services de secrétariat à plusieurs com
missions, comités et autres organes subsidiaires de
l'Organisation et est fréquemment appelée à envoyer
auprès d'organes ou de conférences se réunissant en
dehors d...t Siège des fonctionnaires qui ont pour tâche
de leur faciliter l'examen des questions juridiques.
Indépendamment des activités du Service du droit
commercial interna~:onal, qui font l'objet d'une section
distincte, les activités de la Division peuvent être
classées sous deux rubriques générales: a) fonctions de
caractère permanent; b) projets spéciaux. Ces activités
sont exposées brièvement dans les paragraphes suivants.

28. Dans le cadre de ses fonctions de cr!ractère
permanent, la Division rédige et interprète les règle
ments intérieurs des conférences spéciales et des organes
et organes subsidiaires de l'ONU. En outre, elle établit
une étude méthodique des décisions de procédure prises
par l'Assemblée générale en séances plénières et par
les Grandes Commissions de l'Assemblée. Les travaux
relatifs à l'établissement d'un Répertoire de la pratique
suivie par l'Assemblée générale en ce qui concerne les
questions de procédure, pour la période qui va de 1946
à 1966, se sont poursuivis en 1968. On prévoit que le
texte de ce répertoire sera prêt à être publié au cours de
1969. Des suppléments donnant les derniers renseigne
ments sur la question paraîtront ensuite tous les deux
ans.

29. La Division rédige des études sur la pratique suivie
quant à l'application des dispositions de la ChHrte et
joue un rôle essentiel clans les" "avaux continus qu'im
plique l'établissement du Répertoire de la pratique
suivie par les organes des Nations Unies, conformément
à la résolution 2114 (XX) de l'Assemblée générale.
L'élaboration du troisième supplément du Répertoire,
qui porte sur la période de sept ans allant du 1cr

septembre 1959, au 31 août 1966, a été poursuivie en
1968 et devrait être achevée au cours de 1969. La
Division poursuivra régulièrement ses travaux dans ce

Chapitre 3
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35. La Division fournit un appui pour les questions
de fond et des services de secrétariat à la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial inter
national (CNUDCI), au Sous-Comité juridique du
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, au Sous-Comité juridique du Comité
des utilisations pacifiques du fond des mers et des
océans au-delà des limjtes de la juridiction nationale, au
Comité chargé des dispositions touchant une conférence
aux fins d'une revision de la Charte et au Comité mixte
officieux des relations avec le pays hôte; elle prête son
concours lors des réunions d'autres organes au cours
desquelles des questions jl1ridiques sont examinées.
36. Outre qu'elle assure le secrétadat des sous-comités
juridiques, la Division établit des études et d('3 ~nalyses

sur les questions juridiques que soulève la rédaction de
nouvelles conventions internationales envb~gées et
s'occupe des problèmes juridiques qui se posçnt au
Secrétariat dans l'exercice des fonctions qui lui sont
conférées dans le domaine de l'espace extra-atmosphé
rique en général. Les activités déployées dans ce domaine
se développeront en 1970 et 1971, l'Assemblée générale
ayant approuvé, dans sa résolution 2453 B (XXIII),
une étude des incidences juridiques du développement
des communications par émissions directes de satellites.
37. La Division est chargée des travaux de fond
qu'exige le Centre d'arbitrage créé par la CEAEO et
d'aider les gouvernements et les organisations à amé
liorer la législation, les pratiques et les institutions
d'arbitrage, en application de la résolution 708
(XXVII) du Conseil économique et social. Elle fournit
également des conseils et des services juridiques au
Comité du Mékong et participera à l'élaboration du
rapport relatif à la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles demandé par l'Assemblée générale
dans sa résolution 2386 (XXIII).
38. La Division est en outre chargée de préparer un
programme de travail à l'intention de six nouveaux
stagiaires choisis dans le cadre du programme de stage
pour s'initier aux activités du Service juridique ainsi
que de superviser et d'évaluer le travail de ces stagiaires.
La Division prête son concours en ce qui concerne le
programme de bourses de perfectionnement de trois
mois en matière de droit international, qui est organisé
chaque année par le Service juridique. (Voir tableau
3-A-5, page 26.)

Service du droit commercial internatiotwl
39. L'activité du Service du droit commerdal inter
national vise principalement à assurer l'har~nonisation
et l'unification progressives du droit commercial inter
national, objectif essentiel de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international (CNUD
CI) créée par l'Assemblée générale aux termes de sa
résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966.
40. Dans l'exercice de ses fonctions, le Service fournit
un appui pour les questions de fond ainsi que des
services de secrétariat à la CNUDCI et à ses organes
subsidiaires, fait les études et entreprend les recherches
qui lui sont demandées, analyse les observations pré
sentées par les gouvernements et les organisations
internationales et d'autres documents concernant les
questions dont s'occupent la CNUDCI et ses organes
subsidiaires, établit le Registre des organisa,tions et le
Registre des textes en vue de leur publication et, SOt'S
réserve que l'Assemblée générale donne son approbation
définitive à sa vingt-quatrième session et la CNUDCI à
sa troisième session, le Service établira également, en
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vue de sa publication, un Ann'uaire de la Commission
des Nations Unies pour le droit co11t,mercial inter
national; il fournit des avis juridiques et autres aux
organes de l'ONU et aux autres organisations sur les
questions touchant le droit commercial international,
entretient des relations de travail avec la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) et les organisations exerçant des activités
dans ce domaine et fournit un appui pour les questions
de fond aux activités d'assistance technique en matière
de droit co>:nmercial international.
41. A sa deuxième session, la CNUDCI a décidé
d'ajouter la Hréglementat~on internationale des trans
ports maritimes" à la Este des sujets prioritaires
figurant à son programme de travaH et de créer un
groupe de travail qui s~rait chargé <'oe cette question.
Le Secrétaire général de la CNUCED et le Conseiller
juridique de l'ONU sont convenus de créer un groupe
composé de fonctionnaires de la CNUCED et du Service
juridique et chargé d'assurer le secrétariat des groupes
de travail institués par la CNUDCI et la CNUCED et
d'examiner tous les aspects de la réglementation des
transports maritimes. Ce groupe mixte sera créé au siège
de la CNUCED, dans le cadre du Service des transports
maritimes (Division des invisibles), et sera placé sous
l'autorité administrative de la CNUCED. Le Conseiller
juridique supervisera les activités d{;· ce groupe par
l'intermédiaire du Service du droit commercial inter
national. La CNUDCI a également décidé de créer des
groupes de travail sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels et sur les délais et la prescription
dans le domaine de la vente internationale des objets
mobiliers corporels et de désigner un Rapporteur spécial
sur l'arbitrage commercial international.
42. En 1970, le Service continuera à fournir un appui
pour les questions de fond et des services de secrétariat
à la CNUDCI, à ses organes subsidiaires et au Rappor
teur spécial mentionné plus haut. On compte que les
groupes de travail poursuivront leurs activités pendant
les années suivantes et il est très possible qu'à sa troi
sièrr.~e session la Commission constitue un ou plusieurs
groupes de travail qui seraient chargés d'étudier des
questions comme celle des instruments négociables.
43. Au titre de ses fonctions de caractère permanent,
le Service:

a) Aidera la CNUDCI à s'acquitter de ses fonctions
de coordination telles qu'elles ont été définies dans la
résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale et
conformément au vœu exprimé par la Commission
tendant à ce que le Secrétaire général tienne les autres
organisations pleinement au courant de ses travaux et
établisse avec elles des rapports au niveau des secré
tariats. Le Secrétaire général a en outre été prié de
recueillir des renseignements sur les activités des
organisations concernant les questions prioritaires et de
communiquer ces renseignements à la Commission;

b) Etablira le Registre des organisations et le Regis
tre des te~tcs ainsi que leurs suppléments périodiques,
conformément à l'autorisation donnée par l'Assemblée
générale dans sa résolution 2421 (XXIII) du 18 dé
cembre 1968;

c) Continuera, comme suite à la demande formulée
par la Commission à sa deuxième session, à consulter
les organes compétents de l'ONU et d'autres i..:rgani
sations au sujet de-la possibilité de ~révoir dans leurs
programmes l'institution dans certams établissements
ou universités des pays en voie de .développemel1t: et)

\':.,

Il

1
1
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144

3

9

1970

4

12 3

12

10
22

12

18

12

24 b

12 3

18

14

18

42

4

240

6

A C sc

14417

1969

24 b

10 3

18 6

26 6

18

12

10
22

12

12 2

14

18

42

6

4

255 c

A C sc

44. Le Service continuera à fournir un appui pour les
questions de fond et des services de secrétariat en ce
qui concerne les questions prioritaires approuvées pa.r
la CNUDCI, notamment:

a) L'élaboration de projets de conventions prélimi
naires ou d'autres instruments relatifs à la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels, aux délais et
à la prescription.

Siège 1 • i • 1 1 • 1 .••••••• i •••• 1 • ,

Activités diverses (par exemple, rédaction de sec
tions du United NatiotlS Yearbook, du Rapport
annuel du Secrétaire général, formation, admi
nistration, litiges devant les tribunaux natio-
naux, etc.) , , , , .

TOTAUX

Services de secrétariat (y compris l'établissement de
la documentation)
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-

atnlosphérique , .
Comité des utilisations pacifiques du fond des mers

e.t des o~éans au-delà des limites de la juridic-
tIon natIonale , .

Publicatl'01tS
Répertoire de la pratique suivie par les organes

des Nations Unies .
Répertoire du règlement intérieur de l'Assemblée

générale .
At/tres fOllctions

Rédaction et interprétation des règlements inté
rieurs des conférences et des organes des Na-
tions Unies , .

Avis juridiques dans le domaine de l'assintance
technique et autres questions connexes .

Services fournis au~' projets du Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD).

Affectations à des missions et participation à des
conférences et réunions organisées hors du

Traitements et sal&ires -,. Service juridique

Elaboration et interprétation d'accords relatifs aux
privilèges et immunités et examen des problèmes
qui se posent dans ce domaine , ..

Rédaction et interprétation de conventions et d'ac-
cords il1ternat!c;maux , .

Formulation d'avis juridiques sur les résolutions
et le mandat des organes des Nations Unies ...

Rédaction, examen et interprétation des contrats
conc!us par l'Organisation , .

Réclamations: négociation et arbitrage .
Rédaction, examen et interprétation du Statut du

personnel, des Statuts de ta Caisse des pensions
et d'atitres statuts et règlements financiers , ...

Etablissement de dossiers et représentation de
l'Administration devant le Tribunal adminis-
tratif 1 •••• 1 t 1 • t ••••••••• i ••• t • 1

Division des questions juridiques générales

(A l'exclusion du Service du droit commercial international)

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-S

O. y compris 3 mois de travail financés par la Conférence des Nations Unies sur le com..
meree et le développement (CNUCED).

b y compris 24 mois de travail financés par le Fonds spécial au titre des frais généraux.
c Y compris 12 mois de travail d\~dministrateur stagiaire.

Chapitre 3

de chaires ou d'instituts régionaux pour la formation
dans le domaine du droit commercial int~rnational; et
b) de cycles d'étud€s uu de cours à l'itttention des
étudiants, des enseigt'mnts, des juristes et des fonction
naires qui exercent des activités clans ce domaine ou
qui s'y intéref.lsent. On peut s'attendre à Ce que cet
aspect des a,::tivités du Service retienne davantage
l'attention à l'avenir.



n Coût imputé sur les crédits correspondant aux postes vacants au tableau d'effectifs général
en 1969.

b Affectés à la Division des invisibll~s de la CNUCED.
c Douze mois de travail financés à l'aide des crédits ouverts pour le personnel temporaire

pour 1969.

Sen..,ice du droit co11t'l1lerdal international

(Y compris le Groupe mixte de la réglementation des transports maritimes)

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-6

Chapitre 3

4 12

9
9

22 60

8
8

A C SG

1970

12
25
18
2
5

24
5

13

120

C SG

1969

A

7
3

12 ft

25
15
5
5

3

9
-- ----

84 2 48 c

des gouvernements et des organisations internationales.
En outre, la Division aide les rapporteurs de la Sixième
Commission et de divers organes subsidiaires en
rédigeant des rapports complets. Elle donne des avis
juridiques et autres aux organes qui s'occupent de la
codification; elle rédige des conventions et autres
instruments juridiques, exécute cles projets spéciaux et
établit des publications périodiques.
47. En 1970, on prévoit que la Sixîème Commission
examinera les questions ci-après qui sont dti ressort de
la Division: a) rapport de la Commission du droit inter
national sur les travaux de sa vingt-deuxième session;
b) principes du droit inter11ational touchant les relations
amicales: rapport du Comité spécial; c) question de
la définition de l'agressi0rt: rapport du Comité spécial;
et d) autres questions de caractère analogu~ comme suite
à des résolutions adoptées par l'Assemblée générale à
sa vingt-quatrième session. L.:1 Di"i':sion est également
chargée de rédiger les rapports de la Sixième COlnmis
sion, qui doivent donner une analyse complète des débats
sur les différentes questions. Le Directeur de la Division
remplira les fonctions de secrétaire de la Sixième
Commission et tous les membres de la Division partici
peront aux travaux de la Commission.

collaboration avec la Division des invisibles de la
CNUCED, des travaux du Groupe mixte CNUCED/
Service juridique de la réglementation des transports
maritimes. Le Service du droit commercial participera
aUx réunions du Conseil du commerce et du développe
ment, de la Commission des transports maritimes et du
Groupe de travail de la réglementation internationale
des transports maritimes de la CNUCED et entre
prendra l'élaboration d'étttdes et de rapports ainsi que
des travaux préparatoires concernant des projets de
convention et autres instruments.
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i) CNUDCI . 1 • 1 l , , , • 1 l , lit' lit' , , , t •• , • 1 t • , • " •

Formation et assistance , .
Direction et administration (y compris la coordination

et les relations avec d'autres organismes) .... , .... ,

TOTAUX

ii) Groupes de travail .. ,"', , , .
Publicatiolls

Registre des te.rrtes et Registre des organisatiolls , .
Vente internationale des objets mobiliers corporels , .
Paiements internationaux .
Arbitrage commercial international .
Réglementation des transports maritimes .
Participation au Groupe mixte CNUCED/Service

juridique de la réglementation des transports mari-
tÎnles b .. l , t • l , •• , • , 1 •• l , • 1 • , 1 •• 1 •••• , , • , •• , •••• , ,

Organisatio1~ ct secrétar,'at des rétlltiolls

D'ivision de la codification

45. L'activité de cette division concerne principale
ment la codification et le développement progressif du
droit international, conformément à l'Article 13,
paragraphe 1, alinéa a, de la Charte. A cet égard, la
Division prête son concours pour les questions de fond
à la Sixième Commission de l'Assemblée générale, à la
Commission du droit international, à des organes
spéciaux tels que le Comité spécial des principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats, le Comité spécial pour la question
de la définition de l'agression et les conférences de
codification, telles que la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités; elle assure le secrétariat de ces
organes.

46. Dans l'exercice de ses fonctions, la Division fait
des travaux de fond qui revêtent diverses formes: études
et recherches, compilations analytiques de textes de base
tels que les dispositions des traités, la législation des
divers pays, les décisions de tribunaux nationaux et
internationaux, les sentences arbih'ales et la corres
pondance diplomatique; elle fait aussi des compilations
analytiques de commentaires et observations émanant

Chapitre 3

b) La préparation et l'organisation, en collaboration
avec les commissions économiques régionales, de
réunions régionales sur les conditions générales de vente
et les contrats types.

c) L'élaboration d'un nouvel instrument négociable
pour les transactions internationales ainsi que de
rapports et d'études sur les crédits bancaires commer
ciaux et les garanties et droits réels.

d) Dans le domaine cIe la réglementation inter
nationale des transports maritimes, la direction, en



Division de la codification

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS D!!: TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-7

1

Chapitre 3

SG

1 84

1

C

1970

9
7
7

8

A

18

13
13

38

4 72

4

C SG

1969

7_____ -.1..' _

120

services généraux au minimum assureront les services
de secrétariat pour la session annuelle de la Commission.
49. La Division fournit un appui pour les questions
de fond et des services de secrétariat au Comité spécial
des principes du droit Î11ternational touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats,
instituée par la résolution 2103 (XX) de l'Assemblée
générale, ainsi qu'au Comité spécial pour la question
de la définition de l'agression, institué par la résolution
2330 (XXII) de l'Assemblée générale. Les services de
secrétariat qui seront fournis comprendront la prépa
ration et la publication de documents et des rapports à
l'Assemblée générale. Le Directeur de la Division
remplira les fonctions de secrétaire des comités spéciaux.
50. La Division fournit le personnel chargé, sous
l'autorité directe du Conseiller juridique, de mettre en
œuvre l~ programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et
d'une compréhension plus large du droit international
et d'assurer le secrétariat du Comité consultatif désigné
par l'Assemblée générale aux fins du programme.
51. Enfin, la Division est responsable d'un programme
de publications périodiques comprenant le Recueü des
sentences a,rb'Îtrales, l'Anmtaire jltrldique des Nations
Unies et la Série léglslativc, l'Anmw:ire de la Com
missio1l du. droit interna.tiotwl, ainsi que la Liste de
spécialistes dans le domaine de l'établissement des faits
dressée en application de la résolution 2329 (XXI!) de
l'Assemblée générale. La Division aura également pour
tâche de préparer et de publier un volume contenant le
texte des résolutions, déclarations, projets définitifs et
conventions multilatérales ayant trait aux travaux de
codification et de développement progressif du droit
international effectués dans le cadre de l'ONU ou
résultant de ces travaux.

TOTAUX 120 n
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A

Services de secrétariat (y compris l'établissement
des pmjets de rapports)
Sixième Commission 18
Commission du droit international et Comité de

ré:daction 1 • • 12
Autres organes 18

Pt4blicatio"s /Jériodiq'4es
Annuaire juridique 1 •••••••••••••••••• f • , 9
Série législative 7
Sentences arbitrales 7

Programme d'assistance aux fins de l'enseignement,
de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension
plus large du droit international 7

Préparation et publication d'études pour la Com
mission du droit international et d'autres organes 36

Autres tâches (édition des rapports de la Com
mission du droit international et de ses Rappor
teurs spéciaux, correspondance, projets spé-
ciaux, etc.). l , 1 • l , 1 • , 1 ••••••• , ••••••••••••••• , 6

Chapitre 3

• y compris 12 mois de travail d'administrateur stagiaire.
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48. 011 prévoit qu'en 1970 les activités de la Division
qtli se rattachent aux travaux de la Commission du
droit international seront les suivantes:

Qi) Préparer une étude de l'ensemble du droit inter
national, à la demande de la Commission du droit inter
national;

b) Rédiger et publier des études dans le cadre du
Projet de recherche sur la succession d'Eta,ts au...\." trarités
multilatératt,.t' ;

c) Faire des recherches en vue de rédiger et publier,
à la demande de la Commission ou sur l'initiative de la
Division, des études sur la respon.;abilité des Etats, la
succession en matière de traités, la succession dans les
domaines autres que celui des traités et les relations
entre les Etats et les organisations intergouvernemen
tales;

d) Rédiger et publier les textes juridiques et docu
ments de base relatifs à la responsabilité des Etats et à
la clause de la nation la plus favorisée qui doivent figurer
dans les volumes de la Série législative;

e) Aider les rapporteurs spéciaux à étudier diverses
questions dont la Commission est actuellement saisie en
leur fournissant, sur leur demande, des documents de
base, des références bibliographiques et tous renseigne
ments complémentaires;

f) Coordonner les activités résultant des relations
de coopération établies par la Commission avec d'autres
organes s'occupant de questions juridiques;

g) Assurer les services de secrétariat lors des
sessions de la Commission, y compris la rédaction et la
publication des documents et des rapports présentés à
l'Assemblée générale. Le Directeur de la Division
remplira les fonctions de secrétaire de la Commission.
En outre, trois administrateurs et trois agents des

.".Ii~b..~~~~:ft~~:~::,l;M::'~::'- -
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(1 343 000 dollars)

A1"ticle prelltier. Postes permanents (1184300 dollars)

1 P-4, 1 P-3, 1 SG
En 1969, un poste de P-4 et un poste d'agent des services

généraux, dont le coût a été imputé respectivement sur les
crédits correspondant aux postes vacants (art. premier) et sur
les crédits correspondant au personnel temporaire (art. III),

Article V. Besoins provisoires en personnel
(61 000 dollars)

1 P-4, 1 SG
Ces postes, qui permettraient de renforcer les effectifs de

la Division de la codification, ont été demandés dans le projet
de budget pour l'e:x:ercice 1969, mais leur création n'a pas été
approuvée. Ils demeurent nécessaires, surtout si l'on songe à
l'expansion des activités de la Commission du droit interna
tional et des comités spéciaux dont la Division assure le
secrétariat.

c) De s'assurer les services de consultants chargés
d'élaborer des études, des rapports et des projets de
convention pour le Service du droit commercial inter
national dans des domaines tels que les conditions
générales de vente, les instruments négociables, la vente
internationale des objets mobiliers corporels et les
garanties et droits réels (41 000 dollars) ;

d) De s'assurer les services de consulta~ts chargés
d'aider le Groupe mixte de la réglementation 'des trans
ports maritimes à rédiger des études et des rapports
destinés aux groupes de travail institués par la
CNUDCI et la CNUCED (10000 dollars) ;

e) De fournir au Service juridique les services
d'experts cha 6'és d'effectuer des recherches et des
études pour la Commission du droit international et les
comités spéciaux dont le Service juridique assure le
secrétariat et de prêter leur concours dans les litiges
auxquels l'Organisation des Nations Unies est partie
devant les tribuna\lx nationaux (11 700 dollars).

Ar#cle IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (3000 dollars)
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i) Personnel temporaire affecté à
des tâches généraJes (17 500 dollars)

53. Le crédit demandé doit permettre:
a) D'engager pour une période de trois mois une

personne chargée de diriger et de coordonner les
travaux concernant le supplément au Répertoire du
règlement intérieur de l'Assemblée gétlé'rale (8 000
dollars) ;

b) De s'assurer, pendant 12 mois, les services d'une
dactylographe bilingue, qui aiderait la Section des
traités à liquider l'arriéré de travail (6500 dollars) ; et

c) De remplacer les fonctionnaires en congé de
maternité et en congé de maladie de longue durée
(3000 dollars).

ii) E:rperts et consultants engagés à
titre pers01mel (77000 dollars)

54. Le crédit de.:'11andé doit permettre:

a) De s'assurer les services d'un consultant en vue
de la rédaction d'études pour le Comité des utilisations
padfiques du fond des mers et des océans (4 800
dollars) ;

b) De s'assurer les services de consultants chargés
de participer r.. la rédaction d'études juridiques concer
nant les travaux de l'Organe international de contrôle
des stupéfiants et de la Division des stupéfiants (10000
dollars);

Article III. Au,tre personnel telnporaire (95000 dollars)

TABLEAU 3-A-S ,l
Catégorh?s ct classes

J. _M Administrateurs ct fonctiollllaires II. - Agellts des
de rallg supérIeur services gélléralt.\,

Total Autres Total
SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 p.] P·2/l l G·S classes II

Cabinet du Conseiller juridique , " •• , 1 , ••• , " 1970 1 1 2 2 1 2 9 3 11 14
1969 1 1 2 2 1 2 9 3 11 14

Secrétariat du Tribunal administratif ........ 1970 1 1 1 1
1969 1 1 1 1

Division des questions juridiques générales 1970 1 1 6 4 4 2 18 1 11 12
1969 1 1 6 4 4 2 18 1 11 12

Service du droit commercial international 1970 1 2 4 3 10 5 5
1969 1 2 2 1 6 3 3

Division de la codification ., ...... , " .. ' ..... 1970 1 1 1 5 1 1 10 7 7
1969 1 1 1 4 1 1 9 6 6

- - - - - - - - -
TOTAL 1970 1 2 4 12 15 9 5 48 5 34 39

1969 1 2 4 12 12 7 5 43 5 31 36

52. Il n'est demandé aucune création ni aucun reclasse
ment de postes permanents pour la catégorie des admi
nistrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur.
Pour 1970, il n'est demandé de postes qu'à titre
provisoire (art. V).
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Chapitrl.' 3

formulée par la Cinquième Commission et approuvée par
l'Assemblée générale à sa vingt-troisième session.

57. La réalisation de cette première étude ne sera que
la tâche initiale du Service de gestion administrative,
qui aura une existence permanente et qui constitu~ra

un mécanisme important pour apporter des amého
rations en ~natière de gestion. C'est ainsi qu'il sera
appelé à faire des études de gestion intégrée et d'orga
nisation, à examiner régulièrement l',utilisati~n .des
effectifs, à effectuer des analyses de systemes et a atder
les dêpartements à étudier les questions de gestion. On
pense que l'utilisation judicieuse de ce service sera de
l'intérêt de tous les membres du personnel comme de
l'intérêt de l'Organisation.

58. Le tableau d'effectifs du Service de gestion, tel
qu'il a été approuvé pour 1969, compt<: sept postes
d'administrateur (un D-l, deux P-~, trOl~ ~-4 et un
P-2) et trois poste~ d'agent d~s servJ.~e~ gen~raux; On
estime que le Serv!ce ~e ,gestion adm~n~strat1'~e n aur~

besoin que d'eff~cttfs, legereme~t ~~pe~leurs a cet;x-ci
lorsque la prenllere etude su~ 1t1ttl..s~tlOn e,t la repar
tition des effectifs sera achevee, mais Il est eVldent que
les effect~f~: actuels sont insuP::"':;l.nts à la fois 9uant au
nombre et f)1tant au niveau ut.... postes nécessaires pour
entreprendrë. une étude véritablement ~ppro!ondie.dans
un délai raisonnable, surtout si le Service dOIt contl~~er
à s'acquitter de ses autres fonctions courantes et'! matlere
de gestion. C'est précisément pour cette raison que
l'Assemblée générale, à sa dernière session, a approuvé
l'ouverture d'un crédit supplémentaire au titre du
personnel temporaire pour pern:tettre d'aj~uter. ~u
tableau d'effectifs du Service trOIs postes d admUllS
trateur (un D-l et deux P-4) et deux postes d'agent
des services généraux pour 1969. Après un nouvel
examen approfondi des besoins probable~ en 1969, on
estime maintenant que le nouveau service aura sans
doute besoin d'effectifs supplémentaires en sus de ceux
que l'Assemblée générale a déjà approuvés. Tout
d'abord il faudrait créer un poste de D-2 afin qu'un
directe~r puisse être placé à la tête du Service. On
considère égalem.ent qu'il est es~enti~l. de fo~rmr ~u
Service des fonctionnaires ayant 1expenence necessalre
en matière de gestion, soit en les détachant d'autres
services du Secrétariat, soit en les recrutant à l'exté
rieur. En outre, pour permettre au Service d'entre
prendre l'étude sur les effectifs, il faut mettr~ à sa
disposition d'autres membres du personnel q~l: sans
être à proprement parler des, ~xperts en m~tte:e de
gestion, aient une grande e~pertence d~ S~cretanat et
une connaissance approfondie de ses objectifs et de ses
fonctions. Enfin, il importe d'adjoindre au Service,
pendant la durée de l'étude spéciale, des personnes qui
puissent fournir un jugement professionnel de haute

1 P-4, 1 P-3, 1 SG
Pour permettre au Service juridique de participer au travail

du Groupe qu'il a créé aVf:C la CNUCED pour assurer le
secrétariat des groupes de travail institués par la CNUDCI et
la CNUCED dans le domaine de la réglementation interna
tionale des transports maritimes. Des crédits sont demandés
au chapitre 20 afin de p~rmettre à la CNUCED de participer
à ce groupe mixte.
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ont été attrihués au Service du droit commercial interna
tional afin de faire face au volume de travail supplémen
taire résultant de l'approbation par l'Assemblée générale, à
sa vingt-troisième session, de l'établissement et de la publi
cation du Registre des organisations et du Registre des textes.

Le Service du droit commercial international a besoin d'un
administrateur de 2e classe (P-3) pour faire face au volume
de travail accru résultant des activités de la CNUDCI.

16 Docttments officie13 de l'Assemblée générale, vi1lgt-troisième
sessit..\1l, Anne~es, point 74 de l'ordre du jour, document A/7359,
par. ~3 à 65.

17 Ibid., document A/7476, par. 65.

Service de gestion administrative

56. Conformément aux recommandations contenues
dans le rapport du Comité chargé d'étudier la réorga
nisation du Secrétariat 16, le Secrétaire général a pris
des mesures pour créer un nouveau Service de gestion
administrative qui relèvera directement du Secrétaire
général adjoint à l'administration et à la gestion. Ce
service, dans lequel 3era incorporé celui qui existe au
sein du Service financier, sera essentiellement chargé
en 1969, en 1970, et peut-être pendant une partie de
1971, d'effectuer l'étude sur l'utiHsation et la répartition
des effectifs, conformément à la recommandation 17

Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion

55. Le Secrétaire général adjoint à l'administration et
à la gestion est chargé de la direction générale du
Service financier et du Service du personnel. Le Service
de gestion administrative qui, sous l'appellation de
Service organisation et méthodes, était précédemment
rattaché au Service financier, a été reconstitué et
dépend maintenant directement du Secrétaire général
adjoint. Pour 1970, il est proposé de renforcer les
effectifs du Cabinet du Secrétaire général adjoint pro
prement dit en y transférant un poste d'administrateur
hors classe et un poste d'agent des services généraux de
la Division du budget du Service financier. Le titulaire
du poste d'administrateur fournira au Secrétaire général
adjoint une assistance de caractère général, en s'occu
pant notamment de la coordination et de la préparation
des dossiers et des mesures requises en ce qui concerne
les questions dont s'occupent des comités administratifs
tels que le Comité consultatif de la fonction publique
internationale, le Comité consultatif pour les questions
administratives et le Comité administratif de coordi
nation et son Comité préparatoire; il aidera également
le Secrétaire général pour ce .qui est de l'étude des
rapports du Corps commun d'inspection. En outre, il
aidera à préparer des mémoires et des documents de
travail afin, notamment, de faciliter la participation du
Secrétaire général adjoint aux travaux du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires et de la Cinquième Commission de l'Assemblée
générale. Il remplirait également les fonctions de secré
taire de la Cinquième Commission de l'Assemblée
générale. Le titulaire du poste d'agent des services
généraux remplirait les fonctions de secrétaire de cet
administrateur et, d'une manière générale, aiderait·
également à pallier la pénurie de personnel de secré
tariat dont le Cabinet du Secrétaire général adjoint
souffre actuellement.

Chapitre 3Î
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TABLEAU 3-A-9

Catégories et classes

J. - Admillistrateurs et iOllct!'ollllaires II. -Agellts des
dc rallg supéricltr services gélléraux

Cabinct dit Secrétal'rc gélléral adjoillt Total Aut,.es Total
à l'admillistl'atioll et à la gestt011 SCA SSC D·2 D·l P·S P·4 P·3 p.2ll J C·S classes II

Cabinet du Secrétaire général adjoint 1970 1 1 2 1 1 2

1969 1 1 2 1 1 2

Service de gestion administrative ....... 1970 1 1 2 3 1 8 1 2 3

1969 1 1 2 3 1 8 1 2 3
- - - - - - -

t TOTAL 1970 1 1 1 3 3 1 10 2 3 5
n

1969 1 1 1 3 3 1 10 2 3 5

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(571 200 dollars)

Chapitre 3

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (1 300 dollars)

ii) Experts et consultants engagés
à titre personnel (105000 dollars)

62. Le crédit demandé doit permetb:'e d'engager trois
consultants principaux assimilés à des administrateurs
généraux (80000 dollars) ainsi que d'autres consultants
qui seront engagés pour des périodes de courte durée
afin d'aider à effectuer l'étude sur l'utilisation des
effectifs (25 000 dollars).

59. Pour 1970, on considère qu'il faudra maintenir les
mêmes effectifs renforcés qu'en 1969; toutefois, il sera
peut-être possible de supprimer après le mois d'rrvril un
poste temporaire d'administrateur de première classe.
En revanche, vu l'importance des travaux à accomplir
en. 1970 dans le cadre de l'étude, qui porteront sur les
princip~ux services chargés des questions économiques
et social~s, on estime qu'il est essentiel de fournir au
Service Ïe concours d'un consultant principal supplé
mentaire. (assimilé à un administrateur général) et
d'a'~gmenter, en les portant à 25 000 dollars environ, les
fonds disponibles pour engager des consultants pour des
périodes de courte durée.

a été nécessaire en 1969 d'employer deux consultants
principaux (assimilés à des administrateurs généraux)
ainsi qu'un certain nombre d'autres consultants pour
des périodes de courte durée. Cela permettra au service
de constituer au moins trois équipes pouvant fonc
tionner simultanément.
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60. Il n'est demandé aucun poste permanent nouveau
pour 1970.

Article III. Autre personnel temporaire
(285 000 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à
des tâches générales (180 000 dollars)

61. Le crédit demandé doit permettre d'engager à
titre temporaire pendant 1970 sept administrateurs
(2 D-1, 2 P-S, 2 P-4 et 1 P-3) et trois agents des ser
vices généraux afin de renforcer le Service de gestion
administrative pour lui permettre d'effectuèr l'étude
sur l'utilisation des effectifs.

Chapitre 3

Article pre'mier. Postes permanents (284900 dollars)

qualité, indépendant et objectif. En conséquence, il a
été nécessaire pour 1969 de prendre des dispositions
pour ajouter au tableau d'effectifs approuvé du Service
de gestion les postes suivants: un poste de directeur
(D-2) pour le Directeur du Service (ce poste a été
pourvu provisoirement par un fonctionnaire détaché du
Service du personnel); deux postes d'administrateur

.g,fnéral, dont l'un est financé sur le crédit spécialement
approuvé à cet effet par l'Assemblée générale at! titre du
personnel temporaire et l'autre sur les crédits ordinaires
ouverts au titre du personnel temporaire; deux postes
d'administrateur hors classe à financer au moyen des
fonds disponibles au titre du personnel temporaire
affecté à des tâches générales; deux postes d'adminis
trateur de 1re classe à financer sur le crédit spécial
ouvert par l'Assemblée générale au titre du personnel
temporaire; un poste d'administrateur de ze classe et
un poste d'agent des services généraux, à financer au
moyen des fonds disponibles au titre du personnel
temporaire affecté à des tâches générales. En outre, il
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Chapitre 3

2
2

12
12

30
30

7
7

5
8

65
68

II. - Agents des
services uénérall.'r

3
3

3
3-22

22

1
1

14
14

1
1

2
2

7
7

19
16

78
75

4
4

19
19

22
22

5
5

1
1

1
1

1
1

2
4

3
3

1
1

6
3

15
14

1
1

6
4

9
9

5
5

21
19

Total Alttres Total
F·... P·2/l J G·S classes II

2
2

1

4
4

6
6

1
1

5
5

18
19

p."

1

1
1

4
4

2
2

2
2

2
2

12
11

p·S

6
6

1
1

1
1

2
2

1
1

1
1

D·l

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (21 700 dollars)

ii) Experts et consultants engagés à
titre personnel ,.... (7 000 dollars)

66. Le crédit demandé doit permettre de rémunérer
les heures supplémentaires faites pendant les périodes
de pointe, notamment à la Division de la compt~,bilité,

lors de l'établissement des états de paie et des rembour
sements de l'impôt sur le revenu, ainsi que lors de la
clôture des comptes en fin d'exercice. .

saires aux comptes (5000 dollars), pour divers services
de la Division de la comptabilité en vue de faire face
aux périodes de pointe, notamment lors de la clôture
des comptes en fin d'exercice, et pour remplacer les
fonctionnaires en congé de maternité ou en congé de
maladie de longue durée (34 000 dollars).

65. Le crédit demandé doit permettre d'engager des
experts afin d'effectuer des études spéciales concernant
notamment l'établissement de barèmes de traitements
appropriés.

1
1

1
1

1
1

5
5

2
2
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J. - Administrateurs et fmcctionllaires
de rang sltpériellr

1
1

1
1

SGA SSG D·2

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(2344000 dollars)

Article premier. Postes permanents (2276300 dollars)

Catégories et classes

TABLEAU 3-A-10

Service financier (y compris 1(" Service de vérification intérieure des (:omptes)

Service fill,mcier

TOTAL

Secrétariat du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires

Division de la comptabilité

Cabinet du Sous-Secrétaire générai

Chapitre 3

Division du budget , ..

Service de vérification 'intérieure des
comptes .

Secrétariat du Comité des commissaires
aux comptes 1970

1969

Article III. Autre personnel temporaire
(46000 dollars)

Trésorerie , .

1 P-4 à P-5
Pour établir un poste d'un rang approprié pour l'adjoint

au Secrétaire exécutif du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires.

2 P·2 à P-3
Pour renforcer la Division du budget en établissant des

postes de fonctionnaires du budget d'un rang plus approprié.

3 SG à P-l/2
lJour renforcer le Service de vérification intérieure des

comptes, compte tenu de l'augmentation du volume de travail,
en remplaçant des postes de commis à la vérification des
comptes par des postes de vérificateur adjoint des comptes.

63. Il n'est demandé aucun poste permanent nouveau.
Toutefois, le reclassement des postes existants ci-après
est demandé pour 1970:

Reclassement de postes

i) Personnel temporaire affecté à
des tâches générales .. . . . . . . .. (39000 dollars)

64. Le crédit demandé doit permettre d'engager à titre
temporaire des secrétaires pour le Comité des commis-
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Service financier (y compris le Service de vérification intérieure des comptes)

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(2 344 000 dollars)

Article premier. Postes permanents (2276300 dollars)

TABLEAU 3-A-1O

Caté!lorù.'!s et classes

J. -- Adn:illütratcHrs et fOJlctio1ll1aires II. - Agc"ts d,'s
de ,-altg snpérieur sel'vices géJl.érulf.T

Total A "tres Total
Sc,"vice fillancier SGA SSG D-2 D·l P·S P-4 p.] P·2/l l G-S classes II

Cabinet du Sous-Secrétai re général 1970 2 2 7 3 6 9
1969 2 2 7 3 6 9

Secrétariat dll Comité consultatif pour les
1 1 4 2 2questions administratives et budgétaires 1970

1969 1 1 1 4 2 2

Division du budget ..... , .. 1970 2 4 4 6 2 19 12 13
1969 2 4 4 4 4 19 12 13

Division de la comptabilité 1970 1 1 2 6 9 3 22 14 30 44............
1969 1 1 2 6 9 3 22 14 30 44

TrésOl-erie 1970 1 2 1 1 5 1 7 8.. , ....... , .... , ............
1969 1 2 1 1 5 1 7 8

Secrétariat du Comité des commissaires
aux comptes ........ . 1970 2 3 3............. , .

1969 2 3 3

Service de vérification intérieure des
comptes .... . ......... "., .......... 1970 2 5 5 6 19 3 5 8

1969 2 5 5 3 16 3 8 11
-

87TOTAL 1970 5 6 12 18 21 15 78 22 65
1969 5 6 11 19 19 14 75 22 68 90

A1'ticle III. Autre personnel temporaire
(46000 dollars)

2 P-2 à P-3

Pour renforcer la Division du budget en établissant des
postes de fonctionnaires du budget d'un rang plus approprié.

saires aux comptes (5 000 dollars), pou l' divers services
de la Division de la comptabilité en vue de faire face
aux périodes de pointe, notamment lors de la clôture
des comptes en fin d'exercice, et pour remplacer les
fonctionnaires en congé de maternité ou en congé de
maladie de longue durée (34 000 dollars).

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (21 700 dollars)

ii) EX'perts et consultants engagés à
titre personnel (7000 dollars)

65. Le crédit demandé doit permettre d'engager des
experts afin d'effectuer des études spéciales concernant
notamment l'établissement de barèmes de traitements
appropriés.

66. Le crédit demandé doit permettre de rémunérer
les heures supplémentaires faites pendant les périodes
de pointe, notamment à la Division de la comptabilité,
lors de l'établissement des états de paie et des rembour
sements de l'impôt sur le revenu ainsi que lors de la
clôture des comptes en fin d'exercice.

1 P-4 à P-5

Pour établir un poste d'un rang approprié pour l'adjoint
au Secrétaire exécutif du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires.

3 SG à P-1/2

Pour renforcer le Service de vérification intérieure des
comptes, compte tenu de l'augmentation du volume de travail,
en remplaçant des postes de commis à la vérification des
comptes par des postes de vérificateur adjoint des comptes.

63. Il n'est demandé aucun poste permanent nouveau.
Toutefois, le reclassement des postes existants ci-après
est demandé pour 1970:

Reclassement de postes

i) Personnel temporaire a.fiecté à
des tâches générales. . . . . . (39000 dollars)

64. Le crédit demandé doit permettre d'engager à titre
temporaire des secrétaires pour le Comité des cOll1mis-
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Service du personnel (y compris le Service médical)

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(2147100 dollars)

Chapitre 3

----

2
2

13
13

44
44

8
8

1

1

1

Article premier. Postes permanents (2108500 dollars)

TABLEAU 3-A-ll

Cat~go,.ies et €lasses

l, ~- Ad11l.inistratcurs ct foltctio'H'naires
de rallU sHpéri~ltr

Service da pers01t11.el SCA SSC D·2 D·[ P·S P·4 P·3 P·2/1

Cabinet du Sous-Secrétaire général 1970 la 1 2
1969 la 1 2

Section des règlements et des procédures 1970 1 2 1
1969 1 2 1

Service d'administration du personnel 1970 2 3 8 7 7
1969 2 3 8 7 7

Service de recrutement du Secrétariat 1970 1 2 3 3 1
1969 1 2 3 3 1

Service de recrutement pour l'assistance
technique ........................... 1970 1 2 6 3 1

1969 1 2 6 .'l 1
Service médical .................. ,., .. 1970 1 1

1969 1 1
-

TÛTAL 1970 1 2 S la 21 15 10
1969 1 2 S 10 21 IS 10

Il. - Agents des
servtces g~11t1ra1f.r

Total AI/tres Total
l C·S tlasses TI

7 2 8 10
7 2 8 10
4 3 6 9
4 3 6 9

27 9 25 34
27 9 25 34
10 2 16 18
10 2 16 18

13 4 17 21
13 4 17 21
3 1 11 12
3 1 11 12

- -
64 21 83 104
64 21 83 104

Division des droits de l'homme

Il N';ll1 compris un poste de directeur (D-2) transféré temporairement, pour 1969 et 197(), du Cabinet du Sous-Secrétaire général
au ServIce de gestion administrative (Cabinet du Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion).

3
3

8
11

87
90

services
.ire face
clôtl1 re

acer les
Dngé de

1

)

67. Il n'est demandé aucun poste permanent nouveau
pour 1970.

Article III. Autre personnel temporaire
(29000 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à
des tâches générales .... . . . . .. (29000 dollars)

68. Le crédit demandé doit permettre de recruter des
médedns consultants pour le Service médical (14 000
dollars), de remplacer temporairement les fonctionnaires
en congé de maternité ou de maladie de longue durée
et de faire appel à du personnel temporaire en période
de pointe (15 000 dollars).

Article IV. He~tres supplémentaires et sursalaire
de nuit (9 600 doUars)

dollars)
BESOINS EN PER'SONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-12

1969
B esoin.s couverts

1970
B esoi1u à couvrir

1ger des
1cernant
itell1ents

:alaire
E/~me"ts dl< programme A

Budget ordinaire

C CIR SC

Fonds
extra·
budgé.
taires

A SG A

Bl/dget ordi1lairc

C CIR sc

F01lds
I!xtra~

blldgé·
tairas

A SC

tnL1nérer
périodes
)tabiIité,
ell1!Jollr
rs de la

Secrétariat des organes de l'ONU qui
s'occupent des questions relatives aux
droits de l'homme et établissement des
documents pour leurs sessions 76

Procédures établies de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine des
droits de l'homme et mise en œuvre
des instruments internationaux .. 134 n

33

76

174
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96 fi 4 138 e

73 18 44

44 30
60 60

45 c 42

36 36

564 b, e 22 381 <l 600 e

TABLEAU 3-A-12 (suite)

BlIdget ordillaire

sc

FOllds
e:rtra·
blldgé·
taires

Asc

400 e

cm

6

1970
BesoÏlLs à couvrit

C

12

18

Budget ordiuaÎ1'e

Asc

FOllds
extra
budgé
taires

AscCIR

1969
Besoins C(J1wcrts

cA

Activités spéciales liées à l'élimination de
la discrimination raciale, de l'apartheid,
de l'esclavage et du nazisme """'"

Etude de problèmes précis , .
Activités spéciales relatives il la condi-

tion de la femme , .. ' ..
Programme de services consultatifs ..
Activités en matière d'information et d'en-

seignement .. , , .
Elaboration et administration du pro-

gramme ' , , .

TOTAUX

ElI!mC'lIls du progl'mnme

n y compris 13 mois de travail dont le coût est imputé sur les crédits correspondant aux postes vacants au tableau d'effectifs
général.

h y compris 36 mois de travail dont le coût est imputé sur les crédits correspondant aux postes vacants au tableau d'effectifs
général.

C y compris 3 mois de travail dont le coût est imputé sur les crédits correspondant au personnel tempor~ire.
<1 y compris 45 mois de travail dont le coÎlt est imputé sur les crédits correspondant au personnel temporaIre.
• y compris 24 mois de travail dont le COtit doit être imputé sur les crédits correspondant au personnel temporaire.

PROGRAMME DE TRAVAIL

69. Le programme de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine des droits de l'homme a pour
objet de favoriser, ainsi qu'il .est prévu dans la Charte
des Nations Unies, le respect et la réalisation univer
sels des dl'oits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue
ou de religion. Il vise à encourager et à garantir la
reconnaissance et la jouissance de ces droits et libertés,
grâce à l'élaboration d'instruments internationaux
(déclarations, conventions, etc.) et à l'adoption de me
sures appropriées en vue de leur mise en œuvre. Le
but ultime de ce programme est de contribuer à
instaurer les conditions de stabilité et de bien-être
nécessaires pour que s'établissent entre les nations des
relations pacifiques et amicales fondées sur le respect
des principes de la dignité et de la valeur de la personne
humaine ainsi que de l'égalité de droits des peuples et
de leur droit à disposer d'eux-mêmes.

70. Comme prévu, les résolutions adoptées par l'As
semblée générale à sa vingt-troisième session sur la base
des conclusions de la Conférence internationale des
droits de l'homme, qui s'est tenue à Téhéran (Iran) en
avril-mai 1968, ont eu de profondes répercussions sur
le programme de 1969 dans le domaine des droits de
l'homme. Toutes les incidences des décisions prises par
l'Assemblée générale ne sont pas encore connues mais,
le Secrétaire général ayant été notamment invité à
entreprend re des études préliminaires sur certains sujets
nouveaux, tels que les problèmes que pose le progrès
de la science et de la technique du point de vue des
droits de l'homme, ainsi qu'une étude sur les conven
tions et règles internationales de caractère humanitaire
applicables lors de tout conflit armé, il est probable que
l'Assemblée générale et les autres organes de l'ONU
qui s'occupent des droits de l'homme envisageront
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l'élaboration de normes internationales nouvelles ou
revisées dans ces domaines très importants pour les
droits de l'homme. En conséquence, alors que l'on
comptait, en établissant le projet de budget pour 1969,
mettre l'accent non plus sur l'élaboration de nouveaux
instruments internationaux, mais sur l'application de
normes internationales pour la protection des droits de
l'homme, il est probable qu'en fait l'on accordera à peu
près la même attention à ces deux aspects du pro
gramme de travail en 1970.

71. Au cours des sessions qu'elles ont tenues en 1969, (.'..
la Commission des droits de l'homme et la Commission •
de la condition de la femme ont adopté un certain
nombre de propositions qui, si elles sont approuvées par
le Conseil économique et social, auront enes aussi des
effets sur le programme de travail de la Division. Ces
propositions devront être examinées et confirmées par
le Conseil, mais il faut espérer qu'il sera possible d'en
treprendre les travaux supplémentaires que de telles
décisions pourront entraîner sans avoir à demander la
création de nouveaux postes permanents. Cela obligera
probablement toutefois à retarder la date d'achèvement
de certains projets à long terme.

Secrétariat des organes de l'ONU qui s'occupent des ~
questions relatives aux droits de l'homme et établisse
ment des documents pour leurs sessions:

72. La Division des droits de l'homme fournit les r
services de secrétariat et la documentation nécessaires à
un grand nombre d'organes de l'ONU qui s'intéressent ,
particulièrement aux questions relatives aux droits de r
l'homme tels que la Commission des droits de l'homme,
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités, la
Commission de la condition de la femme, le Comité
social du Conseil économique et social et la Troisième
Commission de l'Assemblée générale, ainsi qu'aux
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comités et groupes de travail spéciaux institués par ces
organes.
73. La Division des droits de l'homme est chargée
d'établir, pour leurs sessions, les documents demandés
par les différents organes. Alors que le nombre de mois
ott de fractions de mois de travail consacrés à la prépa
ration de chaque rapport spécial, rapport périodique ou
note sur l'état d'une question de l'ordre du jour n'est
pas très élevé, au total, le temps passé sur ces rapports
représente une part importànte des activités de la Divi
sion. De même, le nombre total de semaines passées à
assurer le service des réunions des organes susmen
tionnés est lui aussi assez élevé.

Procédures établies de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine des droits de l'homme et mise en
œlnlfe des instruments internationaux

74. La Convention internationale sur l'élimination de
tontes les formes de discrimination raciale, adoptée par
l'Assemblée générale par sa résolution 2106 (XX) du
21 décembre 1965, est entrée en vigueur en janvier
1969. Aussi est-on en train de mettre en place le
dispositif envisagé dans la Convention aux fins de sa
mise en œuvre. Les mesures d'application prévoient
notamment la création d'lm Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale composé de 18 experts élus
par les Etats parties à la Convention six mois après
la date de l'entrée en vigueur de la Convention. Il sera
présenté à la Division des droits de l'homme des rap
ports sur les meSUres législatives, judiciaires ou autres
prises par les Etats parties pour donner effet aux
dispositions de la Convention. En vertu de l'article 14
le Comité, s'il y a lieu, reçoit et examine des commu
nications émanant de personnes ou de groupes de
personnes qui se plaignent d'être victimes d'une viola
tion, par un Etat partie, de l'un quelconque des droits
énoncés dans la Convention. La Division doit fournir
les services nécessaires au Comité et aux commissions
spéciales de conciliation que le Comité pourra instituer
en vertu des dispositions de la Convention relatives à
son application.
75. Conformément aux procédures établies par le
Conseil économique et social dans sa résolution 1074 C
(XXXIX), la Division des droits de l'homme rassemble
les renseignements communiqués par les gouvernements,
les institutions spécialisées et les organisations non
g?u.ve~nementalesdans le cadre du système de rapports
pen?dlques sur les droits de l'hornme et de rapports sur
la liberté de l'information. Ces renseignements sont
examinés chaque année par la Commission des droits de
l'homme et son Comité spécial des rapports périodiques,
par la Commission de la condition de la femme et la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
t;Jinatoires et de la protection des minorités. La Division
et~l?lit,. à l'intention du Comité spécial, des rapports
penodl~ues, un résumé analytique des rapports périodi
q~les ou sont décrites les principales tendances qui se
de%agent des rapports présentés, les difficultés rencon
trees, l~s méthodes adoptées pour les surmonter et les
suggestIOns qui ont été formulées en vue d'une action
future.

76. Par sa résolution 728 F (XXVIII) du 3D juillet
1~5~, le Conseil économique et social a prié le Secrétaire
general de dresser et de distribuer, avant chaque session
de la CommIssion des droits de l'homme ou de la Sous
COt;lmission, la liste des communications concernant les
drOIts de l'homme reçues par lui durant l'année, y com-
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pris les communications relatives à la condition de la
femme et les communications contenant des allégations
touc~ant des violations de droits syndicaux ou le travail
force. En 1968, plus de 6000 communications de cet
ordre ont été reçues et examinées par la Division des
droits de l'homme. A la demande de la Commission des
droi!s de .l'homme, le Conseil économique et social, par
sa resolutlOll 1235 (XLII), a autorisé la Commission et
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités à
examiner les renseignements concernant les violations
flagrantes des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales contenues dans les communications men
tionnées sur la liste dressée par le Secrétaire général
en" application de la résolution 728 F (XXVIII) du
Conseil économique et social.
77. En application de la résolution 1235 (XLII) du
Conseil économique et social, la Commission des droits
de l'homme examine maintenant chaque année un point
de l'ordre du jour intitulé "Question de la violation
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, y
compris la politique de discrimination raciale et de
ségrégation ainsi que la politique d'apartheid dans tous
les pays, en particulier dans les pays et territoires
coloniaux et dépendants". La Division des droits de
l'homme est chargée de fournir à la Commission et à
la Sous-Commission l'assistance nécessaire à cet égard.

Activités spéciales liées à l'éliminatlion de la discri11tina~

tion raciale, de l'apartheid, de l'esclavage et dlt
nazisme

78. Conformément à la résolution 1076 (XXXIX) du
Conseil économique et social, la Division prête son
concours au Rapporteur spécial chargé de préparer
l'étude spéciale sur la discrimination raciale clans les
domaines politique, économique, social et culturel. Cette
étude, qui se fondera sur les renseignements recueillis
par la Division des droits de l'homme à l'occasion de la
rédaction de plus de 80 monographies par pays, devrait
être achevée en 1970.
79. En application de la résolution 2446 (XXIII) de
l'Assemblée générale, la Division, agissant en consulta~

tion avec les Etats Membres, élabore actuellement un
programme en vue de 1:1. célébration, en 1971, d'une
Année internationale de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale. Comme l'Assemblée générale
l'a aussi demandé dans sa résolution 2442 (XXIII) J

les organes appropriés de l'ONU devront maintenant
recevoir régulièrement des rapports contenant un
aperçu des études effectuées par les institutions spécia
lisées, l'UNITAR et les autres organisations interna
tionales et nationales qui s'intéressent activement à ce
domaine, sur les problèmes que posent les re1~tions
raciales ainsi que l'origine et le maintien des attttudes
en matière raciale.
80. La Division doit fournir des services d'appui aux
activités poursuivies dans le cadre de l'examen perma
nent de la question de l'esclavage et de la traite des
esclaves, activités qui comportent maintenant une étude,
effectuée par un Rapporteur spécial désigné par la
Sous-Commission, sur les mesures qui pourraient être
prises pour appliquer la Convention internationale sur
l'esclavage de 1962 et la Convention supplémentaire de
1956, ainsi qu'une étude sur les possibilités d'instaurer
une coopération policière internationale en vue d'inter
rompre le transport des personn~s en da?ger. ~'être
réduites en esclavage. En outre, 1Assemblee generale,
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par sa résolution 2438 (XXIII), a prié le Secrétaire
général de présenter un résumé des renseignements dont
il disposerait sur les instruments internationaux, les
dispositions législatives et autres mesures qui ont été
déjà adoptées, ou qui sont envisagées, en vue de mettre
fin aux activités racistes et nazies et à toutes autres
activités similaires, telles que l'apartheid.
81. La Division assure également, selon les besoins, le
secrétariat du Comité spécial de trois membres créé par
l'Assemblée générale en application de sa résolution
2443 (XXIII) et qui est chargé d'enquêter sur les pra
tiques israéliennes affectant les dmits de l'homme de la
population des territoires occupés.

Ettlde de problèmes précis

82. Comme la Sous-Commission l'en a priée, la Divi
sion prête depuis 1963 une assistance au Rapporteur
spécial chargé par la Sous-Commission d'effectuer
l'étude sur l'égalité dans l'administration de la justice.
On compte que le Rapporteur spécial présentera son
rapport définitif à la Sous-Commission lors de sa vingt
deuxième session (août 1969).
83. Comme il est indiqué plus haut, l'Assemblée gé
nérale a invité Je Secrétaire général à entreprendre, à
titre préliminaire, l'étude des problèmes que pose le
progrès de la science et de la technique du point de vue
des droits de l'homme [résolution 2450 (XXIII)] ainsi
qu'une étude sur les conventions et règles internationales
de caractère humanitaire applicables lors de tout conflit
armé [résolution 2444 (XXIII)]. Ces projets nouveaux
seront entrepris en 1969, ainsi que l'établissement du
rapport demandé par l'Assemblée générale dans sa
résolution 2447 (XXIII) relatif à l'échange de rensei
gnements sur les mesures prises par les Etats pour
former la jeunesse au respect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales.
84. La Division avait rédigé une étude préliminaire
sur les problèmes posés par l'application des droits
économiques et sociaux pour que la Commission des
droits de l'homme l'examine à sa vingt-cinquième
session qui s'est achevée récemment. Des travaux com
plémentaires sur cette question avaient été prévus eu
égard à la résolution initiale adoptée par la Commission
en 1968.

Activités spéciales relatives cl la condition de la femme

85. Comme suite à la résolution 1134 (XLI) du
Conseil économique et social, le Secrétariat poursuit
l'élaboration d'un programme unifié à long terme des
Nations Unies pour le progrès de la femme; ce pro
gramme est mis au point par la Division des droits de
l'homme .en coopération avec la Division du développe
ment SOCIal et les institutions spécialisées intéressées.
86. La Division a été priée par la Commission de la
condition de la femme: a) de préparer un rapport sur
la situation des mères célibataires en droit et dans la
pratique [résolution 6 (XX)] ; et b) de préparer des
rapports biennaux supplémentaires sur les effets des
résolutions et recommandations de la Commission de la
femme sUr les législations nationales.
87. Comme suite à la décision prise par la Commission
en 1968 concernant l'élaboration pour l'avenir d'un pro
gramme de travail échelonné dans le domaine du droit
de la famille, le Secrétaire général rassemblera dans des
rapports préliminaires les renseignements dont il dis
pose sur les législations et coutumes pertinentes touchant
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les questions ci-après: i) capacité juridique; H) droits
de propriété; iii) domicile et résidence; iv) dissolution
du mariage et séparation judiciaire; v) droits et devoirs
des parents. Le rapport préliminaire sur chacune de ces
questions sera complété par des renseignements émanant
des gouvernements, et un rapport définitif comportant
une analyse de la documentation fournie sera présenté à
'la Commission de la condition de la femme.
88. La Division fournit les services d'appui nécessaires
au Rapporteur spécial rrésolution 1326 (XLIV) du
Conseil économique et sociall chargé de procéder à
l'étude de la condition de la femme et de la planification
de la famille.

Programme de services consultatifs

89. Par sa résolution 926 (X) du 14 décembre 1955,
l'Assemblée générale a institué le programme de
services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme et elle a autorisé le Secrétaire général à pren
dre, sous réserve des directives du Conseil économique
et social, des dispositions appropriées pour fournir aux
gouvernements qui le demanderont et en collaboration,
le cas échéant, avec les institutions spécialisées, sans
qu'il y ait double emploi avec des activités ordinaires de
ces organisations, les formes d'assistance suivantes en
ce qui concerne le domaine des droits de l'homme: i)
services consultatifs d'experts; ii) bourses d'études et
pe perfectionnement; et Hi) cycles d'études. Le Secré
taire général est invité à présenter régulièrement au
Conseil économique et social, à la Commission des
droits de l'homme et, le cas échéant, à la Commission de
la condition de la femme, des rapports sur les mesures
qu'il a prises en application des dispositions de la résolu
tion 926 (X) de l'Assemblée générale.
90. En outre, le Secrétaire général a été invité, notam
ment, à envisager l'organisation, à compter de 1969,
d'un programme annuel de services consultatifs com
portant au moins deux cycles d'études, sur les droits
de l'homme, dont un au moins à l'échelon international,
un Olt deux cycles d'études sur la condition de la
femme, et un ou plusieurs cours régionaux de formation
touchant les droits de l'homme, et à prévoir, dans le
programme de services consultatifs, l'attribution d'un
nombre adéquat de bourses dans le domaine des droits
de l'homme, compte tenu de l'intérêt croissant que les
Etats Membres manifestent pour ces bourses [résolution
17 (XXIII) de la Commission des droits de l'homme],

Activités en matière d'information et d)enseignement

91. La Division des droits de l'homme est notamment
chargée de rassembler des renseignements émanant des
gouvernements et d'autres sources sur les cérémonies
annuelles commémorant la Journée des droits de
l'homme (10 décembre) et la Journée internationale
pour l'élimination de la discrimination raciale (21
mars). La Division est également chargée d'établir
l'Annuaire des droits de l'homme, le Bulletin sur les
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine des droits de l'homme demandé par l'Assem
blée générale dans sa résolution 2441 (XXIII), le
N ewsletter relatif à la condition de la femme demandé
par la Commission de la femme, ainsi que de préparer
la documentation requise pour le Yearbook of the
United Nations, le Répertoire de la pratique suivie par
les organes des Nations Unies, la publication intitulée
l'ONU pour tous et les dépliants d'information relatifs
aux droits de l'homme.
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(1 160 900 dollars)

Article premier. Postes permanients (1007 300 dolla.ys)

Chapitre 3

TABLEAU 3-A-13

Département des affaires politiques el des affaires du Conseil cIe sé~urité

Catégon"cs ct classes
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92. Il n'est demandé ni postes nouveaux ni reclasse
ment de postes existants. Les besoins supplémentaires
pour 1970 sont couverts à titre provisoire à l'article V.

Article III. Au.~re personnel temporaire
(86600 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à
des tâches générales (56000 dollars)

93. Le crédit demandé doit permettre de recruter à
titre temporaire 2 administrateurs (un F-5 et un P-3)
et, pour seconder ceux-ci, 2 agents des services géné
raux, qui seront chargés des travaux préparatoires à la
célébration, en 1971, de l'Année internationale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Il
doit couvrir aussi les besoins normaux en personnel
temporaire, qui s'élèvent à 3000 dollars.

ii) Experts et consultants engagés à
titre personnel .""'.,...... (30600 dollars)

94. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût de 18 mois de services de consultants, ainsi qu'il
est indiqué plus haut au tableau 3-A-12.

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (5000 dollars)

95, Le Département des affaires politiques et des
affaires du Conseil de sécurité comprend le Cabinet du
Secrétaire général adjoint, la Division des affaires con
cernant le désarmement, la Division des affaires politi
ques, la Division du Conseil de sécurité et des
commissions politiques, la Division de l'espace extra
atmosphérique, la Section des questions africaines et la
Section des affaires concernant le fond des mers et des
océans. Les attributions générales permanentes du
D~partement sont de deux ordres. En premier lieu, il
dOlt fournir des services de secrétariat au Conseil de
sécurité, aux commissions politiques de l'Assemblée
générale, à la Commission du désarmement, à la Con
férence du Comité des dix-huit puissances sur le désar
mement, au Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et à ses sous-comités, au Coinité
des utilisations pacifiques clu fond des mers et des
océans au-delà des limites de la juridiction nationale et
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A1,ticle V. Besoins pnJVisoires ell personnel
(62000 dollars)

1 P-S, 1 P-3, 2 SG
Pour assurer la mise cn ro~te dl.l programme de travail qui

sera établi par le Comité pom ['élimination de la discrimina
tion raciale, oont la création est prévue dans les articles 8 à
16 de la Convention intemationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination racia.le, qui est entrée en vigueur
en janvier 1969. Dans la déclaration qu'il a faite devant
J'Assemblée générale, à sa vingt. troisième session, au sl.1jet
des incidences financières qu'a.urait l'entrée en viguetlr de la
Convention (AfC.S/lOS1), Je Secrétaire général a envisagé
la création d'un service restreil1.\ comprenant deux adminis
trateurs et deux agents des services généraux qui seraient
chargés des travaux prépara10ires en vue de la première
réunion du Comité qui se tiendra en juillet-août 1969. En
1969, le coût de ces postes sera imptlté sur les crédits corres
pondant aux postes vacants al:! tableau d'effectifs général
et sur les crédits correspondalJt au personnel temporaire,

1 P-S, 1 P-2, 1 SG
Pour accroître et développer les activités entreprises par

l'ONU en vue de favoriser l'barmonie entre les races et
d'éliminer la discrimination raciale, comme suite notamment
à la résolution 2442 (XXIII) de l'Assemblée générale, En
1969, ces postes sont impl.ltés sur les crédits correspondant
aux postes vacants au tableau d'effectifs général et sur les
crédits ouverts au titre du personnel temporaire.

au Comité spécial chargé d'étudier la politique
d'apartheid du Gouvernement de la République sud
africaine et à ses sous-comités. Le Département aSsure
également le secrétariat des grandes conférences et
réunions spéciales organisées pour examiner des ques
tions relevant de sa compétence, telles qne la Conférence
sur l'exploration et les utllisati()ns pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et la Conférence d'Etats non dotés
d'armes nucléaires, qui ont eu lieu toutes les deux en
1968. En second lieu, il doit rédiger des études analyti
ques et des documents de base portant sm les faits
nouveaux qui interviennent à propos de toutes questions
intéressant l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de compétence dn Département. On trouvera
anx paragraphes ci-après llne présentation plus détaillée
des activités du Département, par grands services
organiques.
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Division des affaires politiques

99. Cette Division est chargée: a) de rédiger des
notes analytiques et des mémoires de caractère politique
à l'intention du Secrétaire général; b) de préparer la
documentation relative à des problèmes politiques à
l'intention de divers organes de l'ONU; c) de publier
le Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité;
d) cie préparer les textes à inclure dans le R.épertoir~ de
la pratique suivie par les organes des Nabon~ VI~les;

e) de rassembler des renseignements et de ter~lr a )ot;r
un système de références concernant les questions IIlte
l'essant la Division; f) de détacher des spécialistes des
questions politiques expérimentés pour accompagner les
missions sur le terrain.
100. La Division continuera en 1970 à rédiger des
notes analytiques et des mémoires sur divers p;oblè~1es
politiques, selon les besoins. On achèvera la preparatIOn
des textes destinés à être publiés dans le cinquième
Supplément au Répertoire du Conseil de sécurité, Cot~
vrant la période allant du 1~1' janvier 1966 au 31 de
cembre 1968 et on entamera les travaux relatifs au
Supplément 1;0 6. On achèvera la préparation des tex!es
à inclure dans le quatrième Supplément au RépertOIre
de la pratique suivie par les organes des Nations Unies,
portant sur la période allant du 1er septembre 1966 au
31 août 1968.

Division du Conse·il de sécurité
et des c01nmissions politiques

101. La Division est principalement chargée de fournir
des services: a) au Conseil de sécurité et à ses orga~e~

subsidiaires, tels que le Comité d'experts, le Comite
d'admission de nouveaux Membres, le Comité d'état
major et le Comité créé en application de la résolution
253 (1968) du Conseil de sécttrité en date du 29 mai
1968 (Rhodésie du Sud); b) aux commissions
politiques de l'Assemblée générale et à leurs sous
commissions, comme le Comité spécial des opérations
de maintien de la paix. La Division doit donc prendre
des dispositions administratives en vue des réunion~,

établir l'ordre du jour provisoire de celles-ci et avOIr
des consultations à ce sujet, mettre les présidents au
courant des procédttres et leur fournir des notes d'infor
mation, donner des avis sur le règlement intérieur et
sur les pratiques du Conseil de sécurité et de l'Assem
blée générale, établir des résumés pour le Journal des
Nations Unies, s'occuper des comptes rendus de séances,
rédiger et publier la documentation nécessaire, établir
des projets de rapports et aider les délégations en répon
dant à leurs questions et en leur fournissant des rensei
gnements à propos de questions politiques. Pour que la
Division puisse s'acquitter de ces fonctions, un certain
nombre de fonctionnaires doivent assister à chaque
séance du Conseil de sécurité des commissions
politiques et de leurs sous-commissions. Certains de ces
fonctionnaires doivent avoir une connaissance appro
fondie des questions traitées tandis que d'autres prêtent
leur concours pour tout ce qui touche les questions de
procédure.

102. La Division est par ailleurs chargée d'établir la
documentation officielle, notamment le rapport annuel du

Cabinet du Secrétaire général adjoint la quatrième Conférence. des ~ations Unies. sur l'utili:
sation de l'énergie at0l111Cjue a des fins pacIfiques, qUI

96. Le Cabinet du Secrétaire général adjoint assure la doit se tenir en 1971, conformément aux dispositions de
supervision et la direction générales du Département et la résolution 2406 (XXIII) de l'Assemblée générale
coordonne les activités de ses services organiques ainsi en date du 16 décembre 1968.
que les activités du Département avec celles des autres
grands départements et services du Secrétariat.

Division des affaires concernant le désar'me11'lent

97. Cette Division fournit des services de secrétariat à
la Commission du désarmement, au Comité des dix
huit puissances sur le désarmement et aux autres con
férences et réunions spéciales portant sur des questions
relevant de ce domaine d'activité. Elle assure l'appli
cation des résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale et d'autres organes administratifs ou intergouverne
mentaux à propos de questions de sa compétence, et suit
la mise en œuvre de certains traités et accords tels que,
par exemple, le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires. La Division rédige des notes analy
tiques et des mémoires pour informer le Secrétaire
général de l'évolution de la situation en ce qui concerne
le désarmement et les questions connexes. Elle effectue
des recherches et rassemble des renseignements dans le
domaine des armements et de la défense et rédige des
mémoires sur les événements intéressant le désarme
ment dans ces secteurs, et prépare et supervise la pro
duction des publications des Nations Unies dans le
domaine du désarmement. Enfin, la Division assure la
liaison avec d'autres branches du Secrétariat et les
institutions spécialisées, et entretient des contacts avec
des organisations non gouvernementales scientifiques et
autres qui s'intéressent activement au désarmement et
aUx questions connexes.

98. Pour ce qui est du volume de travail en 1970, on
prévoit que la Division continuera à assurer le service
des séances de la Conférence du Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement, qui se réunira sans doute
au même rythme à peu près que pendant les années
précédentes. Un crédit est demandé au chapitre 2 du
présent projet de budget pour couvrir les dépenses
qu'entraînera la réunion de cette conférence à l'Office
des Nations Unies à Genève pendant une durée totale
de six mois. Il se peut aussi que l'Assemblée générale,
à sa vingt-quatrième session, invite la Commission du
désarmement à reprendre ses travaux en 1970. La Divi
sion poursuivra activement l'application des diverses
parties de la résolution 2456 (XXIII), adoptée par
l'Assemblée générale le 20 décembre 1968, sur la Con
férence d'Etats non dotés d'armes nucléaires. Quant au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires il
est évident qu'une bonne part des ressources de' la
Division sera consacrée à assurer le service des négocia
tions de caractère permanent et à suivre la mise en
oeuvre des divers articles du Traité. En outre, à sa
vingt-troisième session, l'Assemblée générale a demandé
ait Secrétaire général de lui présenter des rapports sur
les armes ~him.iques et bactériologiques (biologiques),
~ttr la c?ntnbutlO~ d~ la technologie nucléaire au progrès
economlque et SCIentifique des pays en voie de dévelop
pement .et sur la, ~réati?n, da~s le cadre de l'Agence
l~tern~tlOnale. de 1energle atomIque (AIEA), d'un ser
vIce 1I1ternat1Onal pour les explosions nucléaires à
objectifs pacifiques. On prévoit qu'à plus longue
échéance de nouvelles mesures devront être prises à
propos de ces questions. Enfin, la Division devra
apporter sa contribution aux travaux préparatoires de
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Conseil de sécurité, ainsi que certains chapitres du
Rapport annuel du Secrétaire général à l'Assemblée
générale et du Yearbook of the United Nations qui
relèvent de la compétence du Département. Les spécia
listes de la Division sont également chargés d'établir
les rapports des commissions politiques et de rédiger des
études analytiques de base, notamment des mémoires
rendant compte de l'examen de certaines questions
politiques à la fin de chaque session de l'Assemblée
générale. Ils rédigent également des rapports et des
documents de travail concernant l'activité des commis
sions ou des organes subsidiaires dont le service est
ilssuré par la Division. En outre, la Division s'occupe
de la correspondance officielle et cIes communications
non gouvernementales et est chargée cIe suivre l'appli
cation cIes résolutions du Conseil de sécurité et des
résolutions politiques de l'Assemblée générale.

Division de l'espace extra-atmosphérique

103. Cette Division est notamment chargée: a) de
fournir des services de secrétariat aU Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et à
ses sous-comités ainsi qu'à d'autres organes subsidiaires
tels que les Groupes de travail des satellites de naviga
tion et de diffusion directe; b) de mettre en œuvre le
programme de travail arrêté dans les rapports du Comité
et approuvé par l'Assemblée générale [dont la dernière
résolution à ce sujet est la résolution 2453 (XXIII) du
20 décembre 1968]. Ce programme comporte, par
exemple, l'établissement de rapports périodiques sur les
activités spatiales nationales et internationales, sur les
activités et ressources c1e l'Organisation des Nations
U nies, des institutions spécialisées et d'autres orga
nismes internationaux compétents en matière cI'utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et cIe
moyens d'enseignement,et de formation; c) d'assurer la
liaison avec les institutions spécialisées et d'autres
organisations internationales et régionales et cIe fournir
les services de secrétariat nécessaires au groupe de tra
vail interinstitutions du Comité administratif cIe coordi
nation (CAC) sur les programmes et activités en
matière spatiale; d) de tenir à jour le registre des
lancements dans l'espace, conformément aux dispositions
de la résolution 1721 (XVI) de l'Assemblée générale
en date du 20 décembre 1961, et d'assurer un service
cI'information rassemblant des publications relatives aux
activités spatiales et assurant l'échange de renseigne
ments institué par la Conférence sur l'exploration et les
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;
e) de préparer les textes pertinents à inclure dans les
publications de l'ONU, dans le YearbooJ~ of the United
Nations et dans le Rapport annuel du Secrétaire général.

104. On prévoit une intensification des activités
spatiales en 1970, qui aura des répercussions sur le
volume de travail de la Division. Celle-ci sera amenée
à accroitre ses activités en matière de rassemblement et
de diffusion de renseignements relatifs aux activités
spatiales, et à participer à l'application générale de la
\-ésolution 2453 (XXIII) de l'Assemblée sur la coopé
ration internationale touchant les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique.

Section des questions africaines

105. Cette section est chargée: a) de fonrnir les ser
vices de secrétariat et la documentation nécessaires au
Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid
du Gouvernement de la République sud-africaine et à
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ses sous-comités, au Conseil d'administration du Fonds
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et aux autres
comités traitant de questions africaines que la Section
peut être appelée à desservir; b) d'assurer le service du
Conseil de sécurité et de ses organes snbsidiaires et des
commissions politiques de l'Assemhlée générale pour
tout ce qui concerne les questions africaines, et préparer
c1es proj ets de rapports, des documents de travail et
autres documents; c) de rédiger des études, des mé
moires, des notes et des documents sur l'apartheid en
Afrique du Sud, de diffuser ces documents et d'assurer
la liaison avec les organisations non gouvernementales
qui s'occupent c1e l'apm'Iheid; d) d'assurer la liaison
avec l'Organisation de l'tl11ité africaine pour ce qui est
des activités relevant du maintien de la paix et de la
sécurité internationales; e) au sein de la Section, le
Groupe de l'apartheid est chargé, en application des
résolutions cie l'Assemblée générale 2144 (XX) du
26 octobre 1966 et 2396 (XXIII) du 2 décembre 1968,
de donner le maxImum de publicité aux méfaits de
l'apm'theid.
106. En outre, étant donné les nombreuses décisions
prises par des organes politiques à propos de l'apartheid
en Afrique du Sud, la Section doit prêter son concours
et donner des avis à d'autres services du Secrétariat et
ces activités ne font que croître. La Section rédige
également le projet de chapitre du YearbooJ~ of the
United Nations consacré à l'apartheid en Afrique du
Sud et examine les textes à inclure clans les publications
du Service de l'information sur l'apartheid.
107, Le volume de travail de la Section est fonction
des décisions et des activités des organes politiques et de
l'évolution de la situation politique en Afrique. Les
décisions prises par l'Assemblée générale à sa vingt
troisième session au sujet de l'intensification de l'infor
mation sur l'apartheid en Afrique du Sud et de l'établis
sement cIe registres des détenus politiques et des actes
de brutalité en Afrique du Sud, de même que la
création cI'un comité du Conseil de sécurité chargé
d'examiner l'application de la résolution 253 (1968) du
Conseil concernant la question de la Rhodésie du Sud,
ont considérablement accru ce volume de travail. On
prévoit qu'en 1970 les activités se maintiendront au
même niveau élevé qu'actuellement.

Section des affaù'es concernant le fond des mers
et des océans

108. Cette section, de création toute récente, a les
attributions suivantes: a) en collaboration avec le Dé
partement des affaires économiques et sociales, le
Service juridique et les autres départements et services
intéressés, elle fournit les services spécialisés, les ser
vices de secrétariat et la document;ltion nécessaires au
Comité des utilisations pacifiques ciu fond des mers et
des océans et suit l'évolution de la situation dans le
domaine de compétence du Comité; b) elle aide à
coordonner les efforts ou les activités intéressant les
aspects politiques et les aspects de sécurité de la
question à l'intérieur du Secrétariat ainsi que dans les
rapports avec les institutions spécialisées et autres orga
nisations intergouvernementales, et, à cette fin, élabore
les études et mémoires nécessaires concernant les aspects
politiques et les aspects de sécurité des travaux du
Comité, en coopération, le cas échéant, avec la Division
des affaires concernant le désarmement et la Division des
affaires politiques. La Section doit également rédiger
des textes pour les chapitres pertinents des rapports
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(1 716000 dollars)

Article premier. Postes permanents (1583200 dollars)

TABLEAU 3-A-14

Catéoo1'Ù!S ct c!assC's

1 -- Administrateurs et fonctioH'llaires II. AgCJlts des
. de rang sHpéricur serz/lccs géHérau.•

Total Autl'cs Total
SGA SSG D·2 D·l p·S P·4 P·3 P-21l 1 G·S classes II

Cabinet du Secrétaire général adjoint, , .... ' 1970 1 1 6 1 5 6
1969 1 2 6 1 4 5

Division des affaires concernant le désarme-
3 2 11 1 4 51970 2 2ment ......................... ..... ,', .. ,

2 2 3 1 10 1 4 51969

Division de l'espace extra-atmosphérique 1970 3 2 7 1 3 4
1969 3 2 7 1 2 3

Section des questions africaines 1970 3 2 7 4 4., ..........
7 4 41969 3 2

Section des affaires concernant le fond des
4mers et des océans ............... , 1970 2

1969 1 2

Division des affaires politiques ....... , ..... 1970 4 3 7 5 20 9 9
1969 4 3 7 5 20 9 9

Division du Conseil de sécurité et des com-
14 1 7 8missions politiques 1970 2 2 7 2 1..... " .. ', ....

6 2 1 13 1 6 71969 2 2
- - -

TOTAL 1970 2 8 14 21 14 9 69 4 33 37
1969 2 8 13 18 15 8 65 4 29 33

Reclassement de poste

officiels et des études et mémoires concernant les aspects
politiques et les aspects de sécurité des travaux du
Comité.

109. Aucun poste permanent nouveau n'est demandé.
Les besoins supplémentaires indiqués pour 1970 sont
couverts à titre provisoire' à l'article V. Toutefois, le
reclassement ci-après est demandé:

P-3 à P-4

Ce reclassement a pour objet de reconnaître le fait que les
responsabilités et les fonctions qui s'attachent au poste d'admi
nistrateur adj oint au Secrétaire général adjoint ont été éten
dues, ce qui amène son titulaire à assurer à un échelon plus
élevé la liaison avec les délégations et avec les autres services
du Secrétariat.

Article 111. - Autre personne! temporaire
(63200 dollars)

i) Personne! te111,poraire affecté à des
tâches générales .... . . . . . . . . . .. (3 200 dollars)

110. Le crédit demandé doit permettre de remplacer
temporairement les fonctionnaires en congé de maternité
ou en congé de maladie de longue durée et d'établir un
index du Supplément nO 5 au Répertoire de la pratique
du Conseil de sécurité.
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ii) Expert·s et consultants engagés à
titre pel"SOnne! (60000 dollars)

111. Le crédit demandé est destiné aux fins suivantes:

a) La Division des affaires concernant le désarme
ment devra faire appel à des experts-consultants pOlll'

aider à l'établissement de rapports et d'études .sur des
questions telles que la part croissante de la sCience et
de la technique dans les activités re1ativ~s. au. désarl11~'
ment, les domaines connexes et les UtilisatIOns pacI
fiques de l'énergie atomique, la question des utilisations
militaires du fond des mers et des océans, les armes
chimiques et bactériologiques (biologiques), et les pro
blèmes que pose l'application du Traité sur la non·
prolifération des armes nucléaires (15000 dollars),

b) On prévoit qu'il faudra recourir aux se,rvices
d'experts et de consultants pour l'établissement dJ~t~ldes
confiées à la Division de l'espace extra-atmosphenque
sur des questions telles que les systèmes de pros~ect!on
par satellite des ressources terrestres et 1applicatIOn
progressive de la technologie spatiale aux besoins des
pays en voie de développement (15 000 dollars), :

c) La Section des questions africaines est chargée
de préparer, en vue de leur publication, un certain ~OI11'
bre d'études et de documents portant sur .les . dl.ver~
aspects de l'apartheid, ainsi qu'un bullet111 ll1t1tule
"Notes et documents". Il faudra recomir aux services de
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consultants pour la préparation de certains des rapports
et études prévus pour 1970, ainsi que l'a proposé le
Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid
du Gouvernement de la République sud-africaine et que
l'a autorisé l'Assemblée générale dans sa résolution
2396 (XXIII) du 2 décembre 1968 (15000 dollars).

d) On prévoit que le Comité des utilisations paci
fiques du fond des mers et des océans au-delà des
limites de la juridiction nationale aura besoin d'études
et de rapports spécialisés, dont la préparation exigera
qu'il soit fait appel aux services d'experts-consultants
(15 000 dollars).

Article IV. - Heures supplé111entaù-es et sursalaire
de nuit (2 600 dollars)

Article V. - Besoins provisoires en personnel
(67000 dollars)

1 SG
Pour s'acquitter de tâches. de secrétariat au Cabinet du

Secrétaire général adjoint, où le pourcentage des secrétaires
par rapport aux administrateurs est trop faible eu égard au
volume de travail effectué. Ce poste est pourvu à l'aide de
personnel temporaire depuis le milieu de 1968.

1 P-2
Le volume de travail cie la Division cles affaires concernant

le désarmement s'est accru par suite de décisions prises par
l'Assemblée générale en ce qui concerne notamment les armes
chimiques et bactériologiques (biologiques), l'utilisation de

l'énergie atomique à des fins pacifiques, les activités futures
de la Commission du désarmement et les recommandations
de la Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires. En
outre, la ratification du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires entraînera des responsabilités supplémen
taires considérables pour cette Division en 1969 et au cours
des années suivantes. En conséquence, un certain renforce
ment du personnel de la Division est requis pour ces tâches
supplémentaires.

1 SG
Les besoins supplémentaires en personnel de secrétariat de

la Division de l'espace extra-atmosphérique ont été financés
au titre du personnel temporaire depuis la fin de 1968. Un
crédit est demandé à cette fin pour 1970 au titre de l'article V.

1 P-S, 1 P-4, 1 SG
Pour faire face à la tâche accrue imposée au Département

du fait des activités du Comité des utilisations pacifiques du
fond des mers et des océans au-delà des limites de la juridic
tion nationale, il a fallu créer une section distincte chargée
de fournir les services spécialisés et les services de secrétariat
nécessaires au Comité et, le cas échéant, à ses sous-comités.
Le personnel nécessaire à cette fin a jusqu'à présent été
prélevé sur l'effectif actuel du Département au détriment d'au
tres activités prioritaires.

1 P-4, 1 SG
Pour renforcer la Division du Conseil de sécurité et des

commissions politiques compte tenu du volume de travail
qu'entraine le service du nouveau Comité de sept membres
créé aux termes de la résolution 253 du Conseil de sécurité
en date du 29 mai 1968, portant sur l'application de sanctions
obligatoires à l'encontre de la Rhodésie du Sud.

Département de la tutelle et des territoires non autonomes
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112. Le Département de la tutelle et des territoires
non autonomes est chargé de fournir les services spé
cialisés, les services de secrétariat et la documentation
nécessaires au Conseil de tutelle, au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux et à ses sous-comités,
à la Quatrième Commission de l'Assemblée générale,
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie et aux
organes - y compris les missions - qui peuvent être
créés pour s'occuper de questions concernant la tutelle
et les territoires non autonomes. Un ou plusieurs de ces
organes siègent pratiquement sans interruption depuis
le début de février jusqu'à la fin de l'année.

113. Le principal travail de fond des fonctionnaires du
Département consiste à rédiger des dOCl1ments de travail,
des études spéciales, des projets de rapports et, d'autres
documents concernant les deux territoires qui demeurent
sous tutelle et les 44 territoires non autonomes qui relè
vent de la compétence du Comité spéciaL

114. Le nombre des territoires sous tutelle ne changera
pas et il est probable qu'aucun des territoires non
autonomes ne deviendra indépendant au cours de
l'année. En raison de diverses tâches que l'Assemblée
générale a confiées au Comité spécial aux termes de
plusieurs résolutions qu'elle a adoptées à sa vingt
troisième session, le volume de travail du Département
se maintient au niveau élevé qu'il avait atteint l'année
précédente. L'Assemblée générale continue à examiner
dans le détail la situation existant dans certains territoi
res particuliers, dont la Namibie, la Rhodésie du Sud et
les territoires administrés par le Portugal qui soulèvent
des problèmes particulièrement aigus. A sa vingt
troisième session, l'Assemblée générale a adopté dix
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résolutions relatives à divers territoires ou groupes de
territoires; dans deux de ces résolutions, elle a demandé
l'envoi de missions spéciales ou l'établissement, sous
d'autres formes, d'une présence des Nations Unies dans
les territoires en question.
115. La plupart des fonctionnaires du Département
s'occupent de suivre la situation dans les territoires
dépendants et d'établir une documentation qui donne
des renseignements à jour snr l'évolution politique,
économique, sociale et de l'enseignement dans ces terri
toires, et d'assurer le service des divers organes qui
s'occupent de ces questions. Une section de la recherche
et des renseignements seconde les fonctionnaires chargés
de suivre la situation dans certains territoires particu
liers en recueillant, à des sources générales et régionales,
des informations à jour qui sont portées à l'attention des
fonctionnaires intéressés. Il existe également une Sec
tion des pétitions qui examine toutes les communica
tions adressées au Comité spécial.
116. Le Comité spécial et l'Assemblée générale deman
dent de temps à autre des études spéciales détaillées
et à long terme sur certains aspects particuliers de la
décolonisation. C'est ainsi que le Département doit
préparer des études au titre de l'examen suivi qu'effectue
le Comité spécial des incidences des activités des intérêts
économiques étrangers clans tous les territoires dépen
dants et des activités militaires menées par les puissances
coloniales dans ces territoires dépendants. Le Comité a
également entrepris une étude sur les petits territoires
et le Département sera appelé à rédiger les avant-projets
nécessaires.
117. Le Département continuera d'affecter des fonc
tionnaires aux missions. Il est probable que, comme lors
des années précédentes, le Comité spécial, qu'il s'agisse
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TABLEAU 3-A-1S

PRÉVISIONS DE DÉPENSES; 1970

(872800 dollars)

Article premier. Postes permanents (867500 dollars)

du comité plénier ou d'un sous-comité créé par lui, se
rendra dans certains territoires ou tiendra plusieurs
réunions ailleurs qu'à New York. Pour ces réunions et
missions, il faudra détacher temporairement des fonc-

tiol1naires d'autres services du Département. Le Dépar
tement est appelé aussi à détacher du personnel pour
accompagner les membres du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie se rendant dans la région.

II. - Aoe"t. de,
services généraux

Total Aut,·e. Total
p·21! l C·S classas II

12 4 6 10
12 3 7 10

4 1 4 5
4 1 4 5

4 .18 6 6
4 18 6 6

- -
5 34 5 16 21
5 34 4 17 21

D-2 D-I P-S P-4 P-3

1 1 4 3
1 1 4 3

1 2 1
1 2 1

1 5 4 4
1 5 4 4

1 3 8 8 8
1 3 8 8 8

Catég07'ies et classes
---------;----;---

J. -- Administrateurs et fonctionnaires
de 1'ung supérieur

1
1

1
1

SGA SSG

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

Département de /0 tntclle et de. territoire.
1WH autonomes

TOTAL

Division des territoires non autonomes ..

Cabinet du Secrétaire général adj oint

Division de la tutelle .

118. Il n'est pas demandé de poste nouveau ni de
reclassement de postes d'administrateur ou de fonction
naire de rang supérieur pour 1970.

Article III i). - Personnel temporaire affecté
à des tâches générales (2000 dollars)

119. Le crédit demandé doit permettre de remplacer ~....;.:.•.
temporairement le personnel en congé de maternité ou jl
en congé de maladie de longue durée. 1

Article IV. - Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (3300 dollars)

TABLEAU 3-A-16

CRÉDITS DEMANDÉS AU CHAPITRE 3 POUR L'ENSEMBLE DU DÉPARTEMENT POUR 1970

Articles

Département des affaire!> économiques et sociales

1970
Crédi/.

demandés

1
j

F

r
[
1

r

831200

Dollars

10 252 600

36000
129 000

11248800

Dollar.

Ils 000
487500
228700

TOTAL

,

!
aux postes permanents (art. premier») aux experts et /'
consultants engagés à titre personnel [art. III ii)], a,ux
groupes spéciaux d'experts [art. III iii)] et aux besol1ls
provisoires en personnel (art. V). Il n'est pas fait men- 1
tion dans ces paragraphes des crédits nécessaires pour le
personnel temporaire affecté à des tâches générales [art.
III i)] ni pour les heures supplémentaires et le sursa
laire de nuit (art. IV), ces crédits étant calculés en

IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de nuit .
V. - Besoins provisoires en personnel .

1. - Postes permanents , .. , .
III. -Autre personnel temporaire:

i) Personnel temporaire affecté à des tâches générales .
ii) Experts et consultants engagés à titre personnel
Hi) Groupes spéciaux d'experts '" .

120. Le tableau 3-A-16 indique, sous forme d'un état
récapitulatif, les crédits demandés à chaque article du
chapitre 3 pour l'ensemble du Département des affaires
économiques et sociales. Dans les paragraphes ci-après
où sont décrites les fonctions des services et divisions
du Département, des renseignements sont donnés sur
le programme de travail de ces services et sur les
besoins en personnel correspondants pour 1970 eu égard
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Département des affaires économiques et sociales: état récapitulatif

(Pour le détail) voir tableaux 3-A-17 à 3-A-41)

(11.248 800 dollars)

Article premier. Postes perma.nents (la 252600 dollars)

TABLEAU 3-A-17

Coté'ff01'ics ct clcrsscs

l -- Administrateurs et jOru:tio111Wiycs
. de ,"QUO s1,périC'ur

Chapitre 3

Il. Aye"ts etcs
SCJ·'l..'icC's oé-J-Iérall,"

SGA SSG D·2 D·l P·5 P·4
Total A lItres Total

p.) p·lll 1 C·S classes Il
"Jt.s des
'"érauX'

es Tolal,s Il

10
10

5
5

6
6

21
21

nplacer
nité ou

1 alaire

Cabinet du Secrétaire général adjoint

Commissaire à la coopération technique

Centre de la planification, des projections
et des politiques relatives au développe-
ment .

Division des reSSOL1rces et des transports

Division des finances publiques et des ins-
titutions financières , .

Cabinet du Commissaire au développe
men t social, à la population et à l'habi-
tation , .

Division du développement social .

Division de la population .

Centre de l'habitation, de la construction
et de la planification .

Bureau de statistique " .

Centre international de calcul électronique

Division de l'administration publique ..

Direction de la science et de la technique

1970
1969
1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969
1970
1969

1970
1969 .

1
1

1
1

2
2

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

/

2
2

3
3

5
5

5
5

2
2

1
1

2
2

2
2

1
1

1
1

1
1

2
2

9
8

8
7

7
7

2
1

8
8

5
5

6
5

7
6

5
5

3
1

4
4

10
11

18
18

11
Il

3
4

1
1

19
18

8
7

7
7

11
11

7
7

5
5

2
2

2
2

14
14

13
13

11
11

4
4

12
12

8
8

8
7

12
12

5
5

3
3

2
2

15
15

3
2

9
9

1
1

7
7

4
4

5
4

25
25
10
10

2

12
11

53
53

49
47

44
44

11
11

2
2

49
48

27
26

29
26

58
57
23
23
15
15

11
7

9
9

9
9

6
6

3
3

1
1

1
1

2
2

3
3

6
6

5
5
3
3

1
1

13
13

72
72

33
32

23
23

6
7

1
1

27
26

18
16

15
13

54
53

24
24
11
11

8
5

22
22

81
81

39
3B

26
26

7
7

2
2

28
27

20
18

18
16

60
59

29
29
14
14

9
6

Secrétariat du Conseil économique et so
cial, Section des commissions régionales
ct Section des projets spéciaux .

TOTAUX

1970
1969

1970
1969

1
1

2
2

2
1

13
12

26
26

4
5

66
60

5
5

111
111

5
5

99
98

3
3

85
80

20
20

403
390

2 13
2 13

52 318
51 309

15
15

370
360

erts el :
1], auX
~esoins
t men
~ur le
liS [art
sttrsa·
lés te

fonction des besoins de l'ensemble du Département les
années précédentes et étant inscrits globalement seule
ment aux articles correspondants du chapitre 3.

121. Les demandes de postes permanents, qu'il s'agisse
des postes d'administrateur ou des postes d'agent des
services 'généraux, sont fondées sur une évaluation du
personnel nécessaire pour exécuter le programme de
travail de chaque service ou division. Les crédits deman
dés pour les experts et consultants engagés à titre
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personnel sont ca1culés sur la base d'une évaluation des
services d'experts nécessaires pour aider le personnel
permanent en ce q ni concerne certains aspects des pro
grammes et compte tenu des crédits qui peuvent être
demandés au titre des postes nouveaux. Pour s'assurer
les services de tous les experts et consultants engagés
à titre personnel prévus, il faudrait, au taux moyen
auquel ils ont été rétribués les années précédentes, un
crédit de 688500 dollars. Toutefois, si l'on tient compte
de l'expérience passée à cet égard, on peut estimer que
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Cabinet du Secrétaire général adjoint 1
1

li<1

r
t

1
1

,

1

1
1

Article V. Besoins provisoires en personnel
(5000 dollars)

Commissaire à la coopération technique 1...:..;
127. Le Commissaire à la coopération technique •
fournit, par l'intermédiaire du Bureau de la coopéra
tion technique, les services nécessaires pour la planifi- 1

cation, la programmation, la mise en œuvre et l'éva
luation périodique de toutes les activités de coopération
technique entreprises par le Secrétaire général. Celles·
ci comprennent des activités au titre du programme

1 P-2
Pour renforcer le Service administra tif afin de lui permettre

de mieux s'acquitter de ses fonctions (définies au par. 124
ci -dessus).

de ses organes subsidiaires, des groupes spéciaux
d'experts, etc. ;

f) De gérer tous les fonds, y compris les fonds
d'affectation spéciale et autres fonds extra-budgétaires,
dont dispose le Département;

g) D'administrer à tous égards tout le personnel
dépendant du Département, y compris le personnel du
Bureau cie Beyrouth; de fournir une assistance limitée
(pour le recrutement, l'examen des promotions et l'ap
plication du règlement du personnel, d'une façon géné
rale) aux commissions économiques régionales;

11) D'autoriser les voyages et de prendre les disposi
tions voulues à cet effet;

i) De satisfaire les besoins du Département en ce qui
concerne les bureaux, le mobilier, le matériel et autres
fournitures et d'en contrôler l'usage;

j) D'établir et de présenter le pr~gramme annuel de
publications du Département, des commissions écono
miques régionales et de la Division des stupéfiants et
de représenter tous ces services aux réunions du Comité
des publications;

le) De représenter le Département, les commissions
économiques régionales et le Bureau de Beyrouth dans
les organes du Secrétariat comme le Comité des nomi
nations et cles promotions et ses organes subsidiaires
et le Comité des marchés.
125. Enfin, le Service administratif assure la liaison,
pour les questions administratives, entre les secrétariats
des commissions économiques régionales et les services
compétents du Siège et fournit aussi, le cas échéant, une
assistance centrale aux secrétariats des commissions 1
pour les questions administratives. (Voir tableau 1

3-A-18, page 45.) 1
126. Il n'est demandé aucun poste nouveau pour ('
1970. Les besoins supplémentaires indiqués pour 1970
sont couverts à titre provisoire à l'article V. !

afin de tenir compte de certaines variables, telles que le
temps nécessaire à tels ou tels consultants pour accom
plir leur tâche, le montant des frais de voyage et le taux
de la rémunération demandée dans chaque cas. Dans
le cas des groupes spéciaux d'experts, l'exécution du
programme du Département tel qu'il est actuellement
projeté coütera environ 228700 doUars et la totalité
de cette somme est demandée. (Voir tableau 3-A-17,
page 43.)
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122. Outre le Cabinet même du Secrétaire général
adj oint, ce service comprend celui clu Conseiller spécial
à la planification des programmes du Département et le
Service administratif du Département des affaires éco
nomiques et sociales.
123. Le Conseiller spécial à la planification des pro
grammes du Département aide le Secrétaire général
adjoint à planifier, revoiret coordonner le programme
de travail du Département et à améliorer les procédures
qui doivent en permettre l'exécution. C'est le service du
Conseiller spécial qui prépare et établit la documentation
nécessaire au Comité du programme et de la coordina
tion en ce qui concerne Je programme cie travail de
l'ONU dans les domaines économique et social et dans
celui des clroits cie l'homme et les incidences budgétai
res de ce programme. Le Conseiller spécial représente le
Secrétaire général acljoint, selon les besoins, aux réu
nions consacrées au programme cie travail et questions
connexes, qui ont lieu à l'échelon du Département et
entre les départements. Il aide aussi à préparer et à
établir la documentation clestinée au Comité élargi clu
programme et cie la coordination qui consiste en un
exposé de tous les programmes et activités des orgémis
mes des Nations Unies dans les domaines économique
et social, dans celui cie la coopération technique et dans
les domaines connexes.
124. Le Service aclministratif clu Département des
affaires économiques et sociales a essentiellement pour
fonctions:

a) De conseiller et d'aicler le Secrétaire général
adjoint pour toutes les questions d'administration du
personnel et cie planification administrative, y compris
les questions d'organisation, les questions budgétaires et
le recrutement du personnel.

b) D'établir, en consultation avec les services com
pétents du Département et d'autres services intéressés
la documentation nécessaire pour les réunions consa~
crées aux questions administratives et budgétaires qui
les concernent;

c) De participer à l'élaboration du rapport annuel
sur .Ie prog;ramme de travail de l'Organisation des
NatIOns Un!es dans ,les dOl~1aines économique et social
et dans celUI des drOits de 1homme et sm les incidences
budgétaires de ce programme.

d) D'établir chaque année les demandes de crédits
initiales, les demandes de crédits revisé'es et les deman
des de crédits additionnels du Département et d'exami
ner, pour le Secrétaire général adjoint, le projet de
budget des commissions économiques régionales et du
Bureau des affaires économiques et sociales de l'ONU
à Beyrouth;

e) De prendre les arrangements administratifs vou
lus pour les réunions du Conseil économique et social,

ce crédit ne serait pas dépensé en totalité en 1970, même
s'il était disponible; aussi une réduction de 201 000
dollars (29 p. 100) est-elle apportée au crédit total
prévu. Cette réduction a été répartie sur une base pro
portionnelle entre les diverses divisions. Ainsi aj usté,
le crédit demandé au titre des experts et consultants
engagés à titre personnel s'élève à 487500 dollars.
Comme lors des exercices précédents, le montant total
des crédits demandés pour les consultants est réduit
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(457100 dollars)

Article premier. Postes permanents (452100 dollars)

TABLEAU 3-A-18

Catégo"[es et classes

J. - Administrateurs et f011ctioHnaires
de ranD supérieur

ordi.naire de coopération technique et des éléments
Asslstan~e techn~que et Fonds spécial du Programme
des NatIOns Ul1Ies pour le développement ainsi que
des programmes ou projets particuliers au titre de
fonds d'affectation spéciale financés par les gouverne
ments bénéficiaires et donateurs, des organisations non
gouvernementales, etc. En outre le Bureau de la co
opération technique exécute le; tâches incombant à
l'Organisation des Nations Unies dans le cadre du
Programme alimentaire mondial et assure la mise en
œuvre de la résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée
générale relative à l'assistance en cas de catastrophe
naturelle.
128. L'organisation et les fonctions des services du
Bureau de. la coopération technique peuvent se résumer
comme SUIt:

a) Le Commissaire associé à la coopération techni
que exerce également les fonctions de Directeur du
B~reau de la coopération technique, avec l'aide d'un
DIrecteur adjoint principal.

b). L'Assistant spécial du Commissaire dirige la
SectlO,n des rapports et de la documentation qui est
chargee de la mise au point et de la publication des
ra1?p.orts .fin.als de l'Assistance technique et du Fonds
specla~ amsl que de la mise au courant du personnel
envoye dans les pays au titre des divers programmes
~e co~pér.ation technique pour lesquels l'ONU est
l.orgamsat}on chargée de l:exécution. L'Assistant spé
~Ial est egalement charge de coordonner l'aide de
1 ONU en cas de catastrophe naturelle.

~) .La Section de la planification et de l'évaluation,
qUI. fait raPP9rt au Directeur du Bureau de la coopé
raban technIque par l'intermédiaire du Directeur
adj oint principal, a essentiellement pour tâche d'éva
luer les proJets~ à tous les stades, pour que les pro
g.ra',11mes operatIOnnels correspondent aux besoins prio
ritaIres ~es gouvernements. Elle apprécie, avant leur
a~probatlOn, les principaux projets d'assistance tech
nIque et toutes les nouvelles demandes intéressant le
~o~~s spécial en faisant appel, selon les besoins, aux
d!v~slOns organiques et aux commissions économiques
regl~)l1ales. Elle. se charge aussi de l'évaluation systé
matique des projets et des programmes à certaines éta
pes de !eur exécution ainsi qu'après leur achèvement.
L~ SectlOn.comp~e~d le, Groupe du Programme alimen
talr~ ',110n.dlal qUI ,aide a coordonner et à superviser la
p~rtlclpa.tlOn de 1. ONU aux activités du Programme
allmentmre mondial et assure la liaison avec le siège
du Programme à Rome.

d) Le Service de gestion financière et administra-

p·S P·f p.] p.2ll

II. - Ayents cies
services géJ1é,.a1f.-r

Total Autres Total
l C·S classes II

12 9 13 22
11 9 13 22

2
2

4
4

live, dirigé par le Directeur adjoint à la gestion finan
cière et administrative, est chargé de fournir tous les
services de soutien financier, budgétaire et adminis
tratif nécessaires POUl" tous les programmes de coopé
ration technique des Nations Unies pour lesquels le
Bureau de la coopération technique est responsable,
quelle que soit la source des fonds. Il donne également
des avis aux directeurs en ce qui concerne la planifi
cation financière des programmes et les pratiques et
procédures opérationnelles connexes, et il aide le Con
trôleur à formuler les politiques budgétaires et finan
cières y relatives. Outre la Section financière et la
Section administrative, le Service comprend le Groupe
de la normalisation des opérations qui est essentielle
ment chargé de définir des normes opérationnelles
communes pour mettre au point l'organisation et les
méthodes opérationnelles les plus efficaces pour l'exé
cution des programmes de coopération technique de
l'OND.

e) Les deux Directeurs adjoints à la gestion du
programme dont chacun dirige deux sections corres
pondant chacune à une région géographique et s'occupe
à la fois des opérations d'assistance technique et de
celles du Fonds spécial. Pour leurs régions respectives,
ces sections: i) sont chargées, en ce qui concerne les
activités d'assistance technique, de la programmation
par pays et de l'administration et de l'exécution des
programmes nationaux, ainsi que de certains projets
régionaux et interrégionaux; ii) assurent, à toutes les
étapes, dans leurs domaines respectifs et en se main
tenant pour cela en liaison étroite avec les divisions
organiques intéressées, la gestion des projets du Fonds
spécial pour lesquels l'ONU est l'organisation chargée
de l'exécution.

f) Le Service de la formation et des bourses d'étu
des, dirigé par le Directeur adjoint pour la formation
et les bourses d'études, comprend une Section de la
formation et une Section des bourses d'études. Pour
tous les programmes qui relèvent de l'Organisation
des Nations Unies, le Service élabore des projets de
formation en groupe, participe à la sélection des bour
siers ,et à l'établissement des programmes d'études,
orgal11se le placement des boursiers avec le concours
du Service de l'assistance technique de la Commission
économique pour l'Europe, et étudie les moyens d'amé
liorer la qualité de la formation dispensée dans le cadre
de tous les programmes opérationnels de l'ONU.

129. On trouvera ci-après un organigramme indiquant
l~ structure actuelle du Bureau de la coopération tech
mque.
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130. Les besoins en personnel du Bureau de la coopération technique, par services et par postes, sont indiqués
dans le tableau 3-A-19.

T AIlLEAU 3-A-19

Catég01'1'eS et classes

J. - Admin.istrattllrs l't fOJlett'orl1laircs
de rIlJJ[1 SflPé,'it·/U·

JI. - Aoents dN
services oéné-raH~r

SSG D-2 D·] P'S P-4
Totœi AlIt,·cs Total

p.) P-2/1 [ G·S classes JI

Cabinets du Commissaire et du Commissaire associé

Assistant spécial, rapports et documentation, aide
en cas de catastrophe .... , .. , ..... ,

Section de la planification et de l'évaluation (y
compris le Groupe du Programme alimentaire
mondial) ' , .

Directeur adjoint, gestion financière et adminis
trative (y compris le Groupe de la normalisation
des opérations) , ,', .

Directeurs adjoints à la gestion du programme

Section de l'Afrique , , .

Section de j'Asie et de l'Extrême-Orient. , .

Section de l'Europe, du Moyen-Orient et des pro-
jets interrégionaux . ,

Section de l'Amérique latine

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1
1

1
1

1
1

2
2

1
1

3
3

3
3

1
1

1
1

1
1

1
1

3
2

2

2

4
4

5
5

6
6

4
4

3
3

4

4

5
5

5
5

4
4

3
3

2
2

2
2

6
6

4
4

2
2

4
4

7
5

8
7

18
18

2
2

15
IS

14
14

9
9

11
11

2
2

8
8

1
1

1
1

1
1

5
5

13
12

5
5

33
33

2
2

16
16

14
14

9
9

11
11

7
7

13
12

6

6

41
41

2
2

17
17

15
15

9
9

12
12

Directeur adjoint pour la formation et les bourses
d'étuùes .. , , , . , , , ,

TOTAUX

1970
1969

1970
1969

1
1

1
1

5
5

2
1

13 27
12 27

3 4- 10
3 4- 10

27 24- 98
25 24- 95

4
4

18
18

13
13

121
120

17
17

139
138

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(1 606900 dollars)

Article premier. Postes permanents (1606900 dolla.rs)

131. Parmi les postes indiqués au tableau 3-A-19 ci-dessus, les postes ci-apres
sont imputés sur le budget ordinaire:

TABLEAU 3-A-20

CatégM'Ù!S ~t clas,fl's

J. - Ad1m:'11sh'atcurs ft fonâionnrû,'es
de ra'ng sltpérù!1tr

JI. -Aoe"ts des
services gcJ1Jérœllx

A ..I,es Totlll
C·S classes 11

Total
SGA SSG D-2 D-! P-S P·4 P·3 p·21! [

1970....... 1 3 9 10 14 15 53
1969 ....... 1 3 8 11 14 15 53

47

9

9

72
72

81

81
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132. Le coût des autres postes indiqués au tableau
3-A-19, à savoir 45 postes d'administrateur et 58
postes d'agent des services généraux au total, est cou
vert au moyen de fonds prévus pour assurer le per
sonnel de secrétariat nécessaire aux conseillers inter
régionaux et à l'aide de fonds extra-budgétaires fournis
respectivement, au titre des frais généraux, par l'élé
ment Fonds spécial du PNUD, le Programme alimen
taire mondial ou cles fonds d'affectation spéciale pour
les activités de coopération technique de l'ONU.

133. Le Secrétaire général propose d'apporter aux
effectifs dont le coùt sera imputé sur le budget ordi
naire les ajustements ci-après pour 1970:

Reclassemmt de poste

P-4 à P-S

Eu égard aux responsabilités accrues du chef de la Section
des bourses d'études, il est proposé de reclasser ce poste.

Centre de la planification, des projections et des politiques relatives au développement

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970 1

1
1

1

r
1

1

r
1
f
!

1
1

A SC

24 b

FOllds
iJ;:rtra·

bltdgétaires

53

CIR SC

Budget
ordinalre

1970
Besoins à couvrt'r

C

12

A

12

12

12
24
42
18

48
6

60

120
174

scA

24 b

sc

tions relatives au développement: il a pu compléter
son propre personnel cie la catégorie des aclministra- •
teurs (soit 47 postes permanents), à l'aide de quelque ,
14 postes dont le coùt a été imputé sur le Fonds d'affec- f
tation spéciale. Si le montant de ce fonds vient à dimi
nuer alors que les travaux relatifs à la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
sont encore intenses, le Centre devra demander Lln
renforcement sensible de l'effectif dont le coût est
imputé sur le budget ordinaire pour pouvoir faire faire

48

1969
BL'soi11S COUVl.'rts

53

C CIR

12

Budoet
ordinaire

TABLEAU 3-A-2l

A

12

48
6

60

126 162«
174

18 3 18 ft

24 3
42
18

12

12 r
36 36 l~ -

48 '1564 18 53 468 c 204 36 d 588 18 S3 480 c 240 (

Décennie des Nations Unies pour le développe-
ment ".,.".

Etude sur l'économie mondiale , , ....
Etlldes sur les techniques et les problèmes de

planification ., .. , , , . , .. , , . , , .
Revue de la planification du développement
Financement du développement économique , ..
Assistance alimentaire multilatérale ..... , .. ,.
Conséquences économiques et sociales du désar-

mement .. , , , .
Sessions du Comité de la planification du déve-

loppement ,., , .
Cycles d'études interrégionaux , ,
Appui aux programmes de coopération techni-

que , , .. , .
Services consultatifs directs aux gouvernements

en matière de planification du développement
Evaluation des demandes de projets du PNUD

et assistance pour l'élaboration de stratégies
de programmation ., , , ,

Evaluation des projets du Programme alimen-
taire mondial , , .

Elaboration et administration du programme "

TOTAUX

ElémclIts du pro[lratnme

fi Mois de travail dont le coût est imputé sur le Fonds d'affectation spéciale pour la planification et les projections relatives au
développement.

li Conseillers techniques spéciaux financés par le Fonds spécial au titre des frais généraux.
c y compris 12 mois de travail représentant les services de secrétariat fournis aux conseillers interrégionaux.
<1 Comprend 12 mois de travail dont le coût est imputé sur le Fonds spécial au titre des frais généraux ainsi que 24 mOls de

travail (en 1969) et 36 mois de travail (en 1970) dont le coût est imputé sur le Fonds d'affectation spéciale pour la planification et
les projections relatives au développement.

PROGRAMME DE TRAVAIL

134. En 1969 et 1970, le Centre de la planification,
des pro jeetions et des politiques relatives au dévelop
pement continuera à consacrer une grande partie cie
son temps à des travaux préparatoires concernant la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement. Pour ces travaux, le Centre a pu recevoir
une aide appréciable du Fonds d'affectation spéciale
des Nations Unies pour la planification et les projee-
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les travaux qu'exécutaient jusqu'alors les administra
teurs dont les postes étaient imputés sur le Foncls
d'affectation spéciale. Une telle éventualité ne devrait
pas se produire avant 1972.

Décennie des Nations Unies pOlir le développement

135. Comme l'envisageaient les résolutions 2218
(XXI), 2305 (XXII) et 2411 (XXIII) de l'Assem
blée générale et les résolutions 1260 (XLIII) et 1356
(XLV) du Conseil économique et social, on est en
train d'élaborer 1111 schéma de la stratégie internationale
du développement pour les années 70 qni vise à établir
des prévisions pour la prochaine décennie afin cie faci
liter l'action à mener sur le plan national et sur le
plan international pour accélérer le progrès économi
que et social cles pays en voie de développement compte
tenu cie l'expérience acquise au cours de la présente
décennie, Cette étude sera revue et toute étude connexe
qui se révélera it nécessai re sera effectuée en 1969 et
1970 compte tenu des débats de l'Assemblée générale,
du Conseil économique et social, du Comité prépara
toire de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement et du Comité de la planification du
développement. L'étucle sera conçue de manière à
répondre aux vœux de l'Assemblée, à savoir formuler
des buts et cIes objectifs déterminés et réalistes pour
offrir, à l'échelle mondiale, une perspective cIans le
cadre cie laquelle chaque pays peut planifier son déve
loppement, ce qui permettra de mener une action
internationale appropriée à l'appui des efforts entrepris
à J'échelon national et régional. .

l36, Dans le cadre des études susmentionnées, une
évaluation sera faite des possibilités de développement
cles pays en voie cie développetl1ent et des ressources
dont ils ont besoin, Il s'agira de rechercher quels
effets aurait sur la croissance des pays en voie de déve
loppement l'application de clifférentes politiques possi
bles tant clans les pays cléveloppés que clans les pays
en voie cie cléveloppement. Dans le cadre de ce pro
gramme de travail intégré et continu, un certain nombre
d'études méthoclologiques et empiriques seront établies
et publiées périodiquement. Dans l'avenir immédiat,
ces travaux impliqueront la mise au point d'un ensem
ble cohérent d'objectifs pour la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement. Pour
pouvoir établir ces objectifs, on est en train d'analyser
les principaux problèmes économiques qui se poseront
clans les pays en voie de développement et clans le
t-este du monde pendant les années 70, Les plus géné
raux cie ces problèmes sont étudiés par le Centre cie
la planification, des projections et des politiques rela
tives au développement et, dans le cadre ainsi établi,
les problèmes sectoriels et autres problèmes particu
liers sont étudiés par d'autres services de l'ONU et
par divers organismes des Nations Unies.

137. Des travaux seront faits aussi pour étudier les
incidences des objectifs cie la deuxième Décennie pour
le développement sur le progrès économique et social
aux échelons sous-régional et régional. Ces évaluations
seront établies en étroite coopération avec les commis
sions économiques régionales intéressées. Ces études
feront partie cles travaux préparatoires visant à for
muler des buts et des objectifs réalistes pour la Décen
nie du développement et elles aideront également à
établir et exécuter les plans de développement et les
programmes de coopération économique régionale et
sous-régionale dans la perspective qu'offrira, à l'échelle

49
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mondiale, la stratégie internationale du développement
ponr les almées 70. La plupart de ces travaux seront
faits dans les régions en voie de développement par
cles missions communes, composées cle fonctionnaires
des commissions économiques régionales et de fonc
tionnaires d'autres services cles organismes des Nations
Unies. En 1968, le Centre et la Commission écono
mique pour l'Afrique (CEA) ont organisé dans les
sous-régions cie l'Afrique de l'Est et de l'Afri(il1e de
l'Ouest des missions communes ql1i établiront leur
rapport en 1969. D'autres ~li~sions constituées en ~om

1l1un avec cI'autres commISSIons et selon les mel11es
principes seront organisées en 1969 et 1970,

138. Une partie essentielle du progmmme de travail
concernant les années 70 consister<t à rendre compte
des progrès en matière de développement par rapport
aux buts, aux objectifs et aux politiques de la Décennie
cIu développement, et à évaluer ces progrès, Il faudra
donc convenir d \111 système pour rendre compte des
résultats obtenus et mettre au point des critères cl'éva
luation acceptables. Une étude préliminaire sera faite
des diverses méthodes possibles d'établissement des
rapports et d'évaluation ainsi que des moyens qui per
mettront de toujours remettre au point et réinterpréter
les critères adoptés. Ces travaux s'intensifieront au
cours des quelques prochaines années.

Etude sur l'écono1nie 1JlOndiale

139. La première partie de l'Etude sur l'écol1011tie
mondiale, 1967 (publiée en 1968) contenait une éva
luation cles expériences, des problèmes et des politiques
cie la première Décennie du développement destinée à
servir de base aux débats consacrés à un programme
cI'action concerté pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement. Faisant suite à ces
travaux, la première partie cie l'E t!lae sur l'économie
1110ndiale, 1968 (qui doit être publiée en 1969) traitera
cles buts et cles objectifs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement ainsi que des
politiques à mettre en œuvre pour les atteindre. Le
cas échéant, la première partie des numéros suivants
cie l'Etude sera vraisemblablement une évaluation des
progrès réalisés dans le courant de la Décennie du
développement.

140. Dans la deuxième partie de l'Etude sur l'éco1/.o
11lie mondiale, le Centre continuera d'analyser ]a con
jonctme économique dans les pays en voie de déve
loppement et les pays développés à économie de marché
et dans les pays à économie planifiée et étudiera les
problèmes et les politiques économiques qui jouent un
rôle crucial clans l'économie mondiale.

Etudes sur les techniques et les problèmes
de pla.nification

141. Le Centre est en train cle préparer la premlere
étucle de cette série, clans laquelle il analyse l'expé
rience de certains pays en voie cie développement en
matière de planification annuelle. Les conclusions de
cette étude seront utiles à d'autres pays en voie de
développement qui sont sur le point cI'entreprendre une
planification annuelle. Tout en poursuivant les études
sur les techniques de planification, le Centre a égaIe
ment l'intention de faire des études sUl" le progrès des
plans dans le cadre de la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement.
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Revue de la f}lanifica.tion du développement

142. La Revue, en diffusant des informations, est
censée apporter une aide pratique aux planificateurs
et aux responsables de l'élaboration des politiques ~ans

les pays en voie de développement. La Revue contIen
dra des articles sur les politiques nationales et les
aspects internationaux de la planification du dévelop
pement. A cette fin, on invitera également des experts
de l'extérieur ayant l'expérience de la planification à
rédiger des articles. Le premier numéro de la Revue
sera puhlié en 1969 et les principaux articles traiteront
de questions pratiques concernant l'évaluation multi
nationale des plans de développement, les problèmes
que pose la planification du secteur agricole dans les
pays en voie de développement, les modèles économé
triques pour la planification du développement dans
les pays socialistes et les problèmes que posent la pla
nification du développement et l'intégration en Afrique.
Ce numéro contiendra également des renseignements
snr les objectifs indiqués dans les derniers plans de
développement ainsi qu'une bibliographie annotée des
publications cles Nations Unies relatives à la planifica
tion du développement. On a commencé à entreprendre
des travaux analogues pour les numéros suivants de la
Re'ZHle.

Financement du développement économique

143. Dans ce domaine, le Centre rassemble et publie
les données les plus récentes sur le courant internatio
nal des capitaux à long terme et donations officielles;
le dernier rapport sur cette question a été présenté au
Conseil économique et social à sa quarante-cinquième
sessi~n. Le Centre a élargi la portée du rapport pour
y traIter des problèmes mentionnés dans la résolution
1183 (XLI) du Conseil économique et social. Confor
méll;cnt aux l;ésol~1ti,ons 2274 (XX.II) et 2276 (XXII)
de 1Assemhlee generale, le premIer rapport de cette
série traitera du prohlème des "mouvements inverses"
des variations dans les modalités et les conditions aux~
ql1ell~s les ressources sont fournies aux pays en voie
de developpement, du degré de réalisation de divers
objectifs en matière de transfert des ressources et des
facte~lrs. qui a~fectent la capacité des pays plus déve
loppc;s a fourmr d~s re~sonrces aux pays moins déve
IO'pp,es. Dans S~l resolutlOn 2276 (XXII), l'Assemblée
gcneralc a note et approuvé les recolllmandations for
mulé~s Ù l'unanir~lité par ~e Groupe cl'experts sur les
pro1Jlemcs cie methodologle que pose la mesure du
courant des ressources vers les pays en voie de déve
loppement (voir puhlication des Nations Unies, numé
ro de vente: 67.II.D.l7). En conséquence, le Centre
va ~ntreprenc!re un programme pour s'attaquer, en
plUSieurs arn~ees, aux prohlèmes mentionnés dans les
l:eCCJ1ll111and~ltlO.U~ des experts. COlllme il faut nonna
!lser. le~ c1efillItions et améliorer quantitativement et
ql1alI~atIvelllent les données, le Centre commencera à
tra:ralller en coopération avec le Fonels monétaire inter
n~tlOnal et avec l'Organisation de coopération et de
dc\'eloppcment économique, qui sont les organismes les
pills étroitement intéressés à cette question.

Assistance alimentaire multilatérale

1:t4. ~~'étude Stlr cette question, demandée dans la
re~olutlDn 2096 (XX) de l'Assemblée générale, est
faite par le Centre en collaboration avec la FAO et en
consultation avec d'autres institutions intéressées. Des
rapports consacrés il la situation alimentaire mondiale,
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aux perspectives cles, p~ys en .voie de déyeloppement
dans le domaine de 1ahmentatlOn et au raIe futur de
l'assistance alimentaire ont été présentés au Conseil à
ses quarante-troisième et qu~rar;te-cin9uièl~le sessions.
Etant donné les rapports etrOlts qUI eXIstent entre
l'assistance alimentaire et les autres transferts de res
sources, d'une part, ~t entr.e tels ou tels, besoil~s e.n
matière d'assistance ahmenta1fe et les progres de ~ agn
culture dans les pays en voie de dév~loppel11ent, d al~tre

part, le Centre a l'intention cie cons,d~rer et, de, traiter
cette question comme l'un des problemes a resoudre
dans le cadre de la Décennie du développement. En
1969 et 1970, il accordera une attention particulière
au rapport qui existe entre l'assistance alimentaire et
l'assistance à l'agriculture.

Conséquences éCOn011H'ques et sociales du désarmement

145. Une des tâches régulières du Centre consi~te à
établir à partir des réponses des gouvernements a un
questi~nnaire envoyé par le Secrétaire général, ~n ,rap
port à ce sujet, qui a été présenté' au C~nseJl a, ~a
quarante-cinquième session. Conform~ment a une decl
sion antérieure du Conseil, le procha1l1 rapport St~l: ce
sujet lui sera présenté en 1970 à sa quarante-l1euvleme
session.

Sessions dtt Comité de la planification
du développement

146, Les deux questions régulièrement inscrites à
l'ordre du jour du Comité sont: i) les problèmes que
posent la planification et la mise en oeuvre des plans;
et ii) les préparatifs de la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement. Le Comité a tenu
ses deuxième et troisième sessions en 1967 et en 1968
aux sièges de la Commission écollomique pour l'A111~
rique latine (CEPAL) et cie la Commission éconollll
que pour l'Afrique (CEA) afin de faciliter l'e~amen

des problèmes relatifs à la planification et à la mise en
œuvre des plans dans ces régions. Comme suite à la
ré'solution 2411 (XXIII) cie l'Assemblée générale,. le
Comité s'est réuni plus d'une fois en 1969; à sa sessIOn
de mars 1969 au Siège cie l'ONU, il a étudié les ques
tions relatives à la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement et, pendant la session
qu'il a tenue à Bangkok en avril et mai, il a étudié
notamment les problèmes que posent la planification ~t
la mise en oeuvre des plans (en ce qui concerne parti
culièrement l'Asie). En 1970 et 1971 le Comité pour
suivra, le cas échéant, ses travaux sur la Décennie du
développement et procédera à une évaluation des pro
blèmes que posent la planification et la mise en oeuvre
des plans dans le cadre cie la Décennie.

Cycles d'étudesinterrégiona.uJ: (sur la planification du
développenlent et les projections à long terme de
l'économie mondia./e)

147. Le Centre organise, dans le cadre de ses travaux
en m~tière de planification et de projections relatives
au. de~eloppement, des cycles d'études interrégionaux
qUI dOIvent permettre des échanges d'informations et
de données d'expérience entre les planificateurs et les
respor;sables ,de l'élaboration des politiques des pays
en v~le de develop~ement. Ces cycles d'études per!!,et
tent egalement de dIffuser et de discuter les conclUSlOllS
des débats du Comité de la planification du développe
ment sur l~, mise ~n œuvre des plans et les préparatifs
de la deuxleme Decennie du développement.
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(1 298 600 dollars)

Article premier. Postes pennanents (1 258500 dollars)
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pour coordonner les activités avec celles des instituts
de planification du développement des diverses régions.

Set'vices consultatifs directs aux gouvernements
en 'matière de planification du.. développement

15 I. Le Centre continuera à fournir une assistance
directe aux missions d'assistance en mettant à leur
disposition des membres de son personnel et des con
seillers interrégionaux. Le Centre aide ainsi les pays
en voie de développement à élaborer et à mettre en
œuvre leurs plans et leurs politiques en matière de
développement, à préparer leurs demandes concernant
les grands projets qui bénéficient d'une assistance
étrangère, à mener les négociations intergouvernemen
tales nécessaires aux projets de coopération économi
que internationale, à préparer des projets et à évaluer
les besoins des gouvernements en matière d'assistance
technique.

Evalua.tion des del1wndes de projets dt! PNUD et
assista.nce pour l'élaboration de stratégies de pro
gram11'wtion

152. Le Centre continuera de fournir une assistance
au Bureau de la coopération technique et aux services
organiques en vue d'élaborer une stratégie de pro
gramme pour chacun des pays qui bénéficient de J'as
sistance technique des Nations Unies. Ainsi les projets
du PNUD non seulement reposeraient sur des bases
techniques saines mais encore refléteraient les priorités
et les problèmes des pays intéressés en matière de
développement.

Evaluation des projets
du Programme alimentaire mondial (PA M)

153. Le Centre continuera de prêter son concours
pour l'évaluation des projets du PAM eu égard à la
stratégie de programme de chaque pays et compte tenu
de leurs possibilités de réalisation du point de vue tech
nique.

Traitements et salaires - Affaires économiques et sociales

Catégories et classes

I. - Admiuistrate1tfs at lottctionnaires II. - Agetlts das
de rang sftpéne·ur services généra",.

Total Alttres Total
SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 p.] P·2!l I C·S classes II

1970 ....... 2 S 8 18 13 3 49 6 33 39
1969 ....... 2 S 7 18 13 2 47 6 32 38
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148. Le quatrième Cycle d'études interrégional sur la
planification du développement a été organisé à Accra
(Ghana) en décembre 1968 en coopération avec la
Commission économique pour l'Afrique et l'Institut
africain de développement économique et de planifica
tion. On y a traité des perspectives et de la planifica
tion du développement pendant la prochaine Décennie
en ce qui concerne particulièrement l'Afrique. Le Cen
tre envisage d'organiser vers la fin de 1969, en coopé
ration avec la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient (CEAEO) et l'Institut asiatique de
développement économique et de planification, le cin
quième cycle d'études de cette série qui sera consacré
aux problèmes que pose la planification en Asie dans
le cadre de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement.

149. Le Centre prépare actuellement le deuxième
cycle d'études interrégional sur les projections écono
miques à long terme, qui se tiendra en 1970. Ce cycle
d'études sera consacré à l'étude des résultats prélimi
naires des travaux de projections relatifs à la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
actuellement poursuivis par les organismes des Nations
Unies.

Appui aux progmmmes de coopération techniq~te

150. Le Centre continuera de fournir son appui, pour
les questions de fond, aux activités d'assistance tech
nique et aux projets du Fonds spécial dans le domaine
de la planification du développement. Il envisage d'in
tensifier encore progressivement ces activités. Celles-cl
consistent à évaluer les demandes d'assistance des gou
verne~nents, à aider au recrutement des experts, à
fourmI' aux experts des renseignements et des conseils
concernant les missions et à évaluer les rapports qu'ils
établissent, à fournir une assistance pour le programme
de bourses de perfectionnement des Nations Unies et
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15.4. Il n'est demandé aucun poste nouveau. Les be
SOlOS supplémentaires indiqués pour 1970 sont couverts
à titre provisoire à l'article V.

Article III. Autre personnel temporaire
(21 700 dollars)

ii) E,xperts et consultants engagés à
tûre personnel , ,.. (21 700 dollars)
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Article V. Besoins provisoires en personnel
(18400 dollars)

1 P-S, 1 P-2
Pour permettre au Centre de procéder à l'évaluation des

projets envisagés par le PNUD, de fournir une assistance
en vue de l'élaboration de stratégies de programme nationales
et d'évaluer les projets du Programme alimentaire mondial.

1 SG
Pour renforcer l'effectif des secrétaires et commis du

Centre.
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Division des ressources et des transports

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-23
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~
ji

•....!.i...H

'.. '.1.'.,r'
r

1969
BNOills couverts

Budllet ordiHai-re
Fonds c.'rtl'a·
btfd{tétaires

1970
Besoills à C01l'lJri,'

Fonds e.•t,·a·
budgétaù'cs

E/éJ1umts du. progl'oHHHC A c CIR SC A SC A C CIR SC A SC

n y compr~s 12 mois cIe travail au titre de services de secré tariat fournis aux conseillers interrégionaux.
b y compns 264 mois de travail de conseiller technique spécial dont le coùt est imputé sur le compte frais généraux du Fonds

spécial; 24 mois dc travail de conseiller technique spécial dont le coût est imputé snI' le compte frais généraux du Fonds cIes Na
tIOns Unies [Jour le développement de l'Irian occidental et 12 mois de travail d'expert du dessalement des eaux dont le coût est
imputé sur des fonels d'affectation spéciale.

c y compris 132 mois de travail de fonctionnaire dont le coût est imputé sur le compte frais généraux .du Fonds spécial et
12 mois de travail de fonctionnaire dont le coût est imputé sur le compte frais généraux du Fonds des Nations Unies pour le
développement de l'Irian occidental.

Cartographie .. ' , . , . , .
El1ergie ... , , , .. , , . , , , , . ,
Géologie, hydrologie et mines ,.,
Transports et tourisme ' , , , ,
Ressources bydrau1iques , , ,.,
Projets intéressant plusieurs disci-

plines .. ,."., ... , ..... ,., .... ,"
Appui aux activités de coopération

technique et autres activités opéra-
tionnelles .. " ,.".,,', .

Elaboration et administration du pro-
gramme ' ,."., ,'

TOTAUX

21
31
21
52
41

96

242

24

528

6
23
17
20
18

10

6

100

33

33 324"

8
15

6

12

259

300 b 144 J'

21
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29
52
41

96

235

24

528

9

13
21
la
24

13

10

100

33

33 324 Il

12
23

3

12

250

300 b 144 c.
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PROGRAMME DE TRAVAIL

Objectifs fondamentaux et activités

155. Les objectifs fondamentaux de la Division des
ressources et des transports sont les suivants:

a) Promouvoir, en tenant compte tout particulière
ment des programmes de développement des pays en
voie de développement: i) la prospection, l'évaluation
et la mise en valeur des ressources naturelles, non agri
coles; ii) le développement de la topographie et de la
cartographie; et iii) le développement des transports
et du tourisme;

b) Encourager la formation dans les domaines sus
mentionnés de fonctionnaires et de spécialistes cles pays
en voie de développement;

c) Stimuler et faciliter le transIert des techniques
nouvelles et des connaissances scientifiques dans l'inté
rêt des pays en voie cie développement.
156. Pour réaliser ces objectifs, la Division:

a) Fait des inventaires de ressources naturelles et
des études économiques sur les ressources et les pro
duits tirés des ressources, ainsi que sur les investisse
ments, les besoins et la demande concernant les produits
tirés des ressources;

b) Fait une étude sur l'état actuel de la connais
sance des ressources minérales de la mer au-delà du
plateau continental et sur les techniques propres à leur
exploitation;

c) Dirige et organise la recherche appliquée dans
les domaines techniques et économiques et diffuse les
résultats dans des publications;
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d) Fournit un appui fonctionnel à tous les pro
grammes de coopération technique, dont ceux de l'Or
ganisation des Nations Unies, du PNUD, du Pro
gramme alimentaire mondial et des fonds d'affectation
spéciale, dans le domaine de la cartographie, de l'éner
gie, de la géologie, de l'hydrogéologie, des mines, du
tourisme, des transports et des ressources hydrau
liques;

e) Organise des cycles d'études, des conférences et
des bourses de perfectionnement dans les domaines sus
mentionnés;

1) Etablit des rapports périodiques et des rapports
spéciaux sur certains sujets relevant de sa compétence
pour le Conseil étonomique et social, le Comité con
sultatif sur l'application de la science et de la technique
au développement, l'Assemblée générale' et, le cas
échéant, d'autres organes de l'ONU.
157. Ce qui caractérise les travaux clans le domaine
cle la mise en valeur des ressources naturelles et du
développement des transports, c'est la grande impor
tance qu'ont prise les activités opérationnelles. Au
coms des années, les activités de la Division ont passé
progressivement du stade des études à celui de l'assis
tance technique et, à l'heure actuelle, elles consistent
à mettre en œuvre un grand nombre de projets de
préinvestissement qui font appel à des techniques nOll
yelles et complexes et nécessitent des compétences
mternationales extrêmement variées. Ces activités ont
permis de découvrir, dans plusieurs pays en voie de
développement, un certain nombre de ressources dont
l'imp~rtance, sur le plan économique, est considérable.
La DIvision fait aussi un certain nombre d'enquêtes en
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ment des études sur: i) la mise en valeur des ressour
ces en gaz naturel; ii) la. comptabilité ?u prix de
revient et la fixation des tanfs des entrepnses de pro
duction d'électricité; iii) le cadre juridique des entre
prises de production d'électricité dans les pays .en voie
de développement; et iv) des I~:oyen~ .d,e faIre, !ace
économiquement à la demande d electnClte en penode
de pointe dans les pays en voie de développement.
Conformément à la résolution 2456 (XXIII) de l'As
semblée générale, un groupe d'expel-ts se réunira en
1969 pour rédiger un rapport. campl;t. sur toutes les
contributions que la technologIe ll11c1eatre peut appor
ter à l'avancement économique et scientifique cles pays
en voie de développement, qui sera présenté à l'Assem
blée générale au cours de sa vingt-quatrième se~sion.

La Division organisera en 1970 un colloque l11ter
régional sur l'énergie géothern.1ique, un c?urs cie far
mation sur la gestion des petItes entrepnses de pro
duction d'électricité, ainsi qu'un cycle d'études inter
régional sur la mise en valeur des ressources en gaz
naturel.

Géologie, hydrogéologie et mines

163. Une étude sur les petites entreprises minières,
initialement prévue pour 1968, devrait. être terminée
en 1970. Des études portant sur des projets types con
cernant la mise en valeur des eaux souterraines et
l'importance relative de certains minéraux en tant que
sources de devises qui auraient dû être effectuées en
1969 sont également prévues pour 1970; il en est de
même cie la seconde phase de l'étude sur l'emmagasi
nage des eaux souterraines. Un groupe spécial d'experts
chargé d'é'1:udier l'alimentation artificielle des réservoirs
d'eaux souterraines doit se réunir en septembre 1969,
et l'on prévoit pour 1970 la réunion d'un groupe spécial
d'experts sur les critères des Nations Unies clans le
domaine de la prospection minière. Deux cycles d'étu
des sont également prévus pour 1970. Le premier por
tera sur l'économie minière et le second sur le rôle
des pouvoirs publics dans la mise en valeur des res
sources minières.

Transports et tourisme

164. La Division poursuivra au cours de la période
en question une série d'études sur le développement
des transports dans les pays en voie de développement.
En 1969, ces études seront consacrées en particulier
aux principaux problèmes des transports dans les pays
en voie de développement, ainsi qu'aux méthodes de
répartition optimale des rares ressources disponibles et,
en 1970, aux moyens d'améliorer les installations exis
tantes dans le domaine des transports. Une é'1:ude sur
les transports intérieurs intéressant le commerce de
transit des pays sans littoral sera établie à l'inten
tion d'un groupe d'experts de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED). De même, la Division prévoit de faire,
dans le domaine du tourisme, une série d'études por
tant sur des problèmes comme le développement de
l'infrastructure touristique et l'exploitation d'installa
tions de tourisme. Un groupe ad hoc d'experts chargé
d'étudier les principaux problèmes des pays en voie
de développement dans le domaine des transports doit
se réunir en 1969, et la Division prévoit pour 1970 la
réunion d'un groupe spécial d'experts sur la program
mation du développement des transports. Un cycle
d'études interrégional sur le cabotage et les services
connexes aura lieu en septembre 1969, et la Division
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vue de l'aménagement de bassins fluviaux internatio
naux, ou concernant l'électrification, les transports et
le tonrisme.
158. Par rapport aux autres divisions du Département
des affaires économiques et sociales, la Division des
ressources et des transports est une de celles où la

. proportion du personnel travaillant hors du Siège par
rapport au personnel employé au Siège est la plus
élevée. Les études et recherches entreprises par la
Division au Siège sont axées sur les activités opéra
tionnelles et visent à les renforcer et à contribuer à la
réussite des projets exécutés clans les divers pays.

159. Outre ses activités opérationnelles axées sur la
coopération technique et les projets de préinvestisse
ment, la Division a des responsabilités dans des domai
nes relatifs à la politique, la planification et l'organisa
tion en matière de mise en valeur des ressources non
agricoles et du développement des transports. Elle
cherche à éclairer, au moyen d'études, de cycles d'études
et de publications, certaines questions de principe fon
damentales ayant trait à la mise en valeur rationnelle
des ressources eu égard, en particulier, aux besoins
des pays qui viennent d'accéder à l'indépendance et n'en
sont qu'au stade initial de la mise en valeur des res
sources.

160. Au cours des années, la Division s'est particu
lièrement attachée à des domaines spécialisés nou
veaux, comme le dessalement des eaux, l'utilisation des
schistes bitumineux et l'énergie géothermique, ainsi
qu'aux domaines dans lesquels apparaissent des tech
niques nouvelles qui rendent les techniques classiques
périmées ou trop onéreuses.

Cartographie

161. Dans le domaine de la topographie et de la
cartographie, la Division s'emploie surtout à mettre
au point des normes cartographiques uniformes et à
étudier d'importantes techniques nouvelles, comme la
cartographie par satellites et autres techniques de télé'
repérage cles données, à utiliser pour faire l'inventaire
des ressources des pays en voie de développement. La
Division terminera en 1969 une étude sur la situation
de l'établissement des cartes topographiques mondiales
ainsi qu'une étude ayant pour objet l'établissement de
normes précises en matière cie photographie aérienne.
En 1969, un cycle d'études sur les techniques et le
matériel de photogrammétrie aérienne et par satellites
sera organisé en collaboration avec la CEAEO. La
sixième Conférence cartographique régionale des Na
tions Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient aura lieu
à Téhéran en 1970. La Division organisera également
en 1970 un cycle d'études interrégional sur les tech
niques de photogrammétrie et un Groupe spécial d'ex
perts sur les levés hydrographiques et l'établissement
de cartes bathymétriques, ainsi qu'un Groupe spécial
d'experts sur la normalisation des noms géographiques,
qui sera financé par les gouvernements participants.

Energie

162. La Division est en train de mettre au point trois
études sur les hydrocarbures qui doivent être publiées
au cours de l'année 1969. Il s'agit: i) d'une étude sur
le raffinage du pétrole dans les pays en voie de déve
loppement; ii) d'une enquête, à l'échelon mondial, sur
l'exploitation du pétrole et du gaz au large des côtes;
et iii) d'une étude sur les techniques de transport du
gaz naturel. En 1969 et en 1970, la Division fera égale-
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envisage pour 1970 des cycles d'études interrégionaux
sur les transports non classiques dans les pays en voie
de développement et sur les aspects économiques et
institutionnels du développement des transports.

Ressources en eau

165. La Division prévoit pour 1969-1970 un certain
nombre d'études portant sur les aspects institutionnels,
économiques et techniques de la mise eu valeur des
l'esSOli l'ces en eau et sur le dessalement, et dont cer
taines seront poursuivies en 1971. Ces études auront
trait aux questions suivantes: i) problèmes juridiques
et institutionnels de la mise en valeur des ressources
en eau sur le plan national et international; ii) aspects
économiques de la mise en valeur et de l'utilisation
des ressources en eau, notamment les critères de l'in
vestissement dans des projets relatifs aux ressources
en eau et les aspects économiques de certaines ressour
ces non classiques pour l'approvisionnement en eau,
comme le dessalement, l'utilisation des eaux polluées et
le transport cie l'eau à longue distance; iii) étucle et
évaluation des progrès techniques en matière d'utilisa
tion rationnelle de l'eau; et iv) études particulières sur
certains aspects du dessalement (application et gestion
essentiellement), ainsi que sur le fonctionnement cles
installations existantes. Un cycle d'études interrégio
nal sur l'organisation de la lutte contre les dommages
causés par les inondations doit avoir licn en 1969, ainsi
que la deuxième session du Groupe spécial d'experts
chargé d'étudier les implications juridiques et institu
tionnelles de la mise en valeur des ressources en eau
internationales. La Division prévoit d'organiser en
1970 un cycle d'études interrégional sur la planifica
tion et la gestion des ressources en eml et de réunir
un groupe spécial d'experts chargé d'étudier les cri
tères et méthodes de l'évaluation sur le plan économi
que des projets relatifs aux ressources en eau.

Pl'D jets intél'essunt plusieurs disciplines

1.66. L'un des !raits caractéristiques des projets opéra
tIOnnels entrepns par la Division est qu'ils intéressent
plusieurs disciplines. Un grand nombre de projets com
binent divers aspects de la mise en valeur des ressources
Un certain nombre d'inventaires des ressources miné~
l'ales, par exemple, comportent des recherches sur les
eaux souterraines, tandis que plusieurs projets combi
nent la prospection minière et l'exploration des ressour
ces énergétiques permettant ainsi le transfert cles
techn!ques d'un secteur à un autre. C'est ainsi que les
techl11ques de la prospection pétrolière sont très utiles
dans le domaine de l'exp~oration géothermique, par
exemple. En out~'e, un certa1l1 nombre de projets favori
sent une conc~ptton intégrée de l'aménagement régional.
Dans le doma1l1c de la mise en valeur des ressources en
~au, par exemple: d~s e,fforts sont faits pour promouvoir
~ al11~nagement.. ll1tegre d~~ ba~sins f1uv,iaux,. en y
mcludl1t des tt ,lval;lx sur .1 energle hydro-electnque, la
l~ltte con~re les. mondatlons, la navigation fluviale,
1hydrologIe, la n11Se. en valeur des ressources minérales
~t ~~s eaux sout.errames. Des projets de cette nature qui
mtel essent .pluslenr.s .secteurs occupent une place crois
sante parmI les actlV1tés de la Division.

167. .Co,nformé~l1ent à la résolution 1287 (XLIII) du
Consetl eC?I~0.111Ique et social, datée du 18 décembre
1967: la DIVISIon a commencé les tra vaux préparatoires
relatifs au programme d'études pour la mise en valeur
des ressources natl1l'elles au début de l'année 1968 et
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a recruté trois coorclonnateurs qui seront respectivement
chargés des ressources minérales, des ressources en eau
et des ressources énergétiques. En collaboration avec le
personnel permanent de la Division, ces coordonnateurs
ont mis au point clans les détails une méthodologie
générale ainsi qu'une définition de la portée du pro
gramme d'étucles, et ont établi des questionnaires com
plets portant sur les éléments à étudier dans chacun
des pays Cjui participeront au programme. En 1968
et au début de 1969, les coordonnateurs se sont rendus
dans clivers pays cl'Amérique latine, cI'Afrique et d'Asie
pour consulter les gouvernements de ces pays sur la
possibilité d'effectner l'enCjuête, ainsi que sur les moda
lités cie la coopération clans chaque pays en ce qui con
cerne l'élaboration cles renseignements obtenus. Ils se
sont adressés, en outre, à la Banque d'intégration de
l'Amérique centrale, à la Banque interaméricaine de
développement ainsi qu'à la Banque africaine de déve
loppement pour étudier avec elles la possibilité d'obtenir
leur appui financier pour l'exécution du programme. Le
programme d'étucles devrait être mis en Œuvre dans
certains pays cl'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine à
la fin de 1969. LIn rapport complet su l' les activités cie la
Division relatives à ce programme sera soumis au
Comité spécial chargé clu programme cI'études pour
la mise en valem des ressources naturelles vers la fin
de 1969.

168. Conformément à la résolution 1380 (XLV) du
Conseil économique et social, le rapport sur les ressour
ces de la mer au-delà du plateau continental (E/4449/
AclcI.1) sera revu et mis à jour avant d'être présenté
à la quarante-sixième session du Conseil économique
et social. La Division suivra de très près tous les faits
nouveaux clans le clomaine de la mise en valeur cles
ressources minérales de la mer et, le cas échéant, éta
blira un rapport à ce sujet pour le Conseil économique
et social.

169. A sa quarante-cinquième session le Conseil
économique et social a examiné le rapport intitulé
"Sciences et techniques de la mer: étude et proposi
tions" (E/4487), établi par le Secrétaire général. Par
la suite, dans sa résolution 2414 (XXIII), l'Assemblée
générale a prié le Secrétaire général de lui présenter,
à sa vingt-cinquième session, un rapport sur les diverses
activités entreprises dans ce domaine par toutes les
organisations et institutions intéressées.

170. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée géné
rale, par sa résolution 2467 (XXIII) [partie A] 1 a
institué un Comité des utilisations pacifiques du fond
des mers et des océans au-delà des limites de la juridic
tion nationale, chargé de faire des recommandations
clans les clomaines relatifs à cette question. Dans la
partie B de la résolution susmentionnée, l'Assemblée
générale a prié le Secrétaire général d'entreprendre une
étude sur la pollution des mers et de la présenter at!
Co~ité ainsi qu'à l'Assemblée générale au cours d'une
sessIOn ultérieure. Dans la partie C de la même résolu
tion, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
d'entreprendre une étude sur la création éventuelle, en
temps voulu, cl'un mécanisme international approprié en
vue de favoriser l'exploration et l'exploitation des
ressources des fonds marins et océaniques. Cette étude
doit être présentée au Comité en 1969 et à l'Assemblée
générale à sa vingt-quatrième session. Dans la partie
D, 1';\s~e111b1ée générale a prié le Secrétaire général
cie lUI faIre rapport sur un programme élargi de recher
che océanographique internationale. Le Département
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Chapitre 3

des affaires économiques et sociales est chargé des
aspects économiques et techniques de ces résolutions
dont l'application exige la collaboration de toutes les
organisations et institutions spécialisées compétentes.
171. La Division a rassemblé al! cours des années un
non1.bre considérable de données techniques et opération
nelles sur les projets cle mise en valeur des ressources
et de développement des transports. Les rapports établis
par les experts de l'assistance technique, les enquêtes
cie préinvestissement, les études de factibilité et les
cycles d'études ont fourni un grand nombre de rensei
gnenlents pratiques en ce qui concerne les problèmes
et les procédés de la mise en valeur des ressources
minérales, hydrauliques et énergétiques, ainsi Cju'en
matière de transports. On peut noter, à cet égard, que
le programme d'études en vue de la mise en valeur des
ressources naturelles aura pour résultat le rassemble
ment d'un grand nombre cie données nouvelIes relatives
à des pays et des régions particuliers. On estime que
l'établissement, à l'aide d'ordinateurs, d'un système de
stockage et cie restitution de données pouvant servir
à l'exécution cie projets et de programmes, pourrait
contribuer, il l'avenir, il la mise en œuvre efficace des
projets dans clivers domaines. En conséquence, la Divi
sion étudiera, en 1969 et 1970, la possibilité de créer
une telle banque des dounées.
172. Outre que le traitement, le stockage et la resti
tution systématiques des données à valeur opération
nelle sont indispensables, il est tout aussi nécessaire
d'analyser et de diffuser rapidement les renseignements
relatifs aux techniques permettant le développement
pratique des systèmes de transports et la mise en valeur
des ressources non agricoles. A cet égard, la Division
étudiera attentivement la possibilité de rédiger une
publication périoclique qui servirait à communiquer
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rapidement des renseignements sm les domaines d'appli
cation pratique des techniques 110uvelles (telIes qu'elles
sont présentées dans les rapports des experts) et sur
les recommandations des groupes d'études) des cycles
cl' études et des ateliers.

Appui aux activùés de coopération technique
ct alftres acti~lités opérationnelles

173. Les activités de la Division des ressources et des
transports consistent essentiellement à fournir un appui
fonctionnel aux programmes de coopération technique et
à d'autres activités opérationnelles. Environ 40 p. 100
de toutes les activités de coopération technique dont
l'Organisation des Nations Unies est chargée relèvent
clu domaine cie compétence de la Division. Celle-ci
évalue les experts et leur fournit des services d'appui,
supervise les programmes de bourses d'études, examine
et évalue les activités sm le terrain et les rapports
finaux, prépare les descriptions d'emploi et procède à
j'évaluation des boursiers et de leurs rapports. La Divi
sion s'occupe également de l'évaluation technique des
proj ets qui doivent être financés par Je Programme
alimentaire mondial et par le Fonds des Nations Unies
pour le développement de l'Irian occidental. Pour s'ac
quitter de ces fonctions, le personnel cie la Division est
aidé par un nombre appréciable de conseillers techniques
spéciaux, dont le coût est imputé sur le compte frais
généraux du Fonds spécial et sm celui du Fonds des
Nations Unies pour le développement de l'Irian occi
dental, ainsi que par un expert du dessalement rlont les
services sont financés par des fonds d'affectation spé
ciale fournis par un gouvernement intéressé. La Divi
sion bénéficie également des services cie plusieurs con
seillers interrégionaux spécialisés dans des domaines qui
relèvent de sa compétence,

TABLEAU 3-A-24

PREVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(1 203 400 dollars)

Article premier. Postes penMnents (1037100 dollars)

Clltégon:cs ct clasus

1. - Administrateurs C't jOllct'f'omlaires II. -A.gc"t.. dc..
de 1'U11[! supéru!ltr servicc..r go,rél'ou.l'

Totat AUfre" Total
SCA SSC D·2 D·1 P-5 P-4 P-3 P·211 1 C·S dus.scs II

1970 .. , " " 1 5 7 11 11 9 44 3 23 26

1969 .... , . , 1 5 7 11 11 9 44 3 23 26

b) Groupe .?pécial d'expert~ des ~ri.t~res des Nat~ons
Umes en matlere de prospectIOn mllllere: compose de
12 membres qui doivent se réunir au Siège pendant 10
jours;

c) Groupe spécial d'experts des critères et méthodes
pOUl" l'évaluation économique de,s projets relatifs au~
ressources hydrauliques: compose de cll1q membres qUI
doivent se réunir au Siège pendant une semaine;

d) Groupe spécial cI'experts cie la p:ograt:rmmtion
du développement des transports: compose de SIX mem
bres qui doivent se réunir au Siège pendant deux
semaines.
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174. Aucune modification cles effectifs n'est proposée
pour 1970.

Article III. Autre personnel temporaire
(166300 dollars)

ii) Experts et consultants engagés à
titre persan.nel . . . . . . . . . . . . .. (120400 dollars)

iii) Groupes spéciaux dJexperts . . . (45900 dollars)

a) Groupe spécial d'experts pour les levés hydro
graphiques et les cartes bathymétriques: composé de six
membres qui doivent se réunir au Siège pendant 10
jours;
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Division des finances publiques et des institutions financières

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-25

Chapitre 3

1969 1970
Bc"soills cOUVl,'rts B{'saills à COlfvri,'

Fonds extra- FOllds c.d'"a-
Budget ordinaire blldoNaires Blldge! ordi"aire hud[létaircs

Etémtmts du programme A C CIR SC A SC A C CIR SC A SC

Budget et comptabilité nationaux 12 2 18 5

Fiscalité ... , .... , 31 10 26 8. , . , . . .
Crédit à l'exportation et institutions financières .. ' , 24 33 7

Investissements étrangers et transfert de connais-
sances techniques à l'échelon des entreprises fi ., . 18 6 24 10

Appui aux programmes de coopération technique 24 18 16 18

Elaboration et gestion du programme ....... , ... 18 12

Participation à des réunions et service des séances .. 5 3

TOTAUX 132 18 18 96 b 132 30 18 96 b

il En 1969 le coût de 12 Illois supplémentaires de travail n'administrateur doit en principe être imputé s.ur les crédits corres
pondant aux [Jostes vacants au tableau d'effectifs général et le COltt de 50 mois supplémentaires de travaIl de consultant ~era
imputé sur les crédits revisés pour ['exercice 1969, aux fins de l'application de la résolution 33 (II) de la CNUCED et de la reso
1ution 1311 (XLIV) du Conseil économique et social.

il y compris 12 mois de travail représentant les services de secrétariat fournis aux conseillers interrégionaux.

PROGRAMME DE TRAVAIL

175. Le programme relatif aux questions fiscales et
financières, dont la Division des finances publiques et
des institutions financières est responsable quant au
fond, se subdivise en trois grands sous-programmes:
D.) finances publiques, comprenant: i) budget et comp
tabilité nationaux, et ii) fiscalité; b) crédit à l'expor
tation et institutions financières; et c) investissements
étrangers et transfert de connaissances techniques à
l'échelon des entreprises. L'objectif principal de la Divi
sion est de faciliter l'adoption de mesures et la création
d'institutions fiscales et financières dans les pays en
voie de développement et de renforcer celles qui existent
déj à. A cette fin, la Division s'attache essentiellement à
fournir une assistance aux gouvernements en envoyant
des missions sur place et en organisant des réunions de
travail, des programmes de formation et d'autres acti
vités opérationnelles aux niveaux régional et inter
régional et en établissant des études] des rapports et
des manuels à titre d'appui fonctionnel à ces activités.

Budget et comptabilité nationaux

176. En leur offrant une assistance technique directe
et en organisant des réunions de travail régionales et
interrégionales, la Division aide les gouvernements des
Etats Membres à moderniser leur système budgétaire
et de comptabilité.
177. La Division a préparé une documentation de
fond sur les principaux problèmes qui intéressent les
pays en voie de développement, à savoir la nomencla
tme budgétaire, l'établissement des budgets-programmes
et des budgets de réalisation, l'établissement des budgets
nationaux et la planification économique, la comptabilité
publique et l'efficacité des dépenses publiques. Ces docu
ments ont été examinés à l'occasion de neuf réunions
de travail régionales consacrées aux questions budgé
taires organisées avec la coopération des secrétariats des
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commissions économiques régionales et cIans !e cadre de
deux réunions de travail interrégionales. Ils servent
également à fournir un appui efficace aux a~ti:,i.tés c1:as
sistance technique. A l'heure actuelle, la ~1:'I,slOn s. oc
cupe de la revision du Mamtel de cOlnptabdtte fu~hque
qui devrait être publié en 1969. Ce Manuel al11S1 que
d'autres études relatives à la mécanisation de la comp
tabilité publique et aux pratiques des entreprises Pl;
bliques en matière cIe gestion financière, seront sou.n?l~

à un cycle d'études interrégional sur la c?mptabllt~e

publique et la gestion financière de l'Etat qUI sera vrai
semblablement organisé en 1969. Parmi les autres ques
tions qui seront examinées en 1969 et 1970, on peut
citer les problèmes que pose l'établissement de buc\gets
pour plusieurs années et cIes travaux théoriques et pra
tiques plus poussés sur l'efficacité des dépenses
publiques.

Fiscalité

178. Dans le domaine de la fiscalité, la Division s'inté
resse surtout à la réforme fiscale en vue du développe
ment économique, à l'harmonisation des régimes fi.~caux

dans le cadre de l'intégration économique et ft l'Impo
sition des bénéfices provenant du commerce interna
tional et des investissements étrangers.

179. La planification de la réforme fiscale dans les
pays en voie de développement implique l'institutiona~i

sation de la planification fiscale, la fixation d'objectifs
globaux et l'étude des possibilités de les atteindre, le
développement de la structure de l'impôt, l'établisseme!lt
de bases d'imposition pour réaliser tout le potentiel
fiscal et la mise au point cIe techniques de prévision
des recettes. La Division entreprendra huit monogra
phies en 1968-1969 et réunira ensuite un groupe d'ex
perts sur la question en 1970. L'objectif est d'énoncer
des principes directeurs pour la planification de la
réforme fiscale et son institutionalisation dans les pays
en voie de développement. Ce travail est entrepris en
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consultation avec le Fonds monétaire international
(FMI) et avec l'assistance des commissions écono
miques régionales et du Bureau des affaires écono
miques et sociales de l'ONU à Beyrouth.
180. Dans le domaine de l'administration fiscale la
Division rédige des manuels sur les aspects propren~ent
fiscaux, organisationnels et administratifs du régime des
principaux impôts dans les pays en voie de développe
ment. La Division a déjà mis au point des manuels sur
le régime de l'impôt sur le revenu et de l'impôt foncier
et vient d'entreprendre la rédaction de manuels snI' le
régime de l'impôt sur le chiffre d'affaires et de la taxe
à la valeur ajoutée. Ces manuels sont établis pour être
utilisés à l'échelon national par les gouvernements et
par les experts de l'assistance technique pour réorga
niser certains services fiscaux et former le personnel
des administrations fiscales. Ils servent également de
documents de travail aux réunions de travail régionales
organisées à l'intention des hauts fonctionnaires des
administrations fiscales.

181. L'harmonisation des régimes fiscaux est l'une des
étapes essentielles sur la voie de l'intégration écono
mique. La Division fait des recherches axées sur la
formulation de politiqtles fiscales et aide les pays soit
directement, soit par l'intermédiaire du programme de
coopération technique. La Division compte fournir son
appui dans ce domaine, pour les questions de fond, aux
pays des Antilles et cl'autres régions en 1969 et 1970,

182. Parmi les tâches permanentes de la Division en
Ce qui concerne l'imposition des bénéfices provenant du
commerce international et des investissements étrangers
figurent l'établissement et la publication du recueil des
conventions fiscales internationales. Un groupe spécial
d'experts des conventions fiscales, dont la constitution
a été autorisée par la résolution 1273 (XLIII) du
Conseil économique et social, a été réuni en décembre
1?68. Ce groupe d'experts a examiné les principes
dIrecteurs qui pourraient être adoptés pour la négo
ciation de conventions fiscales mutuellement avanta
geuses entre pays développés et pays en voie de déve
loppement. La Division compte également poursuivre
ses travaux sur l'imposition des bénéfices provenant du
commerce international des pays en voie de déve
loppement.

Crédit à l'exportation et institutions financières

183. La Division publie cles rapports d'ensemble sur
le crédit à l'exportation et le financement du développe
ment, qui donnent des informations sur les institutions
~lui financent et refinancent les crédits à l'exportation
a moyen et à long terme, qu'il s'agisse des crédits
fourl1lsseurs ou des crédits-acheteurs, et indiquent la
p;océdul"e à suivre et les conditions auxquelles ces cré
dits sont financés et refinancés.
184. La Division fait aussi des études sur le crédit à
l'e~portation comme moyen de promouvoir les expor
tations des pays en voie de développement. Elle a fait
une étude des systèmes nationaux d'assurance-crédit à
l'exportation et de financement du crédit à l'exportation
dans les pays en voie de développement qui sont dotés
de tels systèmes et, en ce qui concerne les autres pays
e.n voie de développement, une étude limitée des condi
tIOns dans lesquelles il serait possible d'instituer des
systèmes nationaux, sous-régionaux ou régionaux d'as
su~ance-crédit à l'exportation et de crédit à l'expor
tatIOn. En application de la résolution 1358 (XLV) du
Conseil économique et social, le Secrétaire général a
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réuni en mars 1969 une table ronde de représentants
d'institutions internationales et d'organismes nationaux
qui ont analysé et évalué le fonctionnement des systèmes
actuels cI'assnrance-crédit à l'exportation et cie finance
ment du crédit à l'exportation, ont évalué les résultats
d'une enquête internationale et formulé des propositions
en vue cie nouvelles mesures à prendre. Dans sa réso
lution 1358 (XLV), le Conseil a également invité le
Secrétaire général à organiser des cycles d'études sur
le crédit à l'exportation qui auront pOl1r but d'aider les
responsables cles pays en voie de développement à passer
en revue les problèmes et techniques du crédit à l'expor
tation comme moyen de promonvoir les exportations.
On envisage de réunir en 1970 un cycle d'études inter
régional sur ce suj et.
185. La Division aide les gouvernements à établir et
faire fonctionner cles banques cie développement et
d'antres institutions financières nationales, sous-ré
gionales et régionales dont le rôle est cie mobiliser
l'épargne intérieure et extérieure. Elle est, pour les
qnestions de fond, l'agent chargé de l'exécution en ce
qui C01lCerne la création du service de préinvestissement
de la Banque africaine cie développement et fournit
également un appui à d'autres projets d'assistance tech
nique intéressant le crédit et les banques commerciales
et, avec la coopération du FMI, prête son appui à des
projets touchant la gestion des banques centrales.
186. La Division étudie constamment le rôle que
jouent les institutions financières nationales et interna
tionales pour ce qui est de la mobilisation de l'épargne
intérieure et extérieure aux fins d'investissement dans
les pays en voie de développement. Elle fait actuellement
une étude des types de financement qu'assurent ces
institutions et des conditions de ce financement. La
Division donnera son appui, pour les questions de fond,
à une réunion régionale des banques nationales de
développement qui sera organisée en 1969 par la Banque
asiatique de développement.

Investissements éh-angers et transfert de connaissances
techniques à l'échelon de l'entreprise

187. A la suite de la publication d'un rapport d'en
semble sur Les investissements étl-al1gers dans les pays
en voie de développement, des consultations ont eu lieu
entre les gouvernements et les institutions interna
tionales au sujet de l'application éventuelle des recom
mandations spécifiques formulées dans le rapport en vue
d'une action nationale et internationale, afin d'aider les
gouvernements intéressés à prendre des mesures pour
accroître le courant des investissements étrangers pro
ductifs. Les résultats de ces consultations ont été soumis
à un groupe d'étude des investissements étrangers réuni
en février 1969 qui a examiné les principaux problèmes
qui se posent dans Ce domaine en vlIe de dégager des
bases de conciliation de façon à accélérer le flux des
capitaux privés vers les pays en voie de développement.
188. La Division a entrepris dans certains pays une
enquête systématique sur certaines industries pour
étudier la nature et les modalités d'exécution des arran
gements entre entreprises des pays développés et entre
prises des pays en voie de développement aux termes
desquels les premières transfèrent des techniques pra
tiques aux secondes. Cette étude sera suivie cie la
réunion d'un groupe d'experts en 1970. Ces travaux
doivent permettre d'élaborer des directives pratiques à
l'intention des gouvernements et des entreprises pour
la formulation de politiques efficaces et d'arrangements
institutionnels visant à augmenter l'apport de connais-
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sances techniques étrangères aux pays en voie de déve
loppement. A cette fin également ,la pi~ision fai! une
enquête sur les mesures propres a redUtre le cout de
l'acCjuisition de connaissances techn iques étrangères
pour les pays en voie de développement. En outre, la
Division aide les gouvernements et groupes de gou-

vernements intéressés ainsi que les organisations inter
gouvernementales spécialisées à améliorer la législation
relative aux brevets et législation connexe ainsi que la
façon dont elle est appliquée et à créer des institutions
plurinationales dans ce domaine ou à renforcer celles
qui existent déjà.

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(345 100 dollars)

A1'ticle premier. Postes permanents (263000 dollars)

TABLEAU 3-A-26

Caté{}ories ct classes

J. - Adminiso"atcurs ft fOHctioHHaircs
da rang snpérieU1'

Total
SGA SSC D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/1 l

1970 ......... 2 3 4 11

1969 ........ , 1 4 4 11

II. - Age"ts des
services gé1léran.t·

AHtres Total
C·S classes II

6 7

7 7

189. Le Secrétaire général propose de reclasser le
poste ci-après pour 1970:

Reclassement de poste
1 P·4 à F-5

Pour doter la Division d'un deuxième poste cie P-5 afin que
les chefs de ses cieux sections principales -la section des
finances publiques et la section de la politique et des institu
tions financières - puissent avoir un rang en rapport avec
lems fonctions et leurs responsabilités.

Article III. Autre personnel temporaire (82100 dollars)

ii) Experts et consultants engagés à
titre personnel 36 100 dollars

iii) Groupes spéciaux d'experts. . . . .. 46 000 dollars

a) Groupe d'experts de la planifiçation des réformes
fiscales: 12 experts doivent se réunir au Siège pendant
une semaine;

b) Groupe d'experts des transferts des connaissances
techniques: 16 experts doivent se réunir au Siège pen·
dant deux semaines.

Commissaire au développement social, à la population et à l'habitation

Cabinet du Commissaire

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(74400 dollars)

Article premier. Postes permanents (74400 dollars)

TABLEAU 3-A-27

Catégories et classes

1, - A dministratcuys et /ondi01Waires
de 1'ang SHpérie1tr

SGA SSG D-2 D·l p·S P-4 P·3 p-2/1

II. - Age1tts des
services g~néra1!.'r

Total AHtrts Total
l G·5 classes II

1970 ..

1969 ..
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2

2

2

2
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Division du développement social

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-28

1969
B esoill~ CO'ltverts

. 1970 .
BesOl'1ls d C01~vrtr

Budget ordillaire
Fonds e:r:tra·
budgétaires c

Fonds e~·tra·

budgétairu c

scAscCIRC.Asc.AscCIRcAElém('nts du l'ro[lramme

1
t

Politique, planification et administration
sociales .

Réformes sociales et changements institu-
tionnels , ,

Ressources humaines et participation de la
population aux tâches du développement

Appui apporté aux opérations de coopéra
tion technique et autres activités opéra-
tionnelles .

Elaboration ct administration du programme
y compris sa coordination avec' ceux d'au-
tl'es organisations .. . .

TOTAUX

221 n

16

70

181

112

600"

53

4

18

75

36

36 348 b 64 72

228 n

28

53

188

115

612 a

59

6

65

36

36 360 b

60

60 72

ft Y compris 24 mois de travail clont le coût est imputé sur le crédit inscrit au chapitre 2 pour le quatrième Congrès dcs
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants. .

b Y compris 12 mois cie travail dont le coût est imputé sur le chapitre 2, comme dans le cas indiqué dans la note ft, et 12 mOlS
de travail représentant les services cie secrétariat fournis aux conseillers interrégionaux.

C Besoins couverts à l'aide cI'une contribution du Gouvernement suédois dans le cadre d'arrangements relatifs à un fonds
d'affectation spéciale.
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PROGRAMME DE TRAVAIL

190. Les activités de la Division du développement
social ont été progressivement adaptées aux objectifs de
J'action internationale concertée dans le domaine social,
objectifs définis dans la résolution 1139 (XLI) adoptée
le 29 juillet 1966 lX1.r le ConseiJ économique et social.
Cette réorientation, qui en était alors à son premier
stade, ressortait clairement du passage pertinent du
projet de budget pour 1969. Les propositions pour 1970
s'inscrivent dans le cadre d'un nouveau programme de
travail à long terme pour la période 1969-1973 établi
par le Secrétaire général conformément à la résolution
1264 (XUII) du Conseil relative à l'application des
recommandations du Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées. Ultérieurement,
ce nouveau programme de travail à long terme a été
approuvé par la Commission du développement social à
sa vingtième session, en mars 1969. Aux termes de ce
programme, les activités de la Division sont maintenant
axées sur les tâches prévues pour la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement. En con
séquence, la Division accordera en 1970 une attention
particulière aux travaux concernant les aspects sociaux
du développement global et, comme le Comité du pro
gramme et de la coordination l'a recommandé dans son
rapport sur sa deuxième session (E/4493/Rev.1), aux
problèmes généraux du développement dans le domaine
social, notamment en Ce qui concerne les ressources
humaines. En même temps, dans les secteurs plus spé
cialisés, tels que la protection sociale ou la prévention
du crime et de la délinquance et la lutte menée dans
ces cIeux domaines, les activités de la Division sont
rattachées de plus en plus étroitement aux objectifs du
développement global et aux priorités des pays en voie
de développement à cet égard. Par suite de cette orien-
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tation générale de toutes les activités de la Division du
développement social, les besoins en personnel exprin~és
en mois de travail sont regroupés en quatre catégOrIes
principales an lieu des sept catégories énumérées dans
les projets de budget pour 1968 et 1969.

Politique, planification et adntillistration sociales

191. L'une des fonctions principales de la Division
consiste à. fournir ;ll1X orga.nes directeurs de l'Organi
sation des Nations Unies les données voulues concer
nant l'évolution sociale dans le monde, clans les régions
et par secteur. Le Rapport sur la situation sociale dans
le monde e11 1970 sera achevé en 1970 et les travaux
relatifs au Rapport de 1973 seront entrepris à la fin de
1970. L'édition de 1970 de la Revue internationale du
développement social, publication annuelle destinée aux
dirigeants et aux plcl11ificateurs des divers pays, sera
consacrée à un certain nombre de problèmes importants
relatifs au développement qui présentent un intérêt par
ticulier au début de la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement.
192. Les activités de la Division dans le domaine de
la planification sociale dans les pays en voie de déve
loppement visent il. aider systématiquement les gouver
nements intéressés il adopter une conception socio-éco
nomique intégrée de la planification nationale. En 1970,
la Division poursuivra la mise all point des méthodes
et des techniques de planification sociale intersectorielle
d'une part, d'étal)lissement des rapports et d'évaluation
des résultats d'clUtre part. Elle consacrera une part
importante de ses efforts à la formation de planificateurs
du développement social dont les services seront requis
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développem~nt. Elle organisera en 1969 et poursuivra
en 1970 et 1971 une série de cours de formation pra
tique dans ce domaine, financés par prélèvement sur
un fonds d'affectation spéciale alimenté par la Suède,
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et mettra au point toute la documentatiOl: nécessaire à
cet effet. Les travaux relatifs à la distributlOn du revenu
seront intensifiés, essentiellement grâce à des fonds
d'affectation spéciale.

193. Le programme de travail relatif aux. aspects
sociaux de l'industrialisation conçu en consultatlOn avec
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (ONUDI), vise à appliquer aux programn~es

d'industrialisation des notions relevant de la ~l~n.lfi

cation et de la politique sociales. En 1970, la D~vlslOn

fera des études et fournira des serv!ces consultat,l.fs sur
les conditions préalables e~ les conseque!lCeS d,e l1l1dus
trialisation sur le plan SOCIal, et elle ache,,:era ega.lement
la rédaction d'un rapport sur la protectlOn SOCIale en
milieu industriel. Les problèmes de l'urbanisation feront
l'objet d'une attention accrue. Dans un premi~r stade,
la Division fera en 1970 des études comparatives des
politiques adopté.es et des mesu~'es p.rises pour faciliter
l'adaptation sociale aux modlficatlOns du contexte
urbain clans les pays en voie de déve10pp~ment, e!l
examinant notamment dans quelle mesure Il est faIt
appel an développement communautaire urbain.

194. En ce qui concerne le développ~l11e;1t des !'é~i~n?
rurales, la Division accorde un rang eleve de pnonte a
l'aide pratique à fournir au~ gouve~n~m~n~s pour la
mise au point de vastes projets plundlsclpl1l1arres, .en
s'intéressant tout particulièrement aux aspects huma1l1s
et institutionnels. La Division achèvera en 1970 une
étude qui vise à donner aux gouvernements des pays en
voie de développement des directives pratiques pour la
mise au point de ces projets. Ces activités ont été con
çues pour permettre il la Division du développement
social de contribuer efficacement à l'action commune
entreprise par plusieurs organisations pour aider les
gouvernements à relever le niveau de la productivité et
le niveau de vie dans les régions rurales. L'aspect le
plus marquant des activités de la Division dans le
domaine du développement et de la planification il
l'échelon régional est la création d'un certain nombre
de centres de recherche et cle formation financés par le
PNUD pour faire face aux besoins des pays en voie
de développement. En 1969, la Division achèvera un
rapport préliminaire sm les aspects institutionnels du
développement régional et le Comité consultatif d'ex_
perts en ce domaine tiendra sa deuxième réunion en
1970.

195. Dans le domaine de la protection sociale, la
Division concentrera son activité, au coms des années
à venir, sm la mise en œuvre des recommandations de
la Conférence des ministres chargés de la protection
sociale qili s'est tenue en 1968. A cette fin, elle entre
prendra des activités opérationnelles et fera des études
sur la planification, la gestion et la formation dans le
domaine de hl protection sociale et organisera des
réunions régionales d'experts chargés de formuler les
normes de protection sociale applicables sur le plan
régional. En 1970, la Division organisera, en coopé
ration avec l'UNESCO, un cycle d'étude interrégional
sur les possibilités d'enseignement offertes aux enfants
physiquement et mentalement handicapés qui sera
financé par des contributions spéciales versées au
PNUD par le Danemark. En 1969, elle organisera
également lin stage de formation à l'intention des moni
teurs se spécialisant clans le domaine de l'utilisation des
prothèses, stage qui sera financé par des contributions
spéciales versées au PNUD par le Danemark. Ce stage
sera suivi en 1970 et 1971 de divers stages de formation
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à l'intention de personnel ~t. cl~ I,noniteurs, des. pays en
voie de développement speCialIses dans d aut! es tech-
niques de réadaptation. .,
196. En ce qui concerne la préventIon du crt1ne et de
la délinquance et la lutte il I11e~l~r. dans ces d:u~ do
maines (défense sociale), la DIVISIon concent! ~I a ses
efforts sur la mise au point de mesures ~t de methocles
susceptibles d'aider les gouv~rnements a mettre leurs
programmes de défense SOCIale en rapport avec les
objectifs et les priorités de développement globa~ ?~ns
les pays en voie de développement. En 196,9, la DIVIsIon
organisera une réunion d'expert~ charges de d011l~er
leur avis sut' les méthodes à appltquer ponr la plamfi
cation de la défense sociale. En 1969 et 1~70, elle fera
sur cette question des études portant sur cltvers pays et
entreprendra des travaux relatifs il l'~naly~e du rapport
coût-rendement aux fins de la pla111ficatton. ~e q~la

trième Congrès des Nations U ~1Î.es pour la p.reve~1t10n
dn crime et le traitement des del1l1quants se ttencha en
août 1970 au Japon. Les travaux l?ré~ar~toires,e~l 1969
comprendront l'organisation de troIs reU1110ns re!5lOnales
et la mise au point définitive de la doc~l1nentatton des
tinée au Congrès. Le Comité consultatlf permanent en
la matière doit également se réunir en 1970 ~o~.1r, colla
borer aux travaux préparatoires. U I~e d.es actlvttes per
manentes de la Division est la publtcat1?n de .la Revlte
internationale de politique crinlinefle 9111 paraIt ,chaque
année et traitera en 1970 des questIOns relatives au
Congrès.

Réforme sociale et changements institutionnels

197. Dans ce domaine, la Division étudie su:tou~, les
aspects sociaux de la réforme agraire. L~ CZ~qUl~llte

rapport sur les fJYo[/yès de. la réforme, ~g~al!'e, etabh, en
collaboration avec les instltutlOns speclaltsees, paral~ra

en 1969. La Division entreprendra en 1970 la rédactIOn
du Sixième rapport dopt la parution es~ p~évue pour le
début de ]973. En meme temps, la DlvlslOn c01;nmen
cera il évaluer les résultats des programmes ~e ref?rme
agraire en fonction des objectifs sociaux ~l~'I.ls dOIvent
permettre d'atteindre. A cette fin, la DlvlslOn en.tre
prendra en 1970 des études relatives aux répercussIOns
de la réforme agraire sur la redistribution du revenu e~

de la fortune et aux services sociaux institués à l'appUI
de la réforme agraire. Elle commencera à étud}er en
1970 le rôle des organisations paysannes dans la reforme
agraire et la formation de personnel, pour les ~ro
grammes de réforme agraire, dans le cadre du deve
loppement C0111ml1nautai re.
198. Outre ces travaux sur la réforme agraire, la
Division commencera, en collaboration avec la Divisio,n
de l'administration publique, des études sur la contn
bution que le développement communautaire peut appor
ter aux réformes d'ordre civique et administratif. Les
travaux de la Division concernant la planification de la
famille. poursuivis en coopération avec la Division ~e la
population, consistent en une étude des aspects SOCiaUX
des politiques de planification de la famille, qui doit être
terminée en 1970, et l'octroi d'une aide pour la forma
tion du personnel de protection sociale dont les services
sont requis dans ce domaine. La formation du personnel
de protection sociale sera financée à l'aide de ressources
extra-budgétaires.

Ressources humaines et participation de la populatiotl
aux tâches du développement

199. Le Conseil économique et social a souligné l'im
portance que revêtait pour la deuxième Décennie des

1

/
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Article V. Besoins provisoires en personnel
(11 000 dollars)

Pour renforcer les effectifs de la Division afin qu'elle puisse
s'acquitter de ses tâches dans le domaine de la politique et de
la planification sociales.

gouvernements clans le domaine du développement
social. C'est pourquoi eJle s'eFfûTce de rattacher le plus
étroitement possible ses étucles et rapports à la recherche
de solutions concrètes ClUX probl èl11es de développement
qui se posent à l'échelon national et cie s'occuper d'un
nombre croissant cie projets opérationnels clans chacun
de ses principaux secteurs d'activité, Une bonne partie
des travaux cie la Division consiste à fournir un appui,
pour les questions cie fond, ,LUX experts, aux cycles
d'études et aux stages de fonmLtiol1 et à faire participer
son personnel aux missions cie coopération techniclue
ayant trait à la planification et à la programmation, Il
est probable que ce dernier type (l'activité sera intensifié
en 1970 et les années suivantes, vu que l'on tend à
renforcer les effectifs des l11issi011S pluridisciplinaires et
qu'il est nécessaire de faire participer à la planification
et à l'évaluation des projets économiques et techniques
un personnel expérimenté spécialiste du développement
social. Il s'ensuit que les aclministrateurs cIe la Division
am'ont de nouvelles tâches à remplir, qui absorheront
une part impOt-tante des reSSOUTces en personnel expri
mées en mois de travail dont la Diyision dispose chaque
année. En outre, aux termes cie la résolution 731 H
(XXVIII) clu Conseil économique et social, la Division
cl 11 cléveloppement social est chargée de fournir à titre
gratuit les services techniques nécessaires à la réalisation
et à l'évaluation des projets intéressant la protection de
la famille, de la jeunesse et cie l'enfance pour lesquels
les gouvernements demandent ['aide matérielle du
FISE. La Division participe également au Programme
alimentaire mondial en évaluant et préparant les projets
à caractère social bénéficiant d'une aide alimentaire. En
J969, la valeur de l'aide a1i1l1en taire accordée dans le
cadre de ces projets clans le clomaine social atteignait
approximativement 60 millions de dollars, chiffre qui
augmentera vraisemblablement dans des proportions
importantes en 1970.

b) Comité consultatif d'experts en matière de pré
vention du crime et de traitement des délinquants: 10
parti~ipallts doiyent se réunir au Siège pendant deux
semames.

1 P-4, 1 SG
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Cllté{lodes ('t clauC.'s

J. - AdmiHistratcurs et JOHdt'ouHOircJ II. - Ao,..ts d,'s
de YOHlJ supérictt1' se1'vsces uhléra1f,x

Total Autres Total
SGA SSG D·2 D·] P·S P·4 P·3 P·2!] l G·" clasres Il

2 8 19 12 7 49 1 27 28
2 8 18 12 7 48 1 26 27

Chapitre 3

Nations Unies pour le développement une mobilisation
et une utilisation totale des ressources humaines et sur
l'intérêt qu'il y avait à assurer la participation populaire
la plus brge aux tâches de développement. Les activités
de la Division visent surtout à donner des directives
pour une action internationale concertée en ce domaine.
Son rôle il cet égard consistera à mettre au point des
projets pilotes intéressant plusieurs secteurs dans le cadre
de J'effort régional de développement clans les zones
rurales et à faire des études sur la planification des
ressources hnmaines dans tous les secteurs. Les activités
ayant trait à la jeunesse tendent à apporter une aide
aux gouvernements pOltr la mise au point de mesures
et de programmes efficaces permettant de répondre aux
besoins de la jeunesse et d'obtenir sa participation au
développement économique et social. Un rapport sur
cette Cjuestion a été présenté il la Commission du
développement social en 1969. En 1970, la Division
organisera, en coopération avec les institutions spécia
lisées, une réunion interrégionale consacrée à la parti
cipation de la jeunesse à la deuxième Décennie des
Nations Unies ponr le développement; elle réunira
également, en 1969, un cycle d'études régional relatif
à la formation des animateurs de mouvements de
jeunesse, tant professionnels qne bénévoles. Elle com
mencera aussi en 1970 à préparer une réunion inter
régionale d'experts sur le rôle de la femme dans le
développement économique et social qui doit se tenir en
1971. La Division entreprendra en 1970 une étude sur
la participation du public aux programmes de prévention
du crime et de la délinquance.

Appui apporté aux opérations de coopération technique
et autres activités opérationnelles

200. Dans son programme de travail, la Division
compte beaucoup sur les activités opérationneIles comme
principal moyen cie fournir une aide pratique aux

1970.
1969 ...

201. Il n'est demandé aucun poste nouveau. Les
besoins supplémentaires indiqués pour 1970 sont cou
verts à titre provisoire à l'article V,

Article III. Autre personnel temporaire
(112200 dollars)

ii) E.xperts et consultants engagés à
t~tre personnel (78200 dollars)

iii) Groupes spéciaux d'experts.. (34000 dollars)

a) Comité consultatif d'experts en matière de déve
loppement régional: 10 participants doivent se réunir au
Siège pendant deux semaines;
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Division de la population

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-30

Chapitre 3

1969
Brsoins cott'verts

Budget. ordi1laire
Fonds ('xtra
bttduétat"rL'.î

1970
Besoills à cOH'l..'rir

Bltdnct ol'dinaire
FOl/ds c.rtJ·a
lJlfdaétairl'S

Elémeuts dll /u'o{/1"ammr A C CIR sc A sc A C CIR sc A sc

168" 36 Il 324

Fécondité et planification de la famille
Mortalité et morbidi té .. ,...... . .
Migration interne et urbanisation _ ,', .
Aspects démographiques du développement éco-

nomique et social , .
Estimations et projections """"""""'"
Appui aux programmes de coopération tech-

nique , ,
Elaboration el administration dtl programme ..
Participation aux réunions et fourniture des

services y relatifs , .. ", __ , . , ..

TOTAUX

26
12
26

26
57

54
55

56

312

4

4

22
2

8

40

6
6

12 216

162
6

40
30
23

17
52

53
76

33

14

16

3

33

12

12 240

174
6

n y c,ompris les. mois cie travail de 10 fonctionnaires chargés des programmes démographiques, en poste hors du Siège, à raison
de 12 mOIs cie travail chacun; les autres mois cie travail sont ceux des fonctionnaires du Siège dont le coùt est imputé sur le Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour [es activités démographiques,

~ Financés par le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour les activités démographiques.

PROGRAMME DE TRAVAIL

202. Le programme de travail de la Division de la
population pour 1969 et 1970, décrit ci-après, découle
des programmes de travail de deux ans et de cinq ans
approllvés par la Commission de la population à sa
quatorzième session, en octobre-novembre 1967, dont
les éléments sont regroupés par grands domaines d'acti
vités, les besoins estimatifs en personnel étant indiqués
il la suite. Les activités opémtionnelles élargies qui
doivent être entreprises par les organismes des Nations
Unies dans le domaine de la population, avec l'appui
financier du Fonds cl'affectation spéciale des Nations
U,nies pour les activités démographiques, sont mention
nees clans le programme de travail de la Division dans
la mes1ll'e où elles doivent être exécutées par le person
nel du Siège et par le réseau de fonctionnaires chargés
des, programmes démographiques (voir par. 209 ci
apres).

Fécondité et planification de la famille

203 .. Le programme de travail il long terme dans le
domame de la population porte notamment sur l'élargis
sement et l'intensification des activités de recherche
relatives à la fécondité humaine, à ses variations et aux
facteurs qui agissent sur elle, en particulier dans les
pays en voie de développement. En 1970 la Division
poursuivra l'étude sur la fécondité différ~ntielle dans
les pays développés et les pays en voie de développe
ment et entreprendra une étude sur l'incidence des
programmes cie planification de la famille sur l'évolution
de la fécondité; elle envisage également de faire une
étude sur les rapports entre la mortalité infantile et les
taux de fécondité. L'établissement de résumés non
techniques des études sur: i) les taux, les tendances et
les variations..de la fécondité et les facteurs qui agissent
sur eux; et ll) les mesures, les politiques et les pro-

62

grammes affectant la fécondité, qui était prévu pOUl'

1969, a été différé jusqu'en 1970. La Division sera
appelée à fournir un appui technique, en 1970, à un
cycle d'études interrégional sur les programmes d'action
démographique et à une réunion technique sur les
méthodes d'analyse des données provenant d'études sur
la fécondité, organisée à l'intention des pays en voie
de développement.

Mortalité et 11l01'bidité

204. Les travaux dans ce domaine seront intensifiés
en 1969 et en 1970, suivant les recommandations
formulées lors de la réunion conjointe ONU/OMS sur
les programmes d'analyse des tendances et des taux de
mortalité, qui a eu lieu en octobre 1968. En 1970, la
Division terminera l'étude des taux et des tendances
de la mortalité infantile et juvénile, entreprise en 1969,
et COl11mencer:t à travailler à une enquête mondiale sur
les taux et les tendances de la mortalité.

Migration interne et urbanisation

205. L'activité intense déployée ces dernières années
dans le domaine de l'urbanisation commencera à se
ralentir en 1969 et 1970. La Division poursuivra l'étude
sur les c~ractéristiques de la population urbaine et
r~rale, slllvant le sexe, l'âge et la situation matrimo
male. En 1970, elle poursuivra l'établissement du manuel
des méthodes de projection des populations urbaine et
rurale.

Aspects démographiques du développement économique
et social

206. Une r~l1nion du Comité spécial d'experts des
p:ogrammes 111téressant les aspects démographiques du
developpement social a eu lieu en avril 1969 et la
Division entreprendra en 1970 une étude des aspects



PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(702900 dollars)

Article premier. Postes permanents (627900 dollars)
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effet, bon nombre des travaux de fond effectués dans
les domaines d'étude susmentionnés ont un rapport
avec l'appui apporté aux activités de coopération tech
nique et autres activités opérationnelles, en ce sens
que ces études constituent le cadre dans lequel sont
conçues de nombreuses activités techniqlles dans le
domaine de la population. En outre, un gl'and nom?re
des étudés entreprises constituent la documentatIOn
soumise aux comités techniques, aux groupes spéciaux
et aux cycles d'études organisés sous les auspices des
Nations Unies.

209. Dans le cadre de l'appui qu'elle apporte al1X
activités de coopération technique, la Di"ision de la
population s'occupe de la programmation e~ de la
coordination des projets régionaux et des projets par
pays, dans le domaine de la population, et des proj ets
démographiques entrepris en collaboration avec d'autres
organismes des Nations Unies. Elle coordonne égale
ment les travaux des organismes démographiques
régionaux et les activités réalisées dans 1e cadre des
programmes de coopération technique. Ce rôle cl 'agen~
de coordination se développera vraisemblablement a
mesure que les activités financées par le Fonds d'~~e~

tation spéciale des Nations Unies pOl1r ]es acilvltes
démographiques s'élargiront. Cette 'expansion des acti
vités sera assurée avec le concours d'un réseau de
fonctionnaires chargés des programmes démographiques
en poste dans différentes régions du monde. Ces
fonctionnaires, dont les activités seront financées par
le Fonds pour les activités démographicflles, seront
chargés d'aider les gouvernements à identifier les
secteurs critiques dans lesquels la situation pourrait être
améliorée grâce à une assistance de COOl}é ration tech
nique à l'échelon national et d'aider les gouvernements
à préparer des demandes de projet, qui seront s01lmises
à l'ONU et an Programme des Nations Unies pOlir le
développement.
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II. - A.u"'ts des
serviceS' g6nérou.t'

Total A"t'-es Total
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de ra1tg .nrpérie1rr
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démographiques du développement social, compte tenu
des recommandations du Comité spécial. En 1970, le
Comité spécial d'experts des programmes intéressant
les aspects démographiques du développement écono
mique tiendra une réunion, de même qu'un groupe de
travail technique sur les aspects démographiques de la
main-d'œuvre, dont la réunion était prévue pour 1969.

Esti1nations et projections

207. Ce secteur d'activités absorbe une grande partie
des efforts de la Division et porte sur les estimations et
les projections dont ont besoin non seulement la Division
elle-même mais aussi d'autres services de l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées, notam
ment en ce qui concerne la Décennie du développement
et la mise en valeur des ressources humaines, domaine
qui retient de plus en plus l'attention. Les projets qui
seront poursuivis en 1969/1970 portent notamment sur
l'évaluation et la préparation d'estimations des données
concernant la structure par âge et par sexe de la popu
lation, ainsi que la fécondité; la mortalité et les migra
tions internationales; les travaux sur les projections du
nombre total de ménages pour l'ensemble du monde et
pour les régions, seront achevés en 1970. En 1970
également, la Division préparera un rapport sur les
projections revisées, jusqu'en 1985, par année d'âge
et par sexe, pOlir!'ensemble du monde et pour les
régions et les pays qui ne possèdent pas de telles
projections. En 1970, la Division entreprendra une
réévaluation des méthodes de projections démogra
phiques.

Appui aux progm111111es de coopération technique

208. Il est quelque peu arbitraire de séparer les
activités entreprises par la Division pour établir diffé
rentes études de celles qui consistent pour elle à apporter
son appui aux programmes de coopération technique. En
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210. Il n'est demandé aucun poste nouveau. Les
besoins supplémentaires indiqués pour 1970 sont cou
verts à titre provisoire à l'article V.

Article III. Autre personnel temporaire
(60 200 dollars)

i) E1.-j)erts et consultants engagés à
titre personnel (39700 dollars)

ii) Groupes spéciaux d'experts (20500 dollars)

Comité spécial d'experts chargé des programmes
relatifs aux aspects démographiques du développement
social: 17 membres qui doivent se réunir à Genève
pendant huit jours.

Article V. Besoins pr'ovisoires en personnel
(14 800 dolla1'S)

1 P-4, Z SG
L'élargissement du programme démographique de l'Orga

nisation des Nations Unies a été recommandé lIar la Com
mission de la population et approuvé par le Conseil économi
que et social en 1965 [résolution 1084 (XXXIX) du Conseil).
Les ressources supplémentaires permettraient de porter
l'effectif des services organiques de la Division au niveau
recommandé en 1965 et les nouveaux postes (j'agent des
services généraux permettraient aux administrateurs de la
Division de disposer de l'appui des secrétaires et commis
nécessaires.
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Centre de l'habitation, de la construction et de la planification

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-32

1969
Bcsm'Ils couverts

197IJ
BCSOl·II.~ à cOI/'ul'i}'

BI/doet o,.dil1airc
Fonds extra
blld{Jétaircs BI/duel ol'dillaî1'_" _

Fonds r.dra~
bud{J6taiJ'('s

scAsc('JI?cAscAscCIRcAEléme1lt.r dl! pmgYamme

Logement et installations collectives
Matériaux et techniques de construction
Urbanisme et planification régionale ..
Documentation et information .
Projets spéciaux .
Soutien des activités de coopération

technique et autres activités opéra-
tionnelles .

Elaboration et administration du pro-
gramme .

TOTAUX

55
24
34
33
50

86

30

312

18
6
8
4

19

55

42

42

36

228 fi 36 b 24 c

81
36

32
27
S6

86

30

348

36
6

8
4
6

60

42

42 228 <1

36

fi Y compris 12 mois de travail re[)résentant les services de secrétariat fournis aux conseillers interrégionaux et 24 mois de
travail dont le coût est imputé sur les crédits correspondant aux postes vacants au tableau d'effectif général.

h Conseillers techniques spéciaux dont le coût est imputé sur le compte frais généraux du Foncls spécial.
C Imputés sur le compte frais généraux du Fonds spécial,
d y compris 12 mois cie travail représentant les services de secrétariat fournis aux conseillers interrégionaux.

PROGRAMME DE TRAVAIL

211. L'objectif du Centre de l'habitation, de la cons
truction et de la planification est d'améliorer le milieu
physique daùs lequel vit l'homme afin d'atteindre les
objectifs sociaux et culturels de la société. Le Centre
s'attache essentiellement aux questions suivantes: déve
I01Jpement et expansion des organisations, des capitaux
et du personnel spécialisé qui concourent à la réalisation
des programmes d'habitation, de construction et de
planification dans chacun des pays; élaboration d'idées,
de programmes et de méthodes; rassemblement, classe
ment et diffusion d'informations; formulation de plans
locaux, régionaux, nationaux et internationaux d'aména
gement du territoire; et formulation de principes direc
teurs du développement urbain et régional.

212. Pour atteindre ces objectifs, le Centre utilise
notamment les moyens suivants: coopération technique
et projets pilotes; documentation de recherche; publi
cRtion d'études et d'autres informations; réunions
internationales, voyages d'études et programmes de
formation; encouragement de la coopération interna
tionale et mobilisation des ressources; mise au point de
politiques et de stratégies efficaces dans le domaine de
l'habitation et du développement urbain et régional; et
coordination des activités mondiales dans le domaine de
l'habitation, de la construction et de la planification.

213. Le programme de travail du Centre de l'habi
tation, de la construction et de la planification pour la
période 1967-1970 cl été fixé par le Comité de l'habi
tation, de la construction et de la planification à sa
cinquième session, tenue en 1967. Il se divise en trois
par!ies: catégorie I (projets à haute priorité), caté
gOrie II (projets à entreprendre lorsque le Centre
disposera des ressources nécessaires ) et cycles d'études,
voyages d'études, etc. Les trois projets suivants ont été

classés dans la catégorie II: i) aspects sociaux de
l'habitation et de l'urbanisation; ii) architecture des
habitations à bon marché et installations collectives; et
iii) industrialisation de la construction. A sa quarante
quatrième session, le Conseil économique et social a
décidé de faire passer ces trois projets de la catégorie I~

à la catégorie I, et la répartition du personnel affecte
aux autres parties du programme de travail a dû être
modifiée en conséquence.

214. Le programme de travail est présenté ci-dessous
d'après les principaux domaines d'activités du Centre.
Il convient de noter qu'une grande partie du personnel
disponible est consacrée aux projets d'action concr~te

consistant à fournir une assistance et des consetls
techniques aux pays en voie de développement en ce
sens que les activités du Centre qui concernent la
recherche et les échanges d'informations, la préparation
d'études et l'organisation de cycles d'études sont
destinées il aider les gouvernements à trouver des
moyens pratiques de résoudre leurs problèmes réels,
plutôt qu'à envisager des questions théoriques.

21 S. En 1969 et 1970, le Centre s'occupera; i) des
préparatifs de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement; ii) du Plan d'action mondial
pour l'application de la science et de la technique au
développement en Ce qui concerne l'habitation, la
construction et la planification et notamment de la
préparation d'études sur des sujets tels que l'indus
trialisation de la construction, les matériaux locaux de
construction, les toits de logements tropicaux et lJur~a

nisme; et iii) de la Conférence sur le milieu huma111,
et plus particulièrement de ses aspects relatifs à la
planification régionale et à l'urbanisation.

Logement et installations collectives

216. Les activités du Centre dans ce domaine com
prennent la fourniture de conseils et d'assistance en ce
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qui concerne la politique et la programmation en matière
de logement, les aspects sociaux du logement, les
méthodes d'établissement et de mise en Œuvre des
programmes visant à fournir des habitations à bon
marché - y compris ceux concernant les colonies de
squatters et les zones rurales - et les incidences
financières, administratives et juricliques des program
Ines de logement et des programmes connexes.
217. En 1969 et 1970 le Centre poursuivra, en colla
bOl-a tion avec les commissions économiques régionales,
des étucles régionales sur les politiques et règlements
actuels, les méthodes cie programmation et les besoins
institutionnels en matière cie logement, cie construction
et de planification. Ces études devraient aboutir en
1970 et 1971 à une série cie réunions régionales
destinées à aider les gouvernements à formuler cles
politiques et programmes en matière d'habitation, cie
construction et de planification et à prendre des mesures
pour les appliquer. On prépare une publication qui
portera sur les notions fondamentales de gestion du
logernent et qui sera conçue pour aicler les gouverne
nl~n ts à entretenir les ensembles résidentiels et ponr
fall'.e connaître aux locataires et aux propriétaires ce
qu '11 faut savoir sur le logement pour familles à faible
revenu.

218. Dans le domaine du financement de l'habitation
et de l'aménagement des zones urbaiues, un groupe de
travail commun cie l'ONU et du PNUD (Joint UNI
UNDP Task Force) a été créé et examine actuellement
les propositions élaborées conformément à la résolution
1170 (XLI) du Conseil économique et social. Le
troisième d'une série de groupes consultatifs sur le
financement .du logement, dont la réunion avait été
différée en 1968, s'est réuni au début de l'année 1969.
Ce groupe a examiné la situation en matière de finance
ment du logement dans les pays de l'Europe orientale,
en vue de déterminer comment ces pays pourraient
contribuer à l'assistance internationale anx pays en voie
cie développement. De plus, un groupe d'experts se
réunira plus tard dans l'année en vue d'évaluer les
reconl111andations du Groupe de travail et des trois
groupes consultatifs. Sur la base de ces réunions et
d'autres consultations, un rapport général sur le finan
cement du logement sera établi au cours de 1969, et
cOlnprendra des propositions précises concernant un
programme dcs Nations Unies destiné à aider les pays
en voie de développement à mobiliser des capitaux pour
les investir dans l'habitation et le développement urbain.
Un cycle d'études distinct sera organisé en 1970, en
collaboration avec le Gouvernement danois et les
conln1.issions économiques régionales, sur les critères
écol1Olniques et financiers permettant d'établir des
politiques et de fixer des priorités d'investissement dans
l'habitation et le développement urbain. C'cst là un des
principaux obstacles auxquels se heurtent les pays en
voie de développement qui doivent faire face à une
urbanisation rapide.
219. Le Centre s'intéresse également à des problèmes
tels que l'augmentation du nombre des bidonvilles, les
colonies de squatters et le logement rural. A propos de
cette dernière question, un rapport est en cours d'exé
cution sur les conditions d'habitation dans les zones
rurales des diverses régions du monde, et c'est la
première étude de ce genre sur ce sujet. Ce rapport est
une conséquence directe des recommandations du cycle
d'études interrégional sur l'habitation rurale qui s'est
tenu en 1967 au Venezuela (là encore il s'agissait de la
pren1Îère réunion internationale sur ce sujet). En ce qui
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concerne les bidonvilles et les colonies de squatters, des
projets sont en cours d'exécution dans divers pays en
collaboration avec le Programme alimentaÏl-e mondial,
et ils sont destinés à améliorer les conditions de vie clans
les zones urbaines et rurales. En même temps, les
techniques permettant d'améliorer les zones marginales
seront étudiées lors d'une réunion qui se tiendra en
1970 en Amérique latine; le pays hôte fera une démons
tration des moyens et méthodes pratiques employés pour
Hméliorer les colonies de squatters. Dans le domaine de
l'architecture des habit,Ltions à bon marché, une étude
sur les rapports entre le climat et l'architecture,
effectuée en 1968, sera publiée en 1969. De plus, l'Union
internationale des architectes a accepté d'exécuter en
1969 et 1970 une enquête suries idées les pl us utiles
ell matière cI'architectl1l'e de logements à bon marché.
Cette étude et cette enquête faisaient partie d'un pro
gramme antérieur cbns ce domaine, avant que cie
nouvelles priorités ne soient établies ell 1967 par le
Comité de l 'habitation, de la construction et de la
planification.

..-h'ehitatllre. malériaux cl techniques de construction

220. Le Centre s'occupe surtout cie rassembler et de
diffuser cles connaissances concernant la construction et
l'établissement de plans de bâtiments; de faire des
travaux de recherche snr l'établissement de plans, les
matériaux et les techuiques cie construction; cI'encou
rager l'amélioration des techniques et des matériaux cie
constrnction: et cl'entreprendre des activités de recher
che sur des problèmes régionaux cie construction liés
aux catastrophes naturelles. En 1969, des études seront
effectuées sur l'utilisation clu bambou et clu chaume
clans la construction cie logements, j'utilisation d'élé
ments de maçonnerie préfabriqués clans la construction
de locaux cI'habitation, et l'organisation des opérations
cie construction en Asie et en Extrême-Orient. Un cycle
cl'études sur les opérations de construction dans les
logements à hon marché est envisagé pom 1970.
221. A la suite clu changement' de catégorie du projet
"industrialisation cie la construction" déciclé par le
Conseil économique et social à sa quarallte-quatrième
session, cles études commenceront en 1969 sur la pré
fabrication de portes et de fenêtres en bois. Une étude
sur les utilisations pratiqlles des outils de construction
en l'ne cI'augmenter la productivité du bâtiment sera
également entreprise au cours de l'année 1969. En
1970, le Centre entreprendra les étncles suivantes: i)
étude comparative cie la construction de toits; ii) tech
niques cie construction clans les régions victimes cie
tremblements cie terre et de cyclones; iii) situation
actuelle et tendances cie la construction en Afrique, en
Asie et au Moyen-Orient.

Urbanisme et planification régionale

222. Le programme du Centre vise à aider les gouver
nements cles pays en voie de développement à améliorer
les institutions nationales, régionales et locales et à
mettre au point cles méthodes permettant de résoudre
les problèmes du développement économique et social
qui tiennent à la localisation, et plus particulièrement
les aspects de l'mbanisme et de la planification régionale
relatifs à la planification physique. Afin de faire face
aux problèmes que pose l'expansion de plus en plus
rapide des zones urbaines, on accordera une attention
toute particulière, en 1969 et 1970, aux problèmes de
milieu que pose l'urbanisation. On insistera également
sur le cadre juridique nécessaire pour entreprendre la
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planification physique, la formulation de programmes
de formation et l'encouragement de la recherche en
matière de planification physique. Dans ce contexte,
un cycle d'études interrégional sur la planification
physique appliquée à l'aménagement urbain, régional et
national se tiendra en Roumanie en 1969, et l'on prévoit
un programme de cycles d'études régionaux sur l'mné
nagement des villes et des métropoles, qui insistera plus
particulièrement sur l'établissement de la base statistique
indispensable en collaboration avec le Bureau de statis
tique et les commissions économiques régionales.

223. Au cours de cette période, on poursuivra l'étude
des politiques suivies en matière d'aménagement urbain
et d'utilisation des terres, à laquelle les commissions
économiques régionales participent. Basée sur des
enquêtes détaillées effectuées dans un certain nombre de
pays de chaque région, l'étude permettra de réaliser un
rapport général d'intérêt mondial. Une étude portant
sur la région latino-américaine a été effectuée en 1968
et une étude analogue sur les pays d'Afrique sera bientôt
terminée. Au cours des années 1969 et 1970, le Centre
s'intéressera également à des études sur l'Asie, l'Europe
et le Moyen-Orient en collaboration avec les commis
sions économiques respectives et le Bureau des affaires
économiques et sociales de l'ONU à Beyrouth. De plus,
en collaboration avec la Division des ressources et des
transports, une étude sur les transports urbains sera
entreprise clans le cadre général de l'amélioration du
milieu urbain dans les pays en voie de développement.

Rapports, documentation et infor111a'tion

224. Les activités du Centre dans ce domaine com
prennent le i'assemblement, l'évaluation, le classement
et la diffusion systématiques de données et d'une
documentation de base. En outre, une documentation
relative aux questions de formation et d'information est
fournie au Comité de l'habitation, de la construction et
de la planification, aux groupes d'études qui peuvent être
constitués, et aux institutions, organismes et particuliers
qui en font la demande. Parmi les autres activités
entreprises dans ce domaine, on peut citer la coordi
nation et la coopération avec"d'autres organisations et
institutions ayant des intérêts analogues, et la fourniture
de conseils et d'assistance pour la recherche, l'infor
mation et la documentation dans le domaine de l'habi
tation, de la construction et de la planification.

225. Une étude sur la formation de main-d'œuvre
qualifiée dans le domaine de l'habitation, de la construc
tIon et de la planification, portant plus particulièrement
sur les besoins et les méthodes, a été entreprise par
l'Organisation internationale du Travail en collaboration
avec le Centre et elle sera terminée en 1969.

226. Un rapport sur la coopération internationale dans
le domaine de l'habitation, de la construction et de la
r:lanificatiol1, qui contient un exposé complet et systéma
tique des programmes existants et indique l'assistance
fournie par les institutions qui financent des activités
dans ce domaine ainsi que le montant de leurs dépenses,
sera effectué en 1969 et sera soumis à la sixième session
du Comité de l'habitation, de la construction et de la
pJanification. Ce rapport, qui fait partie des projets à
haute priorité exigeant une attention constante dans le
programme de travail du Centre, sera rédigé tous les
deux ans en vue d'aider le Comité à effectuer son
examen bisannuel des politiques et des pratiques suivies
dans J'assistance internationale dans ce domaine.
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227. La coopération avec l'Organisation internationale
du Travail se poursuivra en 1969 et 1970 afin que
l'étude envisagée sur l'habitation - qui paraitra en
1970 - bénéficie à toutes les parties intéressées.
228. Au cours de 1969, on commencera à rassembler
et à évaluer des données qui serviront à rédiger l'Etude
mondiale sur l'hœbitation; cette étude, qui sera publiée
en 1973, sera la première d'une série d'enquêtes quin
quennales de nature analytique et comparative sur
l'habitation publiée conformément à la résolution 1299
(XLIV) du Conseil.

Pl'ojets spéciaux

229. Par sa résolution 1300 (XLIV), le Conseil
économique et social a prié le Secrétaire général de
recueillir l'avis des Etats Membres sur une campagne
éventuelle destinée à appeler l'attention du monde sur
les problèmes du logement et sur leur disposition à
mettre en application les programmes pratiques propres
à en assurer l'exécution. D'après cette résolution, cette
campagne comprendrait un programme d'information du
grand public, des conférences régionales, de préférence
au niveau ministériel, et peut-être la proclamation d'une
année internationale de l'habitation et du développe
ment urbain et rural dans le courant de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement. En
1969, un rapport a été préparé à l'intention du Groupe
de travail de l'habitation et de l'urbanisme du Comlté
administratif de coordination (CAC), étant donné que
dans la résolution 1300 (XLIV) le Conseil demandait
que l'on prenne l'avis du CAC. Plus tard au cours de
l'année 1969, un rapport sera présenté au Comité d~

l'habitation, de la construction et de la planification, qm
comprendra l'avis des Etats Membres sur ces propo
sitions, ainsi que les conclusions du Secrétaire général
relatives au type de programme qui conviendrait à la
campagne. Si l'avis des Etats Membres est favorable,
il faudra consacrer une attention considérable à ce projet
en 1970 et au cours des années suivantes.

230. Par sa résolution 1301 (XLIV), le Conseil
économique et social a prié le Secrétaire g~nér~1 de
prendre certaines mesures pour donner sUIte a sa
décision antérieure de créer à New Delhi un institut
international des Nations Unies pour la documentati.on
en matière d'habitation, de construction et de plamfi
cation. Cette nouvelle résolution envisage de créer un
réseau de centres nationaux et régionaux liés à l'institut
international proposé. L'institut doit être financé par
des contributions volontaires des Etats Membres et
d'autres contributions. Lorsque des fonds seront disp~

nibles, un comité consultatif et un groupe de travail
composés d'experts en matière de documentation seront
nommés pour préparer la création de l'institut. Le
Centre continuera à offrir des conseils techniques et
une assistance pour la création de l'institut et du
réseau connexe de centres.

231. Comme suite à la résolution 1224 (XLII) du
Conseil économique et social, le Centre fait depuis peu
de temps une place importante, dans ses activités, aux
programmes pilotes visant à améliorer les conditions de
vie dans les taudis et les agglomérations de squatters
dans les zones en voie d'urbanisation rapide. La forum
lation d'objectifs et la définition de sujets et d'endroits
convenant à l'exécution de ces programmes pilotes sont
déjà bien avancées et se poursuivront. Au cours de 1969
et de 1970, on insistera sur la préparation de plans et
sur l'exécution de programmes dans les pays désireux
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(747000 dollars)

Article premier. Postes permanents (628500 dollars)
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II. - Ag~J1ts des
services génératt.'&-"

Article V. Besoins provisoires en personnel
(27300 dollars)

Pour renforcer les services organiques et d'appui du Centre
afin qu'il puisse entreprendre les travaux nécessaires à la
réalisation des projets que le Conseil économique et social, à
sa quarante-quatrième session, a fait passer dans la caté
gorie l, ainsi qu'il est expliqué au paragraphe 213 ci-dessus.

construction et de la planification et du Conseil
économique et social, le Centre fournit des services
consultatifs dans le domaine de l'habitation, de la
construction et de la planification, afin d'assurer la
liaison entre les programmes d'assistance technique, de
préinvestissement, de financement et de développement
des organismes internationaux et nationaux à l'œuvre
dans ce domaine.
233. Actuellement, le Centre emploie près de 150
experts et experts associés sur le terrain. Outre les
nombreux projets de coopération technique, il existe
17 proj ets du Fonds spécial et des demandes concernant
une dizaine d'autres pro jets du Fonds spécial sont en
cours de préparation. Un certain nombre de projets
dans le cadre du Programme alimentaire mondial
concernent l'habitation à certains égards et exigent donc
l'attention du Centre. On pense que le nombre et
l'importance des projets du Programme alimentaire
mondial augmenteront en 1969 et 1970. De plus, le
Centre exécute actuellement des programmes pilotes
de démonstration clans les zones habitées par des
familles à faible revenu, ainsi qu'il est dit plus haut.
Les projets de développement rural (parfois appelés
projets de développement zonal) reçoivent également
l'appui du Centre.

b) Groupe d'experts pOlir la conception d'habitations
et cl'installations collectives à bon marché: six partici
pants qui doivent se réunir au Siège pendant 10 jours.

1 P-5, 1 P-3, 1 P-2, 2 SG
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Total Autres Total
SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 p.) p·211 l C-S classes II

1970. 2 6 7 8 5 29 3 15 18

1969 ..... 2 5 7 7 4 26 3 13 16

Chapitre 3

d'obtenir une assistance aux termes de cette résolution
et sur la mobilisation et la coordination des contributions
extérieures qui pourraient être nécessaires. En même
temps, cc programme sera l'occasion d'une coordination
et d'une diffusion de la recherche dans ce domaine.

Soutien des activités de coopération technique
et autres activités opérationnelles

232. Une partie importante des activités du Centre
consiste à fournir un appui aux activités de coopération
technique. Cet appui prend la forme de services tech
niques fournis aux experts d'assistance technique, pour
les cycles d'études, les voyages d'étude, les conférences,
les missions et les projets pilotes, et comprend aussi
l'examen technique des besoins à couvrir pour les projets
gui doivent être financés all titre du programme
ordinaire cl'assistance technique des Nations Unies et
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment. Le personnel du Centre effectue également des
missions consultatives de courte durée à la demande
des gouvernements des pays en voie de développement.
En outre, Je Centre fournit des conseils pom la mise au
point de projets qui doivent être financés et exécutés
dans le cadre du Programme alimentaire mondial. Pour
répondre aux vœux du Comité de l'habitation, de la

234. Il n'est demandé aucun poste nouveau. Les
besoins supplémentaires indiqués pour 1970 sont cou
verts à titre provisoire à l'article V.

ii) E,xperts et consultants engagés à
Mre personnel . . .. (72 200 dollars)

Article III. Autre personnel te111poraire (91 200 dollars)

iii) Groupes spéciaux d'experts.. (19000 dollars)

r:-) Groupe cl'experts des aspects sociaux de l'habi
tatlOn et du développement urbain: six participants qui
doivent se réunir au Siège pendant 10 jours;
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Bureau de statistique (à l'exclusion du Centre international de calcul électronique)

BESOINS EN PERSONIŒL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-34

1969 1970
Bi'soills COll'1)(!rts Besoins à couvrir

Fonds L'.rtra- FOllds <'.,-tm·
B udf/ct oJ'dillail'(' bud[/étain's Blfd[JC't ordinaù'c blldgétaj,'('S

BJém.(,IIt.'i dit i1"ogralllHte A C CIR SC A SG A C CIR SC A sc

Statistiques <lll commerce international. 145 fi 152l!' 3

Statistiques démographiques et sociales 113 9 99

Statistiques industrielles ....... 97 b 6 941.J 9

Statistiques économiques générales .... 125 125

Comptabilités nationales, finances et
prix, y compris les projets spéciaux 120 18 36<1 36<1 130 22 36 d 36,1

Etudes sur le coû t de la vie 24 6" 12 0 24 6 0 12 0

Appui aux programmes de coopération
technique ., ........ " ... 60 12 60 12

Services à fournir à la Commission de
statistique .......... 12 24

Elaboration et administration du pro-
gramme, y compris la coordination
des programmes statistiques interna-
tionaux ....... 24 24

TOTAUX 720 !L, b 39 0 12 840 f, Il 48<1, " 36 li 732 Il, g 40 (' 12 804 f 48 d, e 36 d

a Dont 12 mois de travail dont le coell est imputé sur le compte frais généraux de la CNUCED et 12 mois de travail dont
le coîtt est imputé sur les crédits correspondant aux postes vacants au tableau d'effectifs général pour permettre J'évaluation sta
tistique des sanctions économiques prises contre la Rhodésie du Sud,

Il Dont 12 mois de travail dont le coût est imputé sur les crédits ouverts pour l'ONU DI.
c Dont 6 Illois de travail financés conjointement par l'ONU et les institutions spécialisées.
d Imputés sur le Fonds d'affectation spéciale pour la planification et les projections relatives au développement.
e Im)JUtés sur la contribution que le PNUD verse à l'ONU pour les services centraux,
f Dont 84 mois de travail dont le coût est imputé sur le compte frais généraux de la CNUCED,
g Dont 12 mois de travail dont le coût est imputé sur le compte frais généraux de la CNUCED et 12 mois de travail dont le

coût sera vraisemblablement imputé soit sur les crédits correspondant aux postes vacants au tableau d'effectifs général soit sur les
crédits relatifs au personnel temporaire pour permettre J'évaluation statistique des sanctions économiques prises contre la Rhodésie
du Sud.

h Dont 48 mois de travail dont le coût est imputé sur les crédits correspondant aux postes vacants au tableau d'effectifs général.

PROGRAMME DE TRAVAIL

235, L'une des principales fonctions du Bureau de
statistique est de concourir à l'établissement de statis
ti.q~,~s. nation~les et à l'amélioration de leur compara
blbte lllternatlonale, A cette fin, le Bureau de statistique:
ft) établit des nonnes et publie des manuels pour guider
les p.ays clans le choix et l'application de ces nonnes; b)
pubhe des ouvrages et des documents et organise des
groupes cie travaIl, des cycles d'études et autres réunions
permettant des échanges de vues et de données d'expé
rience nationales et internationales concernant le rassem
blement" la compilati,on et l'utilisation des statistiques;
c? env?le des .conseiller,s dans certains pays pour les
aIder a orgamser ou a perfectionner leurs services
na ti(:ll1a,;'?, cie statistique; ét d) forme des statisticiens,
partlCulterement dans les pays les moins avancés dans
le. c10l:1aine c1e~ ~t~ttistiques. et où il y a une grande
penurie de statlsttclens qua!tfiés,

236. En .outre, le .Bureau sert de centre international
pour la l11ethodologle, le rassemblement, la compilation,

68

l'analyse, l'évaluation et la publication des statistiques
de manière à pouvoir fournir promptement, dans chaque
clomaine cI'étude, des données à usage international ou
national. A cet effet, le Buren u cie statistique publie
régulièrement cles périodiques et des recueils spéciaux
et conserve, au Centre international cie calcul électro
nique, les données enregistrées sur ruban magnétique
afin de pouvoir les traiter cie diverses manières selon les
besoins cles usagers, Pour chaque question économique
et sociale présentant un intérêt pour la communauté
internationale, on a besoin de toute une série de statis
tiques 11011 seulement à l'usage des institutions inter
nationales, mais également pou r permettre à chaque
pays de se situer clans le contexte mondial et cie se tenir
au courant de la situation des autres pays et de l'expé
rience qu'ils ont acquise dans des domaines qui l'inté
ressent particulièrement. La demancle sans cesse crois
sante de données n'émane donc pas seulement des
organes internationaux, régionaux et techniques des
Nations Unies, mais également des pays participants
qui ont besoin de données internationales pour évaluer
les problèmes et arrêter leur politique.
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Chapitre 3

Statistiques du cOHmzerce international

237, Le Bureau de statistique fournit les données et
les agrégats de base pour toutes les études que l'ONU
effectue sur le commerce mondial et régional, y compris
sur le volume des échanges, les prix et les termes de
l'échange entre les pays en voie de développement et
les pays développés. Le Bureau fournit des renseigne
ments détaillés sur les échanges commerciaux non seule
ment à tous les services de l'ONU, y compris la
CNUCED, et aux institutions spécialisées, mais aussi
aux pays et à des institutions de recherche. L'une de
ses principales réalisations dans ce secteur a été l'élabo
ration de la Classification type pOlir le commerce
international (CTCl), qui est utilisée tant sur le plan
national qu'à l'échelon international. En application de
la recommandation formulée par la Commission des
statistiques à sa quinzième session (1968), la Classifi
cation va faire l'objet d'une revision, compte tenu des
modifications que les faits nouveaux survenus au cours
des 10 dernières années ont apportées à l'ensemble des
échanges internationaux, Les travaux seront entrepris
en 1970, des consultations auront lieu avec les nombreux
organismes intéressés, et cette importante revision sera
vraisemblablement terminée en 1972 pour la dix
septième session de la Commission des statistiques, Les
principales publications périodiques sur cette question
sont les suivantes: Y earboole of International Trade
Statistics, Col1zmodity Trade Statistics, TVorld Trade
Annual and Supplement et C01nmodity hnports and
W orld Encrgy Supplies. Un projet spécial qui sera
poursuivi en 1969 et 1970 est nne évaluation statistique
de l'efficacité des sanctions économiques prises contre
la Rhodésie du Sud.

Statist'iques démographiques et sociales

238. Dans le domaine des statistiques démographiques,
le Bureau de statistique rassemble, annote et diffuse des
données de base sur la superficie de chaque pays du
monde, le chiffre, les caractéristiques et le taux d'accrois
sement de sa population ainsi que les statistiques
relatives au mouvement de la population, à savoir les
statistiques de la fécondité, de la mortalité, de la nuptia
lité, du divorce et des migrations internationales; ces
données servent en particulier à la Division de la
population pour ses études démographiques mais aussi
aux institutions spécialisées qui les utilisent comme
éléments démographiques des statistiques de la santé, de
l'enseignement, de la main-d'œuvre, etc. Dans le
domaine des statistiques sociales, le Bureau de statis
ti;:J~e établit des statistiques sur le patrimoine immo
bther et les conditions de logement, principalement à
l'intention du Centre de l'habitation, de la construction
et de la planification. Les principales publications con
cernant les statistiques démographiques sont actuelle
ment l'Annuaire démographique et le Population and
Vital Statistics Report (trimestriel). Les statistiques du
logement sont publiées dans l'Annuaire staltistique et
les statistiques démographiques et les statistiques du
logement sont les unes et les autres publiées dans le
Compendium of Social Statistics. Le Bureau envisage
de faire paraître deux publications nouvelles: un 1nter
national Compendium of 1960 Population Census
Results et un Yearbook of H ousing Statistics, En 1970,
les travaux dans les deux domaines seront axés sur les
activités qui ont été prévues pour favoriser l'amélio
ration des statistiques dans le cadre des programmes
des Nations Unies relatifs au recensement mondial de
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la population et de l'habitation de 1970 et du Pro
gramme mondial pour l'amélioration des statistiques
de l'état civil. Ils comprendront notamment l'exploita
tion électronique des statistiques démographiques et des
statistiques de l'habitation et l'essai de méthodes revisées
de rassemblement des données, l'achèvement de la
revision des R ec017l1l1andations 1)0111" l' rrm éliomtion et la.
normalisation des statistiques de l'état civil, la mise au
point de normes internationales pour les études démo
graphiques par soudage, la revision du Manuel des
statistiques de l'étal civil et une étude des méthodes
d'enquête par sondage sm l'hnbitntiotl. Le Bureau cie
statistique fern des efforts considérables pour seconder
les activités d'assistance technique, notamment en orga
nisant en 1970 un programme de cycles d'études,
d'ateliers et de cours de formation qui sera particulière
ment chargé.

Statistiques industrielles

239. L'activité dn Bureau dans ce secteur consiste
surtout à compiler des données de base sur l'activité
industrielle et la strncture industrielle dans tous les
pa.ys, y compris des données sur la croissance de la
production, de l'emploi et cIe la productivité dans toutes
les branches des industries minières et manufacturières.
Un des principaux utilisateurs de ces données est
l'ONUDI, dont les besoins de plus en plus grands font
qu'il faudra affecter beaucoup de personnel à ce secteur
d'activité. Les principales publications sont les deux
volumes annuels de la série intitulée La croissance de
l'i1'ldustrie lI/ondia/e. En 1970, le Bureau entreprendra
également cl'élaborer davantage les recommandations
concernant le Programme mondial d'enquêtes indus
trielles de 1973 et fixera, notamment, des normes détail
lées pour la classification des produits aux fins de ces
enquêtes. Il appliquera pour la première fois un pro
gramme de traitement électronique pour le rassemble
ment et l'exploitation des données relatives aux indices
mondiaux et régionaux de la production industrielle et
de l'emploi.

Statistiques économiques générales

240, Les fonctions du Bureau dans ce secteur com
prennent le rassemblement et l'exploitation de données
sur un certain nombre de sujets économiques et sociaux
à propos desquels il est important de disposer cie
renseignements interdépendants, ainsi que cie données
sur le secteur cie la distribution (commerce intérieur).
En outre, le Bureau recueille des renseignements sur
les méthodes utilisées dans tous les pays pour exploiter
des clonnées dans tous les domaines. Les principales
publications sur ces questions sont l'Annuaire sta.tistique,
le Bulletin mensuel de sta·tislique et leurs Suppléments.

Compta.bilités na.tionales, finances et prix,
y compris les projets spéciaux

241. Non seulement le Bureau de statistique tient à
jour et publie des données cie base sur les comptabilités
nationales, les finances et les prix pour tous les services
de l'Organisation des Nations Unies et pour les insti
tutions spécialisées, mais encore il est chargé de norma
liser les méthodes employées dans ces domaines et de
rédiger des manuels sur ces méthodes, ainsi que cie
faciliter l'adaptation du Système de comptabilité natio
nale aux besoins des pays en voie de développement.
Le Bureau étudie tout particulièrement les rapports
entre le Système de comptabilité nationale (SCN) et
la Comptabilité du produit matériel (CPM) en usage
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Appui aux /!1'ogmmmes de coopération technique

243. Le personnel du Bureau de statistique consacre
une bonne partie de son temps aux travaux qu'exige
l'appui fourni par le Bureau aux activités de coopération
technique. Nombre des études et des rapports qu'il
établit dans les domaines particuliers c1écrits plus haut
peuvent être considérés comme contribuant à appuyer
les activités de coopération technique et autres activités
opérationnelles en ce sens qu'ils fournissent le cadre
dans lequel bien des activités de coopération technique
sont conçues. En outre, nombre des études qui sont
faites servent de documentation aux comités techniques,
groupes spéciaux et cycles d'études qui se réunissent
sous les auspices de l'ONU. Le Bureau fournit égaie
ment un appui fonctionnel aux conseillers en matière de
statistique en mission et aux centres de formation
statistique. Il examine du point de vue technique les
proj ets relevant du domaine de la statistique qui sont
financés au titre du programme ordinaire d'assistance
technique de l'ONU ou par le Programme des Nations
Unies pour le développement.

le coùt de la vie dans tous les lieux d'affectation où
des fonctionnaires des organismes des Nations Unies
sont en poste, à l'exception des villes d'Europe, pOlir
lesquelles c'est l'OIT qui effectue de telles enquêtes.
Ces études sur le coût de la vie sont fondées sur les
données relatives aux prix de dét,til recueillies dans tous
les lieux d'affectation et sur des déclarations remplies
par les fonctionnaires concernant leurs dépenses. En
collaboration avec le Service fmancier. le Bureau de
statistique prépare la documentation du Comité d'ex
perts pour Jes ajustements (indemnités de poste ou
déductions) et fournit à ce comité les services
nécessaires.

Traitements et salaires - Affaires économiques et sociales

Etudes sur le coût de la vie

242. Aux termes d'un accord interorganisations
confirmé par le Comité administratif de coopération
en 1957, le Bureau de statistique est chargé de faire,
pour le compte de toutes les organisations appliquant
le régime commun de traitements, indemnités et autres
conditions d'emploi des Nations Unies, des études sur

Chapitre 3
-------------------------------------

dans les pays socialistes. La principale publication
périodique sur ces questions est l'A nnuai're de statis
tiques des co111ptabilités nationales. A sa quinzième
session, en 1968, la Commission de statistique a décidé:
a) qu'un certain nombre de manuels techniques
devraient être établis pour aider les pays en voie de
développement à utiliser le nouveau système de compta
bilité nationale que la Commission a adopté; b) que des
directives internationales clevraient être formulées en
ce qui concerne les comptes de bilan, la répartition du
revenu, et les statistiques des prix et des quantités clans
le cadre clu nouveau système de comptabilité nationale
ou de la comptabilité du produit matériel; et c) qu'il
fallait commencer à élaborer un système cohérent de
statistiques démographiques, de statistiques de la main
d'œuvre et autres statistiques sociales, qui serait utilisé
en même temps que ces systèmes. Le Bureau poursuivra
également ses travaux sur la concordance à établir entre
le SCN et la CPM. En conséquence, un personnel plus
important sera affecté à ce secteur d'activité en 1970.
Parmi les projets spéciaux cie caractère permanent que
le Bureau exécute dans ce domaine figurent l'établisse
ment de données et de documents pour le Comité des
contributions et des études sur les méthodes de sondage.
En outre, il fournit des données statistiques qui lui
sont spécialement demandées, notammei1t des statis
tiques administratives de différentes sortes.

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(1 540 200 dollars)

Article premier. Postes permanents (1446300 dollars)

TABLEAU 3-A-35

Catégories et classes

J. - AdJ'llinistratcHrs et fonctionnaù'cs
de rang .mperiem'

iii) Groupes spéciau.1: d'e;1:perts "" 32 300 dollars

a) Groupe d'experts chargé de reviser la Classifi
cation type pour le coinmerce international: de cinq à
sept experts doivent se réunir à New York pendant 10
jours;

b) Groupe d'experts chargé d'étudier un système
intégré de statistiques démographiques et sociales

SGA SSG D-2 D-l P-.;

1970 ... ,,,, 1 2 7

1969.... " , 1 2 6

244. Il n'est demandé aucun poste nouveau. Les
besoins supplémentaires indiqués pour 1970 sont cou
verts à titre provisoire à l'article V.

Article 111. Autre personnel temporaire (80500 dollars)

ii) Experts et consultants engagés à
titre personnel ""'.,'.,, 48 200 dollars

P·4 P·3 P·2/1

11 12 25

11 12 25

II. - Agents des
sel'vices génb'au;t"

Total Antres Total
I G·'; classes II

58 6 54 60

57 6 53 59
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coordonné avec le nouveau système de comptabilité
nationale: 10 experts doivent se réunir à New York
pendant deux semaines;

c) Groupe d'experts chargé d'étudier un système
complémentaire de statistiques de la répartition des
revenus et des richesses: huit experts doivent se réunir
à Genève pendant une semaine.

Article V. Besoins /w07lisoires en pe1'sonne!
(13 400 dollars)

1 P-S, 1 SG

Pour renforcer le personnel du Bureau cie statistique qui
s'occupe des statistiques industrielles et des statistiques de la
comptabilité nationale.

Centre international de calcul électronique

245. Le Centre international de calcnl électronique
fait partie clu Bureau de statistique cie l'ONU et, du
point de vue administratif, relève du Directeur de ce
bureau. Le programme cie travail du Centre est soumis à
l'examen d'lm comité interne, composé du Directeur du
Bureau de statistique, clu Directeur cie la Division de la
comptabilité et du Directeur de la Division du Budget.

246. Bien que l'on s'efforce, dans toute la mesure du
possible, de centraliser les services de calcul électroni
que de l'ONU, au Centre international de calcul électro
nique du Siège, certaines opérations nécessitant l'emploi
d'ordinateurs sont réalisées par les commissions écono
miques régionales, la CNUCEDet l'ONUDI à l'aide
cles machines électroniques disponibles localement. On
trouvera des renseignements détaillés sur les arrange
ments pris localement et sur les crédits budgétaires
correspondants au chapitre 10, article II, pour ce qui est
clu Siège, cie Genève, de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient et de la Commission
économique pour l'Afrique; au chapitre 20, article
VIII, pour ce qui est de la CNUCED; et au chapitre
21, article IX pour ce qui est de l'ONUDI.

247. A l'heure actuelle, le Centre utilise des ordina
teurs essentiellement pour deux catégories cl'opérations:
d'une part, pour l'exploitation et l'analyse des statisti
ques économiques et sociales et, d'autre part, pour
l'exploitation, l'analyse et la récapitulation des données
en matière cie comptabilité et de fl11ances (feuilles cie
paie, dépenses, liste des fonctionnaires, etc.). Il est fait
de plus en plus appel aux services du Centre interna
tional de calcul électronique pour ces deux catégories
d'opérations et il est à prévoir que la nécessité de déve
lopper les services de calcul électronique se fera plus
pressante.

248. Dans le clomaine économique et social, l'applica
tion des méthodes de calcul électronique a rendu possi
ble certains types d'analyse et de recherches qui autre
fois n'étaient pas réalisables; aussi, de nombreux dépar
tements et services ont-ils amorcé une réorientation de
leurs activités de recherches et d'analyse. En matière
comptable et financière, l'utilisation des ordinateurs a
permis d'établir des rapports plus complets et de les
publier en temps voulu ainsi que d'effectuer avec une
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plus grande efficacité des opérations telles que l'établis
sement des feuilles cie paie et la tenue des livres.

249. Un système d'enregistrement permet d'addition
ner le nombre d'heures pendant lesquelles les ordina
teurs ont été utilisés par certaines catégories principales
d'usagers. En 1968, 5 p. 100 du nombre total d'heures
cie machines ont été utilisés pour les besoins des services
statistiques des gouvernements et 13,5 p. 100 pour les
besoins du FISE, du PNUD, de la Caisse des pensions
et d'autres usagers des Nations Unies. Les services
fournis à ces deux catégories d'usagers étaient des
services de traitement de données pour lesquels l'ONU
a été remboursée. Les travaux statistiques spéciaux
effectués pour les besoins de la CNUCED ont absorbé
2,5 p. 100 du nombre total d'heures de machines, tandis
que les opérations spéciales réalisées pour l'ONUDI et
le Centre de la planification, des projections et des poli
tiques relatives au développement en ont absorbé, res
pectivement, 1,3 p. 100 et 9,5 p. 100. Les travaux cie
comptabilité' et les opérations financières ainsi que diveL-s
travaux statistiques du Secrétariat ont absorbé, respec
tivement, 23,2 p. 100 et 45 p. 100 du nombre total
d'heures de machines.

250. En examinant les besoins estimatifs du Centre en
personnel, il importe de ne pas oublier que l'effectif total
clont on a besoin ne varie qu'indirectement en fonction
des heures de machines dont on prévoit avoir besoin.
Si le coùt de la location des ordinateurs permet d'utili
ser ces machines en prévoyant plus cl'une équipe par
jour, le nombre d'opérateurs nécessaires est fonction
d'une équipe de jour plus nombreuse, l'effectif des
équipes supplémentaires étant réduit en proportion. De
même, le nombre de programmeurs nécessaires est
fonction clu volume de travail que l'on prévoit pour
modifier les opérations électroniques actuelles et pour
mettre au point de nouveaux programmes pour les
données qui ne sont pas encore traitées au moyen
d'ordinatell1's. Le nombre de programmeurs est donc
indirectement en rapport avec le nombre effectif d'heu
res cie machines nécessaires auxdites opérations.

251. Le Secrétaire général reconnaît que les techniques
modernes de gestion reposent en fait. sur l'util!sation
d'ordinateurs, notamment pour la mise au p0111t de
systèmes d'information répondant aux besoins de la
gestion et, de systèmes cie planiftcatiol~, ~: p~ogramma
tion et c1'etablissement des buclgets, 1ut1l1satlOn cie ces
machines permettant d'obtenir un rendement maximum
des ressources disponibles, même lorsque celles-ci sont
limitées. Le Secrétaire général étudie actuellement la
possibilité d'u~iliser les or;lina~eur.s de l'O~'ga1?isa~ion
pour un certa1l1 nombre d app~lca~lOns et cl operatlo~s
nouvelles. Le Comité des comnllSSalres aux comptes fait
en ce moment llne étude sur les services dont dispose
l'ONU pour le traitement é!ectronique d~s .donn~e~ et
snr l'utilisation de ces services; le Secretatre general
attend que paraisse .Ie rapp,ort clans .lequel .Ie Comité
donnera une évaluatIOn de 1usage qUI est fait actuelle
ment des ordinateurs à l'ONU. Après avoir dûment
examiné le rapport cl~1 ~omité et c.ompte tenu des ob~er
vations que le Comite consultatIf pour les questlOns
administratives et budgétaires pourrait avoir à formuler
à ce sujet, le Secrétaire général jugera peut-être néces
saire d'établir à l'intention de l'Assemblée générale,
pour sa yingt-quatriè~11e session,. ~n n~uve~u rapport sur
la questIon des besoll1s en matlere cl ordmateurs et de
l'utilisation des ordinateurs.
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(592 100 dollars)

Article premier. Postes permane'nts (592100 dollars)

TABLEAU 3-A-36

Catégories ct classes

J. - Admiu.istmtcm's ct f011ctionnaires
de TaUlI supéricHr

SGA SSG D-2 D-1 P-S P-1 P-3 P-2/1

1970" . . " 7 5 10

1969" ... " 7 5 10

II. -:- Ag~"t! des
scrVtci!S generatf.'f

Total Antres Totol
1 G·S classes II

23 5 24 29

23 5 24 29

Dolla"s

3500

592 100
75000

252. Aucun acc~oissement ni ajustement des effectifs
n'est proposé pour 1970.

253. A titre d'information uniquement, l'état récapi
tulatif ci-après indique, pour 1970, les prévisions de
dépenses directement imputables au fonctionnement du
Centre international de calcul électronique ainsi que les
prévisions de recettes qui viendront en déduction de ces
dépenses:

Chapitre 3:

Article premier. - Postes permanents .
Article III, i). - Personnel temporaire .
Article IV. - Heures supplémentaires et sursa-

laire de nuit .

Chapitre 8:

Article VI. - Achat de matériel et d'installations 4 000

Chapitre la:
Article II. - Location de matériel de traitement

des données .
Article V. - Formulaires et fournitures pour le

traitement des données .

TOTAL des prévisions de dépenses

Chapitre 2 des recettes:
Remboursement au titre des services fournis à

la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies .

Chapitre 3 des recettes:
Remboursement au titre des services fournis au

FISE, au PNUD et à d'autres organismes de
l'extérieur .

TOTAL des recettes

Dollars

735600

95000

1 505200

20 000

260 000

280000

Division de l'administration publique

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-37

1969
B CSOi11S couverts

1970
Besoins d couvrit"

Budget ordinaire
Fonds extra·
bl<dgétoires Budgel ordinaire

FOllds e.t:lra
bl<dgétaires

scAscCIRCAscASGCIRC'AE/émcltts d" programme

Administration publique en général

Administration du personnel .

Organisation et méthodes .

Aspects administratifs du développe-
ment _ .

Administration locale .

12

23

22

21

21

2

12

13

9

11

21

22

21

22

15

6

6

12

6

Appui aux programmes de coopération
technique .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60

Elaboration et administration du pro-
gramme... 21

TOTAUX 180

12

48

48

48

24

204 e 24 b 12 c

62

21

180

12 48

57 d 48

24

12 c

Il Les dépenses relatives aux consultants sont imputées sur le titre V (chap. 13).
b Les dépenses relatives aux conseillers techniques spéciaux sont imputées sur le compte frais généraux du Fonds spécial.
c Imputés sur le compte frais généraux du Fonds spécial.
d y compris 9 mois de travail dont le coût sera imputé sur le chapitre 3 en 1970 et les 48 autres sur le titre V (chap. 13).
e y compris 36 mois de travail de secrétaires et commis, pour assister les conseillers interrégionaux et les consultants.
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PROGRAMME DE TRAVAIL

254. La Division cie l'aclministration publique conti
nuera cie se consacrer à sa tâche essentiel1e qui consiste
à promouvoir une administration publique saine en
aidant à l'élaboration et à la mise en œuvre cie projets
de coopération technique et en entreprenant cles activités
cie recherche pratique et cI'information. Son programme
de travail a été établi compte tenu cles nouvelles deman
des et cles nouveaux besoins cles pays en voie cie cléve
loppement. Les activités de la Division en 1970
porteront principalemen t su r la forma tion cie caclres
administratifs supérieurs et cie spécia li stes de l'aclm inis
tration clu personnel; le rôle et la formation du person
nel scientifique et technique cles services publics; l'or
ganisation et l'administration cie services cl'amélioration
de la gestion; les aspects aclministratifs de la pbnifica
tion et de l'exécution cles plans; l'application des
techniques modernes cie gestion à l'administration publi
que; les aspects administratifs cie l'urbanisation; l'éva
luation de l'aptitude des services administratifs à
s'acquitter des tâches qu'implique la planification clu
développement; et l'efficacité opérationnelle des entre
prises publiques. En outre, la Division poursuivra ses
activités cie formation en cours cI'emploi clans le clomaine
général de l'aclministration publique, cie la réforme de la
fonction publique, clu fonctionnement cie l'organisation
et cles méthodes des administrations locales, cie la struc
ture et de la gestion des entreprises publiques. Dans
tous ces clomaines, la Division insistera sur le caractère
pluridisciplinaire de l'administration publique. La Divi
sion travail1era en collaboration étroite avec les com
missions économiques régionales et avec le Bureau des
affaires économiques et sociales de l'ONU à Beyrouth,
en leur fournissant en particulier un appui technique
de brève durée pour leurs activités spécialisées.

A d1l1inistration publique en général

255. Les activités de la Division dans ce domaine
consistent à éta blir et publier des manuels, des guides
et des monographies fondés sur l'étude comparative cles
techniques et des systèmes d'administration utilisés
dans les clifférentes régions du monde. Elle entrepren
cira en 1970 une étude d'ensemble récapitulant les nou
velles tendances de l'administration publique dans le
domaine du développement.

2?6. La Division collabore avec cI'autres services orga
llIques au Siège et avec les institutions spécialisées à
l'élaboration de proj ets visant à améliorer l'administra
tion des principales activités relatives au développe
ment. En 1970, elle entreprendra des études
comparatives des services gouvernementaux et de
l'administration des activités dans les domaines de la
démographie, des ressources et des transports, par
exemple, en collaboration avec les services compétents
de l'ONU. Elle établit actuel1ement le plan d'études
su;: i) les éléments communs, quant au fond et à la
methode que comportent ces études comparatives cie
l'~dministration des principales activités relatives au
developpement que la Division doit faire en collabora
tion av:c un service organique tel que la Division de la
populatIon et avec des institutions spécialisées comme
l'OIT, le FAO, l'UNESCO et l'OMS; ii) l'adaptation
de l'administr~tion aux conditions nouvelles; et iii) les
aspects admimstratifs du milieu humain. La Division
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continuera à recueillir, à <lnalyser et à échanger des
informations d'ordre technique, notamment en vue de
leur publication dans l'Intenwtional Review of Admi
nistrative Sciences. Elle continuera à aider les pays en
voie de développement à formnler et à introduire dans
l'administration publique des réformes fondamentales
destinées à favoriser leur développement économique.

A dm inistra timl du personnel

257. Le travail de la Division dans ce domaine consiste
notamment à aider les gouvernements à adapter le sys
tème de leur fonction publique aux hesoins du dévelop
pement national et à améliorer l'administration du per
sonnel, en particulier à adapter la structure et
les attributions des services il l'évolution des conditions
économiques et sociales et aux besoins du développe
ment. Ce travail implique des études comparatives cie la
structure cles services, de la législation, clu recrutement
dL1 personnel, des conditions d'emploi, de c\assel11 ent des
postes, des politiques en matière de traitements et de
relations avec le 1)ersonne1 dans la fonction publique
des pays en voie de développement. I! implig~l~ auss!
la recherche et l'al1éllyse des facteurs dus élU nl1heu qUl
influent sur la politique suivie en matière de personnel
ainsi que des pratiques et techniques relatives lm per
sonnel Cjui se sont ré\ré!ées efficaces dans les pays en voie
de développement. La Division se propose de commen
cer en 1970, avec l'aide de consultants, une étude de: i)
la classification des postes; et ii) de l'améliora tion du
comportement hUl11élin dans l'aclministration.

258. La Division poursuivra, dans des projets à
l'échelon national et régional, les activités gu'el1e a
entreprises comme suite aux recommandations formu
lées par le Cycle d'études interrégional sur le perfection
nement cles cadres supérieurs de la fonction publique des
pays en voie de développement, qui s'est tenu à Genève
en aoùt 1968. Ces activités consisteront à diffuser des
informations et à réunir des groupes de trélvail régio
naux et nationaux, en collaboration avec des institutions
spéciéllisées telles que l'OIT, la FAO, l'UNESCO et
l'OMS et avec divers instituts nationaux.

259. Un cycle d'étlldes interrégional sur l'emploi, la
formation et l'utilisation du personnel scientifique et
technique clans la fonction publique des pays en voie de
développement doit se tenir en Union soviétique à la
fin de l'année 1969. Des activités complémentaires
seront entreprises en 1970 sur la base des recommanda
tions de ce cycle cl'études.

260. La Division fournira aux pays en voie de dévelop
pement UI1 appui technique et les aidera à fonder des
organismes centraux chargés des questions de personnel,
des instituts d'adm inistration publique, des établisse
ments de formation de personnel pour la fonction publi
que et à organiser d'm.1 tres activités de formation; et
elle aidera notamment les instituts cie formation de la
fonction publique a. diffuser et à échanger de la docu
mentation, des pmgrames d'enseignement et autres élé
ments d'infomlation pertinents et encouragera les
organismes et instituts intéressés à conclure des arran
gements en matière de coopération et d'échanges. La
Division fera des recherches sur un certain nombre de
projets relatifs à la formation et au perfectionnement
dans le domaine de l'administration du personnel,
notamment sur les méthodes et le contenu cie la forma-
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tion des cadres et du personnel administratif et s'oc~u
pera en particulier d'un projet pilote pour la .formatlon
régionale de moniteurs dans des centres nationaux de
formation et dans des instituts nationaux d'administra
tion publique.

Organisation et méthodes

261. La Division aidera les gouvernements qui le
demanderont à améliorer leur appareil administratif
et à l'adapter aux besoins du développement national.
Elle s'efforcera, par exemple, de mettre au poin~ les
modes d'organisation qui conviennent le mieux à dIvers
ministères, compte tenu de la nature et de la portée de
leurs attributions. Elle s'occupera aussi de la coordina
tion interministérielle, des services opérationnels et
consultatifs (tels que les services organisation et métho
des), de l'analyse administrative et du contrôle interne,
de l'établissement de manuels d'organisation et de mé
thodes opérationnelles. Ces activités seront exécutées en
collaboration avec les institutions spécialisées et avec
d'autres services organiques. La Division organisera
un cycle d'études sur l'administration des services con
sultatifs centraux pour l'amélioration de l'administra
tion.

262. La Division doit entreprendre l'étude des moyens
d'améliorer les procédures et les opérations de l'Etat
clans les pays en voie de développement afin de répondre
aux besoins des programmes nationaux de développe
ment économique et social. Les résultats de cette étude
serviront de documentation de base pour un petit cycle
d'études qui sera organisé en 1971, ou à une date plus
rapprochée si l'on dispose des fonds nécessaires, à l'in
tention des hauts fonctionnaires chargés des program
mes concernant les archives publiques.

263. La Division fera plusieurs études sur les aspects
de la science et de la technique qui intéressent l'adminis
tration publique, notamment une étude sur l'organisation
des pouvoirs publics en vue de tirer le meilleur parti
possible des progrès techniques et sur les moyens de
surmonter les obstacles administratifs qui entravent
l'application de ces progrès. Une étude est prévue sur
l'application des techniques modernes de gestion à l'ad
ministration publique des pays en voie de développe
ment, afin de préparer un cycle d'études interrégional
qui se tiendra en 1970.

Aspects adl1ûnistratifs du, développement

264. La Division continuera en 1970 à étudier tout
particulièrement les aspects administratifs de l'élabora
tion et d~ l'exé~uti~n, des pla~s. Une étude comparative
sur ce sUJet, ql1l a ete entrepnse en 1968 sera terminée
et publiée en 1970. Les conclusions de' l'étude seront
utilisées l?rs d'une réun~ol~ d'experts qui sera organisée
sn.r ce sUjet en 1970, SI 1on dIspose des fonds néces
smres.

265. La Division diffusera des informations sur l'éva
luation et les moyens d'améliorer l'aptitude des services
adm!nist~atifs à ~'acquitter des tâches qu'implique la
plamficatlOn du developpement, en fournissant un appui
t~c1~nique à des .conférences et à. des cycles d'études
reglOnaux et nationaux sur ce sUJet.

266. Les entreprises publiques, c'est-à-dire les entre
prises dont l'Etat détient la totalité du capital et dont il

assure entièrement la gestion 011 les entreprises dont
l'Etat ne détient qu'une partie du capital mais dont il
assure entièrement la gestion, et les organismes spéciaux
chargés de développer et de réglementer l'entreprise
privée occupent une grande place dans l'administration
publique, aussi la Division leur consacrera-t-elle de nou
velles études portant, en particulier, sur leur efficacité
opérationnelle et les moyens de l'améliorer en appli
quant les techniques modernes de gestion. Si elle dispose
des ressources nécessaires, la Division fera une étude
sur le pouvoir réglementaire de l'Administration,
notamment dans ses rapports avec le développement
économique et social.

267. La Division fera aussi des études préliminaires
sur la structure du mécanisme de planification et ses
rapports avec les processus législatifs et administratifs,
ainsi que snr la participation de la population ou aspects
administratifs de la planification du développement
économique et social.

A dministration locale

268. En 1970, la Division fera une étude comparative
sur la structure de l'administration locale dans diffé
rentes concIitions, en utilisant des matériaux dont s'est
servi en 1969 un cycle d'études cie la CEA sur ce sujet.
Dans cette étude la Division examinera les différentes
manières d'envis~ger l'organisation cie services adminis
tratifs locaux pour les faires participer davantage aux
programmes nationaux de développement économique
et socia!. L'étude portera notamment sur des questions
tel1es que les rapports entre différents types d'autorités
locales, la composition des conseils, les rapports entre
le financement de l'administration locale et sa structure,
et l'organisation interne de l'administration locale.

269. La Division achèvera et publiera un rapport sur
l'étude comparative de l'organisation, des attributions
et du mode de financement des institutions de crédit
spécialisées auxquelles peuvent recourir les autorités
locales. Elle envisage, dans le prolongement de cette
étude, de fournir une aide aux pays en 1971 et éventuel
lement d'organiser des réunions régionales en vue de
fonder des institutions de crédit pour les autorités
locales et de renforcer les institutions existantes.

270. La Division se propose de préparer, en collabor~

tion avec la Division des finances publiques et des insti
tutions financières, une étude portant sur l'un des prin
cipaux problèmes auxquels les autorités locales se
heurtent en matière d'administration financière, si l'exa
men général des besoins dans ce domaine est terminé
en 1969.

271. La Division entreprendra en 1969 une étude des
aspects administratifs de l'urbanisme, qui doit permettre
d'établir des manuels à l'usage des hauts fonctionnaire~

qui s'occupent d'urbanisme local et des experts qUI
conseillent les gouvernements dans ce domaine.

272. La Division poursuivra ses études sur les aspects
administratifs du développement régional (à l'intérieur
d'un pays) et, en collaboration avec la FAO, sur les
aspects administratifs des programmes de réforme
agraire et sur le rôle de l'administration locale dans ce
domaine. Elle entreprendra en 1969 et poursuivra en
1970 une étude comparative sur l'organisation et la
gestion des entreprises municipales.
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dollars

1970.

3 11
3 11
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de ra'tg s1tjJê,-ic1tr

Catégories et classes

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(452 300 dollars)

Article premier. Postes permanents (441 500 dollars)

Total
SGA SSC D·2 D·l p·S P·4 P·3 P·2/1 1

1970 ........ 1 5 5 3 15
1969 ........ 1 5 5 3 15

273. Aucun accroissement ni ajustement des effectifs n'est proposé' pour

Article III. Autre personnel temporaire (10800 dollars)

ii) Experts et consultants engagés à titre personnel ... . . . . . .. 10 800
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TABLEAU 3-A-39

BESOINS EN PERSONNEL EXPR'IMÉS EN Mors DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

Cabinet du Directeur c1wrgé de la science et de la technique

1969. 1970
Besoins couverts Besoills d cOHvrir

Fonds e.~tra· Fonds eKtra-
Budget ordinaire budgétaires Budget O1'dinaire budgétaires

Eléments dlt programme A C CIR SC A SC A C C1R SC A SC

Elaboration et administration du pro-
gramme .......................... , .. 12 12

Coordination et information ., ........... 12 18
Projets faisant suite aux travaux du Co-

mité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développe-

38 20ment ................ , ............ , ... 20 20
Projets faisant suite à des résolutions de

l'Assemblée générale et du Conseil éco-
nomique et social ......... " .......... 40 48 64 30

- - -
TOTAUX 84 68 72 132 50 108

Comité; et iii) prend des mesures en vue d'assurer et
de hâter l'application des recommandations du Comité.
Le Cabinet n'entreprend pas d'activités opérationnelles,
celles-ci étant du ressort des services organiques du
Département des affaires économiques et sociales, de
l'ONUDI et des institutions spécialisées; en revanche,
il consacre ses efforts à la coordination et à la diffusion
de renseignements.
276. Le volume de travail qu'entraîne la fourniture de
services de secrétariat aux trois comités s'est accru
depuis la création, en 1964, du Cabinet du Directeur
chargé de la science et de la technique. Le nombre des
réunions de groupes de travail et de groupes régionaux
a augmenté lui aussi. Les activités du Comité consultatif
scientifique se sont développées, en particulier celles
qui ont trait à la quatrième Conférence internationale
sur les utilisations pacifiques de l'énergie atomique, qui
doit se tenir en 1971. Certaines résolutions de l'Assem-

PROGRAMME DE TRAVAIL

274. Le Cabinet a deux fonctions principales: i) assu
rer le secrétariat du Comité consultatif su!" l'application
de la science et de la technique au développement, du
Comité consultatif scientifique et du Sous-Comité spécial
du CAC (Comité administratif de coordination pour la
science et la technique); ii) assurer la coordination, au
sein du Département des affaires économiques et socia
les, des activités touchant la science et la technique qui
découlent de résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil économique et social.

275. En tant que responsable dtl secrétariat du Comité
consultatif, le Cabinet: i) assure le service des réunions
du Comité, de ses organes subsidiaires régionaux et
techniques et de ses cycles d'études; ii) établit, en colla
boration avec les institutions spécialisées et les organes
scientifiques, les études et rapports demandés par le
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1
)

On s'attend à ce que le Comit~ choisisse. da~s ce d~
maine un ou plusieurs problemes partl~uh~rs qu II
examinera plus en détail en 1970, en cooperatIOn avec
l'ONUDI.
281. En- septembre 1969, le ~~binet participera à ?~
groupe de travail organisé conJot11te~~entpar le Con1lte
consultatif et l'UNESCO en vue d etabhr un rapport
sur l'enseignement des sciences, notaml;t~nt dans l~s

pays en voie de développement. Le, ~o!nt~e consultattf,
qui a déjà publié un rappo:lt, prelllTI;natre

t
sur. clette

question, présentera. au Consel ,eCOnOl1l1que e sOCla un
nouveau rapport qUI sera fonde sur celUI du groupe de
travail.

282. Parmi les autres activités que le Comité ~onsul

tatif a confiées au Cabinet du Directeur ~harge de la
science et de la technique figurent des projets dans les
domaines suivants: étude des coûts et bénéfices; ~alcul

des dépenses consacrées à la scienc,e et à la ~ech?lque;
transfert des renseignements d ordre sCIentIfique;
ressources naturelles.

Projets découlant de résolutions de l'Assemb~ée générale
et du Conseil économique et SOCIal

283 Dans sa résolution 1155 (XLI), le Conseil éco
no~ique et social a prié le Comité. consulta~if sur
l'application de la science et de la techmque au develop
pement d'examiner les états détaillés. pr~sentés par
l'ONU et les institutions spécialisées et mdlquant leurs
contributions actuelles ~t futures. à la réal!sati~n ?es
objectifs du Plan d'actIOn mondIal pour 1appltcatlOn
de la science et de la technique au dével~ppem;nt.Ces
travaux sont maintenant achevés. Par sa resolutlOn 2318
(XXII), l'Assemblée générale a fait sienne la résolution
du Conseil économique et social, et elle a en outre
prié le Comité consultatif, el~ c~nt~nuant.ses .tra;~ux
sur la mise au point du Plan d achon mondial: 1) d etu
dier avec soin les aspects régionaux d'un tel plan;
ii) d'assurer une coordination étroite e~tre ses ~ra
vaux dans ce domaine et les plans qUI seront ela
borés pour la prochaine Décennie du développen:ent;
iii) de revoir périodiquement la liste des problem~s
urgents pour la solution desquels le Çomité cons~ltat1f

a recommandé de lancer une offenSIve concertee; et
iv) de faire rapport à l'Assemblée générale, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, sur les pro
grès réalisés dans ce domaine. Etant donné son a~
pleur, le Plan d'action mondial impose un, traVail
considérable au Cabinet du Directeur charge de la
science et de la technique qui doit notamment assurer
la liaison avec les institutions spécialisées, engager des
consultants et établir des rapports distincts sur !e~
nombreux secteurs prioritaires spécifiés par le COlmt:
consultatif. Le premier rapport d'activité sera prés~nte
à l'Assemblée générale, à sa vingt-quatri~me sessl?n.
Les travaux de mise au point du Plan d'actIOn mondial,
qui doivent être achevés en 1971, sont étroit~t;"lent c~
ordonnés avec les travaux relatifs à la deuxleme De
cennie des Nations Unies pour le développement.

284. L'une des principales activités du Cabin~t en
1970 et pendant plusieurs années ultérieures consIstera
à coordonner les efforts tendant à résoudre les pro
blèmes du milieu humain. Par sa résolution 2398
(XXIII), l'Assemblée générale a décidé de réuni~ ,en
1972 une conférence des Nations Unies sur le mllteu
humain et a prié le Secrétaire général, agissant en
consultation avec les organismes compétents des Na
tions Unies et d'autres organisations intergouverne-
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Projets découlant des travaux du Comité consultatif sur
l'a.pplication de la science et de la technique au déve
loppement

278. Dans sa résolution 980 A (XXXVI), le Conseil
économique et social a demandé au Comité consultatif
"d'étudier la nécessité de procéder à des changements
en matière d'organisation ou de prendre d'autres dispo
sitions qui faciliteraient l'application de la science et de
la technique dans l'intérêt des pays peu développés et
de donner des avis au Conseil à ce sujet". A sa onzième
session, tenue en avril 1969, le Comité consultatif a
examiné un rapport établi par le Cabinet du Directeur
chargé de la science et de la technique en collaboration
étroite avec le Sous-Comité du CAC et les institutions
spécialisées, au sujet des organes des Nations UI~ies
qui s'occupent de la science et de la technique. Le
Comité se chargera de formuler ses propres recomman
dations à cet égard.

279. Reconnaissant la nécessité d'établir une base
scientifique plus solide pour l'étude du problème de la
population et des politiques démographiques, le Comité
consultatif a décidé, à sa dixième session, de s'attaquer
à deux questions urgentes, à savoir: i) les domaines
dans lesquels un effort scientifique plus intense s'impose
de toute urgence à l'heure actuelle; et ii) la nécessité
éventuelle de mettre en place, dans le cadre des Nations
Unies, un mécanisme permettant d'avoir une vue globale
de ce problème et de ces politiques. C'est aux services
organiques de l'ONU et aux institutions spécialisées
qu'il appartiendra de fournir les renseignements de
base et de formuler des observations préliminaires, mais
le Cabinet du Directeur chargé de la science et de la
technique sera appelé à établir en 1970 un rapport au
nom du Comité consultatif. Ce rapport sera examiné
par le Conseil économique et social et l'Assemblée géné
rale.

blée générale et du Conseil économique et social o~t

aussi entraîné un accroissement du volume de traval!
du Cabinet et tout porte à croire qu~ des tâches de p~us

en plus nombreuses lui seront confiees dans les annees
1970. On renforce actuellement les effectifs du Cabinet
pour que ce programme de travail élargi puisse être
réalisé.

277. Dans ce domaine, le Cabinet est notamment
chargé:

a) De maintenir des rapports étroits dans le domaine
de la science et cie la technique avec tous les organismes
des Nations Unies, ainsi qu'avec les Etats Membres,
les organisations non gouvernementales intéress~es, .les
organisations scientifiques internationales et les II1Stltu
tions scientifiques privées des divers pays;

b) De fournir à tous les intéressés des r~nseigne
ments sur les activités de l'ONU dans le domame de la
science et de la technique; et

c) De participer aux conférences scientifiques et
techniques internationales qui présentent un intérêt pour
l'ONU.

Coordination et information

280. A sa dixième session, le Comité consultatif a
aussi examiné les activités de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel (ONUDI) et
il a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa onzième
session une question portant sur les rapports entre la
science et la technique et le développement industriel.
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Chapitre 3

mentales et non gouvernementales, de lui présenter,
lors de sa vingt-quatrième session, un rapport complet
sur les problèmes d'ordre technique et administratif
que soulève la conférence envisagée. Lorsque l'Assem
blée générale aura examiné ce rapport, il faudra vrai.
semblablement intensifier, au cours des années sui
vantes, les préparatifs en vue de la conférence.
285. Dans sa résolution 2458 (XXIII), l'Assemblée
générale a prié le Secrétaire général de préparer un
rapport sur l'utilisation des ordinateurs et des techni
ques de calcul électronique aux fins du développement
et de le lui présenter à sa vingt-cinquième session. Ce
rapport représentera, pour le Cabinet du Directeur
chargé de la science et de la technique, une entreprise
majeure pour laquelle il faudra engager des consul-

Chapitre 3

tants, réunir un groupe de travail du Comité consul
tatif, mener des consultations avec les organismes des
Nations Unies intéressés et avec diverses organisations
professionnelles et régionales intéressées et réunir un
groupe d'experts.
286. Tandis que l'Agence internationale de l'énergie
atomique assumera la responsabilité, du point de vue
fonctionnel, des aspects techniques de la quatrième
Conférence internationale sur les utilisations pacifiques
de l'énergie atomique, le Cabinet du Directeur chargé
de la science et de la technique participera en 1970,
pour le compte de l'ONU, aux préparatifs de la Con
férence, ainsi qu'aux travaux que le Comité consultatif
scientifique devra entreprendre dans le cadre de cette
Conférence.

Calé(}Ol'in at classas

T AlJLEAU 3-A-40

(332 600 dollars)

Article premier. Postes permanents (202300 clotlars)

II. - Agents des
services uéHéra.f~.1"

Total A Htres Total
l G·S classes If

Il 8 9

7 5 6

Article V. Besoins provisoires en personnel
(39-100 dollars)

2 P-S
Deux administrateurs hors classe, specialistes des questions

scientifiques, possédant de grandes compétences en matière. de
recllerche de niveau élevé pour prendre la direction de projets
importants tels que les travaux découlant des rés~1utions ~e

['Assemblée générale SUI' le milieu humain, l'emplOI des ordi
nateurs dans le cadre du développement et le transfert des
techniques.

2 P-2
Deux administrateurs adjoints de 1ère classe spécialistes

des questions scientifiques ayant les compétences techniques
nécessaires pour participer à de noUveatlX projets de rccher
che importants et assurer les services d'appui nécessaires pour
les réunions.

3 SG
Pour fournir les secrétaires nécessaires aux nouveaux

administrateurs et aider à assurer le secrétariat des réunions
du Comité consultatif et de ses org;:nes subsidiaires.

adjoint aux affaires de l'Assemblée générale; il est
membre du Comité préparatoire du CAC. Il supervise
également les activités du secrétariat du Conseil écono
mique et social, de la Section des commissions éco
nomiques régionales et de la Section de projets spé
ciaux.

SGA SSG D·2 D·l P·S P-4 P·3 P·2/1

1970" .. , .. , .. 3 2 2 2

1969. ",. , , '" 1 2 2

ii) Experts et consultants engagés
à titre personnel ... , .. , , . , . . (60 200 dollars)

287. Les besoins supplémentaires indiqués pour 1970
sont couverts à titre provisoire à l'article V.

Article III. Autre personnel temporaire
(91200 dollars)

iii) Groupes spéciaux dJexperts .. (31000 dollars)

J. - Adml·jl.."'stratl!1/.rs et tO/1.ctio1U1aires
de rana s1tp6ruur

a) Groupes de rédaction pour la mise au point défi
nitive du Plan d'action mondial: 10 membres qui doi
vent se réunir au Siège pendant quatre jours;

b) Groupe spécial d'experts sur la coopération
internationale en matière d'utilisation des ordinateurs:
12 membres qui doivent se réunir au Siège pendant
une semaine,

Secrétariat du Conseil économique et social, section des commissions économiques régionales
et section des projets spéciaux

288. Le Directeur aâjoint au Secrétaire général
adjoint aux affaires économiques et sociales second~ le
Secrétaire général adjoint pour toutes les questIOns
intéressant l'ensemble du département qui ne sont pas
du ressort exclusif d'une des divisions. Il se tient en
relation étroite avec le Sous-Secrétaire général aux
affaires interorganisations et le Secrétaire général
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Catégories et dasscs

;; r. - Adm",·u'/.·strateurs et joudionnalrcs JJ. - Ao"nts des

1
d(' rau{l sltp~rieHl' ,services oé1térau.17

!
Total Autres Total

SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 p·21! 1 CoS cla.sses 11

197o .... 0 • 0 •• 2 5 5 5 3 20 2 13 15

1969 .... 0 •••• 5 5 5 3 20 2 13 15

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-42

1969 1970
Besoins couverts B esoiHs à couvrir

F01~ds extra- Fo"dJ "..Ira·
Budget ordinaire budgétaires B1tdoet ordinaire br<doétaireJ

A C CR SC A SG A C CR SC A SC

96 132 96 132

36 156 12 a 36 156 12 a

217 2 148 14 b 18 b 222 13 168 1Z b

Article premier. Postes permanents (511100 dollars)

14461561447

TABLEAU 3-A-41

(511100 dollars)

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

Commission économique pour l'Europe

Progran1.mes

DirectiOIl exécutive et administration

Coordination des programmes de coopératioll
technique ... . . 0 ••••••••••• 0 •••••

Développement et recherche écollomiqltes ... o·.

Elude sur la situation économique de l'Euro
pe; études méthodologiques sur les projec
tions et la programmation; études spéciales;
BltUetill écollomiqlte Pour l'Europe; service
des réunions des conseillers économiques
principaux, y compris les réunions de grou
pes préparatoires et les réunions de groupes
spéciaux chargés d'étudier des questions
particulières; application des méthodes ma
thématiques à la recherche économique et
à la centralisation des renseignements; pro
gramme de formation en cours d'emploi

Ressources naturelles et énergie .. , 0 •••• 0 • • • • 156

Analyse de la situation et des perspectives de
l'industrie du charbon en Europe; harmo
nisation des activités dans le domaine de
l'énergie, étude des problèmes de commer
cialisation et d'extraction, de l'utilisation
des carburants solides et des problèmes
statistiques; examen des facteurs qui influent
sur l'industrie du gaz: utilisations du gaz,
productivité, transport international et
stockage du gaz, projections de la demande
et prospection des réserves; études des
problèmes énergétiques en Europe, dévelop
pement des interconnexions de réseaux
nationaux, ressoUrces hydro-électriques,
électrification des zones rurales, centrales
thermiques, influence économique de l'inté
gration d'unités de grande capacité; acti
vités de coopération technique
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TABLEAU 3-A-42 (suite)

Chapitre 3

1969
Besoins couverts

Budget ordinaire
Fonds e:rtra
bll.dgétaires

1970
Besoins a couvrir

Budget ordilloire
F ollds c.Ttra
budgétaires

Ressources hydrauliques .

Examen des tendances et des perspectives
d'avenir; étude sur l'utilisation des ressour
ces hydrauliques; lutte contre la pollution
des eaux; plans d'aménagement des ressour
ces hydrauliques

Transports et communica.tions

Facilités douanières; transport des marchan
dises dangereuses; transport des denrées
périssables; statistiques des transports;
transpods combinés; transports par voies
navigables; transports par chemin de fer;
circulation routière et transports routiers;
tourisme; questions diverses

Développement agricole , ' .

Examen de la situation actuelle de l'agricul
ture et perspectives d'avenir en matière de
production, de consommation et de com
merce; études et mesures de promotion des
importations et des exportations, échange
de renseignements techniques

A

36

120

24

C

16

CR sc

21

132

60

A SG A

36

120

24

c

7

CR sc

21

132

60

A SG

24Bois et s)llviculture .

Etude des marchés des produi ts forestiers et
des problèmes connexes; accroissement de
la rentabilité de l'exploitation forestière;
statistiques relatives aux forêts et aux pro
duits forestiers; études sur les problèmes
de productivité dans les industries du tra
vail du bois; étude des aspects économiques
de la fabrication de panneaux de fibres et
de panneaux de particules; activités de
coopération technique.

Commerce internatiol1al .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143

Examen des faits nouveaux; projections euro
péennes ; études spéciales; service des
réunions du Comité du développement du
commerce et des groupes spéciaux chargés
d'étudier la normalisation de la documenta
tion du commerce extérieur et des condi
tions de vente concernant certains docu
ments

Développemeltl indltstriel ..... ,.............. 144

Etlldes dtl marché de l'acier: coopération
technique; conférences et colloques; statis
tiques i utilisations nouvelles de l'acier; pro
blèmes des déchets de métaux; poIlution de
l'air et de l'eau dans l'industrie sidérurgi
que; distribution des produits sidérurgiques;
productivité et automatisation; tendances et
perspectives du marché des produits chimi
ques; capacité minimum et capacité opti
mum des unités de production pour certains
produits chimiques essentiels; modes d'utili
sation de diverses matières plastiques; pro
duction et commerce des produits des in
dustries mécaniques; comptabilité indus
trielle des industries mécaniques; bulletin
de statistiques des exportations de produits

18

18

80

60

86

102

19 b 6 b

24

118

162

2

12

7

72

68

118

24 b 12 b

1
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TABLEAU 3-A-42 (suite)

Chapitre 3

1969
Besoi1LS couverts

1970
Beso;1~s ti COlt.'l.."1'ir

Budget ordinaire
Fo"ds e",tra
b1<àgétaires B"dget orilinaire

FOllds "",Ira·
b"dgt1taires

scASGCRcAscAscCRCAProgrammes

des industries mécaniques; aspects écono
miques de l'automatisation; effets de l'auto
matisation sur la structure et le développe
ment de l'industrie; rôle des ordinateurs
dans la gestion; étude de la portée de la
coopération industrielle et de ses formes et
méthodes utilisées par les organismes na
tionaux pour favoriser la coopération
industrielle

Habitation, construction et planification . 72

Etude des tendances; statistiques; aspects
sodo-économiques de l'habitation; dévelop
pement de la fabrication de matériaux de
construction et de l'industrie du bâtiment;
rénovation urbaine et planification physi
que; coopération avec d'autres organes et
assistance aux programmes de coopération
technique; réunion d'experts pour l'examen
de politiques relatives au milieu physique;
problèmes de la pollution de l'air

Sfatistiques 144

Rassemblement et diffusion des statistiques;
amélioration et normalisation des statisti
ques nationales et promotion de la coordina
tion internationale en matière de statisti
que; appui aux activités d'assistance tech
nique et coopération avec d'autres divisions
de la CEE

1
1

r

1
f
1

r
1

1

1
1
1
1
1

S dence et technique .

Recherches et travaux préparatoires en vue
des réunions devant être organisées comme
suite à la résolution 4 (XXIII) de la
Commission

24

17

4

8

39

216

12

12 b 24 b

84

144

62

7

4

6

51

216

30

TOTAUX 1236 90 1308 45 60 1284 64 1368 36 24

n Imput~s sur le compte frais généraux du Fonds spécial.

l
b Imputes sur le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour la planification et les projections relati"Ves au déve

Oppement.

r

1

PROGRAMME DE TRAVAIL

293. La tâche essentielle de la Commission économi
que pour l'Europe (CEE), telle qu'elle est définie dans
son mandat, est de faciliter l'action concertée des gou
vernements qui participent à ses travaux en vue d'éle
v~r .Ie niveau de l'activité économique dans la région
ainSI que de maintenir et de renforcer les relations
é~onomiques des pays européens, tant entre eux qu'avec
cl autres pays du monde. Depuis 22 ans la Commission
e~ ses organes subsidiaires s'occupent de problèmes
cl ordre économique et technique qui, de l'avis des
g0,uvernements des Etats membres peuvent le plus
utilement être examinés dans le cadre de la CEE. La
C:0!?mission a pour tâche première de servir, dans sa
r;~lQn, de centre d'action intergouvernementale et
cl echanges permanents de données d'expérience con
cernant les problèmes économiques qui préoccupent les
gouvernements des 31 Etats qui en sont membres,
guelles .que soient ,les différences entre leurs systèmes
economlques et SOClaux.

81

294. L'ordre de priorité des projets inscrits au pro
gramme de travail de la Commission pour 1970-74 a
été examiné par la Commission à sa vingt-quatrième
session, en avril 1969, conformément à sa résolution
3 (XXIII) relative à son programme à long terme et
à ses méthodes de travail et compte tenu du rapport
de son Secrétaire exécutif (E/ECE/717). Au para
graphe 3 du dispositif de sa résolution 5 (XXIV), la
Commission a décidé "d'accorder une attention parti
culière aux questions qui se prêtent le mieux à l'amé
lioration et à l'élargissement de la coopération dans
le cadre de la CEE, telles que la promotion des échan
ges, notamment entre l'Est et l'Ouest, la coopération
scientifique et technique, les projections et la planifica
tion économiques à long terme, ainsi que les problèmes
de l'environnement". Au paragraphe 5 du dispositif
de sa résolution 5 (XXIV), la Commission a prié ses
principaux organes subsidiaires de revoir leur pro
gramme de travail à long terme en vue d'atteindre les
objectifs prioritaires de la Commission, tels qu'ils ont
été énoncés dans sa Déclaration de 1967 (E/4329,
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par. 260) et dans les résolutions et décisions perti
nentes. Le programme de travail et les priorités de la
Commission pour 1969/1970 (cinquième partie du
E/4641) et son programme de travail et ses priorités
à long terme pour 1970-74 (sixième partie du E/4641)
ont été approuvés conformément au paragraphe 3 du
dispositif de la résolution 8 (XXIV) de la Commis
sion. Ces programmes de travail indiquent le rang de
priorité de chaque projet conformément aux disposi
tions du paragraphe 8 du dispositif de la résolution
1367 (XLV) du Conseil.

295. Par le passé, l'expansion des activités de la Com
mission a été beaucoup pins rapide que l'accroissement
effectif des crédits qui lui sont alloués par l'Assemblée
générale. Cela tient surtout au fait que les gouverne
ments des Etats membres de la CEE intéressés à cer
tains projets ont bien voulu, en recourant à divers
moyens, notamment aux services de rapporteurs nom
més par eux, se charger d'une part importante des
travaux qui normalement auraient été effectués par le
secrétariat. On prévoit que cette pratique se poursuivra
en 1970 et 1971. En outre, conscient de la nécessité
d'éviter tout double emploi inutile dans les efforts, le
secrétariat de la CEE espère bénéficier encore, à l'ave
nir, de la coopération efficace des institutions spéciali.
sées, en particulier la FAO, l'OIT et l'OMS, et de la
contribution importante qu'elles apportent à ses tra
vaux, de la collaboration de plus en plus étroite des
secrétariats des organisations intergouvernementales
sous-régionales européennes, telles que le Conseil d'as
sistance économique mutuelle et l'Organisation de co
opération et de développement économiques, ainsi que
de la participation active, pour ce qui est des experts,
d'un certain nombre d'organisations non gouvernemen
tales qui exercent leurs activités dans les régions des
servies par la Commission.

296. Au 1cr octobre 1968, le Secrétaire exécutif a
modifié l'organisation du secrétariat de la CEE pour
lui permettre de s'acquitter des tâches nouvelles et
toujours plus nombreuses qui lui sont assignées par
la Commission, en particulier dans la Déclaration de
1967 de la CEE et dans les résolutions et décisions
pertinentes qu'elle a adoptées à sa vingt-troisième
session. Les modifications que le Secrétaire exécutif a
apportées à la structure organique du secrétariat visent
à assurer davantage de mobilité et de souplesse dans
l'utilisation des ressources en personnel de la CEE et
à renforcer ainsi l'efficacité générale du secrétariat.
L'organigramme ci-contre montre la structure actuelle
du secrétariat.

Coopération technique

297. Le Service de l'assistance technique travaille en
collaboration étroite avec le Bureau de la coopération
technique du Siège et, sur la demande de ce dernier,
apporte son concours à l'exécution d'activités d'assis
tanc~ te;hnique en Europe, notamment en utilisant, le
cas echeant, les moyens de formation et services con
nexes fournis par les pays membres de la CEE. En
1?7.o, plus de 1 Soo programmes d'études seront orga
11lses dans des pays européens à l'intention de bour
siers des Nations Unies. Le Service publiera une édi
tion revisée de la brochure annuelle décrivant les cours
de formation organisés en Europe à l'intention de
participants originaires de pays en voie de développe
ment. Il organisera également des cycles d'études, des
cours de formation de groupe et des voyages d'études
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auxquels participeront des experts venant de pays ef}
voie de développement situés dans d'autres régions. 11
fournira une assistance aux services de recrutement
pour l'assistance technique en recherchant des candi
dats qualifiés pour des postes d'expert, en donnant deS
instructions aux experts et en examinant leurs rapportS.

Développement et recherche économiques

298. En 1970, les activités de recherche économique
comprendront: i) la préparation de l'Etude sur la situa
tion économique de l'Europe et du deuxième numéro
annuel du Bulletin écono111,ique pour l'Europe,. ii) deS
études méthodologiques sur les projections et la pro
grammation, notamment sur l'établissement de modèles
macroéconomiques généraux destinés à divers pays;
Ulle étude sur les fluctuations actuelles et futures de
la demande dans les pays européens, l'élaboration de
tableaux d'entrées-sorties comparables concernant divers
pays et l'utilisation de ces tableaux pour l'analyse
économique, l'éhrgissement des connaissances néces
saires pour appliquer à l'analyse économique les
méthodes modernes de calcul mathématique et élec
tronique, et les travaux préparatoires à la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement;
iii) des études spéciales portant notamment stlr les ten
dances économiques à long terme dans la région de la
CEE et sur les problèmes que pose la coopération dans
la région. Le programme de formation destiné à des
économistes subalternes des pays de la région se pour
suivra en 1970.

Ressources naturelles et énergie

299. Les activités dans ce domaine porteront sur
l'examen des aspects économiques, statistiques et tech
niques de la production, de la transformation, du
transport, du stockage et de l'utilisation de l'électricité.
du gaz, du charbon et de l'énergie eri général. Le secré
tariat assure le service des réunions des comités chargés
de ces questions, organise des colloques, effectue des
études cie caractère technique et économique et rédige
des études, des analyses et des bulletins statistiques
annuels ou spéciaux.

Ressources hydrauliques

300. En 1970, le secrétariat organisera un cycle d'étu
des sur l'aménagement et les usages multiples des
bassins hydrographiques en vue d'assurer l'utilisation
optimale des ressources hydrauliques. On entreprendra
des études sur la conservation de l'eau, sur les moyens
d'économiser l'eau et sur la réduction de la pollution..
Dans le cadre des services à assurer à l'organe chargé
d'étudier les ressources naturelles et la lutte contre la
pollution des eaux, on étudiera certains problèmes de
politique gouvernementale liés à l'élaboration et à
l'administration de plans d'aménagement des ressources
bydrauliques.

Transports et communications

301. La Division des transports assure le service des
réunions du Comité des transports intérieurs, de ses
trois sous-comités, de plusieurs groupes de travail,
groupes de rapporteurs et groupes d'experts. Elle éta
blit notamment des documents et des rapports avant
les réunions, rédige des projets d'accord et diverses
études de caractère technique et économique. Les prin
cipaux projets porteront sur les questions ci-après:
unification des règles et des règlements applicables aux
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transports internationaux, nouveaux types de matériel
de transport et nouvelles techniques de transport, rac
cordement de voies navigables importantes, méthodes
d'établissement des projections permettant de prévoir
l'évolution future des transports, transport des denrées
périssables et des marchandises dangereuses, mise au
point, amélioration et unification des statistiques rela
tives aux transports et aux accidents de la route et
normalisation des documents de transport.

Développement agricole

302. La Division de l'agricultnre, en coopération avec
la F AO, analysera la situation actuelle de l'agriculture
et les perspectives en ce qui concerne la production, la
consommation et le commerce des produits agricoles;
elle effectuera des études et prendra des mesures pour
favoriser les importations et les exportations de pro
duits agricoles et procédera à l'échange de renseigne
ments techniques et de données d'expérience afin
d'améliorer les programmes et les pratiques agricoles
et de fadli ter les modifications cie structure.

Bois et sylvic'ulture

303. La Division du bois, en coopération avec la
FAO, publiera des analyses trimestrielles et annuelles
du marché européen des produits forestiers et fera
paraître des statistiques trimestrielles dans le Timber
Bulletin for Etwope. Elle établira et publiera périodi
quement des études de marché sur certains pays ou
groupes de pays et des études de certains secteurs et
produits. La Division se chargera cles préparatifs et
assurera le service des sessions annuelles du Comité
du bois de la CEE et des réunions de ses organes per
manents et de ses organes subsidiaires ad hoc, notam
ment de colloques sur les aspects économiques et la
productivité des travaux d'exploitation forestière et des
industries du travail du bois. Elle continuera à rassem
bler et à diffuser des renseignements d'ordre écono
mique, technique et scientifique sur les méthodes d'ex
ploitation forestière et la formation des ouvriers
forestiers, ainsi que sur la production, la commercia
lisation et l'utilisation des produits forestiers. Dans
le domaine de l'exploitation forestière, la Division du
bois continuera d'assurer le secrétariat du Groupe de
travail mixte FAO/CEE/OIT des techniques du tra
vail en forêt et de la formation des ouvriers forestiers
qui cherche à accroître la rentabilité par l'amélioration
des machines et du matériel forestiers, la formation
professionnelle, la prévention des accidents et l'établis
sement d'un glossaire des termes relatifs à l'exploita
tion forestière. En ce qui concerne les statistiques, la
Division, qui rassemble et publie des statistiques, con
tinuera d'assurer le secrétariat du Groupe d'experts
mixte FAO/CEE des statistiques des forêts et des
produits forestiers qui s'occupe de la méthodologie des
statistiques, des facteurs de conversion, des indicateurs
économiques dans l'économie forestière et d'autres
questions touchant la comparabilité et l'exactitude des
statistiqtleS des forêts et des produits forestiers, ainsi
que de leur rassemblement et de leur publication.

Commerce international

304. Dans ce domaine, il s'agit d'organiser les réu
nions du Comité du développement du commerce et de
ses organes subsidiaires et d'en assurer le service, ainsi
que d'effectuer des analyses des politiques, des problè
mes et de l'évolution du commerce et des paiements
européens, y compris de procéder chaque année à une
étude du commerce à l'intérieur de l'Europe, notam-

84

Chapitre 8

ment entre l'Est et l'Ouest, ainsi que d'étudier l'inté
gration économique à l'échelon sous-régional en Europe
et le commerce entre l'Europe et le reste du monde.
En 1970, on compte achever l'étud~ sur les projections
européennes et entreprendre des etudes sur les pro
blèmes commerciaux des pays peu développés de la
région cie la CEE. On envisage de fai.re d'autres études
sur les prévisions à long terme rela~1Ves au~ e:x;porta
tions et aux importations de certames ,categ?:tes de
marchandises sur les mesures propres a faclbter les
contacts entr~ hommes d'affaires et sur les activités de
sociétés multinationales, particulièrement du point de
vue des échanges internationaux et du transfert des
techniques. Comme par le passé, les études sur le com
merce international seront établies parallèlement à des
études générales (fondées sur des études m~thodolo

giques et s'appuyant davantage sur des tech111ques de
calcul électronique) sur l'évolution réelle et prévue de
l'économie des pays d'Europe et sur les incidences de
cette évolution sur le reste du monde. Dans le cadre
de ces travaux, on s'attachera tout particulièrement aux
répercussions sur les pays en voie de développerr,tent
et aux objectifs de la deuxième Décennie des NatIOns
Unies pour le développement.

Développement industriel

30S. En 1970, on espère achever les monographies
sur la coopération industrielle entre l'Est et l'Ouest et
publier un rapport définitif. On ponrra alors entre
prendre d'autres études sur certains problèmes soule
vés par la coopération industrielle entre l'Est et l'Ouest
et entre le Nord et le Sud. Un rapport sur les accords
de coopération industrielle sera prés'enté à la ~ommis

sion, à sa vingt-cinquième session. On pnbbera des
études sur les aspects économiques, techniques et sta
tistiques des industries sidérurgiques, mécaniques et
chimiques. On entreprendra d'auttes études sur les
problèmes que posent l'automatisation et le développe
ment industriel en général.

Ha.bitation, constn~ction et planification

306. En 1970, la Division de l'environnement et de
l'habitation assurera le service de la session plénière
annuelle du Comité de l'habitation, de la construction
et de la planification et de ses groupes d'experts subsi
diaires. La Division procédera à une analyse des ten
dances qui se dégagent dans ce domaine et elle ap'p0r
tera son concours au Comité pour étudier les notIOns,
les définitions, les classifications et les méthodes d'éta
blissement de statistiques. On organisera des voyages
d'études et des colloques et l'on effectuera des études
sur les conceptions, les normes et l'aménagement des
habitations modernes, les politiques de logement à long
terme, les problèmes des transports urbains, les mé
thodes de prévision des besoins de logements et les
techniques d'entretien des habitations. En vue d'une
réunion d'experts gouvernementaux qui aura lieu en
1971, on préparera une documentation sur l'urbanisme,
la planification rurale et régionale, sur les dispositions
institutionnelles définissant les responsabilités des ser
vices de l'Etat, aux différents échelons, en ce qui con
cerne le milieu physique et sur les mesures à prendre
pour appliquer les politiques générales relatives au
milieu physique.

Services de statistiques

307. La Division de statistique se chargera de recueil·
lir, d'évaluer et de diffuser les statistiques économiques,
démographiques et sociales devant figurer dans les

i

1
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TABLEAU 3-A-43

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(2686100 dollars)

Article premier. Postes permanents (2538700 dollars)

11
11

13
13

23
21
12
12
11
11
5
5
6
5
9
8

Total
II

6
5

18
18

114
109

10
10

13
13

23
21
11
11
10
Il
5
5
6
5
9
8

6
5

14
14

107
103

Autres
G·S classes

4
4

7
6

Il, - Allents des services
o~"Jra1f',c

8
8

3
3

35
33
13
13
10
10
2
2
2
2

12
11

10
9

12
12

107
103

4
6
1
1
2
2
2
2
2
2
3
5

2
2
4
4

21
25

1
1

1
1

Total
P·3 P·2/l J

10
10
6
6
2
2

P·4

2
2

1
1

9
7
2
2

3
3

9
7
3
3
2
2

p·S

2 5
2 2

1 5 2
1 3 3
1 3 3
1 3 3-

18 27 30
17 23 28

308. Les activités dans ce domaine consisteront à dif
f\.~s~r des re~seignements scientifiques et techniques, à
redlg~r des etudes sur le transfert des techniques, à
orgamser la coopération internationale en matière de
recherche et à étudier les méthodes de prévision de
l'évolution des techniques.

hors classe, qui est chargé d'organiser et de superviser les
activités de la Section des économies de marché du Service
des analyses et des études spéciales de la Division des études
économiques générales.

3 P-3 à P-4
Le teclassement de deux postes P-3 à P-4 dans la Division

des études économiques générales est demandé afin d'assurer
un meilleur équilibre dans la répartition des postes du Service
du commerce et des paiements. Le Service compte actuelle
ment huit postes d'administrateur, dont deux de la classe P.S,
un de la classe P-4 et les six autres de la classe P-3 et en
dessous. Dans la Division de l'environnement et de l'habita
tion, le reclassement d'un poste de P-3 à P-4 dans la Section
de l'habitation est demandé pour tenir compte des responsa
bilités accrues incombant au titulaire du poste en ce qui con
cerne la planification physique dans le domaine de l'habitation.

4 P-2 à P-3
Dans la Division des études économiques générales, il est

proposé de reclasser le poste du Chef du groupe de l'édition

2
1

Catégor1~r.s ct classes

2
2
1
1
1
1

1
1

D·l

1
1

8
7

85

D·2

1
1

2
2

J. - A d",inirtratellrs et fonctionnair"
de rang supérieur

1
1

SSG

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969
1970
1969

1970
1969

études et bulletins périodiques et spéciaux établis par Science et technique
le secrétariat de la CEE. Dans le cadre des activités
de la Conférence des statisticiens européens et de ses
organes subsi,dia!res, dont .el.le. est cha.rgée d'assurer le
service des reuntons, la DlvlslOn contmuera de s'occu
per d'améliOl~er !es ~tatistiq~les nationale~, et d'encou
rager la cooperation mternatlOllale en mattere de statis
tique. La Division continuera à exécuter des activités
d'assistance technique.

Cabinet du Secrétaire exécutif """ 1970
1969

Service de l'assistance technique ,.,. 1970
1969

Division des transports .. , .... ,." ..

TOTAUX

Division de l'énergie .. " .. , ..... , ..

Division des études économiques géné-
rales .,."',', , , ..

Division de l'agriculture ... , ... , .. ,.

Division de l'industrie """""""

Division du bois ,',.,., .

Division de l'environnement et de l'ha-
bitation , " ,', .

Division de statistique

309. Il n'est pas demandé de poste permanent nou
veau. Les besoins supplémentaires indiqués pour 1970
sont couverts à titre provisoire à l'article V. Toutefois,
les reclassements de postes ci-après sont demandés:

Reclassement de postes
1 P-S à D-l

.Comme suite à la réorganisation du secrétariat, le Secré
taIre de la Commission s'est vu confier, à compter d'octobre
1968, des responsabilités plus étendues et plus nombreuses
en cc qui concerne l'élaboration du programme de travail et
!a formulation de nouvelles politiques en vue de la coopération
mter~ouvernementale; par ailleurs, le Secrétaire exerce les
fonctions d'assistant spécial du Secrétaire exécutif. Il est donc
proposé de reclasser de P-S à D-l le poste de Secrétaire de
la Commission.

1 P-4 à P-S

Ce reclassement est demandé pour tenir compte de l'accrois
sement des responsabilités incombant au poste d'économiste
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afin de lui attribuer la même classe que celle dans laquelle
sont rangés les postes d'éditeurs comparables dans d'autres
services du secrétariat. Dans la même Division, il est proposé
de reclasser le poste d'assistant du chef du Centre de la
programmation ct des projections pour tenir compte de
J'accroissement sensible du volume des activités opérationnelles
auquel il faut s'attendre. Dans la Division de l'industrie, il
est proposé de reclasser un poste pour tenir compte des
responsabilités accrues incombant à son titulaire en ce qui
concerne les aspects techniques de l'industrie sidérurgique et
l'automatisation dans l'industrie sidérurgique. Dans la même
Division, il est proposé de reclasser un autre poste pour tenir
compte des nouvelles responsabilités qui incombent à la Divi
sion dans le domaine de l'industrie chimique.

Article III. Autre personnel temporaire
(78000 dollars)

i) Personnel t;;ffl;poraire affecté à
des tâches generales . . . . .. 13000 dollars

310. Le crédit demandé doit permettre:

a) De remplacer les agents des services généraux
en congé de maladie de longue durée ou en congé de
maternité (4 000 dollars) ;

b) D'engager du personnel temporaire pour faire
face aux périodes de pointe et pour seconder les con
sultants et les rapporteurs (9 000 dollars).

ii) Experts et consu.ltants engagés à
titre personnel 65 000 dollars

311. Pendant l'année, il faudra faire appel pour des
périodes de courte durée aux services de consultants
ou d'experts spécialisés (voir tableau 3-A-43).

Article IV. Heures supplémenta:ires et sursalaire
de nuit (3000 dollars)

312. Le crédit demandé est supérieur au montant de
2500 doIIars demandé pour 1969 car il doit permettre
de couvrir les dépenses supplémentaires dues à l'ac
croissement du nombre des agents des services géné
raux et au relèvement des traitements de ces agents.

Article V. Besoins provisoires en personnel
(66400 dolla.rs)

Division des études économiques géttérales

1 P-S, 1 P-4, 2 SG

La Division a besoin d'un économiste hors classe (P-5)
qui serait chargé de grands projets de recherche sur les
aspects économiques des activités de la CEE dans le domaine
de la science et de la technique. Le titulaire du poste serait
affecté au Service du commerce et des paiements et ferait
partie de l'équipe qui s'occupe du programme de travail dans
le domaine de la science et de la technique.

Pour engager un économiste (P-4) spécialiste des méthodes
et des problèmes relatifs aux prévisions de l'évolution des
techniques. Le titulaire de ce poste serait lui aussi membre
de l'équipe chargée du programme de travail dans le domaine
de la science et de la technique.

Les postes d'agent des services généraux permettraient de
renforcer l'effectif des secrétaires de la Division.

Division de l'industrie

1 P-3, 1 SG

La Commission, aux termes de sa résolution 5 (XXIII) a
créé un Groupe dc travail de l'industrie chimique., Ce nouvel
organe a adopté un vaste programme de travail. Le poste de
P-3 qui est demandé doit permettre de faire face au travail
supplémentaire qui en résulte. Le poste d'agent des services
généraux est destiné à renforcer l'effectif des secrétaires.

Division de l'habitation et du milielt

1 P-4, 1 SG

Une section chargée directement de s'occuper des pro
blèmes du milieu a été créée au sein de la Division de l'habi
tation et du milieu pour exécuter les travaux demandés par
la Commission dans sa résolution 3 (XXIII). Le poste de
P-4 doit servir à renforcer la Section pour lui permettre de
faire face au travail supplémentaire qui. en résulte. Le poste
d'agent des services généraux doit permettre de renforcer
l'effectif des secrétaires.

Division CEE/FAO du bois

1 SG

Pour permettre à la Division d'aider davantage les gouver
nements dans l'élaboration des statistiques sur le commerce
et l'utilisation des produits forestiers.

Commillsion éconoDlique pour l'Allie et l'Extrême-Orient

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1%9 ET 1970

TABLEAU 3-A-44

1969
Bcsoi1U couverts

Bt<dget ordinaire
Fonds extraM

bltdgétaires

1970
Besoins d couvrir

FOllds exlra-
Bltdget ordi".ir. budgétaires

Direction e~écutive et administration (y
compris le secrétariat de la Commis
sion et le Service de l'information) ..

Coordination des programmes de coopé·
ration technique .

Développemellt et recherche éClnlomiques

Conjoncture économique et faits nou
veaux; analyse de certains aspects
des problèmes qui présentent une
importance essentielle du point de
vue de la politique économique

A

108

24

132

c

4

2

CR

24

AL

84

24

84

86

A AL A

108

24

132

C

4

2

CR

24

AL

84

24

84

A AL
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TABLEAU 3-A-44 (suite)

1969 1970
Besoills couverts Be.soz"JI.J d coU't'rir

, Fo"ds extra- Fouls e:rtrCJ"
i) 1 Budget ordi"ajre b"dgétaires Budget ordffloire budgétaires
:s Programmes A C CR AL A AL A C CR AL A AL
le

f'it
Projections et planification économiques 108 4 24 48 108 4 24 60it r

IS Pro; ections et programmation; stra-
tégie et objectifs de la deuxième

:s Décennie du développement; harmo-
t nisation régionale des plans de:s ,

développement; financement du dé·'e 1

e 1
veloppement économique

1
Ressources 1tatnrelles et énergie ...... 96 48 96 6 48

e Mise en valeur des ressources en pé·

! trole et en gaz naturel; évolution
des industries extractives dans la

1 région; méthodes de prospection,
d'exploitation et de traitement des

r

minéraux; matières minérales utili-
sables dans l'industrie des engrais;
formation technique dans le domai-
ne de la mise en valeur des ressour-

f
ces minérales; législation et admi-

(
nistration minières; prospection au
large des côtes; mise en valeur des
ressources géologiques et minérales

r dans la région; cycles d'études sur
les méthodes et techniques de géolo-
gie appliquée et de géophysique;
développement de la production
d'énergie électrique; électrification
rurale; centre régional de recherche
et de formation dans le domaine de
l'énergie électrique et étude de
l'offre et de la demande d'énergie

Ressources hydrauliques .............. 108 2,5 12 72 120 2,5 12 72
Planification et mise en valeur des

ressources hydrauliques; mise en
valeur des fleuves internationaux;
lutte contre les inondations; études
hydrologiques et hydrauliques

Blweau de l'Agent exécutif du Comité
chargé du projet du Mékong ....... 48 84 48 84

Transports et communications ........ 120 6 12 144 132 6 12 156
Coordination des transports; planifi-

cation économique du développe-

r
ment des transports et des com-
munications; expansion du tourisme
et des voyages internationaux; étu-
des de la circulation routière j pro-
blèmes de la circulation urbaine j

conception et exploitation des ba-
teaux; études des méthodes de
construction et d'entretien des rou-

I
tes; développement des télécom-
munications; étude des transports

/
ferroviaires; réseaux ferroviaires
régionaux; Route d'Asie; transports
routiers; transports fluviaux j ex-
ploitation des ports j statistiques;
études hydrauliques et dragage des
ports, des voies fluviales, des estuai-
res et des côtes; cabotage et trans-
port d'île à île

Développement de l'agriculture ..... , . 24 3 36 24 ~ 24 2,5 36 24 c
Planification et développement de

l'agricul ture; financement et crédit·
politique des prix '

87
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TABLEAU 3-A-44 (suite)

1P69
Besoins couverts

1P70
Besoins d cmtvrir

Budget ordinaire
Fonds extra·
budgétaires Budget ordinaire

Fonds extra·
bndgétaires

Programmes A C CR AL A AL A C CR AL A AL

24 4

84 b 72 b

48

36

12

48

168

Z64 e

36

72

12

24

48

3

3

4

3

10

72

72

108

36

252

132

84 b

24 d

96b

168"

48

36

12

36

168

240 e

88

72

363

2,5 12

2,5 24

2,5 48

16

72

48

36

108

132

Pop/tlation ,."., , ,.,'
Politiques et programmes démogra

phiques; aspects démographiques du
développement économique et social

Habitatiolt, constrlrction et planification

Habitation et services communautai
res connexes; développement ré
gional, urbain et rural; urbanisme;
centres régionaux d'habitation;
construction et matériaux de cons
truction

Commerce international .
Développement des services de pro

motion commerciale; coopération
économique régionale; les produits
de base; règlements, formalités et
pratiques régissant le commerce
international; administration des
douanes; arbitrage; transports et
fret maritimes; cours de formation
en matière de promotion commer
ciale

Développement ù~dustriel 240
Développement et planification indus

trie1s; expansion du commerce des
articles manufacturés et semi-manu
facturés; formation en matière
d'organisation industrielle et d'ad
ministration et gestion industrielles;
promotion des investissements; ex
pansion et planification des indus
tries de production et de transfor
mation des métaux; aspects techni
ques et économiques de certaines
techniques de la sidérurgie, de l'in
dustrie des métaux non ferreux et
des industries mécaniques; étude
des tendances de la consommation
et prévision de la demande de mé
taux; formation dans la région;
recherche et conseils techniques
dans le domaine de la métallurgie
et des industries mécaniques; arti
sanat et petites industries j applica
tion de la science et de la technique
au développement

Développement social , ..
Etude et examen des tendances du

développement social; planification
et développement social; développe-
ment régional, rural et communau-
taire; mobilisation des ressources
pour la réforme agraire et le peu
plement; protection sociale

Statistiqlles , .. , , , . , , .

Recensement et enquêtes par sonda
ges ; traitement électronique des
données; développement des statis
tiques; méthodes et normes; forma
tion en matière de statistiques'
compilation et analyse des statisti~
ques
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TABLEAU 3-A-44 (suite)

1969 1970
Besoins couverts Besoins d couvrir

Fo>tds e:rtra- FOllds e:rtra-
Budget ordi"aire blldgétaires Blldget ordi".iro olldgétairos

Programmes A C CR AL A AL A C CR AL A AL

Admilûstration publique ........ , ... , . 12 2 12 12 6 12

Etudes générales sur J'administration
publique et services à fournir aux
cycles d'études et aux réunions

Service de l'édition et Service Unguis-
tiqrte .. , .......................... , 192 72 204 84

Administration ...................... 168 1992 12 f 180 2052 12 t
--

TOTAUX 1776 50 264 3240 e 288 120 1860 56 264 3372 " 108 108

n Mois de travail correspondant à cles études de perspective sur l'industrialisation.
b Financé par le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population et par la United States Agency for

Iutemationai Developltlent (USAID).
c Fournis par la FAO.
d y compris 12 mois de travail financés par le FI5E et 12 mois cie travail financés par le Laos.
• y compris 12 mois de travail financés par la CNUCED.
f Financés au titre du projet du Mékong.

,
1

J'.. ',

PROGRAMME DE 'TRAVAIL

313. Le programme de travail et les priorités de la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient (CEAEO) pour 1969-1970 ont été présentés
à la Commission à sa vingt-cinquième session, qui s'est
tenue dans la République de Singapour du 15 au 28
avril 1969. La coopération régionale s'est largement
développée dans certains domaines tels que la planifi
cation économique, l'harmonisation des politiques éco
nomiques, le développement industriel, l'expansion du
c?mmerce, les programmes démographiques et l'admi
Illstration publique, mais il y a lieu néanmoins de
l'intensifier grâce à des efforts plus soutenus et plus
concertés. La nécessité de renforcer quelque peu le
personne! du secrétariat se fait toujours sentir dans
différents secteurs d'activités, bien qu'une partie des
effectifs ait été réaffectée à des activités prioritaires et
que l'on ait constitué des équipes chargées de s'occuper
de problèmes particuliers.
314. Une troisième Conférence ministérielle sur la
coopération économique en Asie s'est réunie à Bang
kok du 11 au 13 décembre 1968, conformément à la
résolution 87 (XXIII) relative à la Conférence minis
térielle des pays de la région de la CEAEO, résolution
adoptée par la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient à sa vingt-troisième session, tenue
à Tokyo en avril 1967. Cette conférence avait pour
objet: i) d'examiner les progrès réalisés dans la mise en
œuvre des recommandations des première et deuxième
conférences ministérielles, et d'étudier des programmes
propres à renforcer la coopération dans différents
domaines; ii) de recommander de nouveaux pro
grammes d'action en matière de coopération économique
régionale; et iii) d'étudier et de formuler une stratégie
appropriée pour le développement intégré de la coopé
ration régionale en Asie et en Extrême-Orient. Les pays
suivants étaient représentés à cette conférence: Afgha
nistan, Australie, Cambodge, Ceylan, Chine, Inde,
Indonésie, Iran, Japon, Laos, Malaisie, Mongolie,
Népal, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Répu
blique de Corée, République du Viet-Nam, Singapour,

89

Thaïlande et deux membres aSSOCles, les îles Fidji et
Hong-kong. La Conférence ministérielle sur la coopé
ration économique en Asie est devenue le principal
organe exécutif en ce qui concerne toutes les activités
de coopération régionale. C'est elle qui prend les déci
sions de politique générale à l'échelon supérieur et qui
délègue son autorité au Secrétaire exécutif de la Com
mission, tout en lui donnant les directives voulues pour
poursuivre les activité's qu'il est appelé à entreprendre
en matière de coopération régionale. Elle se tient désor
mais à intervalles réguliers, la prochaine conférence
étant la quatrième réunion de ce genre. Celle-ci est
prévue pour 1971, époque à laquelle on espère que des
progrès considérables auront été réalisés sur le plan
de la coopération régionale, envisagée dans son sens
le plus large.

315. Le programme concernant le Conseil asiatique
du développement industriel se développe en même
temps que s'intensifient les activités que la Commission
entreprend pour appuyer les projets opérationnels dans
ce domaine. La Conférence asiatique sur l'industriali
sation étudiera les problèmes de l'industrialisation dans
la région et les progrès réalisés en la matière.

316. Outre les ressources dont le coût est imputé sur
le budget ordinaire de l'ONU, la Commission reçoit
l'aide des gouvernements intéressés, en vertu d'arran
gements bilatéraux ou multilatéraux, sous la forme de
services d'experts et de consultants, de services d'appui,
de matériel et d'autres services. Cet appui est fourni,
par exemple, pour le projet de la Route d'Asie, pour
le projet du Mékong et pour des projets prévus dans
le cadre du programme de travail du Conseil asiatique
du développement industriel.

Développement économique, recherche, projections
et planification relatives au développement économique

317. En ce qui concerne J'harmonisation régionale des
plans de développement, la Commission prépare des
consultations intergouvernementales touchant l'harmo
nisation des plans relatifs au riz, et en est au dernier
stade de l'établissement d'un marché commun asiatique
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de la noix cie coco; en ce qui concerne ses travaux de
pmj ections et de programmation relatifs au développe
ment économique, qui jusqu'à présent port:'lient surtout
sur le déficit commercial, la Commission établit main
tenant des projections sectorielles et de la main-d'œu
vre, des projections du marché des produits de base,
du commerce en général et du commerce interrégional.

Ressources nahtrelles et énergie

318. Les travaux de prospection commune de res
sources minérales au large des côtes d'Asie seront
intensifiés. Sur la recommandation du Comité pour la
coordination, la Commission étudie de près la création
d'un secrétariat technique qui aurait pour rôle d'encou
rager et de faciliter la prospection des ressources miné
rales sur le plateau continental et d'aider les pays de la
région à mettre au point, sur leur demande, des projets
d'études géophysiques au large des côtes et autres pro
jets de recherche dans les zones du plateau continentaL
En 1970, la Commission continuera d'accélérer le
développement de l'électrification rurale.

Ressources en eŒU

319. En ce qui concerne la mise en valeur des
ressources en eau, la Commission insiste sur la coopé
ration régionale. Elle compte que le centre de lutte
contre les typhons, qui relève du programme du Comité
de lutte contre les typhons, sera créé d'ici 1971. Ce
centre fonrnira des services constùtatifs aux différents
pays concernant l'installation, l'exploitation et l'entre
tien de tous les dispositifs d'alerte audio-visuels en cas
d'inondation subite. Le programme de travail pour
1970 sera exécuté autant que possible en coopération
avec les institutions spécialisées des Nations Unies
telles que l'OMS, l'UNESCO, la FAü etc. Le centre
doit également étudier les possibilités d'aménagement
d'autres bassins fluviaux internationaux.

Tmnsports et co11i1nuniwtions

320. Dans le domaine des transports ferroviaires, la
Commission met au point des propositions d'action
régionale ou sous-régionale en vue de la construction du
réseau ferroviaire régional transasiatique. En ce qui
concerne le tourisme, elle étudie la possibilité de créer
un cel;tre régional de formation hôtelière, qui serait
fina~lce au .moy~n de :essources extra-budgétaires. Les
proJ,ets 9t11 d?tvent etre mis en œuvre pendant les
annees a ve111r concerneront l'amélioration du trafic
international, la création de parcs régionaux ou s;us
régionaux de matériel de dragage et de renflouement
la cré,;ti?n cie la~ora~oires hydrauliques régionaux o~
so~s-reglOnaux, 1amenagement des ports et l'amélio
ra t1~t1 des opérations portuaires, la promotion du
tounsll;e et des voyages internationaux, et la mise en
place d un réseau régional de télécommunications.

Développement de l'Œgriculture

321. Le programme cie travail de la CEAEO pour
1970 comprend des études sur les besoins en matière
d'intrant~ a~ricoles en Asie et en Extrême-Orient et
rharmo111satIOn des plans de développement dans le
c01~text; d'un~ politique d'encouragement à la coopé
ratton eC?llo;1l1que régionale. La Commission s'emploie
surtout a a.lder les pays membres à améliorer leur
p~o&rat11matlO~ et; m.atière de développement agricole
alI1~l que les mstltutlons de financement et de crédit
él;grtcole~. ~lle poursuit ces travaux de concert avec
1,Or&,anlsatlOn des Nations Unies pour l'alimentation et
1 agnculture.
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Commerce international

322. Les activités dans ce domaine continuent d'être
axées sur la coopération régionale en ce qui concerne la
formulation des politiques commerciales internationales,
la libéralisation des échanges et la rationalisation des
transports maritimes et des taux de fret. D'autre part,
le Centre de promotion commerciale de la CEAEO joue
maintenant pleinement son rôle en aidant les pays
membres à perfectionner leurs dispositifs et leurs tech
niques de promotion commerciale. L'objectif primordial
de ce centre est de fournir des services aux pays mem
bres pour répondre à leurs besoins en ce qui con
cerne les questions touchant la promotion commer
ciale. Il est appelé à coordonner les activités de promo
tion commerciale dans la région et à servir de centre
d'échanges de renseignements en la matière. Ses
activités seront étroitement coordonnées avec celles de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, afin d'éviter les doubles emplois.

Développement industriel

323. La Commission continuera d'intensifier ses acti
vités dans le cadre des programmes du Conseil asiatique
de développement industriel, en les orientant vers le
développement industriel commun et vers la coopération
économique. Elle entreprendra des études à long terme
pour un groupe de pays, tout en faisant, si possible,
des études parallèles sur l'intégration, avec l'assistance
de la Division de la recherche et de la planification. La
deuxième session de la Conférence asiatique sur l'indus
trialisation, organe permanent de la Commission créé
en application de la résolution 68 (XXII) de la
CEAEO, doit se tenir en 1970 pour examiner les
problèmes de l'industrialisation dans la région et les
progrès réalisés en la matière. La Division du développe
ment industriel a également commencé des travaux
préparatoires touchant la création d'une section des
industries chimiques à l'intérieur de la Division, section
qui aura pour tâche de promouvoir le développement
des industries chimiques dans les pays de la région. Les
activités de cette section seront coordonnées avec celles
de l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel.

Développement sociŒI

324. Dans le domaine du développement régional et
communautaire, la Commission cherche à favoriser de
plus en plus le développement national en faisant appel
à des techniques perfectionnées de développement
communautaire. Elle organisera en 1970 un voyage
d'études et un cours de formation sur le rôle du déve
loppement communautaire dans le développement na
tional, eu égard en particulier à la réforme agraire
et à la colonisation agricole, afin de mettre les plani
ficteurs des divers pays au courant des tendances
nouvelles et de l'évolution générale en matière de
développement communautaire. La Commission compte
organiser, avec l'assistance du Bureau de la coopération
technique, un cycle d'études sur le rôle des jeuues dans
le développement national et une conférence régionale à
l'intention des administrateurs des services sociaux,
réunions dont le coût sera imputé sur des ressources
extra-budgétaires.

Population

325. Les travaux entrepris dans le cadre du Pro
gramme démographique d'Asie seront intensifiés en
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TABLEAU 3-A-45

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

Article pl'emier. Postes permanents (3165600 dollars)

(3 339 800 dollars)

6
6

4
4
7
6
3
3
2
2
1
1

12
Il
4
4

19
19

II.
Age"ts
locawl'

la
9

Total
l

7
7

17
16
2
2
2
2
1
1

20
20
9
9

32
31

2
2
4
4
1
1

1
1

5
5
2
2
4
4

1
1
7
9

P-] P·2/1

6
6
4
4

12
12

1
1
5
2

4
4
2
2
6
5

4
4

P·4

Catégorie. et cla...s

1
1
1
1
1
1

1
1
4
4
1
1
8
8

4
3

P·5

1
1

1
1

1
1

D·1

1. - AdmiHistratc1Irs ct ionctioullail'cs
de rallg supérieur

1
1

D·2

différentes espèces de bambou et d'organiser un cycle
d'études sur l'utilisation du bambou comme matériau de
construction. Enfin, elle fera une étude sur les normes
de construction en ce qui concerne les matériaux utilisés
dans différents types de construction.

Statistiqu.es

327. En prévision des recensements de la population
et du logement de 1970, la Commission a formulé
des recommandations afin d'aider les pays de la région
à procéder à leurs opérations de recensement dans le
courant de 1970 ou dès que possible avant ou après
1970. Elle intensifie ses efforts tendant à promouvoir
la mise en place et l'utilisation de systèmes nationaux
adéquats d'enregistrement des actes de l'état civil et
d'établissement des statistiques de l'état civil. Elle
étudie de près, en outre, la création d'un centre régional
de calcul électronique, qui serait financé au moyen de
fonds de l'assistance technique.

Administration publique

328. Dans le domaine de l'administration publique, les
travaux en cours consistent notamment à préparer un
cycle d'études sur les moyens de fournir une assistance
technique propre à faciliter l'application de réformes
administratives et un cycle d'études sur la formation des
administrateurs et responsables de cycles d'études aux
nouvelles techniques d'administration et cie gestion qui
peuvent être utilisées lors de la mise en œuvre de
réformes administratives.

SSG

1969 et 1970. Une nouvelle Division de la population
a été créée en décembre 1968 et a commencé à fonc
tionner au début de 1969. La Commission prévoit
maintenant d'organiser en 1970 un cycle d'études sur
l'application des techniques de communication dans les
programmes de planification cie la famille et, éventuelle
ment, un groupe de travail d'experts qui étudierait les
indices les plus sensibles de l'évolution de la fécondité.
Enfin, la Commission prépare le Congrès asiatique de
la population, qui doit se tenir en 1971.

Habitation, construction et planification

326. Cette section aide les gouvernements membres à
résoudre leurs problèmes en matière d'habitation, de
construction et de planification physique, à organiser
ou renforcer les organismes centraux ou nationaux
requis pour formuler des politiques et mettre au point
des programmes dans ce domaine et à appliquer effec
tivement ces politiques et ces programmes. La Com
mission organisera en 1970 un voyage d'études sur la
planification et la construction de villes nouvelles, sur le
financement de la construction et l'aménagement des
agglomérations. Elle prévoit pour 1970 également une
réunion ad hoc d'experts qui échangeront leurs vues
au sujet des principaux aspects de la construction, de
l'habitation et de la planification et envisage d'organiser
une réunion régionale des directeurs des instituts de
recherche sur les matériaux de construction et le déve
loppement de la construction. La Commission projette
d'entreprendre en 1970 une étude approfondie sur les

Cabinet du Secrétaire exécutif 1970
1969

Service linguistique et service de l'édition 1970
1969

Service d'information 1970
1969

Groupe de coordination de l'assistance technique 1970
1969

Groupe de l'administration publique 1970
1969

Division de la recherche et de la planification .... 1970
1969

Division du commerce international 1970
1969

Division de l'industrie et des ressources naturelles ., 1970
1969

Division de la mise en valeur des ressources hydrauli-
ques . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1970

1969

~1
1,
(
(

f
1

j

,

j,

1,
J

1;:f
1
1

f
t:

r

Bureau de l'Agent exécutif du Comité chargé du
projet du Mékong . 1970

1969
1
1

1
1

1
1

1
1

4
4

7
7

91
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TABLEAU 3-A-45 (Sttite)

Catégories et classes

J. - Administrateurs ct fOHetiOll:naircs
de ran.q supéricw'

II.-
Tata/ Ag,"ts

SSG D-2 D·l P-S P-4 P·3 P-21l 1 loca1'~

Division des transports et des communications ...... 1970 6 2 11 13
1969 6 1 10 12

Division CEAEOjFAO de l'agriculture ............ 1970 1 2 3
1969 1 2 3

Division du développement social . . .. , ........... , . 1970 1 3 6 3
1969 1 3 6 3

Division de la population .... , .... , . . , ........ , .... 1970 2 1 2 6 4
1969 1 1 2 4 3

Division de statistique .,.,' ...... , ................ 1970 2 3 5 11 21
1969 2 3 5 11 19

Division administrative:
Cabinet du directeur ... , ........... , .... , ...... , 1970 1 3 1

1969 1 3 1
Service financier , ........... , .... , ............... 1970 3 10

1969 3 10
Service du personnel . , .. , ......... , ............... 1970 1 3 10

1969 1 2 10
Bibliothèque . , ...................... , ......... , ... 1970 2 6

1969 2 6
Service des bâtiments et services intérieurs ......... 1970 1 2 116

1969 1 2 111
Services des conférences et services extérieurs ...... 1970 1 2 28

1969 1 2 28-- -
TOTAUX 1970 1 2 8 27 38 47 32 155 280

1969 1 2 7 26 33 48 31 148 269

329. Il n'est pas demandé de poste permanent nouveau.
Les besoins supplémentaires indiqués pour 1970 sont
couverts à titre provisoire à l'article V. Toutefois, les
aj ustements ci-après sont demandés en ce qui concerne
le classement des postes:

Reclassement de postes
2 P-3 à P-4

Le reclassement de P-3 à P-4 de deux postes du Service
linguistique est demandé. Le volume de travail et les respon
sabilités attachés à ces deux postes se sont en effet accrus
au fur et à mesure que les activités de la CEAEO prenaient
de l'ampleur.

poste d'agent local à P-l
En raison de l'accroissement des responsabilités de la

CEAEO qui résulte en partie de la création de l'Institut
asiatique, du Comité du projet du Mékong et de la Direction
technique des transports pour la Route d'Asie, il est devenu
nécessaire de recruter un administrateur adj oint du personnel
pour seconder le chef du Service du personnel, qui a de plus
en plus de travail. On estime également qu'il serait souhaita
ble de confier à une femme le poste d'administrateur adjoint du
personnel, pour qu'elle puisse conseiller les nombreuses fonc
tionnaires qui sont employées au secrétariat de la commission
ou au titre des différents projets des Nations Unies relevant
de la CEAEO et discuter avec elles de questions personnelles.
Pour les raisons ci-dessus, le reclassement d'agent local à
P-l du poste d'administrateur adjoint du personnel est
demandé.

Article III. Autre personnel temporaire
(120000 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à des
tâches spéciales , " 20000 dollars
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330. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût du personnel temporaire auquel il faut faire appel
en période de pointe et pour remplacer les fonctionnaires
en congé de longue durée ou en congé de maternité.

ii) Experts et consultants engagés à
titre personnel 70 000 dollars

331. La Commission devra faire appel aux services
d'experts hautement qualifiés dans des domaines tech
niques lorsqu'elle ne pourra trouver de personnes ayant
les compétences voulues parmi le personnel de son
secrétariat. Elle aura besoin de spécialistes dans divers
domaines d'activités indiqués dans le programme de
travail et de priorités de la commission pour 1969-1970
(voir plus haut, tableau 3-A-45). Ces services ont été
estimés à 56 mois de travail.

iii) Groupes spécia:ux d'experts .... 30 000 dollars

332. Les réunions ci-après sont prévues pour 1970:

a) Un groupe d'experts de six économistes de répu
tation internationale et possédant une expérience
régionale, qui sera chargé de donner des avis sur les
méthodes à utiliser en vue de l'intégration économique
des pays appartenant à l'Association de l'Asie du Sud
Est (8000 dollars)

b) Un groupe de cinq économistes chargé d'étudier
les rapports entre les politiques économiques à court
terme pratiquées par certains pays d'Asie et leurs
objectifs de développement à long terme et de faire
rapport à ce sujet (6 000 dollars)

c) Un groupe d'experts chargé d'étudier la contri·
bution que les techniques de coopération peuvent appor
ter au développement économique et social, conformé-
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Division de la popttlatioll

D·1, 1 P-4, 1 agent local
Pour renforcer les effectifs de la Division afin de faire face

aux besoins du programme d'action élargi, comme on l'avait
déjà expliqué dans le projet de budget pour 1969. En 1970,
la Division de la population comprendra six postes d'adminis
trateur et quatre postes d'agent local financés sur le budget
ordinaire, et l'on compte que sept postes d'administrateur
et six postes d'agent local seront financés au moyen de fonds
extra-budgétaires. En 1970, la Division comptera donc au
total 13 administrateurs et 10 agents locaux pour exécuter le
Programme démographique pour l'Asie.

Division de la statistique

2 agents locaux:
Pour accroître les opérations de perforation, de codage, de

vérification et d'exploitation des machines que nécessite le
volume de travail accru de la Division de la statistique.
Un poste serait utilisé pour un surveillant codeur-vérificateur,
l'autre étant attribué à un perforeur-codeur.

Division admillistrative
Service dll persOllllel

agent local
Pour faire face au volume de travail accru résultant de

l'augmentation des effectifs au cours des dernières années et
des nouvelles responsabilités qui incombent au Service du
personnel.

Service des bâtiments et services illtér'ieurs

5 agents locaux
Pour permettre le transfert d'agents qui étaient jusqu'à

présent engagés à titre temporaire mais dont les services sont
nécessaires au fonctionnement de l'atelier d'imprimerie de la
CEAEO. Deux des postes sont destinés à des opérateurs de
machines à ronéotyper et les trois autres sont réservés à des
collateurs.

Article V. Besoins provisoires en personnel
(28200 dollars)

Article IV. Heures supplhnentaires et sursalaire
de nuit (26 000 dollars)
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ment à la résolution 47 (XIX) de la Commission. Huit Division des transports d des commltl~icatio1ls

experts engagés à titre personnel assisteront à cette P-3, 1 agent local
réunion (8000 dollars) Pour renforcer la Section des transports routiers à l'inté-

d) Un groupe de travail d'experts chargé d'étudier rieur de la Division en créant un poste de spécialiste de la
les indices les plus sensibles de l'évolution de la fécon- circulation routière. Le développement rapide des transports
dité se réunira en mai 1970 (8000 dollars) routiers dans la région a donné naissance à des problèmes

nombreux et complexes, et la situation s'est aggravée du fait
que le développement urbain est en pleine expansion et pré
sente un caractère dynamique. L'évolution rapide des trans
ports routiers, les études de la circulation routière et les
problèmes relatifs à la protection routière, prennent de plus
en plus d'importance dans la région. Les pays de la région ont
du mal à résoudre les problèmes qui se posent dans ce do
maine, et la CEAEO espère les y aider en créant le poste de
spécialiste de la circulation routière. Le poste d'agent local
est demandé pour renforcer les effectifs de secrétariat de la
division.

333. Le crédit demandé doit permettre de payer des
heures supplémentaires au personnel local, principale
ment du Service des conférences et des Services
généraux.

Cabinet dit Secrétaire exécutif
Service de l'éditioll et Service linguistique

1 P-4, 1 agent local
Bien que le rapport entre le nombre de traducteurs et le

nombre de reviseurs se soit légèrement amélioré en 1969, il
subsiste encore un déséquilibre qui devrait être rectifié en
1970. A l'heure actuelle, le chef du service consacre la plus
grande partie de son temps à des travaux de revision, au
détriment de ses autres activités d'administration et de super
vision et de ses tâches générales. L'adjonction d'un reviseur
de la classe P-4 renforcerait le service et assurerait plus
efficacement la revision des documents traduits. Le poste
d'agent local est demandé pour recruter un préposé supplé
mentaire aux références et à la terminologie qui serait chargé
d'aider l'assistant de langues actuel à faire face à un volume
de travail en augmentation.
Divisioll de la recherche et de la planification

1 agent local
Pour renforcer les effectifs d'agents locaux de la Division,

dont le volume de travail est plus important, en particulier
dans le domaine des projections économiques sectorielles.
Divisioll de l'illd1lstrie et des ressources naturelles

1 P·4
Pour aider à faire face à l'augmentation du volume de

travail résultant de la création du Comité pour la coordina
tion de la prospection en commun des ressources minérales au
large des côtes d'Asie et des activités du Conseil asiatique du
développement industriel.
Division des ressources hydrauliq1tes

1 P-S
Pour engager un ingénieur-économiste chargé d'aider les

pays de la région à mettre au point des procédures et des
méthodes appropriées permettant l'évaluation et le rassemble
ment rationnels des données économiques fondamentales. L'in
téressé aiderait également à former le personnel technique
dont on a besoin dans ce domaine.
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Commission économique pour l'Amérique latine

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVA.IL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-46

1969
B nains couverts

1970
B e.M~1tS à.. couvrir

Budget ordinaire
Fonds e~tra·
bl,dgétaires Budget ordinaire

FO'ld. e...lra·
budoél"ires

PrQgrammes A C CR AL A AL A C CR AL

Directio~ exécutive et administration (y
compns le service d'information) .... 108 96 108 96

CoordiHation des programmes de coopé-
ratioll technique ................... 24 24 12 j 24 24
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A AL

12 j
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TABLEAU 3-A-46 (suite)

1969 1970
Besoins couverts Besoins à cOHvrir

Fonds cxtra- Fonds e.~tra·

B"dget ordinaire budgétairts Budget ordi11aire b"dgJtaires

Programmes A C CR AL A AL A C CR AL A AL

Développelllellt et recherche écollomiques 156 6 12 84 156 10 12 84

Etudes et recherches sur le dévelop-
pement économique, les politiques,
les ressources humaines; Estudio
economico de Amé?'ica latilla; Bale-
tin ecoll6mico de América la tilla ;
intégration régionale et développe-
ment régional

Burealt de Washington .............. 36 24 36 24
Rassemblement et analyse de données

Burealt de Rio de Janeiro ............ 24 36 b 24 36 h

Etude de la conjoncture économique:
politique en matière de développe-
ment et planification du développe-
ment en Amérique latine

Bttreau de la région des Antilles ..... 48 24 60 1 72 6 24 12 60 1

Etude de la conjoncture économique;
développement rural et communau-
taire; politique commerciale; com-
merce et intégration et études
relatives au développement écono-
mique de la région des Antilles

Projections el planification économiques 60 3 12 12 n 72 24
Projections par pays; étude des tech-

niques et méthodes de projections;
compilation et analyse de projections
établies par d'autres organisations;
planification du développement;
proj ections relatives au commerce
et à l'intégration régionale

Ressources naturelles et énergie 48 6 36 72 24 rl 48 6 36 72 24 d

Energie: ressources en eau; autres
ressources naturelles

Trallsports et comnl1lnications ""'" . 48 12 12 36 24 e 48 9 36
Politique et coordination des trans-

ports; transports et intégration ré-
gionale;· transports maritimes, rou-
tiers, ferroviaires, fluviaux et
aériens et tourisme

Développement agricole .... , ......... 48 12 36 f 48 12 36 f

Développement et planification agri-
coles; produits de l'élevage en Amé-
rique latine; réforme agraire; dé-
veloppement agricole intégré de
l'Amérique latine

Commerce international .......... "" 120 9 36 72 132 9 36 72
Développement des échanges; cycles

d'études et cours de formation;
missions consultatives; commerce
intrarégional et intégration régiona-
le; études générales et services
consultatifs relatifs à l'Association
latino-américaine de libre-échange

Bureau de Montevideo ......... , .... 24 12 24 12
Etudes et services consultatifs relatifs

aux activités de l'Association latino-
américaine de libre-échange

9!
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TABLEAU 3-A-46 (suite)

Chapitre 3

1969
Besoi'n-s COUVl'1·ts

1970
B es()i1~r li couvrir

1

!

1
i
i
,

Prog1'a'mmes

Bureau de Bogota , .
Commerce intrarégional et intégra

tion régionale

Développement industriel .
Economie industrielle; recherche tech

nologique pour l'industrie' acier'
métaux non ferreux; indus~ries fo~
restières; industries chimiques;
industries d'équipement et construc
tion de machines; industries de
transformation des métaux; indus
tries de consommation

A

12

132

B"dget ordillaire

C CR AL

156

F01lds e.dra
budgétaires

A AL

12 b

A

12

132

B"dget ordillaire

C CR

6

AL

156

F011ds e,;t'tra~
blldgétaires

A AL

12 b

96

24 12

24 192

300

1800

36 756

12 1 144 1

12 1 84 11

60 g

6024

2

6

6

6

96

12

108

120

144

312

10 k

12 1 144 1

84 1j

60g

12

48

180

300

1788

720

36

24

24

36

6

6

Développement social .
Aspects sociaux du développement,

poli tique et planification sociales;
politique démographique; dévelop
pement régional et local; aspects
sociaux de la politique de l'emploi

Statistiques 96
Bulletins statistiques; réunions et

cycles d'études reglOnaux; pro
gramme statistique de base et ser
vices fournis aux divisions organi
ques et au Siège; études sur des
questions particulières

Administration publique 12
Etudes générales sur l'administration

publique et service des cycles d'étu-
des et réunions

Services ling1/istiques et d'édition, re
prod1/ction et distribution des docu-
ments 108

Administration 132

Bllreau de Mexico 312
Développement et planification écono

miques; commerce; développement
industriel; développement agricole;
infrastructure économique; aspects
statistiques et sociaux du dévelop
pement, le tout en ce qui concerne
l'Amérique centrale

1
t
f

1•
1

1
1

TOTAUX 1644 48 288 3684 0 226 336 1728 66 264 3780 0 192 336

1

j
1

n Financés à l'aide du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour la planification et les projections relatives au
développement.

b y compris 24 mois de travail d'administrateur financés par la Banque interaméricaine de développement (BID), 12 mois de
travail d'administrateur financés par l'Institut latina-américain de planification économique et sociale et 12 mois de travail de
secrétaire financés par la BID.

e Fournis par l'ONUDI au titre de son programme de coopération technique.
Il y compris 12 mois de travail fournis par l'OMM et 12 mois de travail fournis par l'OMS/BSPA (Bureau sanitaire pana-

111éricain) .
e Fournis par l'Organisation des Etats américains.
f Fournis par la FAO.
g y compris 12 mois de travail fournis par l'Institut latino-américain de planification économique et sociale, 24 mois de travail

fournis par l'DEA, 12 mois de travail fournis par la FAO et 12 mois de travail fournis par ['OIT.
b Financés à l'aide des crédits relatifs au personnel temporaire.
1 Fournis par l'Institut latina-américain de planification économique et sociale.
j Fournis par le Centre latino-américain de démographie.
k Expert associé.
1 Une secrétaire, trois commis et un chauffeur dont les services sont financés par la Trinité-et-Tobago.
mFournis par le Venezuela.
n Fournis par la Colombie.
o y compris 36 mois de travail financés à l'aide des crédits relatifs au personnel temporaire.
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PROGRAMME DE TRAVAIL

334. La Commission économique pour l'Amérique
latine (CEPAL) a approuvé son programme de travail
pour 1969-1971 à Sa treizième session, en avril 1969.
Le programme de travail avait été mis au point par le
Secrétariat et, si la plupart des proj ets continuent à
relever principalement de divisions ou de groupes
particuliers, il y a un nombre croissant de projets
pluridisciplinaires qui sont, par conséquent, exécutés
simultanément par plusieurs divisions.
335. La Commission continuera d'accorder la plus
grande attention aux activités importantes entreprises
en vue de l'intégration de l'Amérique latine ainsi qu'aux
problèmes commerciaux connexes, notamment en ce
qui concerne l'exportation de produits manufacturés.
Ce programme nécessitera la création d'un centre du
commerce régional, sur le même modèle que le Centre
du commerce international de Genève. Ce centre co
ordonnera étroitement ses activités avec celles du
Centre de Genève, mais s'intéressera plus spécialement
aux problèmes particuliers à la région. Les travaux de
la CEPAL sur le financement du développement indus
triel joueront vraisemblablement un rôle de plus en plus
important dans le développement économique de
l'Amérique latine. Les problèmes de l'infrastructure,
notamment dans les domaines des ressources naturelles,
cles transports et de l'administration publique, con
tinueront à faire l'objet de recherches très poussées. Le
Bureau de la région des Antilles sera renforcé de
manière à participer aux travaux nécessaires au
développement et à l'intégration de la région.
336. Outre les ressources dont le coût est impnté sur
le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,
la Commission reçoit une aide de la Banque inter
américaine de développement et de l'Institut latino
américain de planification économique et sociale pour
exécuter les programmes d'intérêt commun, comme ceux
qui concernent le développement des transports et le
développement industriel.

Développement et recherche économiq7teS

337. Dans ce domaine, les travaux sont exécutés
principalement par la Division de la recherche et du
développement économiques et consistent, en premier
lieu, en une analyse des tendances économiques actuelles
en Amérique latine et, en second lieu, en études à long
terme sur le développement de la région, les obstacles
qui entravent ce développement et les politiques
suggérées ou recommandées pour surmonter lesdits
obstacles. Cette Division a principalement pour tâche de
préparer chaque année l'Estudio econ6mico de América
latina, à l'établissement duquel collaborent plusieurs
autres bureaux et divisions, et de faire une analyse à
plus long terme du développement de l'Amérique latine,
notamment en établissant des études sur des qnestions
ou des pays particuliers. Parmi les projets en cours
d'exécution figurent des études sur la répartition du
revenu, l'évaluation des politiques de développement en
Amérique latine, la mobilisation des ressources et la
formation de capital, le développement et la planification
à l'échelon régional dans les pays d'Amérique latine et,
enfin, les ressources humaines. La Division fournit les
avis d'experts aux pays relativement les moins dévelop
pés sur le plan économique, pour toutes les questions
ayant trait à leur participation aux systèmes d'inté
gration régionale. Les Bureaux de Washington, de
Rio de Janeiro, de la région des Antilles et de Mexico
contribuent à l'exécution de ce programme.
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Bureau de la région des Antilles

338. Le Bureau de la région des. Antilles est, de
manière générale, chargé de promouvoir le développe
ment de la région. Il s'occupe tout particulièrement de
donner suite aux demandes de conseils et d'assistance
technique que lui adressent les gouvernements et de
rechercher les moyens d'assurer au mieux la mise en
valeur des ressources humaines. Son rôle est essentielle
ment d'aider les gouvernements à s'attaquer aux aspects
économiques et sociaux d'une intégration économique
éventuelle des pays de la région des Antilles. D'autre
part, il recueille et analyse des données relatives aux
pays de cette région afin d'étayer les principaux projets
entrepris par les divisions organiques de la CEPAL
dans le cadre de leur programme de travail. Ces
travaux comprendront aussi désormais l'établissement
d'études approfondies dans des secteurs déterminés. Le
Bureau compte en outre s'employer de plus en plus
activement à donner des avis et fournir des services
consultatifs aux gouvernements dans différents domai
nes, en particulier en vue de consolider le processus
d'intégration.

339. Les activités présentes et futures du Bureau
consistent aussi à fournir des services consultatifs aux
gouvernements en ce qui concerne la planification
économique, la réforme fiscale, le développement rural
et social et toute une série de questions relatives aux
accords commerciaux. Les pays de la région des
Antilles sc sont récemment déclarés disposés à hâter
la coopération économique et ont, à cet égard, pris la
décision de principe d'uniformiser leur classification
douanière et d'envisager l'établissement d'un tarif
extérieur commun, ce qui implique également une
harmonisation accrue de leurs politiques commerciales.
Il faut établir l'ordre de priorité des mesures à prendre
pour appliquer les dispositions des accords commerciaux
dans le cadre général du développement global. Le
Bureau poursuivra les études de factibilité qu'il entre
prend, à la demande des gouvernements de la région,
sur l'implantation d'industries dans les territoires les
moins développés, la création d'industries intégrées et
l'harmonisation des stimulants, fiscaux et autres, pour
l'industrie.

Projections et planification économiques

340. Le programme dans ce domaine est exécuté par
le Centre de projections économiques et a pour objet
d'évaluer les perspectives du taux de croissance des
pays d'Amérique latine pendant les années 1970. Le
Centre s'efforce de déterminer les implications de
certaines hypothèses, d'établir sur cette base plusieurs
projections possibles et de les analyser. Ces projections
doivent être fondées sur la valeur de certains coefficients
ou paramètres donnés et sur les tendances de variables
considérées comme exogènes ou prédéterminées. Les
projections à établir pour les pays d'Amérique latine
appartiennent aux trois catégories suivantes: projections
directes ou simples, projections d'objectifs, projections
de réalisation possible.

341. Les activités en cours consistent notamment à
établir des modèles globaux et sectoriels, à vérifier la
cohérence non seulement des hypothèses mais égale~e~t
des projections qui en découlent, et à évaluer les mCI

dences de certains facteurs importants qui peuvent ne
pas ressortir explicitement des principaux tableaux de
données numériques. Le Centre continuera d'analyser
les rapports économiques et les valeurs structurelles, en
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accordant une attention particulière aux problèmes de
la formation de capital, du financement extérieur, du
commerce international et de l'offre et de la demande
de main-d'œuvre, et poursuivra l'examen des méthodes
et des techniques d'établissement de projections et de
modèles analytiques et décisionnels applicables à l'éco
nomie des pays d'Amérique latine. Les trclVaux de la
CEPAL en matière de projections économiques sont
coordonnés avec ceux du Centre de la planification, des
projections et des politiques relatives au développement,
qui se trouve au Siège de l'Organisation.

342. Le principal objectif du programme est d'établir
les projections des variables macro-économiques des
pays de la région, d'analyser les perspectives et leurs
implications, en se fondant sur plusieurs hypothèses
possibles, et d'étudier leurs rapports avec les modèles
de planification et les modèles de décision. Jusqu'à
présent, le Centre a surtout établi des projections à
moyen et à long terme, mais il entreprendra, dès que
possible, l'établissement de projections à court terme.
Il compte également étendre. ses activités en matière de
projections aux pays de la région des Caraïbes qui
n'avaient pas été étudiés lors de l'établissement des
premières projections, qui seront publiées d'ici à la fin
de 1969.

Ressources naturelles et énergie

343. Le programme dans ce domaine comprend
l'évaluation des ressources naturelles renouvelables et
non renouvelables de la région, ainsi que l'étude de leur
mise en valeur et de leur conservation rationnelles, et
l'étude des ressources en eau de la région et de letlr
utilisation présente et future, en collaboration aveC
l'OMM et, depuis 1965, avec l'Organisation panaméri
caine de la santé. Le programme comprend également
1.1l1e étude des méthodes de production et d'utilisation de
toutes les formes d'énergie et leur plal1ification dans
le cadre du développement économique et social des pays
d'Amérique latine, y compris l'évaluation des ressources
hydro-électriques et autres sources d'énergie, dont
l'énergie atomique. La Commission envisage également
d'étudier les ressources minérales, en particulier pour
aider les gouvernements à améliorer le rendement des
petites et moyennes entreprises spécialisées dans ce
domaine. En 1969 et 1970, les ressources seront princi
palement affectées à la mise en œuvre d'une nouvelle
phase des travaux relatifs à la mise en valeur des
ressources hydrauliques en Amérique centrale, à
certains projets préliminaires concernant le bassin du
Rio de la Plata, à une étude sur les aspects économiques
de la consommation d'énergie et au programme quin
quennal de mise en valeur des ressources naturelles.

Transports et communica,tions

344. Ce programme porte sur tous les aspects écono
miques du secteur des transports et de ses différentes
subdivisions dans la région, ainsi que sur les problèmes
techniques et opérationnels directement liés à ces
aspects. Les objectifs principaux du programme sont
d'étudier les problèmes que posent le développement,
l'amélioration et la modernisation des transports, de
manière à accélérer le développement et l'intégration
économiques à l'échelon national et régional.
345. La plupart des ressources affectées à ce pro
gramme en 1970 serviront à faire des études sur les
transports maritimes, ferroviaires et routiers. A cet
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égard, le programme relatif aux transports est étroite
ment coordonné avec les activités d'autres divisions ou
programmes de la CEPAL, en ce qui concerne les
problèmes de transports dans les domaines du com
merce, de l'industrie, de l'agriculture, de la mise en
valeur des ressources naturelles, etc. Il convient
également de signaler que le programme relatif aux
transports bénéficie des services de deux consultants
qui sont rémunérés par l'Organisation des Etats
américains.

346. Les activités en matière de transports seront à
l'avenir de plus en plus axées sur le renforcement de
l'intégration économique régionale en Amérique latine.

Agricultltre

347. Le programme de la CEPAL en matière d'agri
culture, qui a été mis au point conjointement avec la
FAO, exige un appui équivalent cie la part des deux
organisations. Son objectif est d'analyser et de résoudre
les problèmes économiques de ]'Amérique latine en
matière d'agriculture, en étudiant plus particulièrement
les modes de répartition du revenu et des terres, la
modernisation de la production agricole grâce à l'intro
duction de nouvelles techniques, l'harmonisation des
politiques nationales de production et l'expansion du
commerce intrarégional de procluits agricoles. Sur un
plan plus général, la Commission étudie l'élaboration
d'une stratégie adéquate de développement agricole. Le
personnel employé au titre de ce programme est fourni
presque à égalité par l'Organisation des Nations Unies
et par la FAO.

Commerce international

348. Le programme dans ce domaine vise principale
ment à promouvoir le développement des échanges avec
d'autres parties du monde et entre les pays d'Amérique
latine eux-mêmes. Pendant les six ou sept années
à venir, la Commission compte se préoccuper essentielle
ment de la promotion des exportations de biens manu
facturés, des problèmes de paiement et des activités
d'appui aux mouvements d'intégration régionaux et
sous-régionaux. Elle envisage également de donner des
avis à titre individuel ou collectif, aux pays de la région
qui 'en font la demande, en ce qui concerne certains
aspects de leur politique commerciale, notamment pour
les aider à harmoniser leurs politiques nationales dans
le contexte de la stratégie du développement.

349. Au nombre des projets dont s'occupe actuelle
ment la Division de la politique commerciale figure
notamment une étude sur le rôle joué par les pays
d'Amérique latine, en matière de commerce et de déve
loppement, dans la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED) et dans
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT), et sur la coopération apportée par les pays
d'Amérique latine aux organismes de ce genre. Les
activités de' la Commission en matière de politique
commerciale sont coordonnées avec celles du secrétariat
de la CNUCED, et les deux secrétariats échangent
librement des données sur leurs programmes. Outre
la Division de la politique commerciale, qui exécute la
plus grande partie du programme" ~es Bureaux. de
Montevideo, de Bogota et de la reglOn des Antilles
s'intéressent activement aux aspects du programme
ayant trait à l'intégration, à l'échelon régional et sous
régional.
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Développement industriel

350. Le programme d'intégration du développement
industriel est un programme conjoint de la Commission
économique pour l'Amérique latine (CEPAL), de
l'Institut latina-américain de planification économique
et sociale (ILPES) et de la Banque interaméricaine de
développement (BID), à l'exécution duquel participe la
Division du développement industriel de la CEPAL. Ce
programme commun consiste à rassembler des données,
à faire des analyses et à définir des critères pour
promouvoir activement l'intégration industrielle de
l'Amérique latine. Ce programme facilite l'établissement
des plans de développement nationaux compte tenu des
perspectives et des possibilités d'intégration des marchés
intérieurs. Les tendances actuelles indiquent que, d'une
manière générale, le programme commnn orientera
probablement ses activités dans quatre directions
différentes: la politique du développement industriel, les
exportations d'articles manufacturés, le transfert des
techniques et l'intégration régionale. Les projets en
cours d'exécution comprennent des études d'économie
industrielle, essentiellement axées sur la politique de
développement industriel, des études sectorielles sur le
développement de l'industrie sidérurgique dans les pays
relativement les moins développés et sur les perspectives
de développement des industries chimique, métallur
gique, alimentaire et de l'exploitation forestière en
Amérique latine. La Commission fait à l'heure actuelle
des recherches et des études techniques sur le transfert
des techniques, en étroite collaboration avec le groupe
régional du Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement et en
coopération avec d'autres organismes régionaux et avec
les pays. Elle poursuivra les études sur la promotion
des exportations, donnant suite à des études précédentes
et s'attachant particulièrement à mettre au point, avec
la CNUCED et l'ONUDI un programme de coopé
ration technique concernant la promotion des expor
tations d'articles manufacturés d'un pays de la région.
La Commission fait à l'heure actuelle des études
spéciales sur certaines questions relatives à la technique,
telles que les moyens de mesurer les progrès et change
ments technologiques et les problèmes de productivité
envisagés du point de vue technologique.

Développement social

35~. Le programme dans ce domaine est régulièrement
axe sur un double objectif: acquérir et diffuser une
meilleure compréhension du processus d'évolution so
c~ale. particulier à l'Amérique latine et, une fois celui
Cl bien comprIS, analyser l'ensemble des politiques et
des progr~mmes so.ciaux, en recherchant des principes et
de~ tech11lques 9-Ul permettront aux pays d'Amérique
latl11e de. contrIbuer plus efficacement au développe
ment SOCial et économique. La Commission s'efforce
d'atteindre ces objectifs dans quatre domaines inter
dépendants,. à savoir, les aspects sociaux du développe
ment, la politique et la planification sociales aux échelons
national, régional et local, la politique démographique
et les aspects sociaux de la politique de l'emploi.

352. En 1969 et 1970, la Division des affaires sociales
con.centrera ses efforts sur la politique de développement
socI~1 et ~e proct;ssus d'évolution sociale et politique, la
pla11lficatlOn SOCIale aux échelons national, régional et
l?cal, ~t enfin les a~~ects sociaux de la politique de
1emplOI et de la politique démographique.
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Statistiques

353. La Division de statistique et la section corres
pondante à Mexico s'occupent du rassemblement, de
l'analyse et de la présentation des statistiques qui sont
utilisées par le Secrétariat de la CEPAL et à des fins
d'information générale dans les domaines économique
et social. Dans le cadre du programme général du
Bureau de statistique de l'ONU, la CEPAL s'emploie
à développer les statistiques nationales et à améliorer
la comparabilité des données à l'échelon international,
et participe au programme régional d'assistance tech
nique. Elle maintient des contacts étroits avec le Bureau
de statistiqne du Siège de l'ONU et coordonne ses
travaux avec les activités régionales des institutions
spécialisées et de l'Institut interaméricain de statistique.

354. La CEPAL publie régulièrement des séries
statistiques dans le Boletin estadistico de América latina..
Les activités actuelles de la Division de statistique
portent notamment sur les comptabilités nationales et
le commerce extérieur, ainsi que sur les statistiques
industrielles, commerciales, agricoles, démographiques
et sociales. La Division élargira à l'avenir le cadre de
ses travaux et étudiera aussi les statistiques des trans
ports et de la main-d'œuvre, ainsi que les statistiques
monétaires et financières, y compris les données relatives
à la balance des paiements en Amérique latine.

Adm.inistration publique

355. Les principaux objectifs de ce programme sont
de poursuivre la modernisation de l'administration
publique en Amérique latine et dans la région des
Caraïbes, d'aider les gouvernements de la région à
adapter leur structure administrative aux besoins des
plans de développement et de donner des directives et
un appui aux experts régionaux de l'assistance technique
de l'ONU qui fournissent des services aux gouverne
ments en matière d'administration publique.

356. La Commission fournit des services consultatifs
aux pays qui en font la demande et organise des cycles
d'études dont les pays d'Amérique latine bénéficient
directement. Les activités en cours consistent à prêter
une assistance aux pays de la région en ce qui concerne
les principales réformes administratives, les aspects
administratifs de l'intégration économique, l'administra
tion des finances publiques et, enfin, la gestion des
sociétés pétrolières d'Etat et des biens de l'Etat. Les
activités futures seront axées sur la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement et étroitement
associées aux efforts déployés conjointement par la
Division de l'administration publique à New York et
par la CEPAL.

Bureau de Mexico

357. La région desservie par le Bureau de la CEPAL
à Mexico englobe les pays septentrionaux d'Amérique
latine. On estime que 60 p. 100 des ressources de ce
Bureau seront affectés au programme d'intégration
économique de l'Amérique centrale, les 40 p. lOq
restants étant réservés à l'exécution des projets qUI
constituent le programme de développement économique
du Mexique et de la région des Antilles.

358.. Les travaux du Bureau de Mexico sont de deux
sortes. D'une part, chaque année, il collabore à la
préparation de l'Estudio economico de A mérica latina,
établit des séries statistiques pour cette Etude et pour
le Boletin estadistico et fait d'autres recherches spécia-
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politique industrielle et analysera, plus particulièrement,
les problèmes de l'industrie automobile et les tendances
de l'agriculture, en général, et de l'élevage en particulier.
Il terminera, en outre, un rapport sur les progrès de
la réforme agraire en Amérique latine, qui sera publié
dans l'Estudio econ6mico de An1,érica Latina.
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lisées. D'autre part, il fait des études sur certains
problèmes économiques de l'industrie et de l'agriculture
au Mexique et dans la région des Antilles. Des études
analogues sur l'agriculture d'autres pays d'Amérique
latine sont faites par le secrétariat de Santiago. En
1970, le Bureau de Mexico fera des études sur la

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(3 624 700 dollars)

Article premier. Postes permanents (3455100 dollars)

TABLEAU 3-A-47

Catégories et classes

1. - Administrateu,rs et i01letion.naires
de ra"g suNri.""

II.-
Total Agents

1 locaux

Cabinet du Secretaire exécutif .

Groupe de coordination de l'assistance technique ....

Groupe de l'administration publique .

Services linguistiques et d'édition .

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

SSG D·l P·S P·4

1 2
1 1

1
1

1
1

1
1

2
2

7
6

8
8

2
2

1
1

9
8

6
6

2
2

1
1

11
11

Section de la reproduction et de la distribution des
documents 1970

1969

Service d'information 1970
1969

1
1

1
1

1
1

14
14

2
2

Division de la recherche et du développement écono-
miques .

Bureau de Washington .

Bureau de Rio de Janeiro .

Bureau de la région des Antilles .

Centre de projections économiques .

Division de la politique commerciale .

Bureau de Montevideo .

Bureau de Bogota .

Division du développement industriel .

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1
1

1
1

1
1

1
1

1
2

1
1

1
1

1
1

3
3

3
3

2
1

4
3

2
2

4
4

1
1

1
1

5
2

1
1

4
4

5
5

4
4

1
1

2
2

2
2

1
1

1
1

13
13

3
3

2
2

6
4

6
5

11
10

2
2

1
1

11
11

7
7

2
2

2
1

6
6

1
1

13
13

Programme relatif aux ressources naturelles et à
l'énergie 1970

1969

Programme relatif aux transports 1970
1969

Division CEPALjFAO de l'agriculture 1970
1969

Division des affaires sociales 1970
1969

Division de statistique 1970
1969

99

1
1

1
1

1
1

2
2

1
1

2
2

4
4

3
2

1
1

1
1

1
1

1
1

2
2

1
1

1
1

3
3

4
4

4
4

4
4

8
8

9
8

6
6

3
3

1
1

5
4

16
15
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TABLEAU 3-A-47 (suite)

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctiomtat:rcs
de rang supérieHT

II.-
Total Agelll.

SSG D-2 D-l P-S P·4 P·3 P·2/l l 10call...

Division administrative:
1970 1 3 25Bureau du Chef de la Division ..................

251969 1 3

Finances 1970 1 1 3 8., ............ , ........................
1 1 3 81969

Personnel 1970 1 2 3..... , ....... , ................... , ....
1 2 31969

Bibliothèque 1970 1 1 6.................... ,', .............
1 1 61969

Service des bâtiments et Services généraux 1970 1 2 3 108
1969 2 2 107

Bureau de Mexico 1970 3 6 6 10 26 63,., ............ , ................
6 10 26 601969 3 6

- - - -
TOTAUX 1970 1 8 22 34 46 32 144 312

1969 1 8 22 31 42 32 137 304

~
F

359. Il n'est pas demandé de poste permanent nouveau.
Les besoins supplémentaires indiqués pour 1970 sont
couverts à titre provisoire à l'article V. Toutefois, les
reclassements de postes ci-après sont demandés:

Reclassement de postes
P-2 à P-3

Il est proposé de reclasser le poste de Chef des Services
généraux. Ce reclassement est tout à fait justifié par les
responsabilités accrues qu'entraîne la fourniture de services à
l'Institut latino-américain et par l'augmentation du volume
de travail qui incombe aux services généraux de la CEPAL.

l agent local à P-1

Le reclassement du poste de fonctionnaire chargé des ser
vices d'entretien et de gardiennage est demandé. Le titulaire
de ce poste est chargé de superviser le travail d'une cinquan
taine de personnes qui s'acquittent des tâches courantes d'en
tretien et de gardiennage.

Article III. Autre personnel temporaire
(130000 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à
des tâches générales , . . (25 000 dollars)

360. Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses ci-après:

a) Services de traitement électronique des données,
locations et fournitures (10 000 dollars) ;

b) Personnel temporaire nécessaire pendant les
périodes de pointe pour remplacer le personnel en
congé de maladie de longue durée ou en congé de mater
nité et pour faire face à d'autres besoins particuliers
(15 000 dollars).

ii) F;xperts et consultants engagés à
Mre personnel (80 000 dollars)

361. Au cours de l'année, il faudra engager des con
sultants ou des experts pendant des périodes de courte
durée dans les domaines d'activité indiqués dans le
tableau 3-A-47. Le crédit demandé doit permettre de

100

couvrir le coût des 66 mois de travail indiqués dans ce
tableau.

iii) Groupes spéciaux d'experts .. (25 000 dollars)

362. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût:

a) D'un Groupe spécial d'experts des procé~ures
d'achat et de fournitures; 10 participants se réull1ront
pendant deux semaines à Santiago (5 000 dollars);

b) D'un Groupe spécial d'exp;rts de la po!i~ique des
transports dans la région des Antilles; 12 participants ~e

réuniront pendant deux semaines à Port of Spam
(8 000 dollars) ;

c) D'un Groupe spécial d'experts de la politique
commerciale; 12 participants se réuniront pendant deux
semaines à Santiago (7 000 dollars) ;

d) D'un Groupe spécial d'experts de la poli!iq~e de
développement social; 10 participants se reumront
pendant deux semaines à Santiago (5 000 dollars).

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (15000 dollars)

363. Sur le crédit prévu à cette rubrique, 13 500
dollars sont demandés pour Santiago et 1 500 dollars
pour le Bureau de Mexico.

Article V. Besoins provisoires en personnel
(24 600 dollars)

Cabinet du Secrétaire e~écutif

Services linguistiques et d'édition

l P-3

Un traducteur de langue anglaise supplémentaire est requis
pour faire face à l'accroissement du volume de la documenta
tion à traduire en anglais, dû en partie aux besoins des
Etats Membres de la région des Antilles qui ont récemment
accédé à l'indépendance. Depuis 1965, la volume de la docu
mentation à traduire de l'espagnol vers l'anglais a presque
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doublé. La situation existant sur le plan local ne permet pas
de faire appel à des traducteurs indépendants. A l'heure
actuelle, la CEPAL n'est donc pas en mesure d'assurer la
publication simultanée des documents dans les deux langues
de travail de la Commission.

Centre des projections économiques

1 P-4, 1 agent local

Le titulaire du poste d'administrateur serait chargé des
travaux relatifs aux projections à court terme et d'étudier,
d'une manière générale, l'efficacité de divers procédés et
méthodes d'établissement des prévisions portant sur un an au
maximum ainsi que leur application à l'économie des pays
d'Amérique latine. Le poste d'agent local permettrait de
renforcer l'effectif des commis.

Division de la politique commerciale

1 P-4

Il est nécessaire de renforcer les effectifs du personnel
chal'gé des travaux relatifs à l'intégration de l'Amérique
latine dans les pays appartenant à l'Association latino
américaine de libre-échange et au Groupe des Andes en leur
adjoignant un économiste particulièrement au courant de la
politique commerciale de l'Amérique latine.

Bureau dl! la région des Antilles

Z P-3, 1 agent local

Pour que le Bureau de la région des Antilles, récemment
créé, puisse s'acquitter des fonctions que les gouvernements
des pays de la région se proposent de lui confier, il est
indispensable de développer ses services de recherche. Il faut
en outre lui affecter un personnel suffisant afin qu'il puisse
aider les gouvernements à formuler de nouvelIes politiques et
.à mettre au point des programmes de formation. L'un des
postes supplémentaires requis serait attribué à un économiste
spécialiste des questions industrielles et l'autre poste serait
confié à un spécialiste des questions sociales. Le poste d'agent
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local permettrait d'étoffer les services de secrétariat du
Bureau.

Division des affaires sociales

1 agent local
Pour engager un assistant de recherche subalterne permet

tant de décharger les administrateurs de tâches courantes, ce
qui permettrait d'accroître l'efficacité générale de la Divîsion.

Division de statis/ique

1 P-4, 1 agent local
Un administrateur supplémentaire est nécessaire pour s'oc

cuper de nouveIles activités entreprises par la Division, notam·
ment en ce qui concerne les statistiques des transports, de la
main-d'œuvre et de la balance des paiements. Le poste d'agent
local permettrait de renforcer l'effectif des commis.

Division de l'administration
Service des bâtiments et services générau.<;

2 agents locaux
Il est nécessaire de renforcer les effectifs actuels du service

de sécurité en y ajoutant un garde supplémentaire. Le per
sonnel actuel ne permet pas d'assurer en permallence une
sécurité satisfaisante, aucune disposition n'ayant encore été
prise pour remplacer les gardes qui sont en congé annuel ou
en congé de maladie. En outre, du fait de l'installation d'une
nouvelle chaudière et de la climatisation dans l'immeuble de
la CEPAL, on a besoin d'un aide préposé au chauffage.

Bureau de Mexico

3 agents locaux
Il est nécessaire d'augmenter les effectifs des services

administratifs du Bureau de Mexico en leur adjoignant un
commis aux finances, un standardiste et un assistant de biblio
thèque. En 1969, le coût de ces trois postes est imputé sur
les crédits ouverts pour le personnel temporaire. Les crédits
demandés au titre du personnel temporaire du Bureau de
Mexico pour 1970 ont été réduits d'un montant correspondant.

Commission économique pour l'Afrique

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-48

1969
Besoins coU1!C1"tS

Blldget ordillaire
Fonds e.rtra
budgétaires

1970
Besoins à couvrir

Budget ordinaire
Fmlns e~~tra·

b..tlgétairus

101

Programmes

Direction exémtive et administration (y
com[)ris le Cabinet du Secrétaire de la
Commission et le Service d'informa-
tion) .

Coordination des programmes de coopéra-
tion techniq1te .

Recherche, planification et projections
économiqttes .

Conjoncture économique; Etude (an
nuelle) sttr la situation économique
de r Afriq1te; Bulletin économique
pour rA trique.. organisation et ser
vice des réunions de la troisième
Conférence des planificateurs afri
cains; concepts et méthodes de pro
jections; analyse des plans de déve
loppement et exécution des plans;
méthodes d'intégration et d'harmoni-

A

120 n

24

108 b

C CR

36

AL

96

12

60

A AL A

120

24

108 b

C CR

36

AL

96

12

60

A AL
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1969
Besoins couverts

Budget ordÏ1wire
Fonds extra
budgétaires

1970
BcsoiHS à couvrir

Budget ordinaire
FOllds extra·
blJdyétair"

Programmes

satio11 régionales; financement du
développement; manuel de planifica
tion.

eoopératioll économique .

Organisation et service de réunions
sous-régionales sur la coopération
économique; étude des conditions
préalables à la coopération économi
que multinationale et des sources
éventuelles d'assistance extérieure
aux groupements multinationaux;
rédaction d'un manuel sur les critères
d'évaluation des gains ou des pertes
résultant de la coopération économi
que multinationale.

Ressources lIaturelles et éI~ergie

Organisation et service de réunions
sous-régionales sur les ressources
minérales, hydrauliques et énergéti
ques et sur la cartographie; création
d'instituts régionaux et sous-ré
gionaux de formation dans ces do·
maines; enquêtes sur la main-d'œuvre
disponible et nécessaire pour la mise
en valeur de ces ressources; transport
d'énergie à longue distance; petites
centrales électriques pour l'électrifi
cation des régions rurales; étude des
accords relatifs à la prospection et à
l'exploitation des gisements de pé
tro le et de gaz naturel; établissement
de cartes spécialisées; création d'ins
tituts de formation en matière de
levés topographiques, de levés aériens
et de photogrammétrie; législation
minière et administration des mines;
aménagement intégré des bassins
fluviaux internationaux.

Transports et communications

Organisation et service de réunions
sous-régionales sur les transports et
le tourisme; étude des possibilités
touristiques en Afrique du Centre
et de l'Ouest; assistance pour la
création de la Commission africaine
de l'aviation civile; services consul
tatifs à la Commission du bassin du
lac Tchad et à la Commission du
bassin du Niger; assistance aux gou
vernements pour l'exploitation en
commun des réseaux nationaux de
transports aériens; création de l'Ins
titut africain des transports' étude
des tarifs de fret et de l'as~urance
maritime; étude du trafic actuel et
potentiel des télécommunications et
travaux en vue de l'établissement des
liaisons recommandées dans le Plan
d'Addis-Abéba.

Finances publiques et institutions finan
cières

Etudes faites dans certains pays sur
la structure des investissements pu-

A

48

72

84

48

C

3

3

CR

24

60

36

12

102

AL

12

84

60

24

A

36 d

AL A

48

84

108

48

c

12

6

CR

24

60

36

12

AL

12

96

72

24

A AL
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TABLEAU 3-A-48 (suite)

Budget o1'dinairc

1969
Besoi1ls COHverts

A AL
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Fonds e:rtra
bndlléta;res

ALCR

1970
BCS(J111S à couvri,...

C

B"dget ordinaire

AALA

Fonds extra
budgétaires

ALCRcAProgrammes

Chapitre 3

blics, le régime de la fiscalité fon
cière, les politiques fiscales et les
stimulants économiques, les paiements
et les accords de compensation né
cessaires à la libéralisation du com
merce, les techniques de prévision
des recettes, la présentation normali
sée des budgets et l'utilisation du
budget comme moyen d'exécuter et
d'harmoniser les plans; cycles d'étu
des et cours de formation consacrés
aux techniques budgétaires et au
commerce international.
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1

1

Agriculture , . 120 12 12 96 96 t 120 24 12 120

Enquêtes sur place sur les pratiques
actuelles, les possibilités de dévelop
pement et la répartition des ressour
ces aux fins du développement;
entreposage et commercialisation des
produits agricoles; perspectives des
industries reposant sur les produits
agricoles et forestiers; stabilisation
des prix et commercialisation des
céréales; pêche et industries con
nexes; fourniture de services consul
tatifs en matière de spécialisation
agricole; contribution aux Etudes
anmlelles et au Bulletin d'économie
agricole.

Commerce international .

Etudes, par sous-région, des systèmes
actuels des échanges, des produits
qui pourraient faire l'objet de con
cessions commerciales, et de l'expan
sion des échanges; moyens de lier
la libéralisation des échanges aux
engagements d'investissement dans un
groupement multinational; produits
manufacturés et semi-finis destinés à
l'exportation; système général de
préférences; mesures particulières en
faveur des pays en voie de développe
ment les moins avancés; service des
réunions de groupes de travail sur le
commerce à l'intérieur de l'Afrique
et cours de formation; promotion et
expansion des échanges.

Déve[opprJme1lt iltdustri!!l .

Organisation et service des réunions de
groupes sous-régionaux sur l'harmo
nisation du développement industriel;
étude des mesures législatives et des
pratiques en faveur des investisseurs
et étude des institutions publiques;
mécanismes propres à favoriser le
développement industriel et les inves
tissements dans l'industrie; projets
pilotes de petites entreprises; bulletin
des petites industries; cours de for
mation en matière de gestion indus
trielle et d'analyse et d'exécution de
projets; étude sur la recherche et
la normalisation industrielles.
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TABLEAU 3-A-48 (suite)
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1969
Besoins couverts

Budget ordiuaire
Fouds e.#ra
budgétaires

1970
Besoi11.s à- cOItvril"

B,,,lget ordinaire
FOlla,. e..-tr.
b"dgUaircs

Programmes

Développement social , .

Organisation et service des réunions de
cycles d'études sur la vie et les insti
tutions rurales; études des politiques
et des mesures destinées à faire par
ticiper les populations au développe
ment; aspects sociaux de l'urbanisa
tion et de l'industrialisation j politi
ques de la jeunesse et participation
des jeunes au développement.

Main-d'œuvre et formation ., .... _... , .

Organisation et service des réunions
de groupes de travail sur la main
d'oeuvre et la formation; organisation
de cycles d'études et de cours de
formation destinés aux responsables
de la planification de la main
d'oeuvre; étude sur 1es effectifs des
universités et les cadres qui y sont
formés; services consultatifs aux
gouvernements.

A

72

60

c

3

3

CR

36

12

AL

60

36

A

18

20

AL A

72

60

c

3

6

CR

36

12

AL

60

36

A

18

AL

Popltlatioll ' , .. , .. _. _ .

Projections démographiques; études
sur la fécondité et la mortalité, les
incidences économiques et sociales des
niveaux et des tendances de l'urbani
sation; comparaison des données de
recensements et des données de con
trôle recueillies après le dénombre
ment j corrélation entre la croissance
démographique, les migrations et la
main·d'œuvre; étude de l'évolution et
des tendances démographiques; orga
nisation et service des réunions de
cycles d'études sur l'application des
données et des analyses démographi
ques à la planification; travaux
préparatoires à la Conférence afri
caine de la population (1971); appui
aux centres de formation et services
consultatifs aux gouvernements.

Habitatioll, constrltction et planificatiOlI ..

Organisation et service de cycles d'étu
des et de cours de formation destinés
aux entrepreneurs de construction et
portant sur le financement de la
construction de logements, l'autocons
truction assistée, la construction de
logements à bon marché et l'habitat
rural j services consultatifs en matière
de développement des industries de
matériaux de construction et de
poytiques générales de logement inté
grees aux plans de développement;
rassemblement et diffusion de rensei
gnements.

Statistiques _. , _ , ..

Rassemblement, analyse et exploitation
de données statistiques; services con
sultatifs aux gouvernements pour
l'amélioration des services statistiques

56

36

160

4

3 36

48

24

24

348

104

20

48

56

36

160
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3 36

48

24

24
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blld(JétaireI

A AL

438

36

24

72

AL

1560

216

3048

48

444

1970
Besoins acouvrir

C CR

6

Blldoet ordi"aire

78

A

24

36

144

168

96

1788

12 1

Fonds extra
budgéta.ires

A AL

310

24

36

72

AL

1536

216

2928

48

1969
B esoiHs couverts

444

3

3

C CR

Budget ordinaire

43

A

24

36

144

168

96
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TOTAUX

et l'établissement des senes statisti
ques nécessaires pour la planification
du développement; normalisation des
comptabilités nationales; organisation
et service de cycles d'études et de
cours de formation.

Aclmi"istra,tion pltbliqlte .

Manuels sur l'organisation et les mé
thodes et sur les marchés et les
approvisionnements de l'Etat; servi
ces consultatifs aux gouvernements
en matière d'administration du per
sonnel, de réforme administrative et
d'administration locale; organisation
et service de cycles d'études et de
cours de formation; étude des servi
ces postaux.

Sciellce et technique .

Conseils fournis aux gouvernements
concernant les mécanismes de plani
fication et de gestion dans le domaine
de la science et de la technique'
organisation de cours de formation â
la gestion en matière scientifique;
travaux relatifs à la création de cen
tres d'études avancées et à l'amélio
ration des programmes d'enseigne
ment des sciences et des techniques'
contribution de l'Afrique au Pla~
d'action mondial.

Services linguistiques (y compris le
service d'édition) .

Admillistration (y compris les Sections
du personnel, des finances et des docu
ments. les Services généraux et la
Bibliothèque) .

R1treal/X sous-régionaux

f
fi Non compris un administrateur subalterne pOUr le Service d'information fourni par le Service d'information de l'ONU.
Il ~on c~mpris un poste d'administrateur stagiaire fourni par le Siège.
C Fmanees à l'aide du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour la planification et les projections relatives au déve-

loppement.
d Servi~es d'experts financés par des fonds bilatéraux.
e Consel!1ers techniques fournis par l'UIT.
t Fourms par la FAO à la Division CEA/FAO de l'agriculture.
g y c?mprls 12 mois de travail de fonctionnaire détaché de la CNUCED.
h ASSistance probable du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour les activités démographiques.
1 Conseiller technique fourni par l'UPU.

PROGRAMME DE TRAVAIL

364. Le programme de travail et les priorités de la
Commission économique pour l'Afrique pour la période
de 1969 à 1971 ont été soumis à la Commission à sa
neuvième session tenue à Addis-Abéba en février' 1969.
Cette session qui coïncidait avec le dixième anniversaire

. de la création de la Commission a fourni l'occasion de
procéder à un examen récapitulatif de la tâche accom
plie par la Commission en dix années d'existence.

365. Le programme de travail pour 1969-1971, qui
répond aux vœux exprimés par les ,go,l!vernel~1e~lts .des
Etats Membres, fait une large place a 1mdustnaltsatton,
qui doit aller de pair avec la modernisation de l'agricul
ture; il fait également une place. imp,ortante à l'a.mélio
ration des organes de plamficahon a tous les 111veaux
en vue d'éliminer les obstacles à la mise en œuvre des
plans de développement; aux mesures d'encou:ag~ment
à la coopération économique aux échelons multmutlOnal,
sous-régional et régional; et à l'étude des possibilités
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de développement et d'expansion des échanges intra
africains dans le contexte du développement de l'agri
culture et de l'industrie et de l'établissement de relations
plus étroites que doit engendrer la coopération écono
mique. Le programme de travail prévoit également la
continuation des travaux relatifs aux transports et
communications dont le développement est étroitement
lié aux perspectives et aux besoins de l'agriculture et
de l'industrie comme à l'expansion des échanges intra
africains et de la coopération multinationale, et, en
même temps, les activités habituelles dans les domaines
de la recherche, des études et de la formation. La sixième
Conférence des statisticiens africains est prévue pour les
derniers mois de 1969 et la troisième Conférence des
planificateurs africains pour le milieu de 1970 [résolu
tion 105 (VI) de la CEA]. En 1969, la Commission
commencera à préparer la conférence africaine sur la
population qui doit se tenir en 1971.

Planification, projections et politiques relœtives
au développement économique

366, La Commission continuera l'analyse des plans
nationaux et des progrès réalisés dans l'exécution de
ces plans et poursuivra l'examen des caractéristiques
communes qui s'en dégagent et des problèmes qui se
posent. Elle rédigera, pour le publier en 1971, un manuel
de planification qui contiendra des directives pour
l'établissement des objectifs et des priorités du plan et
l'harmonisation des plans. La Commission contribuera
aux travaux du Comité de la planification du développe
ment et du Comité préparatoire de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement. En coopé
ration avec le Centre de la planification, des projections
et des politiques relatives au développement, elle orga
nisera des réunions de groupes techniques sur la plani
fication et les projections ainsi que sur la normalisation
des concepts et méthodes de base à utiliser pour
l'élaboration des projections. Des études seront faites
sur l'intégration des plans nationaux avec les plans de
développement sectoriels et régionaux et un cycle
d'études sur la formation sera organisé.

367. La Commission préparera l'Etude sur la situation
écon011.~iq;le de !'Afrique ~pub~ication annuelle) et le
Bulletzn econom~que pour 1Afnque (deux numéros par
an). EUe compte faire paraître à partir de 1969 un
Bulletin des planificateurs qui contiendra des éléments
d'inforl:?~tion sur l'~xpér.ience de divers pays africains
en !ll~tlere de pla11lficatlOn et de développement des
statlstIques,

368. En 1968, le Service consultatif de planification
créé en application d'une recommandation de la
deuxième Conférence des planificateurs africains et
composé de fonctionnaires du Secrétariat a fourni aux
Etats Membres des services représentant quatorze mois
de travail. La Commission prévoit que les demandes
de services dans ce domaine augmenteront pendant la
période 1969-1971.

Coopération économique

369. En ce qui concerne la création des mécanismes
int~rgo;lVerne1?entaux chargés de resserrer la coopé
ration e~onomlque, les progrès sont lents mais réguliers.
En Afnque de l'est, le Secrétariat a fourni une assis
tance (sou? forme d'études et de recommandations) pour
d?~ner su~te à la .ca!1didature de cinq pays de la sous
reglOn qUl souhaltatent devenir membres du Marché
commun est-africain constitué par le Kenya, la Répu-
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blique-Unie de Tanzanie et l'Ouganda. En outre, le
Secrétariat a établi la documentation nécessaire pour
une réunion de quatorze chefs d'Etat d'Afrique de l'est
et d'Afrique du centre.
370. En Afrique du Nord, un système d'institutions
intergouvernementales pour les pays du Maghreb est
en voie de création et les possibilités de coopération
économique et d'harmonisation des programmes de
développement se précisent.

371. En Afrique de l'ouest, les chefs d'Etat de la
majorité des pays ont décidé de créer un groupe sous
régional.

372. En application des recommandations formulées
par la Commission à sa neuvième session, le Secrétariat
doit faire une étude des groupements sous-régionaux
actuels afin de formuler des recommandations touchant
la constitution de groupements plus stables dans lesquels
chaque Etat membre tirerait d'une association écono
mique plus étroite des possibilités et des avantages
équitables. Le programme de travail pour 1969-1971
comprend des travaux préparatoires en vue de l'orga
nisation, à l'échelon sous-régional, de réunions tech
niques qui porteront sur les conditions préalables à la
coopération économique multinationale, sur la forme
des institutions à créer ainsi que sur les critères à
appliquer pour apprécier les gains ou les pertes dans
un groupement multinational. Les études qui seront
faites porteront non seulement sur les mesures de libé
ralisation des échanges intra-africains mais aussi sur
les possibilités de spécialisation dans les domaines de
l'agriculture, de l'industrie et de l'infrastructure.

Ressources naturelles et énergie

373. Dans son programme de travail pour 1969-1971,
la Commission se soucie surtout d'augmenter la capacité
des pays africains non seulement en matière de pros
pection et d'exploitation des ressources naturelles, en
vue de leur utilisation sur place ou de leur exportation,
mais aussi en ce qui concerne l'élaboration des politiques
et la planification. En raison de la pénurie générale de
main-d'œuvre qualifiée, le programme de travail prévoit
l'organisation de cycles d'études et de groupes de travail
techniques qui auront pour objet de permettre l'échange
d'informations et la diffusion des connaissances relatives
aux techniques scientifiques les plus récentes de pros
pection et d'exploitation des ressources minérales et
autres ressources naturelles; le programme comprend
également des travaux en vue de la création d'instituts
de formation régionaux et sous-régionaux. Des services
consultatifs seront fournis aux gouvernements, sur leur
demande, en matière d'inventaire des ressources natu
relles, de planification et de gestion dans ce domaine.
En coopération avec l'UNESCO et d'autres institutions
compétentes, la Commission fera des travaux pour
préparer l'établissement dans les cinq années à venir
d\m institut régional de formation supérieure en
matière d'inventaire des ressources naturelles, de plani
fication et de gestion qui doit être financé par le PNUD,
et de -centres sous-régionaux de formation en matière
de topographie et de cartographie, de prospection géo
physique aérienne, de photogrammétrie et d'interpré
tation des photographies aériennes. La Commission
organisera des cycles d'études sur les techniques mo
der,nes de prospection, en ce qui concerne plus parti
cultèrement le pétrole et le gaz naturel, ainsi que sur le
rôle de la topographie et de la cartographie dans les
projets de développement.
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374. Dans le domaine de l'énergie, des études de la
situation ont été faites sur place, par pays et par sous
région, pour l'Afrique de l'est, du centre et de l'ouest.
Il reste à soumettre ces études aux gouvernements lors
de réunions sous-régionales, pour qu'ils arrêtent des
programmes d'action. Ces négociations porteront surtout
snr la mise en valeur et l'exploitation, sur une base
multinationale, du potentiel hydra-électrique et autres
sources traditionnelles d'énergie. La Commission étu
diera, simultanément, les aspects financiers de l'établisse
ment de réseaux multinationaux de transport d'énergie
pour satisfaire les besoins cie l'industrialisation de
l'agriculture et cles ménages ainsi que le tran~port
d'énergie électrique à longue distance et l'interconnexion
des réseaux à haute tension. Elle fournira des services
consultatifs en ce qui concerne les t~chniques nouvelles
de production d'énergie par de petites centrales, qui
présentent un intérêt particulier pour le développement
rural.

3~5., Dan~ le domaine des ressources hydrauliques, des
mlSSlons d experts seront constituées pour aider les
pays, à définir les problèmes que pose la planification
de reseaux hydrologiqu~s et de services hydrologiques.
Des cycles et des voyages d'études seront organisés
l;our, étudier l'utilisation des ressources hydrauliques et
1amenagement des bassins fluviaux internationaux.

376. Pour donner suite aux études faites en 1967
1968 sur la main-d'œuvre disponible et nécessaire pour
n!et~re en valeur les ressources hydrauliques, des négo
~la~lOns, seront entreprises avec les gouvernements
1l1teresses en 1969-1971, en coopération avec l'UNES
CO, .la FAO et les autres institutions spécialisées
competentes, en vue de la création d'instituts sous
r.égionaux de mise en valeur des ressources hydrau
hques. Les sources de financement de ces instituts
restent encol'e à déterminer.

377. 1:a C~)H1l1lission organisera un cycle d'études sur
la pla111ficatlOl1 des ressources hydrauliques en 1970 et
prépare déjà la réunion d'une conférence sur l'hydro
I?gie et l'hydrométéorologie africaines qui doit avoir
heu en 1971. En coopération avec la Division des
ressèJurce~ et des trn.nsports, du Siège, la Commission
fera des etudes en 1969-1971 dans cinq pays sur les
ressources et les besoins en eau des régions qui risquent
de manquer d'eau.

Transports et communica,tions

378. Conformément à l'accord conclu avec le PNUD
~a Banque africaine de développement et la Banqu~
lnternationale pour la reconstruction et le développe
tuent, un projet c1u Fonds spécial a été mis sur pied, au
c<;,u.rs ~~ deuxiè~ne semestre de 1968, pour revoir la
s~rte, d etudes faltes par la CEA (avec une assistance
b.date;ale), pendant la période de 1965 à 1968, sur la
sltuatlon des transports en Afrique. Cette "étude des
études" doit permettre de déterminer quels sont les
se~teurs où des études de factibilité peuvent être entre
pr.lses et ceux où il faut faire des enquêtes complémen
tat;.es av?nt de pouvoir entreprendre des activités de
prel11vestlssement. Le programme de travail pour 1969
1971 prévoit la constitution, à l'échelon sous-r6gional,
de g,roupes de travail intergouvernementaux pour
examll1er cette "étude des études" et arrêter des pro
grammes d'action pour établir des liaisons intra
africaines et internationales et mobiliser les capitaux
nécessaires à l'investissement.
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379. La CEA aidera la Commission du bassin du lac
Tchad à planifier les principales liaisons routières,
internationales et nationales, qui desserviront les quatre
pays riverains (Tchad, Niger, Cameroun et Nigéria)
et à faire une étude sur la navigabilité du lac Tchad.

380. La Commission fera en 1970-1971 une étude
générale des besoins de l'Afrique de ]'est en matière de
transports qui sera en rapport avec l'étude en cours sur
les possibilités cl'harmonisation industrielle dans la
sous-région.

381. A la suite de la Conférence mixte CEA/OUA/
OACI qui s'est tenue en janvier 1969, il a été décidé de
créer une commission africaine de l'aviation civile, dans
le cadre de laquelle les gouvernements des pays
africains étuc1ieront les mesures à prendre pour coor
donner leurs activités dans le domaine de l'aviation
civile et planifieront systématiquement le développement
d'un réseau africain de transports aériens. En coopé
ration avec l'QUA et l'OACI, la CEA aidera les pays
intéressés à établir la Commission africaine de l'aviation
civile en réalisant des études et en exécutant des pro
grammes de coopération et d'intégration des compagnies
aériennes des sous-régions, en fournissant des services
c1'experts et de consultants, etc, Elle continuera à fournir
des services consultatifs en ce qui concerne l'exploitation
en commun des réseaux nationaux de transport aérien
et la création d'une association des compagnies aériennes
africaines.

382. Dans le domaine des télécommunications, le
Service mixte CEA/UIT fait des études préliminaires
en vue de la création du réseau panafricain de télécom
munications qui avait été recommandée par la Confé
rence d'Adclis-Abéba de 1966. Ces études serviront de
base aux activités de préinvestissement en 1970-1971.

383. La Commission a fait des études su'r les possi
bilités de développement du tourisme en Afrique du
Nord et en Afrique de l'est en 1967-1968, Elle doit
terminer en 1969 une étude analogue sur l'Afriq ~le du
centre et en entreprendre une sur l'Afrique <te l'ouest.
Elle organisera des réunions d'experts gouvernemen
taux, à l'échelon sous-régional, en 1970-1971 pour
formuler des programmes d'action.

Fùlanc('S publiques et institutions financières

384. En 1969-1971, la Commission étudiera surtout
les techniques propres à améliorer les systèmes budgé
taires des pays africains, de manière à établir des liens
plus étroits entre les l)lldgets et les plans de développe
ment; elle fournira une assistance aux gouvernements
pour les aider à créer les institutions nnancières
nécessaires pour mobiliser les ressources intérieures et
étrangères aux fins de l'investissement; elle fera des
études sur l'utilisation des politiques fiscales comme
moyens de promouvoir le développement et aidera les
gouvernements membres à renforcer les pouvoirs des
banques centrales.

385. La Commission étudiera cie façon suivie le
problème des liquidités internationales et ses effets sur
les pays africains, en particulier sur leurs recettes
d'exportation. Elle continuera à étudier les possibilités
d'instituer un système de paiements viable dans le cadre
d'une union africaine de paiements et de compensation
pour favOl-iser l'expansion des échanges intra-africains
et encourager la coopération, économique à l'échelon
multinational.
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Agriculture

386. En raison de l'accord intervenu entre la CEA
et la FAO quant à la mise au point d'un programme
unique des Nations Unies pour le développement
agricole de l'Afrique, le programme de travail de la
Commission pour 1969-1971 est essentiellement celui
qui a été adopté par la Conférence régionale des Minis
tres de l'agriculture, organisée par la FAO à Kampala
en novembre 1968. Ce programme prévoit trois phases.
La première comprendra des études économiques sur
la demande intérieure et extérieure de certains produits
de base, ainsi qu'une analyse de la production, de la
consommation et des échanges par pays et par sous
région; ces études doivent être tenl1inées pour la fin
de 1969. La deuxième phase, qui doit commencer dans
les derniers mois de 1969, comprendra d'importantes
enquêtes sur place visant à vérifier si les résultats de la
première phase sont compatibles avec les objectifs des
plans nationaux de développement, de façon que la
Commission puisse formuler des recommandations pour
l'amélioration des plans et déterminer les projets à
mettre en œuvre. Quant à la troisième phase, elle portera
sur l'élaboration des politiques et des programmes
d'action propres à relever la productivité agricole ainsi
que sur les projets de développement qui doivent
permettre à la production de progresser au même
rythme gue la demande des principaux produits alimen
taires de base et matières premières industrielles.
387. En même temps, la Division mixte CEA/FAO
de l'agriculture favorisera la formation de la main
d'œuvre nécessaire au développement agricole et orga
nisera la fourniture de services consultatifs aux gouver
nements en ce qui concerne: i) l'utilisation des intrants
agricoles et des semences améliorées; ii) l'exploitation
plus rationnelle des ressources en poisson et ressources
forestières; iii) l'organisation du crédit agricole et des
facilités d'entreposage et de commercialisation et iv)
l'adoption de politiques de réforme agraire.

Commerce international

388. Dans ce domaine, le programme de travail de la
Conl1~1ission est étroitement lié à son programme de
travail dans le secteur de la coopération économique de
manière que l'on puisse tirer parti des possibiÎités
qu'offr~n~ la ,diversification et la spécialisation. La
Commission s occupera surtout du développement des
échanges intra-africains et, à cette fin, fera des études,
pour chaque sous-région sur: i) le système actuel des
éC~1anges ;. ii) la sélectio,n des produits qui pourraient
faire, ~'~b)et ,de concessIOns commerciales; et iii) les
POssl~)lhtes d expansion des échanges. La Commission
~era egalem~nt des études plus générales snr les moyens
eventuel~ .d adapter le commerCe de l'Afrique et des
autr;s reglDns a la double nécessité de la libéralisation
des echanges et des engagements en matière d'investisse
ments. Ponr contribuer aux travaux de la CNUCED
la Commission étlldiera: i) les échanges de produit~
011 grollpes. de ~!'oduits présentant un intérêt pour les
pars afnca1l1s; 11) les produits manufacturés et semi
fil11S qt.l~ les pays .africains pourraient exporter; iii) les
proposltl?ns relatIves à lin système général de préfé
ren.ces; 1v) , les mesures particulières intéressant les
1~0111S ava1J:es des pa~s en voie de développement; et v)
1a.ugmentatlOn des echanges avec les pays d'Europe
onentale.

389. En coopération avec le GATT et la CNUCED la
Commission organisera des expositions pour la p~'o-
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motion commerciale et continuera à organiser des cours
de formation dans le domaine du commerce extérieur
et de la politique commerciale.

DhJeloppement industriel

390. Les importantes études sur l'harmonisation des
programmes de développement industriel par sous
région qui ont été entreprises en 1968 seront terminées
pour la fin cie 1969 ou cie 1970, C'est sur la base cie ces
études que seront établis les programmes d'action en
matière de promotion industrielle et d'investissements
dans l'industrie que les gouvernements arrêteront lors
de réunions sous-régionales qui seront organisées en
1970 et 1971.
391. Parallèlement, la Commission fera des études sur
la possibilité d'établir des organismes multinationaux de
développement industriel ou des consortiums ainsi que
pour déterminer:
Les industries qui sont viables à l'échelon de la petite

entreprise et pourraient logiquement être envisagées
dans la plupart des pays: nn projet pilote ponrrait
être entrepris dans un pays déterminé;

Les industries qui requièrent une coopération à l'échelon
multinational du fait qu'elles ne sont rentables que
si elles atteignent un volume de production donné et
disposent d'un marché suffisamment large;

Les catégories intermédiaires d'industries qui, en prin
cipe, pourraient être créées dans n'importe quel pays
mais qui tireraient des avantages considérables d'une
spécialisation à l'échelon sous-régional;

Les industries orientées vers l'exportation à destination
des autres sous-régions ou marchês d'outre-mer.

En coopération avec l'ONUDI, l'OIT et les autres
organismes intéressés, la Commission organisera des
cours de formation aux techniques 4e la gestion indus
trielle et en matière d'analyse et d'exécution des projets.

Développement social

392, Le programme de travail pour 1969-1970 porte
essentiellement sur les problèmes de l'évolution sociale,
les aspects sociaux de l'urbanisation, les facteurs
humains et les facteurs d'ordre institutionnel qui influent
sur le processus d'industrialisation, le développement
rural et la modernisation de l'agriculture, les pro
grammes de service social nécessaires pour relever le
niveau de vie des populations rurales et urbaines.
Comme les années précédentes, des cycles d'études sur
le développement de la vie et des institutions rurales
et des stages de formation à la vulgarisation rurale et
au développement communautaire seront organisés à
l'échelon sOlls-régional.

393. La Commission fera des études, par pays, sur les
politiques et mesures adoptées par les gouvernements
pour faire participer la population aux programmes
nationaux de développement. Ces études serviront à
établir une monographie qui sera publiée vers la fin
de 1971 après avoir été soumise à une réunion régionale
de représentants des gouvernements des pays africains.

Main-d'œuvre et formation

394. La Commission s'efforcera de donner des avis aux
gouvernements membres pour les aider à organiser la
formation de leurs ressortissants et à planifier la
mobilisation de la main-d'œuvre aux fins de l'exécution
des plans de développement. Comme les années précé
dentes, des cours de formation et des cycles d'études

c'
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sur la planification de la main-d'œuvre et l'administra
tion des programmes nationaux de formation financés
par le PNUD seront organisés en coopération avec
l'UNESCO, l'OIT, l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche et l'Institut africain de
développement économique et de planification. La
Commission s'occupera tout particulièrement de la
création d'un fonds africain de bourses d'étude et de
perfectionnement et de la création d'instituts africains
de formation et de recherche. En coopération avec
l'UNESCO et l'OIT, elle formulera des recomman
dations quant aux mesures que les gouvernements
ponrraient adopter pour éliminer le problème des
déchets scolaires et celui de l'exode des compétences.

Population

395. Pour compléter les travaux de la mission démo
graphique organisée en 1968 en coopération avec la
Division de la population, la Commission poursuivra
et élargira son programme de recherches et de projec
tions démographiques en prévision de la conférence
africaine de la population qui doit se tenir en 1971.
La Commission s'efforcera tout particulièrement d'aider
les gouvernements membres à arrêter des mesures pour
contrôler la qualité' des recensements de la population
et de l'habitation. Elle poursuivra l'exécution de son
programme de cycles d'études et de cours de formation
portant sur l'application des données et de l'analyse
démographiques à la planification du développement, sur
les statistiques et les études de la migration et sur
l'évaluation des données démographiques de base. Elle
fera des études sur les effets économiques et sociaux des
niveaux et des tendances de l'urbanisation, sur les
conséquences économiques et sociales de la migration de
la main-d'œuvre, sur la fécondité et la mortalité par
groupes d'âges et sur les causes des différences de
fécondité.

Habitation, construction et planification

396. La Commission s'efforcera surtout d'aider les
gouvernements membres à élaborer une politique du
logement qui s'intègre à la planification du développe
ment économique, à formuler des programmes de cons
truction de logements à bon marché, à développer une
industrie locale des matériaux de construction, à favori
ser la construction de logements coopératifs et l'auto
construction assistée et à créer des établissements de
financement qui offrent des facilités de crédit. La Com
mission fera des études sur l'utilisation des terrains
dans les ZOnes urbaines et sur les mesures de réglemen
tation et de planification à prendre à cet égard dans le
cadre du processus d'urbanisation.

397. Elle organisera des cours de formation et des
cycles d'études en matière de planification physique, de
gestion des programmes de logement, de financement
de la construction de logements et sur les coûts de la
construction de maisons d'habitation. La Commission
établira un guide pour l'industrie du bâtiment et une
étude des centres d'habitation surpeuplés qui seront
publiés en 1970-1971.

Statistiques

398. Outre le rassemblement, l'analyse et l'exploitation
des données nécessaires au secrétariat, la division com
pétente poursuivra son programme d'activités visant
à améliorer les services statistiques des pays africains
et à former des statisticiens africains (enseignement des
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méthodes et des notions standardisées). La sixième
conférence des statisticiens africains sera organisée vers
la fin de 1969 et la septième conférence en 1971.

A d11~inistration publique

399. Au nombre des principaux pmb1èmes qui entra
vent l'élaboration et l'exécution des plans figurent
notamment: le manque d'administrateurs compétents,
la pénurie de spéci.alistes de la ge.stio?l, surtout. dans
les entreprises publiques, la ce~trabsatLOl1 e:x;cesslve de
l'administration à l'échelon national et la falbles.se des
administrations locales. Le programme de traval1 c;on
tinue à faire une large place aux cours de formatIOn,
cycles d'études et groupes de travail portant sur: le
cadre administratif général nécessaire ~u d~e1oppeme!,1t,

la formation administrative des fOllctl?nna~res; le, ro~e
des entreprises publiques dans la plamficatlOn et 1exe
cution des plans; l'administration du personnel; la struc
ture de l'administration locale, etc.
400. Des manuels sur l'organisation et les méthodes
et sur les marchés et approvisionnement~ de l'Etat
seront achevés en 1970. Une étude des servIces postaux
en Afrique, entreprise en coopé.ra~ion Cl,vec l'UPU, es~
déjà bien avancée. La C0111111ISS1011 s eff?~cera auss~
d'établir des instituts régionaux et sOl1S-reglOuanx qUI
s'occuperont de formation et d'aide~' les g?~vern~ments
à améliorer et moderniser l'appareIL admllllstratlf.

Science et technique

401. La COI11~ission se p.réparer8; à contrib~ler a? P~an
d'action mondIal des NatIOns Ul11es pour 1apphcatlOn
de la science et de la technique au développement
et fera aussi des travaux, en collaboration avec
l'UNE'SCO la FAO et les autres institutions spéciali
sées compét:~ntes, concernant la planification d'u~ pro
gramme d'expansion de l'enseignement, des SCle!lCe~,

l'établissement de centres d'études avancees pour mge
nieurs (synthèse et études ~, et l'amé}iora~ion des pro
grammes scolaires de .mamere .que 1enseIgnement des
sciences et des techmques SOIt en rapport avec les
besoins de la planification.
402. En 1970-1971, la Commission fem des enq~lêtes
sous-régionales sur les organis111~s publics d~ plal11fica
tion et de gestion dans le domame de la sCIence et de
la technique. Elle Mganisera, en collaboration a;:ec
l'UNESCO, des cycles d'études sur la f~rm~tio~ d 111

génieurs pour bureaux d'étndes et sur 1apphcat!on de
nouvelles méthodes pédagogiques pour l'expanslOn de
l'enseignement des sciences. (Voir tableau 3-A-49,
page 110.)
403. Il n'est pas dema?dé d~ po~te per,manent nou
veau. Les besoins supplementaires m~lques pour 19?0
sont couverts à titre provisoire à l'artlc1e V. ToutefOIs,
les reclassements de postes ci-après sont demandés:

Rcclasse11lc1lt de postes
1 p·S à D·l

Etant donné l'importanc:e des responsabilités dont s'acquitte
c:e fonctionnaire le rec:lassement du poste du Chef de la
Division du développement des ressources humaines est
demandé.

2 P-4 à P-S
La réorganisation de la Division CEAjFAQ de l'agriculture

qui est ac:tuellement à l'étude prévoit la création d'une sec:
tion de la planific:ation de l'éc:onomie agricole et d'une section
du développement agric:ole. On propose de rec:lasser de P-4
à P-S deux postes destinés aux fonctionnaires qui seront
chargés de la direction de ces sections.
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(3611 800 dollars)

Article pre111ùr. Postes permanents (3362000 dollars)

TABLEAU 3-A-49

Catégories et classes

J. - Administ1'atl?HrS et ionctio1t1tairef
de rang supérieur

SSG D·2 D·l p·S P·4 P·3 p·21!
Total

l

lI.
Age"t,
locaux

Cabinet du Secrétaire exécutif .

Coordination des programmes .

Coord ination de l'assistance technique ...

Cabinet du Secrétaire de la Commission ..

Service d'information .

Division de la recherche et de la statistique

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1
1
1
1

1
1

2
2

1
1
7
7

1
1

10
10

1
1
1
1
1
1

7
7

4
4
2
2
2
2
3
3
1
1

27
27

3
3
2
2
1
1
1
1
2
2

38
36

Division du développement des ressources
humaines ' . 1970

1969
3
4

4
4

2
2

3
3

13
13

11
11

Division du commerce extérieur et de la
coopération économique .

Division de l'industrie et de l'habitation ....

1970
1969
1970
1969

1
1
1
1

3
2

4
3

3
2
4
4

6
6
5
5

6
5
1
1

19
16
15
14

9
7
7
7

Division des ressources naturelles et des
transports .

Division CEAjFAO de l'agriculture

1970
1969
1970
1969

4
3
2

6
6
1
3

7
5
6
6

19
16
10
10

16
14
10
8

Section des finances

Section du personnel .

Section des documents .
1

",1
q

1

1

~

4
4
4
4
5
5
5
5

254
244

3
3

12
12
12
12
6
6

43
41
43
43
17
17

2
2
3
3
3
3

12
12
1
1
2
2
3
3

2
2
2
2
2
2
2
2

149
142

2
2
2
2
3
3

1
1
2
2

34
33

8
8
1
1
1
1
1
1

1
1
1
1

51
49

1
1
1
1
1
1

30
31

1
1
1
1

1
1

22
18

1
1

10
9

1
1

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

TOTAUX

. ,.,., , .. , .Tanger

Niamey , , .

Bibliothèque .

Lusaka , .

Service linguistique

Division des services administratifs:

Cabinet du Chef de la Division .

Bureaux sous-régionaux:

Kinshasa .

Services généraux .
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Article III. Autre personnel temporaire
(215000 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à des
tâches générales 110 000 dollars

404. Le crédit demandé comprend 55 000 dollars en
v~Ie d~ re~ru.ter du personnel temporaire pour le ser
VIce 1111guIstIque et le service des conférences afin
d'assurer le service des réunions des groupes de travail
de la CEA, des groupes spéciaux d'experts et des
groupes intergouvernementaux de coopération écono
mique sous-régionale qui ont besoin de services d'inter
prétation. pn s'est, fo~dé sur l'hYJ2othèse que le pro
gramme reglOnal d assIstance techmque prendrait à sa
charge le coût des services d'interprétation et des ser
vices d~ conférence nécessaires pour les cycles d'études,
les atelIers et les cours de formation organisés au titre
de ce programme.
405. Le crédit demandé comprend également 55 000
dollars destinés principalement à couvrir le coût du
remplacement des fonctionnaires en congé de maternité
~u en congé .de maladie et des secrétaires engagées à
tItre. temporaIre en période de pointe. Ce crédit doit
aUSSI permettre de couvrir le coût du personnel de
nettoY,age et des gardes à Addis-Abéba (35 agents
charges des travaux de nettoyage, 4 contremaîtres et
7 gardes) et dans les quatre bureaux sous-régionaux
(un agent chargé des travaux de nettoyage et un garde
pour chaque bureau).

ii) E,J:perts et cons~tltants engagés à
t~tre personnel 90000 dollars

406. Afin d'exécuter le programme de travail chargé
dont le détail est donné dans le tableau 3-A-49 la Com
mission devra faire davantage appel aux se~vices de
pers013n~s compétentes dans des domaines spécialisés.
Le credIt demandé doit permettre de couvrir le coût de
78 mois de, ~ravail de consultants. Il faudra engager
pour des penodes de courte durée des consultants ou
des experts dans les domaines ci-après; coopération
comme~ciale et économique, transports (notamment
~our l'etude des transports maritimes, de la coordina
tIon des transports routiers et ferroviaires et des liai
sons .rou~ières et ferroviaires, et pour l'étude de la
c~0.rdmatI~n et du développement des transports
aen~ns), etude~ sectorielles sur le développement éco
ll~mIque et SOCIal, questions scientifiques et techniques,
lTIlSe en valeur des ressources naturelles études sur les
coopé.ratives. et les échanges intrarégi~naux dans le
domame agncole, élaboration des politiques et des pro
g.rammes d~ log~ment, constr:uction et planification phy
s~(!ue, plamfi;atIon de la mam-d'œuvre et programmes
cl etudes et etudes connexes sur l'enseignement et les
moyens de formation, l'administration publique.

Hi) Groupes spécia~~J: d'experts .... 15 000 dollars

407. Quinze groupes de travail, groupes techniques et
group~~ d'experts pour lesquels aucune assistance
fin~ncIere ne sera demandée auprès d'autres sources,
dOIvent se réunir en 1970. Comme les années précé
dentes, la CEA cherchera à obtenir des gouvernements
de~ Etats Membres une assistance financière pour cou
vnr les frais de voyage et l'indemnité de subsistance
des exp~rts membres de ces groupes, notamment de
ceux qUI seront chargés d'étudier les problèmes de la
~o~pér,a~ion éco~10m!que sous-régionale, les échanges
a 1 mteneur de 1Afnque et la coordination des réseaux
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de transports internationaux. Le crédit demandé pour
1970 permettrait de couvrir le coüt des réunions de
deux groupes de travail de 7 à 8 experts engagés à
titre personnel pour donner des avis sur certains
aspects du programme de travail.

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de mdt (4 000 dollars)

408. Par suite de l'expansion des activités de la Com
mission et des réunions et cycles d'études qui se suc
cèdent, le personnel (en particulier le personnel des
Services de conférence et des Services généraux) devra
faire un nombre important d'heures supplémentaires.
La CEA ne disposant pas de personnel de réserve, il
lui est très difficile d'accorder du congé aux fonction
naires en compensation des heures de travail supplé
mentaires qu'ils ont fournies. En conséquence, un
crédit modique est demandé à ce titre pour 1970.

Article V. Besoins provisoires en personnel
(30800 dollars)

Division de la recherche et de la statistique

2 agents locaux

Pour fournir un commis supplémentaire au Service des
statistiques démographiques et sociales et un commis statisti
cien supplémentaire au Service des statistiques économiques
générales.

Division dit commerce e.rtérieur et de la coopération écono
mique

P-S, 1 P-4, 1 P-2, 2 agents locaux

Les effectifs de la Section de la coopération économique ont
toujours été inférieurs au nombre de personnes qu'exige le
volume du travail. Vu l'urgence des travaux à effectuer dans
le domaine de la coopération économique sous-régionale, on
a l'intention de renforcer cette section en 1969 en lui transfé
rant un poste d'administrateur de 2e classe (P-3) et un poste
d'administrateur adjoint de 1re classe (P-2) de la Section du
commerce extérieur. En 1970, on juge nécessaire de prévoir
un poste d'administrateur hors classe (P-S) pom le Chef de
la Section. Un poste de commis de recherche (agent local)
est également requis pour aider la Section à faire face au
volume de travail accru, Le programme de travail relatif aux
échanges à l'intérieur de l'Afrique dépend étroitement des
progrès de la coopération économique entre pays africains.
Afin de permettre à la Section du commerce extérieur de
s'acquitter de ses tâches en ce qui concerne le développement
et l'expansion des échanges à l'intérieur de l'Afrique, l'expan
sion du commerce dans les sous-régions et les autres régions
et la promotion des exportations et des échanges, il est néces
saire d'en renforcer les effectifs en 1970 en y ajoutant un
poste d'administrateur de 1re classe (P-4), un poste d'adminis
trateur adj oint de 1ce classe (P-2) et un poste de commis
secrétaire.

Division de l'industrt'e et de l'habitatt'on

1 P-S

La Section de l'industrie a besoin d'un administrateur hors
classe (P-S) supplémentaire qui serait chargé d'aider à
harmoniser les programmes de développement industriel, à
étudier les facteurs qui influent sur le climat des investisse
ments, à encourager les investissements, à créer des centres
de promotion industrielle nationaux et multinationaux et à
définir, mettre au point et exécuter certains projets indus
triels multinationaux dans les pays africains. L'exécution de
ces projets est très délicate et demande des foncUonnaires de
la plus haute compétence,
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Division des l-eSSOllrces naturelles et des trallsports

P-5, 2 P-3, 2 agents locaux
Les Groupes des minéraux et de l'énergie de la Section des

ressources naturelles comptent actuellement trois conseillers
régionaux et un spécialiste de l'économie minière de la classe
P-4. On estime que les effectifs de ces groupes sont insuffi·
sants pour pouvoir étudier les nombreux problèmes qui se
posent sur l'ensemble du continent africain. Afin de renforcer
la Section, il est proposé de recruter un ingénieur des mines
qui occuperait un poste de la classe P-5.

Pour aider la Section des transports à continuer de s'ac
quitter de sa tâche en ce qui concerne les réunions consacrées
à la coordination des transports dans les sous-régions de
l'Afrique orientale et centrale, deux spécialistes des transports

régionaux, occupant des postes de la classe P-3, sont requis
en 1970.

Division CBA/FAO de l'agriCltlturc

2 agents locaux
Pour renforcer l'effectif des commis et des secrétaires.

Division de l'administration

2 agents locaux
Le nouveau matériel de reproduction permet à la Commis

sion de reproduire sur place les publications qu'elle faisait
auparavant imprimer à l'extérieur. Un clicheur offset et un
conducteur de presse offset sont nécessaires pour faire face
à cet accroissement des travaux de reproduction.

Bureau des affaires économiques et sociales de l'ONU à Beyrouth

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-50

1969 1970
Besoins couverts Erso'ins à coltvri·y

Fouds e.t"tra- Fonds e.dra·
Budget DI'di"aire b"dgétaires Budget ordinaire bltdgétaires

-----
P1"ogrammes A C CR AL A AL A C CR AL A AL

Formulation du programme et adminis-
tration "'''''''.'''' ..... " ...... " ........ 24 12 24 12

Planification et projections relatives au
développement économique .. " ... " .. " " 78 12 48 11 e 80 12 48

Commerce international . " , . . . . . , . . . . " . 15 n 6 24 b 14 li 6 24 b
Développement industriel .. " .. "."" ..... 24 c 12 24 c 25 c 6 24 c
Développement social ."".""", .... ,, ... 41 6 35 4 40 3 35
Population .. , ............. ,.,.,., ..... 6 7 5 8 13
Statistiques ., ..... , ..... ,.,.".'."." 24 24
Administration publique ..... , .. ," .... 4 6 13 3 12
Soutien des programmes de coopératioll

technique (y compris les services con-
sultatifs fournis aux gouvernements) .. 12 96 12 96

Administration , . . , . "" -.", .. 12 108 d 12 132

TOTAUX 216 n, C 36 96 288 b,c o d Il 9 228 b, C 30 96 324 b,c,d -

n y compris 12 mois de travail financés par la CNUCED.
b Représente 24 mois de travail financés par la CNUCED.
c Représente 24 mois de travail financés par l'ONUDI.
d y compris 36 mois de travail de personnel temporaire.
c Représente 11 mois de travail financés par le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour la planification du déve

loppement.
~,\.

1.

,.
PROGRAM ME DE TRAVAIL

409. Au cours de la première moitié de la Décennie
des Nations Unies pour le développement, les activités
de 1'0NU dans le domaine économique et social ont
été décentralisées et l'on a renforcé en conséquence les
secrétariats des commissions économiques régionales.
Au Moyen-Orient, où il n'existe pas de commission
régionale, un petit burean régional des affaires sociales
qui fonctionnait à Beymuth depuis quelques années a
été transformé en 1963 en un service extérieur du
Département des affaires économiques et sociales. Au
cours de ses premières années d'existence, ce service,
appelé Bureau des affaires économiques et sociales de
l'ONU à Beyrouth, s'est essentiellement occupé de
rassembler et d'analyser des données de base sur le
développement économique et social au Moyen-Orient.
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Comme suite à des recommandations faites en 1964
par une mission envoyée par les Nations Unies pour
étudier la planification du développement au Moyen
Orient, des conseillers régionaux ont été affectés au
Bureau de Beyrouth pour assurer des services con~ul
tatifs qui viendraient s'ajouter à ceux qui éta~ent

fournis au titre des programmes nationaux de coopera
tion technique. Au cours de ces premières années, le
nombre de postes permanents d'administrateur du
Bureau de Beyrouth est passé de six en 1963 à douze
en 1966. En 1969, les administrateurs sont au nombre
de 15, plus 1111 administrateur détaché de la CNUCED
et deux détachés de l'ONUDI. Les effectifs perma
nents d'administrateurs du Bureau de Beyrouth n'ont
pas augmenté entre 1966 et 1968. Or, en 1966, le~
responsabilités du Burean de Beyrouth ont comm~nce

à augmenter sensiblement, l'Organisation des Nations
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Unies et les gouvernements de la région lui ayant
demandé d'entreprendre un plus grand nombre d'acti
vités indépendantes. D'une façon générale, on a
demandé au Bureau de Beyrouth de fournir ou d'ap
puyer cie plus en plus de services consultatifs et de
services de formation, et de contribuer à la documen
tation non seulement du Conseil économique et social
et de ses organes subsidiaires, mais également de la
CNUCED, du Conseil du commerce et du développe
ment, du Conseil du développement industriel et de
diverses réunions internationales de portée plus limitée.

410. Le Bureau des affaires économiques et sociales
à Beyrouth a intensifié' encore ses activités pour ce qui
est du volume de services consultatifs rendus et du
nombre de cycles d'études organisés, ainsi que des
études publiées en vue d'appuyer les activités opéra
tionnelles et, d'uue manière plus générale, de préciser
les problèmes de développement du Moyen-Orient. Le
budget du Secrétaire général pour l'exercice 1969 pré
voyait trois nouveaux postes d'administrateur en vue
de renforcer le cadre permanent du Bureau de Beyrouth
et l'on compte rendre les activités du Bureau plus effi
caces en augmentant leur interdépendance compte tenu
des exigences de la planification du développement dans
le cadre des préparatifs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement.

411. Les buts et objectifs essentiels des activités du
Bureau de Beyrouth sont ceux qu'ont définis les réso
lutions des principaux organes de l'ONU qui régissent
les travaux des grands services du secrétariat, dont le
Bureau est un service extérieur au Moyen-Orient. En
cette qualité, le rôle du Bureau est de contribuer à
l'exécution des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies qui visent à encourager la croissance éco
nomique et le progrès social dans les pays en voie
de développement, plus particulièrement dans les pays
qui font appel à lui. Le programme de travail du
Bureau est établi compte tenu de ces résolutions, ainsi
que des besoins et des demandes des pays intéressés.
Pour ne pas gaspiller ses ressources en les répartissant
sur un trop grand nombre d'activités, on a établi le
programme de travail suivant les grandes lignes ci
après: planification et projections relatives au dévelop
pement économique, commerce international, dévelop
pe~er:t industriel, développement social, population,
statIstiques et administration publique.

Planification et projections relatives
au développement écono111.ique

412. Pour appuyer les travaux de projection, le
Bureau des affaires économiques et sociales à Beyrouth
se propose d'analyser les relations intersectorielles. A
cette fin, il faudra établir pour certains pays des
tableaux d'entrées-sorties détaillés et perfectionner les
tableaux déjà construits pour d'autres pays, de façon
à disposer d'instruments utiles pour la préparation des
futurs plans de développement. Le Bureau procédera
à un~ analyse du secteur industriel (pays par pays) en
s~bdlvisant les activités de ce secteur par groupes prin
CIpaux et en examinant l'évolution passée, les perspec
tives d'avenir et les possibilités d'établissement d'in
dustries de remplacement des produits d'importation
et d'industries tournées vers l'exportation. On insistera
surtout sur l'analyse du mécanisme de l'offre et de la
demande et sur l'établissement de balances-matières.

413. Dans la plupart des pays, l'exécution des plans
concernant le secteur agricole et les autres secteurs a
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donné des résultats décevants jusqu'à présent. Le
Bureau examinera les progrès accomplis récemment
dans la mise en œuvre des plans de développement et
analysera, pays par pays, les problèmes et les goulots
d'étranglement qui ont entravé l'exécution des projets
de développement.

414. En 1970, on mettra l'accent sur certains aspects
et problèmes essentiels de la croissance économique
au cours de la période 1960-1970 et l'on évaluera les
réalisations et les échecs en se référant aux objectifs
de la deuxième Décennie pour le développement. Cette
étude, qui sera exécutée pays par pays, visera à déter
miner et analyser les facteurs d'importance vitale pour
la croissance -économique, par exemple le fl11ancement
intérieur et extérieur, les disponibilités en main
d'œuvre, ainsi que la création d'industries de rempla
cement des produits d'importation et d'industries tour
nées vers l'exportation et leur influence sur les problè
mes de balance des paiements.

415. L'objectif du Bureau de Beyrouth est de faire
mieux comprendre le processus de croissance et ses
exigences dans la région. A l'aide d'un modèle multi
national, on a entrepris d'analyser: i) la demande
future de main-d'œuvre par rapport à l'offre projetée;
ii) les capitaux qu'exigerait l'absorption de l'augmen
tation prévue de la main-d'œuvre; iii) la formation de
capital intérieur disponible pOUl' le développement. Le
Bureau se propose également d'analyser pays par pays
les rapports existant entre la planification et l'établis
sement du budget, l'effet de la politique financière sur
la mobilisation des ressources financières et les rapports
entre la gestion des finances publiques et du budget
et la planification du développement. Pour encourager
le tourisme, on examinera les possibilités d'exploitation
en commun des si tes historiques et touristiques exis
tants; les travaux dans ce domaine sont conçus comme
une enquête sur les aspects économiques d'un pro
gramme multinational adéquat visant à encourager le
tourisme et à mieux mobiliser les ressources nationales
existantes.

Commerce international

416. On a entrepris l'analyse des possibilités d'expan
sion des échanges entre le Liban et les pays du Marché
commun arabe et plus particulièrement des répercus
sions qu'une libéTalisation des échanges entre ces pays
aurait sur les exportations libanaises à destination du
Marché commun arabe et les importations libanaises en
provenance du Marché commun arabe. Il a été établi
que l'absence d'accord de paiements multilatéraux satis
faisant est l'un des facteurs qui font obstacle à l'expan
sion des échanges entre les pays du Moyen-Orient. On
examine actuellement les aspects techniques des diffé
rentes solutions possibles afin de mieux connaître les
problèmes que pose l'élaboration d'un système de paie
ments multilatéraux satisfaisant qui répondrait aux
besoins de pays ayant des balances de paiements extrê
mement différentes.

417. Le Conseil de l'Unité économique arabe a décidé
en 1964 que la libéralisation des échanges entre les
pays du Marché commun arabe s'effectuerait simul
tanément sous les deux aspects suivants; réduction
progressive des droits de douane et suppression pro
gressive des restrictions quantitatives et autres. A en
juger d'après l'expérience acquise au cours de la pé
riode 1964-1968, la suppression des obstacles tarifaires
à l'expansion du commerce s'est effectuée plus rapide-
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ment que la suppression des restrictions non tarifaires;
ces dernières demeurent, semble-t-il, l'un des princi
paux obstacles à l'intensification des échanges entre
les pays du Moyen-Orient. En mai 1968, cependant,
le Conseil de l'Unité économique arabe a décidé que
le processus de libéralisation des échanges devra être
achevé en 1971 au lieu de 1974. Il est donc extrême
ment urgent d'examiner les obstacles non tarifaires
qui s'opposent actuellement au développement du com
merce et de déterminer pour quelles raisons ils tardent
à disparaître, afin de mieux connaître les problèmes
que pose le processus de libéralisation des échanges
entre les pays intéressés.

418. On a effectué des études par pays afin d'analyser
le potentiel d'exportations existant, d'examiner les
perspectives à court et à moyen terme d'exportation
d'articles manufacturés et semi-manufacturés et de
déterminer les problèmes que pose l'expansion des
exportations de ces produits. L'accélération de l'expan
sion des échanges et de la coopération commerciale,
qui est l'objectif que recherchent les pays du Marché
commun arabe, exige que l'on aille au-delà de la notion
de zone de libre-échange sous-entendue dans tout pro
gramme de li!Jéralisation des échanges, et que l'on
envisage la création d'un tarif extérieur commun sur
les importations en provenance de pays tiers. A titre
de première mesure en vue d'analyser les implications
d'un tarif extérieur commun pour les pays intéressés,
on examinera les différences existant entre les pays
du Marché commun arabe en ce qui concerne les droits
de douane Cju'ils perçoivent sur leurs importations en
provenance de pays tiers, ainsi que les justifications
économiques de ces différences. On évaluera les effets
qu'ont sur l'expansion du commerce les accords bila
téraux auxquels sont parties des pays du Moyen-Orient
qui ont conclu des accords entre eux, afin de détermi
ner comment l'on pourrait augmenter les effets de ces
accords sur le commerce et la coopération entre les
Etats intéressés. On examinera l'évolution de la co
opération commerciale et économique entre certains
pays clu Moyen-Orient afin cie déterminer dans quelle
mesure on s'est rapproché des objectifs clu Marché
comlllun arabe et de préciser les questions qui se posent
si l'on veut poursuivre activement cette coopération
compte tenu de son évolution passée.

Développement industriel

419. La plupart des pays clu Moyen-Orient sont
encore largement tributaires des importations en ce qui
concerne les produits des industries mécaniques. Etant
donné que les industries mécaniques (fabrication de
mét~l1.x, de produits métalliques, de machines et de
matenel de transport) constituent l'élément essentiel
de l'in~ustrie productrice de biens d'équipement, on a
el~trepr.ls de ~'echercl:er quels sont les facteurs qui en
cletenl1lne':t 1expansIOn. Encore que plusieurs pays du
Moyen-Onent souffrent de la faible superficie de leurs
terres cultivables, l'agriculture demeure l'activité éco
nomique principale de la région et le traitement des
produits ag~·icol~s. constitue donc un problème d'une
Impol:tance 1111medmte. On a entrepris une analyse des
problemes et des perspectives d'avenir des industries
alimel;taires compte te~l1 de l'interdépendance étroite
du de'veloppement agncole et de l'industrialisation.
Etant dOllné l'importance de la contribution de l'indus
trie des matériaux de construction à la formation de
capital fixe, on poursuivra en 1970 une étude com-
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mencée en 1968, en vue non seulement de déterminer
les caractéristiques de cette industrie mais aussi de
chercher à savoir quelles répercussions ou quels avan
tages sa rationalisation et son développement sur une
base multinationale pourraient avoir pour les pays inté
ressés.
420. Tous les pays accordent une importance de plus
en plus grande à la nécessité d'accélérer le taux de
croissance industrielle, mais certains problèmes, tels
que la pénurie de ressources techniques et l'étroitesse
des marchés intérieurs, limitent considérablement les
possibilités de développer le secteur industriel dans
une perspective uniquement nationale. L'industrialisa
tion du Moyen-Orient exigera une coopération et une
coordination internationales et l'on se propose d'exa
miner les problèmes que pose la production de certains
produits industriels de base à l'échelle régionale.
421. Le Bureau des affaires économiques et sociales
de l'ONU à Beyrouth entreprendra une étude sur les
prix de revient et la productivité dans l'industrie, afin
de mieux connaître la structure des coûts et la produc
tivité dans les industries qui peuvent être appelées à
former la base d'une structure industrielle intégrée
dans le contexte d'une coopération économique multi
nationale. L'objet de cette étude est d'aider 'à établir
un système d'activités industrielles qui pourrait amé
liOl'er la position concurrentielle des installations de
production au Moyen-Orient. Si l'entretien et la répa
ration des machines et du matériel laissent à désirer,
le processus de croissance est retardé' et il s'ensuit
également un gaspillage de devises étrangères et
d'autres ressources rares. On examinera l'ampleur et
la qualité des moyens disponibles, dans certains pays,
pour la réparation et l'entretien des biens d'équipe
ment, et l'on analysera certains problèmes précis. L'un
des principaux obstacles qui s'opposent au développe
ment des industries orientées vers· l'exportation est
l'absence de normes de qualité et de contrôle de la
qualité. On étudiera les nonnes de qualité et les mé
thodes de contrôle de la qualité couramment appliquées
dans la région afin de prévoir l'effet qu'auront les
améliorations dans ce domaine sur le niveau des expor
tations.

Développement social

422. Aux fins d'une planification globale du dévelop
pement, on examine, pays par pays, certains secteurs
tels que la santé, l'enseignement, l'habitation et la pro
tection sociale, non seulement en ce qui concerne le
choix des objectifs, mais aussi du point de vue des
procédures et des techniques pratiques de planification
dans le cadre de la stratégie nationale de développe
ment. Pour certains pays, on analyse les réslùtats effec
tifs et les perspectives d'avenir en ce qui concerne la
planification du développement au niveau local, en se
référant à des projets précis, afin de déterminer com
ment l'on pourrait bénéficier davantage de l'enseigne
ment du passé. Dans la planification du développement,
il faut tenir compte des besoins et du rôle virtuel de
la jeune génération et des exigences et des possibilités
correspondantes. On entreprendra une enquête par son
dage sur un échantillon bien défini de la jeune généra
ti?n, au moyen de questionnaires et par interrogation
dIrecte, pour mieux connaître les attitudes, les valeurs
et les motivations des jeunes par rapport aux questions
de développement.
423. La planification du développement étant fondée
sur certaines hypothèses concernant le comportement
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des consommateurs, la demande de certains produits,
etc., les enquêtes par sondage sur les budgets familiaux
sont extrêmement importantes pour obtenir les données
socio-économiques nécessaires si l'on veut formuler des
plans de développement en tenant bien compte des
réalités. Des enquêtes de ce genre ne peuvent être
menées Cjue par les gouvernements, mais le Bureau a
entrepris cles travaux cie recherche et cI'analyse afin
cI'aider à les organiser et à en utiliser les résultats. Ces
recherches et ces analyses, qui se présenteront sous
forme de monographies, porteront sur les rapports
entre les conditions locales et la planification locale
d'une part et la planification centrale cI'autre part, sur
les effets de la planification centrale du développement
au niveau du village, sur les rapports entre le déve
loppement rural et le développement urbain, sur les
conditions socio-économiques de base dans les villages,
les sujets d'intérêt, les valeurs et les modes de vie
dans les villages.

424. Au Moyen-Orient, le nomadisme est encore im
portant, et plusieurs gouvernements ont manifesté la
ferme intention de fixer les tribus nomades. On a déjà
fait quelques tentatives d'installation et de réinstalla
tion, mais les essais d'installation permanente se sont
iné'vitablement heurtés à une résistance, car ils impli
quent l'abandon presque total de modes de vie et de
subsistance séculaires qui groupaient les nomades en
unités sociales bien définies. On entreprendra des
recherches et des analyses, en tenant compte de l'expé
rience d'autres régions, sur les différents aspects du
nomadisme, afin de préciser à l'intention des gouverne
ments intéressés les questions que pose la formulation
de politiques ou de programmes d'installation perma
nente.

Population

425, On entreprendra, en prenant des cas d'espèce,
une enquête empirique sur les clistricts qui s'urbanisent
rapidement, afin de mieux comprendre le phénomène
de migration des campagnes vers les villes et le pro
cessus d'urbanisation, ainsi que les causes et consé
quences de cette migration. Il est très important de
connaître "l'engagement", l'efficacité et l'adaptabilité
de la main-d'œuvre dans l'industrie en fonction de
l'origine, des caractéristiques sociales, des traditions,
de la formation, des connaissances techniques et des
conditions socio-économiques du travailleur, pour for
muler des politiques générales de main-d'œuvre et plus
particulièrement des politiques et des programmes de
formation liés au développement industriel. On étudiera
de façon empirique un cas précis, en examinant plus
particulièrement les mesures prises par les ouvriers et
les syndicats, par le gouvernement et par le patronat
pour améliorer l'efficacité et le bien-être des travail
leurs.
426. Plusieurs pays de la région ont déjà effectué des
recensements de population, mais les résultats de ces
recensements n'ont pas été analysés de manière satis
faisante et J'on prévoit d'exécuter aux environs de
1970 une nouvelle série de recensements. En raison
de l'importance que présentent pour la planification du
développement les données relatives à la situation et
aux perspectives démographiques, l'analyse systéma
tique des données de recensement pourrait devenir. une
fonction essentielle du programme démographIque.
Une enquête est en cours sur la croissance urbaine, la
planification des grandes et moyennes villes dans le
cadre de la planification régionale, la construction de
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logements à bon marché pour la population urbaine
croissante et les rapports entre la planification natio
nale et la croissance urbaine.

Statistiques

427. En 1969, on a créé un Service de statistiques
qui a été attaché au Cabinet du chef du Bur~au et, qui
est chargé cie rassembler, de classer et de traIter, dune
manière systématique et efficace, les données dont les
sections économique et sociale et les conseillers ré~io

naux ont besoin pOt1l' effectuer des analyses quantita
tives.

Administration publique et f01'1llatioll

428. La Section d'administration publique va com
mencer à s'occuper cles questions suivantes, dont les
gouvernements du Moyen-Or~ent commencent à s~ pré
occuper: i) structure et fonctIOnnement des orgal11sm~s

centraux de planification et l~ur rappor~ ~vec les ~C~1

vités cie planification entrepnses par cbfferents 1111111S
tères clans divers secteurs; il faudra accorder une atten
tion toute particulière .à l'autorité ~ont jouissent c~s
organismes, leurs fonctIOns consultat1ves, leur p01t.v~tr

exécutif (le cas échéant), leurs rapports avec le Mm1s
tère des finances ou les services du budget et les diffé
rents ministères leur personnel, etc.; et ii) activités
de planification du développement entrepris~~ an. niveau
des sectenrs, y compris notamment la partiCIpatIOn des
départements chargés des divers secteurs au processus
de planification, l'établissement de, comit.és. (~e. planifi
cation interdépartementaux et 111t~n1111l1stenels! la
création et le fonctionnement cles sectIOns de pla111fica
tion dans les différents ministères, les besoins en per
sonnel pour les activités et la planification du déve
loppement, etc.

429. La Section de l'administration publique va éga
lement commencer à s'occuper des questions suivantes
qui intéressent de pll}S .en plus les ~ou~ernel1len~s du
Moyen-Orient: i) creatIOn ou coOrdll1atlO~l au Illveau
local de services techniques dans des domallles tels que
la santé, l'éducation, la vulgarisation agricole et la pro
tection sociale, dans le cadre du développement com
munautaire ou d'autres programmes d'intégration;
ii) capacité des administrations locales d'exécuter leurs
propres programmes de développement ou les tâches
qui leur sont assignées dans le~. plans ?u. 'p~ogr~1m,?es

nationaux de développement; 111) posslbl!tte's d actIOn
des autorités intermédiaires sitnées entre les autorités
nationales et les autorités locales, en vue de donner
davantage d'efficacité, de cO}lérence et de pél:ét~ation

aux efforts nationaux de developpement, en mSlstant
tout particulièrement sur le cas des administrations de
district (Mohafazat); et iv) disponibilité de per~onnes

susceptibles de diriger l'administratist;t ~ux I;~ve~u.x
local et de district, afin notamment d evetller llllteret
du public et d'assurer sa participation à la formulation
et à l'exécution des plans de développement.

430. La Section de l'administration publique devrait
également s'inté~esser au pro?lème de p~us e? plus
urgent qne constItue la formatIon de fonctionnaIres en
vue de les orienter vers les aspects essentiels du déve
loppement et de permettre aux administrateurs de
gérer les projets de développement.

Soutien des jJrogrammes de coopération technique

431. Des services consultatifs à court terme sont four
nis par des conseillers régionaux qui épaulent les
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experts affectés à un pays et, d'une manière générale, d'une manière coordonnée et soutenue, aux demandes
aident à formuler et à évaluer les projets. Dans cer- d'assistance présentées par les gouvernements pour la
tains cas, l'affectation de conseillers régionaux au préparation de plans généraux de développement. Le
Bureau de Beyrouth a abouti à la création d'un poste Bureau de Beyrouth est un service extérieur repré-
correspondant dans plusieurs programmes au niveau sentant au Moyen-Orient non seulement le Départe-
national; dans d'autres cas, grâce au travail effectué ment des affaires économiques et sociales au Siège de
par le conseiller régional, on a pu se passer des ser- l'Organisation des Nations Unies, mais aussi les secré-
vices de plusieurs experts nationaux. Le personnel du tariats de la CNUCED et de l'ONUDI. Il travaille en
Bureau de Beyrouth participe aux activités opération- coopération étroite avec les bureaux régionaux de
nelles, et l'on a renforcé les moyens dont le Bureau l'OIT et du FISE, tous les deux situés à Beyrouth,
dispose pour fournir un appui technique non seulement et avec le Centre régional de l'UNESCO pour la plani-
aux opérations d'assistance technique, mais aussi pour fication et l'administration de l'enseignement dans les
l'exécution des projets du Fonds spécial. Etats arabes, lui aussi situé à Beyrouth. Il entretient
432. On s'efforcera d'intégrer ou de coordonner les également des rapports avec les bureaux régionaux de
services consultatifs qui peuvent être fournis par le la FAO au Caire et de l'OMS à Alexandrie. Il est
Bureau de Beyrouth avec ceux qui sont fournis par les prévu de développer les activités de coopération avec
experts affectés par l'ONU dans les pays, et par les la FAO et l'OIT, en coordonnant les diverses compé-
experts affectés dans les pays et les conseillers régio- tences, afin de faire face aux demandes d'assistance des
naux affectés par des institutions spécialisées, telles que gouvernements pour la préparation de plans généraux
la FAO et l'OIT, afin de répondre efficacement et de développement.

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(331200 dollars)

Article premier. Postes permanents (300 400 dollars)

TABLEAU 3-A-51

SGA SSG

1970 .

1969 .

Catégories et classes

1. - Administ1'ateurs ct fonctiomtairr.,r
de rang snpéric'ur

II.-
Total Agc"ts

D·2 D·l P·S P·4 P·3 p·2ll l locaux

2 6 5 2 16 23

2 4 6 2 15 17

Reclassemmt de poste

.~\i::··\

r\" '

f

433. Il n'est demandé aucun poste permanent nou
veau. Les besoins supplémentaires indiqués pour 1970
sont couverts à titre provisoire à l'article V. Toutefois,
le reclassement de poste ci-après est demandé:

1 P·3 à P·4
Le reclassement d'un poste de la Section économique est

demandé afin d'attirer et de retenir les spécialistes difficiles à
trouver dont la section aura besoin pour continuer à être à
même de s'acquitter d'une tâche de plus en plus complexe.
Dans le cas d'un service économique de dimensions réduites
~el que celui du Bureau de Beyrouth, il est particulièrement
Importa~t de disposer de fonctionnaires capables d'exécuter
des projets de recherche avec un minimum de supervision.

Article III. Autre personnel temporaire
(22 000 doUars)

i) Person.net temporaire affecté à des
tâches générales (9000 dollars)

434. Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses ci-après:

a) ,~ersonnel te~poraire normal nécessaire pendant
les penodes de p01l1te et pour remplacer les fonction-
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naires en congé de maladie de longue durée ou en
congé de maternité (3000 dollars);

b) Travaux contractuels de traduction (d'anglais en
arabe et d'arabe ou de français en anglais) à faire faire
lorsque l'urgence ou la nature du travail est telle qu'ils
ne peuvent être exécutés au siège (6000 dollars).

ii) Experts et consultants engagés
à titre personnel. . . . . . . . . . . . .. (13000 dollars)

435. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coÎtt des 30 mois de travail de consultants indiqués
dans le tableau des besoins en personnel [tableau
3-A-SO] (13 000 dollars).

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (8aO dOUMS)

436. Une augmentation est demandée en prévision des
périodes de pointe, notamment les périodes précéda.nt
immédiatement les réunions ou lorsqu'une date lÏ1mte
est fixée pour la présentation de manuscrits ou de
documents, et d'autre part pour couvrir les heures sup
plémentaires d'un chauffeur chargé de livrer ou d'aile;
chercher la valise diplomatique, et de se rendre a
l'aéroport en dehors des heures normales de travail.
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Article V. Besoins provisoires en personnel
(8000 dollars)

1 PA, 1 agent local

Pour créer une Section d'administration publique au Bureau
de Beyrouth. L'expert en administration publique travaillera
en coopération avec les groupes de travail de la planification
du développement pour s'occuper des questions d'administra
tion publique, avec l'aide de la Division de l'administration

publique du Siège, qui, en 1969, a commencé à fournir Ulle
assistance au Bureau de Beyrouth.

5 agents locaux

Pour renforcer la section de l'administration et des services
généraux au Bureau de Beyrouth en créant un poste supplé
mentaire de dactylographe afin d'aider à absorber le volume
de travail accru; pour régulariser les postes de standardiste,
de gardien de bâtiment, de veilleur et de chauffeur financés ell

1969 à l'aide des crédits ouverts pour le personnel temporaire,

Service de l'information (y compris les centres d'information)

Catégories et classes

TABLEAU 3-A-52

30
30"

49
49
11
11

4
4-

103
103

b

il

103
103

25
26

84
89

42
44
9
9

4
4

84
89

5
4

7
5
2
2

19
14

19
14

II. - Ageuts des services
gé7léra1Mi

Total Antres Total
1 G·5 classes II

4 5 4 9
4 3 6 9

33
3JIl

58
58
14
14

7
7

116
116
48
48

164
164

4
4

18
18
1
1

24
24
4
4

28
28

2
2

P·3 p·2llP·4

15 6
15 6

19 14
19 14

4 3
4 3

2 2
2 2

40 27
40 27

10 14
10 14
-
50 41
50 41

5
5

4
4
3
3

P·5

13
14
17
17

30
31

en ce qui concerne le Service de l'information pour
1970 ont été calculés essentiellement sur les mêmes
bases que les crédits demandés pour 1969. Les besoins
du Service sont exposés de façon détaillée à l'annexe
IV qui figure dans le volume II du présent projet de
budget.

439. Comparé au tableau d'effectifs approuvé pour
1969, le tableau proposé pour 1970 comprend 12 postes
d'administrateur qui seraient prélevés sur ceux des
centres d'information pour répondre aux besoins pres
sants qui se font sentir au Siège par suite de l'accrois
sement constant du volume de travail de la Division de
la presse et des publications, de la Division de la radio
et des moyens visuels, de la Division des relations exté
rieures et du nouveau Centre de l'information écono·
mique et sociale.

2
2
2
2

2
2

D·l

7
6
3
3

10
9

1
1

1
1

4
4

1
1
1
1

4
4

J. - Administrateur.r et fonctionnaires
de rang S11pérJCH1'

1
1

1
1

1
1

SSG D·2SGA

1970
1969

1970
1969

1970
1969
1970
1969

1970
1969

1970
1969
1970
1969

1970
1969

437. Comme il en avait exprimé l'intention sous la
même rubrique du projet de budget pour 1969 18, le
Secrétaire général a présenté au Comité consultatif
pour les questions administratives et budgéta.ires à sa
session d'été un rapport sur les résultats d'un examen
d'ensemble des politiques et programmes de l'ONU
dans le domaine de l'information auquel le Sous-Secré
taire général chargé du Service de l'information et ses
proches collaborateurs avaient procédé au cours des
trois dernières années.
438. En attendant que l'Assemblée examine les recom
mandations que le Comité consultatif pourra for
muler au sujet des propositions contenues dans le
rapport susmentionné, les crédits initialement demandés

lB. Documents officiels de l'Assemblée géllémle, vingt-troisième
seSSIOn, Supplément nO 5 (A/7205).

Cabinet du Sous-Secrétaire général

Division de la presse et des publi-
cations .

Service de ri1~fo1·mation

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(4 758400 dollars)

Article premier. Postes permanents (4631400 dollars)

TOTAL PARTIEL

TOTAL

Division de la radio et des moyens
visuels .

Division des relations extérieures ..

Centre de l'information économique
et sociale .

Centres d'information

.'

1
1
'i

Il Y compris un poste de P-5 et deux postes d'agent des
imputé sur le chapitre 4 des recettes (Vente des publications)
(voir par. 4.16 du chap. 4 des recettes).

b Crédits demandés pour 240 postes d'agent local.

services généraux approuvés pour 1969, dont le coût était alors
alors qu'il est imputé pour 1970 sur le chapitre 3 des dépenses

j

l
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440. Il n'est pas demandé de poste nouveau pour
1970. Toutefois, le Secrétaire général demande le
reclassement du poste ci-après:

Reclasmnent de poste
1 P-S à D-l

Pour attribuer au poste de Chef du Service administratif
la même classe que celle dans laquelle sont rangés des postes
analogues du Service des conférences, du Bureau des services
généraux ct du Département des affaires économiques et
sociales.

Article III. Autre personnel temporaire
(84000 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à
des tâches générales 46500 dollars

441. Le crédit demandé doit permettre d'établir, sur
une base contractuelle, les éditions française et espa
gnole de la Chronique mensuelle de l'ONU (23500
dollars). Il doit aussi permettre d'engager à titre tem
poraire des dactylographes pour la préparation de
l'United Nations Yearbook et pour d'autres travaux
urgents concernant la Journée des Nations Unies et la
Journée des droits de l'homme (8 000 dollars), et de
recruter du personnel temporaire pour les centres
d'information (15 000 dollars).

iii) Groupes spéciaux d'experts ... 37 500 dollars

442. Dans sa résolution 1297 (XLIV), le Conseil
économique et social a prié le Secrétaire général de
convoquer la prochaine conférence régionale d'organi
sations non gouvernementales en Afrique. Alors que
le présent projet est établi, il semble que la fin du
mois de février ou le début du mois de mars 1970
serait le moment le plus approprié pour tenir cette
conférence. En conséquence, on procède actuellement

Chapitre 3

à des préparatifs en vue d'organiser la conférence à
cette époque à Addis-Abéba.
443. En outre, pour achever le cycle de tables rondes
des rédacteurs en chef commencé en 1962, le Service
de l'information avait exprimé l'intention de tenir la
dernière réunion à Addis-Abéba en septembre 1969.
Toutefois, si l'on retardait de quelques mois la table
ronde des rédacteurs en chef de manière à ce qu'elle
coïncide avec la conférence régionale d'organisations
non gouvernementales envisagée, cette façon de f;ro
céder présenterait, pense-t-on, des avantages certams.
On donnerait au thème de la deuxième Décennie du
développement, qui est commun à ces deux réunions,
un relief plus grand en permettant aux rédacteurs en
chef, d'une part et aux représentants d'organisations
non gouvernementales, d'autre part, d'examiner con
jointement les problèmes en jeu, s'il y avait une période
de chevauchement de deux ou trois jours entre les
deux réunions. Le Secrétaire général propose donc que
le crédit de 18 500 dollars approuvé par l'Assemblée
générale pour la table ronde des rédacteurs en chef de
1969 soit annulé et réouvert pour 1970.
444. Le crédit demandé doit également .permettre
d'organiser. une table ronde des réd~\cteurs en chef à
New York au cours du deuxième semestre de 1970, à
l'occasion de la célébration du 25" anniversaire de
l'ONU.

Article IV. H elwes sttpplémentaires et sltrsalaire
de mût (43000 dollars)

445. Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses que le Service de l'information aura à faire
pour rendre compte des activités de l'ONU (33 000
dollars) et les dépenses analogues des centres d'infor
mation (10 000 dollars) .

Service des conférences

446. Le volume des tâches dont le Service des confé
rences a à s'acquitter au cours d'une année donnée est
essentiellement fonction:

a) De l'ampleur du programme annuel des confé
rences et, dans le cadre de ce programme, du nombre
des séances qui doivent se tenir simultanément au
cours d'une période donnée;

b) Du v~lume d~ la d?cumentation s'y rapportant
(documentation. preparat01re, documentation publiée
pendant les seSSlOns et doclill1entation à paraître après
les sessions);

, c). De la nature des services requis pour les diverses
reumons ;

d) De la mesure dans laquelle des réunions se tien
nent hors des bureaux permanents de l'Organisation
des Nations Unies, ce qui oblige à détacher des fonc
tionnaires;

e) Du volume des travaux de traduction qu'exige
la parution des publications périodiques courantes et
des autres rapports et études établis par les divers ser
vices et départements du Secrétariat, à New York.

447. Les statistiques ci-après indiquent le volume de
travail du Service des conférences et la façon dont ce
volume de travail évolue:

Nombre de réunions tenues au Siège, à New York .
Nombre des affectations assignées aux interprètes .
Nombre des réunions ayant fait l'objet de:

a) Comptes rendus sténographiques .
b) Comptes rendus analytiques . .

Nombre de pages traduites (dans toutes les langues) .:::::::::
Nombre de pages dactylographiées (dans toutes les langues) ..
Nombre de pages éditées aux fins d'inclusion dans les docu-

ments officiels , , .
Nombre de pages reproduites par les soins du Secrétariat
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1963

2100
13400

400
989

153000
371750

84500
346000000

1968

2580
17210

473
1174

209150
40B B20

92000
525823000

,
li
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Nombre de pages en attente de tradlfctio1t "'"

448. Les difficultés croissantes qu'éprouve le Service
des conférences à faire face à la demancle totale sont
illustrées par les données ci-après concernant l'arriéré de
traduction:

449. Dans son projet de budget pour 1969 10 le
Secrétaire général avait indiqué qu'il faudrait au m~ins
23 l?ostes, d',administrateur et 61 postes d'agent des
serVIces generaux nouveaux pour que le Service cles
conférences puisse s'acquitter efficacement de ses tâches
c,~ural1tes telles 9-u'il était possible de les prévoir à
~ epoque. Ces estImations ont été portées par la suite
a 3~ poste~ ?'adl11inistrateur et 79 postes d'agent des
s~rv.Ices generaux dans l'hypothèse que l'Assemblée
generale approuverait la recommandation de la Cin
quièn~e Commission tendant à ce que le russe soit inclus
parn?I !es l~ngues de travail cie l'Assemblée générale et
consIder~raIt souhaitable d'en faire également une langue
d~ ~r~vall clu C?nseil cie sécurité. Ces mesures ont été
decldees par 1Assemblée dans sa résolution 2479
(~XIII) du 21 clécembre 1968. Dans la même réso
1;ltlOn, 1'AssembJée.a déclaré qu'il était souhaitable que
1 espagnol, aUSSI bIen que le russe, figure parmi les

19 Ibid., par. 386.

Chinois Anglais Français Russc Espaglfol

langues de travail du Conseil de sécurité. Ce dernier a,
en temps voulu, décidé, à sa 1463° séance, le 24 janvier
1969, de modifier son règlement intérieur de façon à
inclure le russe et l'espagnol parmi ses langues cie
travail. Au cours de la discussion de cette question à la
Cinquième Commission, le Secrétaire général avait
indiqué que, pour donner suite à cette dernière décision,
il serait nécessaire de prévoir huit autres postes d'admi
nistrateur et neuf autres postes d'agent des services
généraux. Cependant, étant donné que l'Assemblée ne
s'était prononcée à ce sujet, en ce qui concerne
l'espagnol, que pendant les dernières heures de sa
session, il n'a pas été possible de prévoir au budget les
ressources nécessaires aux fins de l'inclusion de l'espa
gnol parmi les langues de travail du Conseil. Quoi qu'il
en soit, les effectifs supplémentaires effectivement requis
en 1969 pour faire face à tous les engagements susmen
tionnés sont cie 45 postes d'administrateur et 88 postes
d'agent des services généraux.
450. En conséquence, si les 29 postes d'administrateur
et les 62 postes d'agent des services généraux effective
ment approuvés par l'Assemblée générale à sa vingt
troisième session pour 1969 ont quelque peu allégé la
tâche du Service des conférences devant le volume de
services croissant qu'il est appelé à fournir, il n'en reste
pas moins que des effectifs supplémentaires, à savoir
16 postes d'administrateur et 27 postes d'agent des
services généraux, seront requis en 1970 non seulement
pour faire face à l'accroissement du volume de travail
initialement prévu, mais aussi pour donner suite à la
décision de faire de l'espagnol une langue de travail du
Conseil de sécurité.

10 100
13333

22500
9735

2200
6680

néant
3026

28700
48158

A la fin de
1963 ..
1968 " .

PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(14 189300 dollars)

Article premier. Postes permanents (13464300 dollars)

TABLEAU 3-A-53

Catéaories <t classes

J. - Administrateurs rt f01lctiounaircs
de rang supArirur

II. - Age'Ms des serviceJ
géflérau...

Service des conférences
Total Autres Total

SGA SSG D·2 D·! P·S P·4 p.J p·ll! 1 G·S classes Il

Cabinet du Secrétaire général adjoint 1970 1 1 3 1 1 2
1969 1 1 3 1 1 2

Services administratifs . ' ........ 1970 2 4 2 7 9
1969 2 4 2 7 9

Service de traduction:

Cabinet du Directeur ...... , ..... 1970 1 2 1 1
1969 1 2 1 1

Sections de traduction ........... 1970 5 12 80 170 31 298 4 50 54
1969 5 12 80 170 31 298 4 50 54

Sections de terminologie ......... 1970 1 1 3 5 1 1
1969 2 3 5 1 1

Section des références ........... 1970 1 1 6 15 21
1969 1 1 5 16 21

Service d'interprétation et des séances:

Cabinet du Directeur ............ 1970
1969

Section de la planification et des
projections ................... 1970 1 2 2 2

1969 1 2 2 2
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TABLEAU 3-A-S3 (suite)

Catégories et classes

J. - Admùtistratellrs l!t fonctioll1taires
de rang supérieur

II. - Age."ts des s",,,ices
oénérau.l"

Service des cOllfhe"ces SGA SSG D-2 D·l P·5 P·4 P·3 P-2/l
Total

l G·5
AHtres Total
ciasses II

Section d'interprétation ... ,...... 1970
1969

1
1

3
3

31
31

41
26 8

76
69

2
2

2
2

Section des sténographes-rédacteurs
de séance .

Section des séances (y compris le
Journal des Nations Unies) ....

Service de la rédaction et des docu
ments officiels:

Cabinet du Rédacteur en chef et
Directeur .

Contrôle de la rédaction

Contrôle des documents

Section d'édition des documents
officiels ., .

Service de sténo-dactylographie

Service des publications:

Cabinet du Chef de service

Section des impressions , '

Section de la reproduction

Section de la distribution

TOTAL

1970
1969

1970
1969

1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969
1970
1969

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

3
3

1
1

1
1

10
10

1
1

21
20

8
4

5
5

1
1

3

1
1

3
3

1
1

1
1

138
132

28
24

3
3

1
1

13
15

22
22
2
2

2
1

289
271

8
8

1
1

1
1

14
14
2
2

1

62
70

37
29

2
2

1
1

10
10

4
3

25
24

2
2

3
3

40
40
5
5

3
3

524
507

2
2

4
5

9
9

12
12

1
1

39
36
8
8
~

88
85

1
1

7
7

1
1

2
2

14
1:;

4
4

229
216

10
10
15
15
81
74
69
65
~

513
490

9
9

1
1

2
2

18
19

13
13

241
228

10
10
16
16

120
110

77
73

601 a

57S a

n Plus 19 postes de travailleur manuel.

451. Il n'est demandé aucun poste nouveau. Les
besoins supplémentaires indiqués pour 1970 sont cou
verts à titre provisoire à l'article V. Toutefois, les
reclassements de postes ci-après sont demandés:

Reclassement de postes
P·4 à P·5

Il est proposé de reclasser à P-5 le poste du Chef de la
Section de terminologie (Service de traduction), eu égard aux
responsabilités accrues qui s'y attachent par suite de décisions
récentes touchant la distribution simultanée de la documen
tation dans toutes les langues, l'inclusion du russe parmi les
langues de travail de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité et l'accroissement du nombre de documents qui sont
maintenant traduits en chinois.

4 P·3 à P-4

Les effectifs de la section des sténographes·rédacteurs de
séance (Service d'interprétation et des séances) comportent 29
administrateurs, dont 24 occupent des postes de la classe P-3.
De ce fait, il n'existe pratiquement aucune perspective d'avan'
cement pour la majorité d'entre eux, dont beaucoup sont au
service de l'Organisation depuis ses débuts. C'est pourquoi il
est proposé de reclasser 4 postes de P-3 à P-4 afin d'offrir un
minimum de possibilités de carrière.
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8 P·2 à P-3
Pour permettre la promotion automatique à la classe nor

male d'interprète qualifié des interprètes stagiaires ayant
achevé leur période de stage initiale.

3 P-3 à P-4
Pour un éditeur expérimenté dans chacun des gro~pes

linguistiques de la Section d'édition des documents officl.els.
La rotation du personnel a été importante dans cette sectIOn.
D'autre part, le volume de la documentation a augmel~té ct. les
sujets traités sont devenus plus complexes. Les .f0nct1~n~alres

en question seraient chargés de revoir le travail des edlteurs
moins expérimentés et des débutants, de leur donner" I~ cas
échéant, la formation nécessaire et, d'une façon generale,
d'aider le Chef de la Section.

1 SG à P-2
Il est proposé de reclasser le poste de Chef du Groupe des

statistiques du Contrôle des documents. Il s'agi t d'un. poste
de supervision dont le titulaire est en outre chargé d'aider. le
fonctionnaire chargé de la planification au sein de la Section
à faire des projections du volume de travail, à moyen co~me

à long terme. Il lui appartient également d'assurer le traIte
ment par ordinateur des statistiques et de s'acquitter .des
opérations de planification connexes récemment entreprISes
dans ce domaine.

,
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Bibliothèque
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Chapitre 3

l P-2 à F-3
II est proposé de doter la Section de la distribution d'un

second poste de supervision de la classe F-3 pour tenir compte
des responsabilités accrues que le personnel de supervision
doit assumer du fait de l'expansion qu'accusent les activités
de l'ONU depuis quelques années.

Article III i). Personnel temporaire affecté à des tâches
généraJles (150 000 dollars)

452. Le crédit demandé doit permettre:
a) De recruter du personne! temporaire pour le

Service des publications pendant les périodes de pointe
ainsi que pour remplacer les fonctionnaires en congé
de maternité ou en congé de maladie de longue durée
(40 000 dollars);

b) De reconduire l'arrangement conclu avec une
maison d'édition de Moscou pour faire traduire en
russe la 000 pages de l'arriéré de la traduction en russe
à raison de 6 dollars en moyenne par page de text~
original (60 000 dollars) 20;

c) De faire effectuer d'autres travaux de traduction
et de dactylographie sous contrat en raison de l'ampleur
du prograrr;me des réunions et du ~aractère de plus en
plus techmque des documents a traduire (50 000
dollars).

Article IV. Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit (380000 dollars)

453; Le crédit demandé doit permettre d'assurer,
apres les heures normales de travail, le fonctionnement
des services .linguistiques, des .services de dactylographie
et des serVices de reproduchon des documents et de
~ouvrir l~s dépenses particulièrement lourdes au~quelles
11 faut faire face pour fournir les services nécessaires à
l'Assemblée générale pendant sa session ordinaire.

Article V. Besoins provisoires en pel'sonnel
(195000 dollars)

454. Les crédits demandés au présent article doivent
permettre de recruter le personnel ci-après:

Service d'interprétatio,t et des séances
7 F-3

Po~r porter de 14 à 15 l'effectif des interprètes de langue
~nglalse, .de 13;ngue française et de langue espagnole et de 13
a 15 celUI des Interprètes de langue russe et de langue chinoise.

~o On, a .estimé que 3 000 pages supplémentaires seront tra-
dUites,. a titre d'exercice, par les stagiaires du programme de
form~tlOn d.e tr<l;du~t~urs. et d'interprètes de langue russe, dont
le cout est mscnt a 1article VI du chapitre 4.

455. L'important accroissement du volume de la
docu~entation produite par l'Organisation au cours des
derl1l~res années a placé la Bibliothèque devant un grave
prob~eme de contrôle bibliographique et d'indexage. En
consequence, des mesures ont été prises afin d'effectuer
no? plus pa.r des méthodes classiques mais par des
~~thodes faisant appel à l'ordinateur les opérations
d mde~age de la. ~ibliothèqu~. Dans un rapport détaillé
a?ress~ au Comite consultatif pour les questions admi
lllstratlves et budgétaires à sa session d'été de 1968
il a été expliqué que les ressources en personnel supplé~
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L'expérience a montré qu'en dehors de la période de 10 semai
nes pendant laquelle l'Assemblée générale est en session,
50 séances par semaine en moyenne ont eu lieu pendant les
40 semaines restantes. Compte tenu des congés et des affecta
tions en dehors du Siège, 15 interprètes pOUl' chaque langue
constitueraient l'effectif minimum requis pour assurer à. tout
moment le service de sept séances.

8 P-3
Pour recruter les sténographes-rédacteurs de séance de

langue espagnole requis par suite de la décision, prise ]Jal' le
Conseil de sécurité à sa 14630 séance, le 24 janvier 1969, d'in
clure l'espagnol parmi ses langues de travail.

Service de la rédaction et des docmnents offide/s

1 P-3
Ce poste est demandé pour porter l'effectif du grollpe fran

çais de la Section d'édition des doct1lnents officiels au niveau
des autres groupes linguistiques.

13 SG
L'inclusion de l'espagnol parmi les langues de travail du

Conseil de sécurité exige l'adjonction à titre provisoÎIe de
neuf postes au grOllpe espagnol du Service de sténodactylo
graphie. Les quatre autres postes serviront à renforce r le
groupe espagnol qui en a absolument besoin pour faire face
à l'accroissement du volume des travaux divers et faire en
sorte que la documentation soit publiée en espagnol en même
temps que dans les autres langues.

Sel'vice des publications

10 SG
Ces postes nouveaux doivent permettre de renforcer la

Section de la reproduction. Ainsi qu'il ressort du tableau
relatif au volume de travail qui figure au paragraphe 447
ci-dessus, le nombre de pages de documentation reproduites
par les soins du Secrétariat est passé de 346 millions en 1963
à quelque 526 millions en 1968. Six postes nouveaux: sont
requis pour permettre aux ateliers du Secrétariat de faire
face au volume de travail accru et de reproduire la maj orité
des suppléments aux documents officiels de l'Organisation,
ainsi qu'il est indiqué au chapitre 11 (Travaux: contractuels
d'imprimerie). Ces postes nouveaux: permettront à trois
équipes, travaillant par roulement, d'exploiter sans interrup
tion pendant toute l'année une nouvelle presse offset lourde
qui doit être installée au début de 1970. Les quatre autres
postes serviront à absorber le volume de travail accru qui
incombera au Groupe de miméographie-finissage du fait de
l'accroissement de la capacité des presses. Grâce à ces postes
nouveaux et à l'accroissement de la production, il devrait être
possible de réduire les dépenses correspondant aux heures
supplémentaires et les dépenses relatives au personnel tempo
raire qu'il faut recruter pour l'Assemblée générale et de
réaliser des économies au titre des dépenses contractuelles
d'imprimerie au chapitre 11.

4 SG
Ces postes sont demandés pour renforcer les services

auxiliaires de la section de la distribution afin de faire face
à l'accroissement de la production de la Section de la
reproduction.

mentaires qui seraient nécessaires en 1969 pour
permettre à la Bibliothèque de procéder à la première
phase de cette transformation devraient être complétées
en 1970 pour la réalisation de la seconde phase. En
conséquence, les crédits nécessaires sont demandés afin
de recruter six administrateurs et deux agents des
services généraux pour cette tâche urgente et indis
pensable, ainsi que deux administrateurs et un agent
des services généraux pour d'autres travaux d'indexage
nécessitant des qualités et des compétences spécialisées.
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(1 493 400 dollars)

Article pre1Nier. Postes permanents (1 490200 dollars)

TABLEAU 3-A-54

Catégories et cla.sses

Chapitre 3

J. - Admim·stratC'Hrs et fonctioU1laires
derau{J SUpéneHI'

1970 ,
1969 .

SSG D-2 D·l

1 1
1 1

p·S

3
3

P-4

6
6

p.]

29
21

P-21l

21
21

II. A ocHts des services
oJ"Jrau,r

Total A1!-tres Total
l C-S classas Il

61 7 59 66 n

S3 7 56 63 •

fi Les crédits couvrent également le coût de neuf postes de travailleur manuel en 1969 et
de 10 postes de travailleur manuel pour 1970.

Postes nOllVeattX'
6 P-3, 2 SG

Ces postes sont nécessaires pour poursuivre les travaux
entrai nés par le passage de l'actuel système d'indexage au
système automatisé. Deux des postes d'administrateur sont
demandés pour poursuivre l'établissement et tenir à jour le
vocabulaire d'indexage en anglais, en espagnol, en français
et en russe. Quatre postes d'administrateur sont demandés
pour des analystes expérimentés qui auraient à préparer la
documentation que traiterait l'ordinateur. Les deux postes
d'agent des services généraux doivent permettre de faire face
aux travaux de secrétariat et de préparation des supports
nécessités par le programme d'indexage par ordinateur.

1 P-3, 1 SG
Il s'agit du renouvellement de la demande formulée dans le

projet de budget pour 1969 en vue du recrutement d'un spé
cialiste de l'indexage des textes juridiques et d'un agent des
services généraux qui le seconderait aux fins d'indexage en
anglais et en français.

1 P-3

Il s'agit du renouvellement de la demande formulée dans le

projet de budget pour 1969 en vue du recrutement d'un
bibliographe qui serait chargé d'établir l'index interorgani
sations des principaux documents qui a été demandé par le
Conseil économique et social.

travailleur manuel

Ce poste supplémentaire doit permettre de faire face. aux
tâches de reproduction et d'entretien qu'entraine l'accrOIsse
ment de la demande de reproductions photographiques de
documents de la part des utilisateurs officiels de la Biblio
thèque.

Article III i). Personn.el temporaire affecté à des tâches
générales (1800 dollars)

456. Le crédit demandé doit permettre de recruter le
personnel nécessaire pom remplacer les fonctionnaires
en congé de maternité ou en congé de maladie de longue
durée.

Al'ticle IV. Heures supplé1nentaires et sursalaire
de nuit (1 400 dollars)

Bureau de8 8ervice8 généraux

Reclassement de poste

457. On prévoit que le volume de travail du Bureau
continnera à augmenter all cours des années à venir.
Cette hypothèse repose sur le fait que les activités
déployées par l'Organisation dans son ensemble, y
compris par les bureaux extérieurs, se sont développées
d'une manière générale, ainsi que sur les conséquences
qu'aura l'occupation de locaux supplémentaires à New
York, Genève et Santiago et, éventuellement, dans
d'autres lieux d'affectation. En outre, on prévoit que
les opérations effectuées au titre des programmes de
coopération technique de l'Organisation des Nations
Unies, notamment celles dont la responsabilité incombe
au Service des achats et des transports, devront conti
nuer à se dérouler au rythme élevé qu'elles ont atteint
au cours des dernières années. Les services d'appui que
le Bureau assure aux missions ont également pris une
importance accrue, particulièrement dans la région du
Moyen-Orient. Enfin, le volume de travail que repré
sente la fourniture de certains services administratifs
aux centres d'information demeurera constant.
458. Un crédit est demandé à l'article III du présent
chapitre pour couvrir le coût du personnel temporaire

122

qu'il faudra recruter du fait de la location, à New York,
de bureaux à l'extérieur, autorisée par l'Assemblée
générale à sa vingt-troisième session après examen des
rapports qui lui avaient été soumis à ce sujet par .l~

Secrétaire général (AIAC.5/1182) et par le Coml~e
consultatif pour les questions administratives et budge
taires (AI7341). [Voir tableau 3-A-55, page 123.]
459. Aucun poste permanent nouveau n'est demandé.
Les besoins supplémentaires indiqués pour 1970. sont
couverts à titre provisoire à l'article V. ToutefOIS, ~e

Secrétaire général demande de reclasser le poste CI

après:

1 P-4 à P-5
Le titulaire du poste d'ingénieur principal des téléconl11lU

nications est responsable de tous les services techniques .de
télévision de l'Organisation des Nations Unies. Il superVIse
et dirige les travaux d'un personnel comptant jusqu'à 25
techniciens de télévision employés sous contrat. Au cours des
dernières années, l'adaptation pour la télévision en couleur
d'une grande partie du matériel utilisé pour la télévision cn
noir et blanc a rendu les opérations plus complexes. Le titu-

1:
~. ,



Il Les crédits couvrent aussi le coût de 175 postes de travailleur manuel.
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(7330400 dollars)

Article pl'emier. Postes permanents (6592400 dollars)

TABLEAU 3-A-55

Catéqol'ics et classes

/. - Admi1JùtratC/frs ct !ouctioJlJwircs
de ral/[J sujJérù.,w'

Blll't'llll de.r ser'l/iccs gélléJ'all:r ASG SSC D·2 D·l P·S P·4 p.] P·2/l

Cabinet du Sous·Secrétaire général. 1970 1 2
1969 1 2

Service administratif .. ,.,.,., ...... 1970 1 1 2
1969 1 1 2

Service spécial ....... , ............ 1970 1 1 1
1969 1 1 1

Service des communications, des ar-
chives et des dossiers 1970 1 3 4 5 5.... , .

1969 1 2 5 5 5

Service des achats et des transports .. 1970 1 2 5 2 3
1969 1 2 5 2 3

Service des bâtiments 1970 1 1 4 6
1969 1 1 4 6

Service des missions 1970 1 2 1 3 3." ....
1969 1 2 1 3 3

-
TOTAL 1970 1 2 6 10 15 10 19

1969 1 2 6 9 16 10 19

r
1

/

1

1
1
1

f
i

laire du poste est responsable du choix du matériel ainsi que
des plans et études techniques concernant son installation.
Il s'est également occupé des problèmes techniques que pose
la transmission par satellite d'émissions de l'ONU. Il rem
place, en cas de besoin, le chef de la Section des télécommu
nications. Les connaissances techniques et les tâches de
supervision exigées de l'intéressé justifient que ce poste soit
rangé dans la classe supérieure.

Article III. Autre personnel temporaire
(190000 dollars)

i) Personnel te111poraire affecté à
des tâches générales (IBO 000 dollars)

460. Le crédit demandé doit permettre;
a) De recruter, à titre temporaire, trois gardes

supplémentaires pour la période pendant laquelle les
jardins sont ouverts au public, à savoir du 1Cr avril à la
fin de la session de l'Assemblée générale (16 000
dollars) ;

b) De Couvrir le coût de six postes temporaires de
travailleur manuel pour des jardiniers qui seront em
ployés du ll'r avril à la fin de la session de l'Assemblée
générale (21 000 dollars) ;

c) De remplacer les fonctionnaires en congé de
maternité ou en congé de maladie de longue durée
( 30 000 dollars) ;

d) De recruter du personnel temporaire pour les
services du Siège qui sont installés dans des locaux à
r extérieur (113 000 dollars).

123

Chapitre 3

II. - Agel'es des sel'v;ces
{JélltJtfllf.r

TrJtnl Allires Tolal
1 C·S classas II

3 2 3
3 1 2

4 4 5
4 5 5

3 1 4 5
.3 1 4 5

18 14 176 190
18 13 176 189

13 13 41 54
13 11 42 53

12 14 179 193
12 12 179 191

10 3 32 35
10 3 32 35
- - -
63 47 438 485 Il

63 41 439 480 Il

461. Le crédit demandé sous la rubrique d est provi.
soire et pourra être revisé et précisé en ~ol1ction de
l'expérience aCCjuise. II correspor..d aux t1:a1te~n,ents, et
salaires de sept agents du ServIce de securite, d tlll

agent cIe supervision des services d'enregistrement, d~s

achats et cie plantons, d'un dessinateur, d.e deux comm!s
à l'enregistrement, de deux standardIstes, de troIs
plantons et d'un chauffeur.

ii) Experts et consultants engagés à
titre personnel (10 000 dollars)

462. Le crédit demandé doit permettre de faire appel
à des experts Cjui donneront des avis sur les taux de
fret les plus économiques à appliquer aux expéditions
de l'OND.

Article IV. Heures supplém.entaires et sHrsalaire
de nuit (520000 dollars)

463, Le crédit demandé doit permettre de couvrir
le coût des heures supplémentaires et du sursalaire de
nuit payés aux fonctionnaires qui doivent assurer le
fonctionnement de certains services essentiels au-delà.
des heures normales de travail. Il s'agit des services
de sécurité et de sûreté, des déménagements et répara
tions d'urgence, des services téléphoniques, des services
de télétype, des services de plantons et des opérations de
codage qui peuvent être requis dans des circonstances
particulières.



Chapitre 3 Traitements et salaires - Office des Nations Unies à Genève Chapitre 3

Article V. Besoins provisoires en personnel
(28000 dollars)

1 SG
Parmi les postes nouveaux autorisés en 1969 pour le

Bureau des services généraux figurait un poste de directeur
(D-2) pour le Cabinet du Sous-Secrétaire général. En même
temps, un poste d'agent des~ervices généraux avait été
demandé pour fournir une secrétaire au titulaire de ce poste,
mais il n'a pu être prélevé sur le nombre réduit de postes
d'agents des services généraux approuvé pour le Bureau. Il
est donc proposé à cette fin de prélever le montant nécessaire
sur les crédits demandés à l'article V.

1 SG
Pour renforcer les effectifs du groupe technique où, malgré

le recours aux heures supplémentaires, il demeure un arriéré
en ce qui concerne des activités telles que l'établissement de
bons de commande et la tenue des fichiers d'achats et de
contrats.

1 SG
L'Assemblée générale ayant approuvé une réduction des

effectifs proposés pour 1969 par le Secrétaire général pour

le Bureau des services généraux, J'un des postes de standar
diste supplémentaircs qui avait été demandé n'a pu être créé.
Le crédit nécessaire pour ce poste est demandé pour 1970 à
l'article V.

1 SG

Etant donné que les bureaux extérieurs comme le Siège
imposent à la Section des travaux d'architecture et d'aména
gement (Service des bâtiments) des tâches de plus en plus
lourdes, il est nécessaire de s'assurer les services d'un
commis-sténographe qui aiderait aux travaux de correspon
dance de la Section. Jusqu'ici les secrétaires du chef et du
chef adjoint du Service des bâtiments se chargeaient de cette
tâche, mais le volume de travail a augmenté à tel point que
ce système n'est plus possible.

1 SG
Ce poste est l'Un de ceux qui ont été demandés pour 1969

pour renforcer les effectifs de la Section de la sécurité ct de
la sûreté chargés d'assurer la garde lors des réunions et
conférences. Les effectifs proposés par le Secrétaire général
ayant été réduits, ce poste n'a pu ètre créé. Comme sa créatioll
se justifie toujours, un crédit est demandé à ce titre pour 1970
à l'article V.

Office des Nations Unies à Genève (à l'exclusion de la Commission économique pour l'Europe)

464. L'Office des Nations Unies à Genève a essen
tiellement pour tâches:

a) De fournir aux divers services installés à Genève
les services administratifs et financiers ainsi que les
services généraux nécessaires;

b) D'assurer la liaison avec les institutions spécia
lisées ainsi qu'avec l'Agence internationale de l'énergie
atomique et les nombreuses organisations intergouver
nementales et non gouvernement.,1.les établies en Europe;

c) De fournir, en sa qualité de principal centre de
conférences de l'ONU en Europe, les locaux et le
personnel nécessaires pour les réunions, notamment
pour les grandes conférences spéciales qui se tiennent
en Europe, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord.

465. Les services installés au Palais des Nations
comprennent la Commission économique pour l'Europe,
la Division des stupéfiants, l'Organe international de
contrôle des stupéfiants, le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) et l'Institut de recherche des Nations
Unies pour le développement social. Le Corps commun
d'inspection, institué récemment, est également installé
au Palais.

466. Les activités de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et celles de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel, à Vienne, ont contribué à alourdir sensible
ment le programme annuel déjà chargé des réunions
pour lesquelles l'Office des Nations Unies à Genève
fournit des services. En outre, le Comité des dix-huit
puissances pOlir le désarmement siège à Genève six mois
par an, sinon plus, depuis plusieurs années et le Comité
d~s utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
nque et ses sous-comités se réunissent à peu près
régulièrement à Genève.
467. Comme le Secrétaire général l'indiquait dans le
projet de budget pour 1969, l'Office a fait de plus en
plus ap~el, depu}s plu~ieurs années, à du personnel
temporaire travaillant a son compte pour compléter
l'effectif permanent de traducteurs, de rédacteurs de

comptes rendus analytiques, d'interprètes, de sténo
graphes de séances et de préposés à la reproduction et
à la distribution des documents, pour assurer les
services rendus nécessaires par l'accroissement du
programme annuel des réunions. Or, en 1968, la
disproportion entre les effectifs permanents et le per
sonnel temporaire était devenue inquiétante. En consé
quence, le Secrétaire général a proposé de renforcer les
effectifs permanents en 1969 en créant 23 postes
d'administrateur et 20 postes correspondants d'a&~l1t
des services généraux; il s'agissait là d'une prel11lere
mesure en vue de rétablir l'équilibre, le rapport entre
l'effectif permanent et l'effectif temporaire devant être,
en pourcentage, dans la proportion de 60 à 40 enyir?l1.
En fait, sur le nombre total de postes dont la creatIOn
était demandée pour 1969, l'Assemblée générale n'ap
prouve que 17 postes d'administrateur et 8 postes
d'agent des services généraux. Etant donné que les
raisons Cjui étaient à l'origine de la demande initi.ale
du Secrétaire général demeurent valables, la créatlOll
des autres postes, soit 6 postes d'administrateur et 12
postes d'agent des services généraux, est demand~c
pour 1970. Le Secrétaire général s'étant engagé aupres
de l'Assemblée générale, à sa vingt-troisième session,
à limiter au strict minimum le nombre des postes
nouveaux, pour 1970, aucun autre poste nouveau n'est
demandé pour l'Office des Nations Unies à Genève. En
revanche, le Secrétaire général propose de procéder a~
reclassement indispensable de certains postes d'admI
nistrateur. Les motifs qui justifient cette demande sont
exposés plus loin. (Voir tableau 3-A-56, page 125.)
468. Pour 1970, le Secrétaire général propose de créer
ou de reclasser les postes ci-après, à l'Office des Nations
Unies à Genève:

BIBLIOTHÈQUE

a) Postes nouveaux
Néant.

b) Reclassement de postes

2 P-2 à P-3
L'un des postes dont le reclassement est proposé est celui

du chef de la Section des acquisitions qui est chargé
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES: 1970

(8401200 dollars)

Calégodes et clancs

TABLEAU 3-A-56

J. - Admillist1~ate1t'Ys .et fOHctiommif~s
de rllng SUpéfic'/lY

Article premier. Postes permanents (8161700 dollars)

II. - Agel1ts des se"vices
yé"érMlx

Total Aut,·cs Tolal
1 G·S classes IIP-3 p.2llSGA SSG D-2 D·l P-S P·4

j,
Cabinet du Directeur général

Groupe de la coordination

Bibliothèque

1970
1969
1970
1969
1970
1969

1
1
1
1

1
1

4
4
1
1
1
1

2
2

1
1
4
2

1
1

7
9

B
8
3
3

15
15

3
3

9
9
2
2

20
20

12
12
2
2

20
20

125

n Le crédit ouvert pour 1969 et le crédit demandé pour 1970 couvrent également le coût de 82 postes de travailleur manuel et
de nettoyeur à mi-temps.

11 39
7 40
1 2
1 2
3 2
1 4

3 15 44
3 9 47

6
6

511 "
SOla

3 3
3 3
2 2
2 2

20 23
20 23
22 23
22 23

6 6
6 6

53 57
S3 57

5 5
5 5

11 14
13 14
5 6
5 6

14 14
14 14

5
5

483
475

3
3
1
1

4
4

3
1
1
1

2 2
2 2

1 10 11
1 10 11
4- 136 140
4- 124- 128
Z 97 99
3 97 100
9 114- 123
& 116 124

16 359 375
16 349 365

1
1

28
26

5
5

31
31

4
4
4
4
6
6

12
12

6
6

Il
11
7
7

17
17

2
2
6
6

120
114
20
19
13
12

161
153

9
9

268
260

1
1
2
2
5
5

8
8

3
3

1
1
5
5

2
3
1
2

3
5

3
3

3 2
3 2

66 3
63 3
5 12
2 14
1 6
1 5

75 23
69 24

2 4
2 4

89 52
84 55

1
1
2
2
1

4
3

1
1
7
7
4
4
5
5

3
3

11
9

2
2

76
77

2
2

6
6

2
2

1
1
1
1

1
1
3
2
2
2
3
3

36
29

1
1

2
2

9
9

1
1

1
1

5
5

1
1

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

1970
1969

Division du personnel

TOTAUX

Service de recrutement poUr l'assistance
technique .

TOTAL PARTIEL

Division des documents . , , , , , . , . , . , .....

Service des conférences et services géné
raux:
Cabinet du Directeur , .... ,

Division des finances

Division du budget

Division linguistique , .

Division des conférences

TOTAL PARTIEL

Division des services généraux

Services administratifs et financiers:
Cabinet du chef des services adminis-

tratifs et financiers , , '

Service de vérification intérieure des
comptes " , '" " .

Division des stupéfiants .

Service d'information .

Division des affaires sociales .

Organe international de contrôle des stupé-
fiants .

r

J
}

,
~

!,
1

1
f,
1

1

l
1,
l



Chapitre 3 Traitelnents et salaires- Office des Nations Unies à Genève Chapitre 3

b) Reclassement de postes

d'effectuer des recherches de bibliographie en vue d'établir
un catalogue général à l'intention du public et des cat<:llogues
à l'intention des libraires, de superviser toutes les opératiolls
financières ayant trait à l'acbat d'ouvrages et de périodiques
et de prendre les dispositions voulues pour assurer l'échange
de documentation entre l'ONU ct les organismes na tional1x
et internationaux. Le deuxième poste cst celui de bibliothécaire
documentaliste dont le titulaire est notamment chargé de
superviser le Service central de fret et le Service de références,
de faire des travaux de référence d'ordre général, des
recherches bibliographiques et d'aider les lecteurs. Si ces deux
postes étaient rangés dans la classe P-3, ils correspondraient
atlX postes comportant des responsabilités analogues au Siège.

SERVICE DES CONFÉRENCES ET SERVICES GÉNÉRAUX

a) Postes no1tveau."(

3 P-4, 3 P-3, 12 SG

Comme il est indiqué plus haut, au paragraphe 466, il s'agit
du reliquat des postes dont la création avait été demandée par
le Secrétaire général pour 1969, mais n'a pas été approuvée
par l'A,semblée générale; le Secrétaire général considère
cependant que la création de ces postes est indispensable pour
rétabl il' un équilibre plus normal entre les effectifs penna
nents et les effectifs temporaires du Service des conférences
à Genève. Il s'agit de trois nouveaux postes d'interprète de
la classe P-3, qui permettraient de disposer d'Une équipe
complète de huit interprètes, comme le Secrétaire général
('avait proposé initialement pour 1969, et de trois postes de
traducteur de la classe P-4. Les douze postes cI'agent des
services généraux comprendraient sept postes de dactylographe
supplémentaires pour le central dactylographique, deux postes
supplémentaires de commis pour la Section d'édition, deux
postes de commis pour le Groupe de la terminologie et cie la
documentation technique et un poste supplémentaire de commis
pour le Groupe des références.

b) Reclassement de postes
4 P-4 à P-S

Il est proposé de reclasser de P-4 à P-S quatre postes de
traductcur-reviseur afin cI'adjoindre uu poste cie P-S il chacune
des quatre sections de traduction (anglaise, espagnole, fran
çaise et russe). Cette mesure permettrait d'assurer un contrôle
efficace cles services fournis aux grandes conférences orga
nisées tant à Genève qu'ailleurs. Le personnel de l'Office cie
Genève est de plus en plus fréquemment appelé à assurer le
service de telles conférences, ce que semble confirmer le pro
gramme des réunions des cieux ou trois prochaines années, tel
qu'il commence à se dessiner. En outre, la structure hiérar
chiquc ainsi obtenue se rapprocherait davantage de celle qui
existe à New York, tout en étant cependant nettement moins
complexe.

DIVISION DES DOCUMENTS

a) Postes nouveau,'!'
Néant.

3 P-2 à P-3

Il est proposé de reclasser de P-2 à P-3 le poste d'agent de
supervision du nouveau Groupe de composition électronique.
Ce groupe, qui s'occupe d'opérations techniques complexes,
comptera une huitaine de fonctionnaires, ce qui permettra
d'ac:roître p~ogressivement le volume des travaux d'impri
merie et de tirage en offset exécutés sur place et de réduire
les tra,:,au::, contractuels d'imprimerie, permettant ainsi à
l'OrganIsatIOn de faire des économies. Il est proposé égaIe
ment de reclasser de P·2 à P-3 les postes les plus élevés
(préparateurs de copie/correcteurs cI'épreuves) des groupes
anglais et français de la Section des impressions. Les travaux
confiés à ces groupes sont de plus en plus complexes de sorte
que les fonctionnaires qui y sont affectés remplissent en
réalité des fonctions d'éditeurs techniqtleS, qui exigent de
hautes compétences professionnelles et de grandes connais-
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sances linguistiques. Au Siège, les postes analogues sont
déjà rangés clans la classe P-3.

1 SG à P-2

Il est proposé de reclasser cie la catégorie des services
généraux clans la classe P-2 le poste cle Chef du Groupe de
clistribution. En effet, les fonctions correspondant à ce poste
se ,ont transformées et son titulaire est, en fait, appelé à
dcvenir l'adjoint du Chef de la Section de distribution et des
ventes. Actuellement, cette section ne comporte aucun poste
cI'administrateur; elle comprend 30 postes permanents et fait
appel toute j'année à du personnel temporaire composé de 12
à 3S personnes. Le titulaire du poste sera notamment chargé
d'assurer la reproduction du nombre voulu d'exemplaires de
documents et de publications, compte tenu de l'usage et des
besoins, de consulter les missions permanentes et le secrétariat
pour toutes les questions concernant la distribution des docu
ments, cI'exercer des fonctions de coordination et de contrôle,
en ce qui concerne les nombreuses réunions, y compris celles
qui se tiennent hors de Genève, dont l'Office doit assurer le
service, et superviser le recrutement et le travail de la plupart
des fonctionnaires cie la Section. Le titulaire de ce poste rem
plira également les fonctions d'adjoint en l'absence du Chef de
la Section.

DIVISION DES SERVICES GÉNÉRAUX

a) Postes nouveaux
Néant.

b) Reclassement de postes
2 PA à P-S

La Division des services généraux comprend deux services
principaux, la Section des achats, des transports et des services
intérieurs ct la Section des bâtiments et des services techni·
ques. Chacun de ces services est responsable de nombreuses
activités. L'agrandissement du Palais, qui est actuellement en
cours, nécessitera de nouveaux travaux en matière de planifi
cation et d'exécution, dont ces services assumeront la
responsabilité dès que la construction sera terminée et que les
nouveaux locaux seront mis en service. Le premier de ces
services, qui comprend actuellement l'ancienne Section admi
nistrative et des services intérieurs et l'ancienne Section des
achats et des transports, s'acquitte de fonctions pour l'ensemble
des services de Genève, à savoir l'Office des Nations Unies
il. Genève, la Commission économique pour l'Europe (CEE),
le Haut COlllmissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(HCR) et la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement; ses effectifs comprennent au total 218
fonctionnaires, soit S administrateurs, 131 agents des services
généraux et 82 travailleurs manuels. Le poste de Chef de la
cleuxième section, la Section des bâtiments et des services
techniques, exige une personne hautement qualifiée pour pren
dre la responsabilité de l'entretien et du fonctionnement des
installations de l'ONU à Genève et de toutes les installations
techniqucs. Le titulaire de ce poste doit prendre lui-même
des décisions pour résoudre tous les problèmes que posent ces
activités et conseiller le chef de la Division pour les questions
de caractère technique. D'une manière générale les deux
principaux programmes, c'est-à-dire le program~e de gros
travaux d'entretien et d'aménagement et le programme
?'agrandissement des salles et installations de conférence, sont
egalement de son ressort. Les deux postes dont le reclasse
ment est proposé sont ceux des chefs des deux sections en
question.

1 SG à P-2
Il est proposé de reclasser le poste du chef du Groupe de

sécurité. Ce fonctionnaire est responsable de la protection
contre les risques d'incendie et de la sécurité des personnes
et des biens dans les bâtiments et les jardins du Palais. En
outre, il exerce de nombreuses autres fonctions ayant trait fi
la sécurité du personnel et des délégations participant aux
réunions et aux conférences. On estime que les attributions du
titulaire de ce poste justifient son reclassement dans la classe
P-2, surtout si on les compare aux responsabilités qui s'atta
chent à des postes similaires du Siège.
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DIVISION DES AFFAIRES SOCIALES

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: '1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-57

Chapitre 3

1970
B csoias à couvrir

b) Recla.ssement de postes
1 P-4 à P-S

Il est proposé de reclasser le poste du Chef de la Section
cie l'information audio-visuelle qui résulte de la fusion des
anciennes Section de la radio et Section de l'information
visuelle. Le titulaire de ce poste est notamment chargé
d'assurer le reportage des événements concernant les Nations
Unies et des réunions tenues à Genève ou dans d'autres
centres cle conférences, d'assurer la production, la promotion
et la distribution du matériel audio-visuel (télévision, radio,
films, photographies et expositions) dans les régions desservies
par le Service d'information de Genève et d'encourager des
moyens de publicité analogt1es concernant les activités des
Nations Unies à l'échelon national. L'intéressé doit être en
contact avec des milieux très divers et posséder de grandes
compétences; il semble donc justifié de reclasser son poste
dans la classe P-5.

a) Postes IIOllveaux

dollars, est remboursée par le SAFI, et portée en recettes
sous la rubrique Recettes diverses.

SERVICE n'INYORMATION

Néant.

1 P-3 à P-4
Il est également proposé de reclasser de P-3 à P-4 un poste

de fonctionnaire de l'information chargé de la presse et des
publications. Le titulaire de ce poste doit assister aux
réunions d'organes des Nations Unies, rédiger des communi
qués de presse, des articles de fond et des documents de
base, faire des reportages pouvant, le cas échéant, comporter
des recherches clans n'importe quel domaine d'activité de
l'ONU et mettre au point des brochures, dépliants, prospectus
et autres publications concernant l'ONU et les institutions
spécialisées, plus particulièrement en langue russe,

1969
Besoins couverts

Traitements et salaires - Office des Nations Unies à GenèveChapitre 3

SERVICES ADMINISTRATIFS ET FINANCI'ERS

a) Postes nouveaux

1 P-3 à P-4

Il est proposé de reclasser à P -4 le poste du chef de la
Section administrative de la Division du personnel. Cette
Section est responsable des activités administratives générales
concernant le personnel dù secrétariat à Genève; elle est
notamment chargée d'appliquer et d'interpréter les dispositions
du Règlement et du Statut du personnel, de déterminer les
droits des fonctionnaires en matière d'indemnités et de congé,
de réunir les renseignements nécessaires pour l'avancement
des fonctionnaires et de tenir à jour les dossiers et les statis
tiques du personnel. La Section comprend 5 administrateurs et
14 agents des services généraux.

b) Reclassemellt de postes
Néant.

1 P·3 à P-4

Le titulaire de cc poste joue le rôle d'attaché de liaison
auprès de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies à New York et de directeur de la coopérative
du personnel et des délégations et du service des achats
(SAFI). Les fonctions d'attaché de liaison correspondent
approximativement à celles de secrétaire du comité des pen
sions d'une institution spécialisée, c'est-à-dire qu'il s'agit
d'assurer la liaison avec le Secrétaire du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel et de fournir des
conseils et des directives à 1 500 participants environ, au
sujet de questions de pensions. En tant que directeur du SAFI,
l'intéressé est responsable des opérations d'achat et de vente,
qui portent sur des sommes considérables (1800 000 dollars
en 1968), des opérations de contrôle administratif et financier
ainsi que du recrutement et de la supervision de 26 fonction
naires au total. Une partie du traitement de ce fonctionnaire,
soit une somme de 24 000 francs suisses équivalant à 5 555
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Elémellts du proo,-a",,,.c

Liaison et coopération avec les organes de l'ONU, les
institutions spécialisées et les autres organisations
européennes en ce qui concerne les programmes d'ac
tion concertée, les projets supposant une coordination
et les études communes ., _, .. _.

Travaux liés aux activités de la Commission du déve-
loppement social , ,.,.

Rapport sur la situation sociale dans le monde (1970) i
action concertée en vue de la mise en valeur et de
l'utilisation des ressources humaines; action inter
nationale concertée en faveur de la jeunesse; études
sur le développement régional; aspects sociaux de la
planification de la famille,

Travaux liés aux activités de la Commission économi-
que pour l'Europe , .. , ' .

Activités démographiques , " .

Elaboration et mise en œuvre du Programme européen
de développement social .

Services consultatifs _ , _ , .

TOTAUX

A

8

20

Budget ardh.aire

C CR sc

F01fds extra
blltlgétaires

A SC A

8

26

B ..dgct ordinaire

C CR

2

2

sc

72

Fonds e_~tra'

budgéta;"es

A SC
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PROGRAMME DE TRAVAIL

469. La Division des affaires sociales de l'Office des
Nations Unies à Genève a pour tâches principales:

a) D'assurer une liaison régulière entre le Siège et
les services organiques des institutions spécialisées dans
le domaine social, en particulier l'OIT, la FAO,
l'UNESCO et l'OMS. A ce titre, la Division doit
assurer le service des réunions organisées à Genève et
consacrées au développement social et à la démographie
et consulter les institutions spécialisées au suj et de
l'élaboration ou de la mise en œuvre de programmes
internationaux d'action concertée dans certains secteurs
du développement social et de la population;

b) D'assurer la liaison et la coopération avec les
organes de l'ONU et les services du Secrétariat installés
à Genève, en particulier la Commission économique
pour l'Europe, et avec d'autres organisations inter-

nationales ayant leur siège dans d'autres villes d'Europe,
et de représenter l'ONU aux diverses réunions consa
crées aux questions sociales et démographiques qui sont
organisées en Europe;

c) De mettre en œuvre le Programme européen de
développement social. Ce programme comporte surtout
des réunions dont le but essentiel est de permettre
aux pays européens de procéder à des échanges de vues
et de données d'expérience sur divers secteurs du
développement social ainsi que la diffusion des résultats
d'études récentes sur des questions particulières rele
vant de ces domaines;

d) De rédiger intégralement ou en partie certaines
études confiées au Secrétariat par l'Assemblée générale,
le Conseil économique et social, la Commission du
développement social et la Commission de la population.
470. Aucune modification des effectifs n'est proposée
pour 1970.

DIVISION DES STUPÉFIANTS

BESOINS E''.J PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

TABLEAU 3-A-58

1969
Besoins couverts

1970
Besoi1tS à couvrir

Budget ordinaire
Fonds e$tra·
b"dg~tajres

FOllds extra·
b"dgétaires

scACIR SCCASCACIR SCCAEléme,~ts du programme

Elaboration et gestion du programme 18 18

y compris les services assurés à la Commission
des stupéfiants et la publication de circulaires.

Coopération technique pour la lutte contre l'abus
des stupéfiants , , .

Recherche scientifique sur la cannabis, l'opium et
autres substances qui engendrent la toxicomanie. ,

Travaux relatifs au trafic illicite des stupéfiants ...

Travaux relatifs à la toxicomanie ' ".

Etudes sur les substances psychotropes non soumises
au contrôle international ,' ,.

Travaux relatifs aux rapports annuels soumis par
les gouvernements , ' .. ,.

Travaux relatifs aux lois et règlements nationaux, .

Etudes et autres travaux relatifs aux substances
placées sous contrôle international, y compris les
avis sur des questions relatives aux instruments
internationaux, les modifications du champ d'appli
cation du contrôle international et l'action visant
à obtenir la participation universelle .

Etudes sur la feuille de coca et les stupéfiants syn-
thétiques , , .

Acti~ité~, dan~ le domaine de l'information, y com
PriS 1etabhssement du Bulletin des stupéfia/Jls
publié par l'ONU , , .

Liaison avec d'autres organismes internationaux .

Détachement de fonctionnaires , , .

TOTAUX

15

48

12

12

14

12

12

12

16

9

12

12

204

2

2 168

15

48

12

12

14

12

12

12

16

9

12

12

204

5

5 168
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ORGANE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS

BESOINS EN PERSONNEL EXPRIMÉS EN MOIS DE TRAVAIL: 1969 ET 1970

scA

FOl/ds e.vtra
budIJ6taires

scCIR

197()
Besoins d cO'1lvri.,.

C

42

A

28

38

SGA

Fot~ds extra
budgétaires

CIR SC

cie l'Assemblée générale, des documents de fond sllr
des questions relatives au contrôle des stupéfiants;

d) De planifier l'assistance technique et d'en arrêter
le programme, notamment en ce qui concerne les
activités prévues par l'Assemblée générale dans sa ré
solution 1395 (XIV);

e) D'effectuer, comme l'ont demandé la Commission
des stupéfiants et le Conseil économique et social, des
recherches scientifiques sur les stupéfiants et autres
substances qui engendrent la toxicomanie;

f) De publier, entre les sessions de la Commission,
des circulaires destinées à tenir les membres de la
Commission et les observateurs au countllt des derniers
faits nouveaux survenus dans le domaine des stupé
fiants, et indiquant notamment les points qui appellent
un examen et une décision.
472. En outre, la Division entretient des relations
étroites avec d'autres org;l11ismes internationaux, notam
ment les organisations non gouvernementales, dont la
compétence s'étend au contrôle international des stupé
fiants ou qui s'y intéressent (OMS, orcs, FAO,
UNESCO, OIT, ONUDI, OIPC/INTERPOL, etc.).
La Division publie tous les trimestres le Bulletin des
stupéfiants qui donne aux organes intéressés, à la presse
et au public des renseignements sur les questions
relatives aux stupéfiants.
473. Aucune modification des effectifs n'est proposée
pour 1970.

c
ElIdge! ordi..a;,.e

42

A

1969
Besoins couverts

28

38

TABLEAU 3-A-59

PROGRAMME DE TRAVAIL

471. La Division des stupéfiants a pour principales
attributions:

a) D'assurer le fonctionnement du système de con
trôle international des stupéfiants dont la responsabilité
incombe au Secrétaire général en vertu des instruments
internationaux relatifs aux stupéfiants. La Division
s'occupe notamment des rapports annuels, des lois et
règlements, du traffic illicite, des modifications du champ
d'application du contrôle et des avis à donner aux
got!vernem~ntsau sujet .des que~tions relatives à l'appli
cation des lllstruments mternatlOnaux qui peuvent être
posées soit par eux, soit par la Commission des
stupéfiants ;

b) D'effectuer des études sur différents aspects du
contr?le international tels que l'abus des stupéfiants, le
pr?bleme des substan~es psychotropes et le parallèle qui
eXiste, ~ntre les stt~pefiants naturels et les stupéfiants
~y.n~hetlques ~u.l?omt ,de v~le de leur emploi licite et
tl!lclte: La DIvIsIOn s aCCJt1ltte cie ces tâches sous la
directIOn de la Commission des stupéfiants, à laquelle
elle rend compte de ses activités et cles résultats de ses
recherches;

c) D'assurer le secrétariat de la Commission des
stupéfiants et de rédiger, le cas échéant à l'intention
de la Commission, du Conseil écollomiq~e et social et

Services de secrétariat et documentation; rapports
annuels; comparaison annuelle des estimations et des
chiffres effectifs portant sur la période écoulée'
estimations annuelles des besoins mondiaux en supé~
fiants et évaluation de la production d'opium' docu
ments de session et documents pour les votes par
correspondance .

Cor.respondance avec les gouvernements et avis tech-
ntques aux gouvernements .

Autres activités .
Surveillance du commerce international des stupé

fiants; enquête sur les questions relatives aux
stupéfiants signalées par les gouvernements; de
mandes d'explications sUr les infractions aux
conventions relatives aux stupéfiants; propositions
concernant les mesures correctives à prendre par
les gouvernements; travaux relatifs aux embargos'
enquêtes sur les lieux et fixation des quantité~
maximales d'opium que les pays ou les territoires
peuvent garder en stock.

Elimel/ts d" progra",,,,e
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ii) Experts et consultants engar;és à
titre pel'sonnel .... 35 500 dollars

481. Le crédit demanclé se décompose comme sui!:
5 000 dollars pour les honoraires de la p,ersonne cha~'gee
de tenir le fichier du Bureau international des dec1a
rations cie décès de personnes disparues; 3 500 doll~r~
pour les services d'un consult~nt juri?ique em1?loye a
mi-temps dont l'Office des NatIOns 1..!n,les a ,bes01n pour
s'acquitter de ses fonctions admllllstrahves.; 5 000
dollars pour les services de consultants qUl seront
chargés de faire des études d'organisation et méthodes i
12 000 dollars pour les services d'un consultant et;lploye
une partie de l'année, qui sera. char?:é d'étu,cher les
arrangements pris pour la prOcl1.lctlOn, llmpresslOn et la
distribution des documents à Genève, de coordo~ner le~
travaux de reproduction et d'imprimerie à Geneve et a
New York, et de superviser le programme de vente
des publications en Europe; 3 000 dollars po~~ ,les
services d'un consultant qui sera employé par la DlVl~JOn
des affaires sociales à des études qui devront etre
effectuées pour le compte de la CEE; 7 000 dollar~ pour
les consultants auxquels la Division des stupefiants
devra faire appel.

480. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût du personnel temporaire auqu.el ~I~ doit faire appel
en périodes de pointe, plus par!lcuher~n;ent pom le
Service des conférences et servIces generaux et les
services administratifs et financiers. Il doit aussi 'per
mettre de remplacer les fonctionnaires en conl?e de
maternité ou en congé de maladie de longue, duree, de
couvrir la part à la charge de l'ONU du cout du pl,an
'd'assurance-maladie (5000 dollars) et du Servlc~
commun de logement (8 000 doUars), cie recru~er, a
titre temporaire, les secrétaires dont ont hes~1l1 l~s
administrateurs cie la Division cles stupéfiants cletaches
en Extrême-Orient et en Amérique latine (3 500
dollars) et des dnctylographes pour la Division Cf 500
dollnrs), de préparer les réunions de l'Organe II1ter
national cie contrôle cles stupéfiants et d'en assurer le
service (3000 dollars) et de faire faire des travaux, d,e
traduction sous contrat (25000 dollars). Le credIt
demandé sous cette dernière rubrique doit permet!re
de respecter les délais limités plus facilement e~ de [,ure
face à l'accroissement des travaux cie tracluctlOll cie l~
Commission économique pour l'Europe. En ce qUI
concerne celle-ci, bien que le volume des traval.;x ,de
traductionjrevision ait été de 21 550 pages l11l11;eo
graphiées stanclard en 1968 et que 3 700 ~ag~~ ~lel1t
fait l'objet de traduction sous contrat, ] arnere de
traduction s'est encore accru de quelque 2 000 pages
pour atteindre 6000 pages au total au 31 décembre
1968,

Les crédits demandés se répartiraient commePROGRAMME DE 'TRAVAIL

474. Le secrétariat de l'Organe international de con
trôle des stupéfiants fournit à l'Organe les services dont
il a besoin pour s'acquitter des fonctions qui lui
incombent en vertu des instruments internationaux
relatifs aux stupéfiants, Ces fonctions consistent prin
cipalement à veiller, en contrôlant l'application des
dispositions des instruments internationaux, à ce
qne l'inobservation, par un pays ou un territoire, des
obligations qu'il a assumées du fait de ces instruments,
n'en compromette pas les objectifs. L'Organe est
habilité à recommander l'application de sanctions en cas
d'infractions graves aux dispositions des instruments
iIlternationaux.

475. Le secrétariat a pour priucipales attributions de
fournir des services de secrétariat et de documentation
et d'établir, à l'intention de l'Organe international de
contrôle, un projet de rapport annuel qui est soumis
au Conseil économique et social et communiqué aux
parties aux instruments internationaux. Ce projet de
rapport annuel comporte trois principaux additifs, à
savoir:

Additif l - Etat annuel des besoins estimatifs mondiaux en
stupéfiants et estimation de la production mondiale d'opium
(ainsi que quatre suppléments trimestriels audit état) ;

Additif II - Analyse de la production, de la fabrication, de la
consommation, du commerce mondial et des saisies de stupé
fiants, accompagnée de tableaux statistiques synoptiques;

Additif III -Etat annuel comparé des besoins estimatifs en
stupéfiants et des besoins effectifs tels qu'ils ressortent des
statistiques portant sur la période écoulée.

476, Le secrétariat est également chargé de préparer
les documents de session et les documents pour les votes
par correspondance sur les questions urgentes qui se
posent entre les sessions, cie correspondre avec les
gouvernements au sujet des questions que pose le respect
des obligations conventionnelles qui leur incombent, de
s'acquitter de tâches ayant trait à d'autres fonctions dont
l'Organe de contrôle est chargé conformément aux
instruments internationaux, de formuler, lorsqu'il en est
prié par les organes de l'ONU, des observations sur
certains problèmes particuliers que pose le contrôle des
stupéfiants, d'effectuer des études à la demande
d'organes de l'ONU, et de participer aux missions
d'assistance technique organisées à la demande des
gouvernements.

477. Le secrétariat de l'OICS reçoit des gouverne
ments qui souhaitent mettre en place un dispositif
administratif cie contrôle national un nombre croissant
de demandes d'avis et d'assistance techniques, tendant
en particulier à les aider à interprétel' les dispositions
des conventions, à les éclairer sur leurs obligations et à
améliorer les rapports et les statistiques qu'ils sont tenus
de fournir à l'Organe en vertu des conventions. L'effica
cité du contrôle international dépend en grande partie
de l'efficacité des gouvernements dans ce secteur et
l'assistance et les avis que donne l'Organe à cet égard
sont d'une importance capitale,
478. Aucune modification des effectifs n'est proposée
pour 1970.

A1,ticle III, Autre personnel temporaire
(182500 dollars)

i) Personnel temporaire affecté à des
tâches générales ,..... 147 000 dollars
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479.
suit:

Cabinet du Directellr général
Bibliothèque ., . , .
Service des conférences et services généraux
Travaux de traduction sous contrat
Services administratifs et financiers
Service d'information ."
Division des aflaires sociales
Division des stupéfiants
Organe international de contrôle des stupéfiants

Dollars
3500
5 000

75 000
25 000
26500
1000
2000
6000
3000

147000

1
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Chapitre 4. - Dépenses communes de personnel

17 351 000 dollars (1969: 16363000 dollars 21;

Chapitre 4

1968: 14 002 025 dollars 22)

1970 1969
Crédits C,'édits 1968

demandés ouverts DéPmseJ

Dollars Doila,'s Dollars

3511 000 3317000 2978296
9560000 8895000 7688984
1225000 1290000 969826

780000 809100 618430
1517000 139830D 1272 693

758000 652600 473796

17351000 16362000 14002025

des relevés de comptes de fin de mois et de fin d'exercice,
D'autres dépenses à ce titre sont imputables aux
divisions linguistique et des documents et, dans une
moindre mesure, à d'autres services.
483. Pour plus amples renseignements concernant les
besoins en personnel de la Division des affaires sociales,
de la Division des stupéfiants et de l'Organe interna
tional de contrôle des stupéfiants, voir les divers fasci
cules établis à l'intention du Comité du programme et
de la coordination.

f) La Commission économique pour l'Afrique;
g) Le Bureau des affaires économiques et sociales

de l'ONU à Beyrouth.
4.2 Les dépenses communes de personnel pour tous
les fonctionnaires affectés aux missions sont inscrites
au chapitre 17 (Missions spéciales). De même, les
dépenses communes cie personnel du Haut Commissa
riat des Nations Unies pour les réfugiés sont inscrites
au chapitre 18, celles clu Greffe de la Cour internationale
de Justice au chapitre 19, celles cie la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement au
chapitre 20 et celles de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel au chapitre 21.
4.3 Les dépenses communes de personnel pour 1970
ont été calculées dans la mesure du possible sur la base
du coüt unitaire en dollars pour chaque poste, ou
évaluées en pourcentage des traitements, d'après une
analyse statistique de la situ<J.tion en 1968 et au début
de 1969. Ces calculs tiennent compte des mouvements
de personnel prévus au chapitre 3.
4.4 Le montant des dépenses communes de personnel
est nécessairement lié aux dépenses de personnel ins
crites au chapitre 3. Pour 1970, le montant estimatif
de ces dépenses (17 351 000 dollars) représente 25,22
p.l00 des dépenses inscrites aux articles premier et
V du chapitre 3 (68805 000), alors qu'il en représentait
25,61 p. 100 pour 1969 et 25,04 p. 100 pour 1968. Le
crédit demandé pour 1970 a clone un rapport étroit avec
la situation au cours de l'exercice 1968, compte dûment
tenu de la hausse de certaines dépenses, telles que les
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Article J V. Heures supplémentaires et snrsalaire
de nuit (57 000 dollars)

482. Le crédit demandé concerne essentiellement les
heures supplémentaires faites par les fonctionnaires de
la section des bâtiments et services techniques, y compris
les heures supplémentaires faites le samedi et le
dimanche, ainsi que les dépenses que les services admi
nistratifs et financiers, notamment la Division des
finances, auront à faire à ce titre pour l'établissement

I. - Indemnités et prestations .. , ,., .. , , .. , ,., .. "., , , ,.
n. - Sécurité sociale " .. , " .. ' .. , , .. , ,., , , , ..

III. - Voyages à l'occasion des nominations, des mutations et de la cessation de service
IV. - Frais de déménagement à l'occasion des nominations, des mutations et de la

cessation de service ... ,.. ,.,'."', ... , .. ,.,., .. , ... ", .. , , ... ,', ,.
V. - Indemnités versées à la cessation de service ., .. ,., .. ,., ,.,.'" .

VI. - Programmes de formation du personnel , , , , .. , .. , , , . , . , ,

Articles

TABLEAU 4-1

4.1 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses communes de' personnel relatives aux services
du Secrétariat visés au chapitre 3 (Traitements et
salaires), à savoir:

a) Les départements et services du Siège (New
York) ;

b) L'Office des Nations Unies à Genève, à l'exclu
sion du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés et de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement;

c) Les centres d'information;

d) La Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient;

e) La Commission économique pour l'Amérique
latine;

21 Y compris un montant de 61100 dollars concernant le
secrétariat du Comité mixte de la Caisse comml111e des pensions
du personnel des Nations Unies et du Comité des pensions du
personnel de l'ONU, qui est imputé pour 1970 sur l'article IX
du chapitre 12; non compris 7500 dollars correspondant au
coût de trois postes et virés pour 1970 de l'article II (Vente
des publications) du chapitre 4 des prévisions de recettes.

22 y compris un montant de 51850 dollars concernant le
secrétariat du Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies et du Comité des pensions du
personnel de l'ONU, qui est imputé,pour 1970 sur l'article IX
du chapitre 12; y compris 15576 dollars concernant le Com
missaire pour la Namibie, imputés cn 1969 et pour 1970 sur
l'article V du chapitre 17; non compris 6550 dollars correspon
dant au coût de trois postes et virés pour 1970 de l'article n
(Vente des publications) du chapitre 4 des prévisions de
recettes.
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cotisations à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies et aux plans d'assurance
maladie.
4.5 Le crédit demandé pour 1970 fait apparaître une
al1gmentation de 989000 dollars par rapport au crédit
ouvert pour 1969. Sur ce montant, 322 000 dolIars
représentent le montant estimatif des dépenses impu
tables aux postes nouveaux, aux besoins provisoires
en personnel et aux dispositions supplémentaires prises
pour la formation du personnel et 666800 dollars cor
respondent aux dépenses plus élevées qu'entraîne le
maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour 1969.

4.6 Pour les administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur, les résolutions 1095 (XI) et 1658 (XVI) de
l'Assemblée générale, en date du 27 février 1957 et du
?8 novembre 1961, prévoient des indemnités pour
charges de famille aux taux ci-après:

Dollars

Pour le conjoint à charge , .. ".".""",."." 400
Pour chaque enfant à charge ""',.""",."." 300
Pour une personne "non directement à charge"

(sous réserve que l'intéressé ne reçoive pas
d'indemnité pour conjoint à charge) ""., .. "., 200

4.7 Pour les agents des services généraux, les tra
vailleurs manuels, les agents régulateurs et les guides
à New York, les taux sont les suivants:

Dollt>'s
Pour le conjoint à charge """"" .. ,.,.""'" 300
Pour chaque enfant à charge (sauf pour le premier

enfant à charge d'un veuf ou divorcé, l'indem-
nité étant alors portée à 400 dollars) .... ,., .. ,. 250

Pour une personne "non directement à charge"
(sous réserve que l'intéressé ne reçoive pas d'in-
demnité pour conjoint à charge) """""'.,., 200

4.8 Les taux applicables aux administrateurs et fonc
tionnaires de rang supérieur sont les mêmes pour tous
les lieux d'affectation. Pour la catégorie des services
généraux et le personne! local, la nature et le montant
des indemnités varient selon les usages du lieu
d'affectation.

4.9 En janvier 1969, 3663 fonctionnaires bénéficiaient
d'indemnités pour charges de famille pour 9 059
personnes à charge: 2385 conjoints, 6 142 enfants et
532 personnes "non directement à charge". Compte
tenu des moyennes actuelles, ajustées en fonction de
l'augmentation prévue des indemnités versées aux
agents des services généraux de Genève et au personnel
de la CEPAL recruté sur le plan local, le coût de ces
indemnités pour 1970 est estimé à 2483 000 dollars.

Dollars i) Cotisations a la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations V nies
et outres cotisations de sécurité sociale 8 579000

1969: 8 022 000
1968: 7030320

4.10 Sous réserve de templir les conditions fixées par
l'Assemblée générale dans ses résolutions 975 (X) du
15 décembre 1955, 1095 (XI) du 27 février 1957, 1730
(XVI) clu 20 décembre 1961, 2121 (XX) du 21 dé
cembre 1965 et 2481 A (XXIII) du 21 décembre 1968,
les fonctionnaires recrutés sur le plan international qui
sont en poste ailleurs que dans leur pays d'origine ont
cirait à une indemnité pour frais cl'études selon les
modalités ci-après:

a) Lorsque l'enfant à charge fréquente un établisse
ment d'enseignement situé en dehors du pays du lieu
d'affectation, le montant de l'inclemnité est le suivant:
i) Si l'enfant est pensionnaire dans l'établissement,

7S p. 100 des frais de scolarité et de pension jusqu'à
concurrence cie 1 000 clollars par an au total;

ii) Si l'enfant n'est pas pensionnaire dans l'établisse
ment, 500 clollars plus 75 p. 100 des frais de
scolarité jusqu'à concurrence de 1000 dollars par
an au total;

b) Lorsque l'enfant fréquente, dans le pays du lieu
d'affectation, un établissement d'enseignement autre
qu'une université ou un établissement d'enseignement
analogue, l'inclemnité est égale à 75 p. 100 des frais de
scolarité jusqu'à concurrence cie 1 000 dollars par an au
total;

c) Lorsque l'enfant ~uit des cours pour apprendre
sa langue maternelle au lieu d'affectation, l'indemnité est
égale à une fraction préfixée du coût de cet enseigne
ment.
4.11 Les fntis de voyage connexes comprennent le
coût d'un voyage aller et retour, par année scolaire,
entre le lieu d'affectation et l'établissement d'enseigne
ment situé hors de la région du lieu d'affectation, le
voyage se faisant en classe cabine par bateau ou en
classe touriste ou économie par avion. Pour évaluer le
coût total des voyages en question, on a considéré que
ces voyages peuvent souvent se combiner avec les
voyages effectués à l'occasion du congé dans les foyers
ou bien peuvent ne pas avoir lieu du fait que les parents
se rendent auprès de leurs enfants à l'occasion de ce
congé.
4.12 En 1968, des indemnités pour frais d'études d'un
montant total de 617437 dollars ont été versées pour
1 283 enfants, tandis que les frais de voyage connexes
se sont chiffrés au total à 108299 dollars pour 252
enfants. Des dépenses supplémentaires d'un montant de
2320 dollars ont été faites pour l'enseignement de la
langue maternelle. Le crédit demandé pour 1970 sous
cette rubrique tient compte d'une augmentation du
nombre d'enfants pour lesquels cette indemnité dev~a

être versée du fait des droits que peuvent faire valmI'
les fonctionnaires qui auront été nommés en 1969 à des
postes vacants et à des postes nouveaux approuvés pour
cette année-là.

1

Dollars
9560000

8895000
7688984

1969:
1968:

ARTICLE II

Sécurité sociale

1 028000

930 000
728056

Dollars
3511000

3317000
2978296

2483000

2387000
2250240

1969:
1968:

ii) [ndemnité p01tr frais d'études, frais de
voyage connexes """""" .. ""

ARTICLE PREMJER

Indemnités et prestations

1969:
1968:

i) Indemnités pour charges de f011l,il/e "

1969:
1968 :
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Dollars

4.18 Le crédit ouvert pour 1969 et les dépenses de
1968 correspondaient au versement d'une pension au
premier Secrétaire général en application du paragraphe

4.13 Si l'on analyse l'ensemble des traitements et
indemnités versés en janvier 1969, on constate qu'à ce
moment-là 5492 fonctionnaires de l'ONU étaient
participants à la Caisse commune des pensions du
personne! et que le nombre des participants associés
était de 149.
4.14 Par le paragraphe II du dispositif de sa réso
lution 2191 (XXI), l'Assemblée générale a approuvé
certains amendements aux statuts de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies qui ont
pris effet au 1"1' janvier 1967. Ces amendements
prévoyaient:

a) Que le régime de la participation associée serait
supprimé dans le cas des personnes qui entreraient en
fonctions le 1e" janvier 1967 ou après cette date, certains
arrangements transitoires s'appliquant, pendant une
période qui ne dépasserait pas cinq ans, aux personnes
ayant le statut de participant associé à la Caisse le
31 décembre 1966;

b) Qu'à dater du 1"1' janvier 1967 tout fonctionnaire
deviendrait participant à la. Caisse s'il était titulaire
d'Une nomination d'une durée d'un an ou plus ou s'il
avait accompli un an de service;

c) Que la Caisse rembourserait aux organisations
affiliées la moitié de leurs cotisations (qui représentent
14 p. 100 du traitement soumis à retenue pour pension)
si un fonctionnaire admis à la Caisse le leI' janvier
1967 ou après cette date quittait la Caisse avant d'avoir
accompli cinq ans de service sans remplir les conditions
voulues pour pouvoir prétendre à une prestation
d'invalidité, de décès ou de retraite ou parce qu'il était
renvoyé sans préavis.
4.15 En conséquence, les cotisations à la Caisse des
pensions correspondant aux postes nouveaux demandés
pour 1970 ont été calculées sur la base de la participation
pure et simple à la Caisse. Le coût en est estimé à
120 700 dollars. Le solde - soit 8458300 dollars
comprend 117400 dollars pour les dépenses supplé
mentaires découlant du fait que le nombre des partici
pants associés ira en dimiuuant, 214 000 dollars pour
les dépenses plus élevées qu'entraîne le relèvement des
traitements et salaires des agents des services généraux,
des travailleurs manuels et des agents locaux, et 8 000
dollars pour les cotisations que l'ONU verse conformé
ment au régime spécial des pensions qui a été institué
pour le personnel employé à temps partiel aux travaux
de nettoyage à Genève et les cotisations qu'elle verse
pour ce personnel au plan suisse d'assurance-vieillesse.
4.16 Le crédit demandé sous cette rubrique pour 1970
représente 12,47 p. 100 du coùt des postes permanents
et du personnel temporaire inscrits au chapitre 3, contre
12,55 p. 100 en 1969 et 12,57 p. 100 des dépenses
effectives de 1968.
4.17 Le crédit demandé a été calculé compte non tenu
des sommes qui seront remboursées à l'Organisation
dans les conditions mentionnées plus haut au paragraphe
4.14, c, tous les remboursements étant portés en recettes
au chapitre 3 des prévisions de recettes.

Dollars

855 000

738 000
564270

1969:
1968:

iii) Cotisatiol1S à l'assurance-maladie et aJI-1,'
a,~ttres assurances-soins médicaux

4.19 Par sa résolution 1095 (XI) du 27 février 1957,
l'Assemblée générale a décidé que l'ONU prendrait à
sa charge 50 p. 100 du coût d'un plan élargi d'assurance
maladie et d'assurance-hospitalisation couvrant les gros
frais médicaux. A sa douzième session, l'Assemblée
générale a approuvé, pour les fonctionnaires de N~w

York l'institution d'un plan d'assurance-groupe SOlOS

dentaires, l'ONU devant prendre à sa charge le tiers
des frais. Il était proposé dans le proj et de budget pour
1964 23 que l'Organisation prenne à sa charge 50 p. 100
du coùt de l'assurance-groupe soins dentaires; l'Assem
blée générale a approuvé cette proposition à sa dix
huitième session, cette augmentation étant plus que
compensée par une réduction du coût de l'assurance
gros frais médicaux.
4.20 A sa ISOle séance plénière, le 20 décembre 1966,
l'Assemblée générale a en outre approuvé la décision
de la Cinquième Commission, consignée au paragraphe
35, b, de sOI: r~pport 2.1, d:éten~re le .bén~fi.c: ?e ,l'assu
rance-maladte a tout foncttonDmre qm qUlttetatt 10rga
nisation à l'âge de la retraite 0:1 par suite c~'un~ iDv:alicli~é
et qui, à la date de la cessatlOn de serVIce, Justlfiermt
d'une période d'affiliation donnée à l'un des plans
d'assurance-maladie des Nations Unies.
4.21 Les assurances maladie pour les fonctionnaires en
poste à Genève et dans les autres bureaux permanents
couvrent approximativement les mêmes risques q~'à

New York. En Ce qui concerne le personnel des petIts
bureaux extérieurs - principalement celui des centres
d'information et actuellement aussi celui de la Com
mission économique pour l'Afrique - recruté sur le
plan local, il existe un plan d'assistance-frais médicaux.
4.22 Le 1"1' janvier 1969, 2 998 des fonctionnaires visés
au présent chapitre bénéficiaient du plan d'assurance
maladie de New York et 1 694 fonctionnaires du plan
d'assurance-soins dentaires. Mille trois cent quatre
vingt-six fonctionnaires participaient aux plans d'assu
rances dans les autres bureaux permanents. En outre,
318 fonctionnaires retraités participaient aux plans
d'assurance-maladie de New York et de Genève,
4.23 Le crédit demandé pour 1970 a été calculé compte
tenu des postes nouveaux demandés au chapitre 3
(7400 doHars), clu fait que les dépenses. à faire pour
étendre le bénéfice de l'assurance-malaclte aux fonc
tionnaires retraités, y compris à ceux qui reçoivent de
la Caisse des pensions une rente viagère immédiate,
passeront de 33000 à 43 000 dollars et de la hausse du
coût de l'assurance-maladie, en particulier à New York.
Dans ce lieu d'affectation, les taux des plans d'assurance
maladie varient selon le fonctionnement du plan et
dépendent du rapport entre les prestations servies et le
total des primes perçues. A l'exception du plan d'assu
rance-hospitalisation, les assureurs conservent un pour
centage fixe des primes pour couvrir les frais de gestion.
Tout excédent des prestations servies par rapport aux

28 Doc1t'lnents officiels de l'Assc1nblée géHéralc, di.",-/witième
session, SI!ppléllXlmt nO 5 (A/SSOS).

24 Ibid., vingt et m~ième session, A1ll'leXeS, point 81 de l'ordre
du jour, document A/660S.

32 de la résolution 13 (1) de l'Assemblée générale en
date du 13 février 1946.

10000
la 000

1969:
1968:

ii) Pension annuelle versêe aux annens
secrétaires généraux .

133



Dépenses communes de personnel

ARTICLE III

4.27 Il s'agit de couvrir les frais de voyage des fonc
tionnaire~ et. des personnes à leur charge, à l'occasion
des nommatlons, des mutations et de la cessation de
service, ai?si que les i~lde~111ités d'installation auxquelles
donnent heu les nommatlOns et les mutations.

4.26 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses relatives au bien-être du personnel à New
York, à Genève et dans les commissions économiques
régionales. Il est proposé pour 1970 d'augmenter de
500 dollars le crédit prévu à ce titre pour Genève et
de 500 dollars également le crédit prévu pour la
CEPAL.

:·':·1·····"

.j'

;~

Dolla-rs
500 000

514000
368326

Chapitre 4

1969:
1968 :

ii) 1nde111nité d'installation

4.30 Selon les règles en vigueur, les fonctionnaires ont
droit, lorsqu'ils sont nommés ou mutés, à une indemnité
d'installation équivalant à 15 jours d'indemnité de
subsistance s'ils n'ont pas de charges de famille et à
30 jours d'indemnité de subsistance dans le cas con
traire, plus la moitié de cette somme pour chaque
personne à charge. Depuis le 1er juillet 1969 et
conformément aux recommandations du Comité consul
tatif pour les questions administratives, le crédit
demandé sert également à couvrir le versement d'une
somme forfaitaire (600 dollars pour les fonctionnaires
ayant des charges de famille et 300 dollars dans. le
cas contraire), qui s'ajoute à l'indemnité d'installatlOl1
actuellement versée aux fonctionnaires affectés à des
bureaux extérieurs.
4.31 Sur la base des données de 1968, ajustées de
manière à tenir compte des modifications de l'indemnité
de subsistance, le montant de l'indemnité d'installation
pour les administrateurs et les personnes à leur charge
a été estimé à 1150 dollars en moyenne. En consé
quence, le Secrétaire général demande un crédit de
425 000 dollars pour l'indemnité d'installation à verser
aux administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur
à l'occasion des nominations et mutations et un crédit
de 74500 dollars pour l'indemnité à verser aux agents
des services généraux. Le total du crédit demandé a été
calculé compte tenu du fait que, s'il faut probablement
couvrir les frais de voyage de 370 administrateurs ou
fonctionnaires de rang supérieur à l'occasion du recrute
ment et des mutations, l'indemnité d'installation ne sera
versée en règle générale qu'aux fonctionnaires nommés
pour une durée d'un an ou plus.

4.28 En 1968, il Y a eu' pour les administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur 252 nominations, 64
mutations et 114 Cas de cessation de service qui ont
donné lieu au paiement de frais de voyage; ces dépenses
se sont chiffrées à 531 795 dollars. En outre, les voyages
de 126 agents des services généraux recrutés sur le
plan international ou en dehors du lieu d'affectation
(78 nominations, 9 mutations et 39 cas de cessation de
service) ont donné lieu au paiement de frais représentant
une somme globale de 48 068 dollars. En outre, des
dépenses de 21 637 dollars ont été engagées pour
couvrir les frais de voyage des candidats convoqués pour
une entrevue.

4.29 Les frais de voyage à l'occasion du recrutement,
des mutations et de la cessation de service varient beau
coup selon les régions et le nombre de personnes à
charge. Le crédit demandé sous cette rubrique a donc
été calculé sur la base du montant unitaire moyen des
frais de voyage des administrateurs et des fonctionnaires
de rang supérieur et des personnes à leur charge, qui,
d'après les données de 1968, est d'environ 1 250 dollars.
Le Secrétaire général demande pour 1970 un crédit de
625 000 dollars représentant des frais de voyage à
l'occasion du recrutement (290 administrateurs), cie la
mutation (80 administrateurs) et de la cessation de
service (130 administrateurs). Le crédit demandé
comprend en outre 75 000 dollars pour les frais de
voyage des agents des services généraux et 25 000
dollars pour les frais de voyage des candidats convoqués
pour une entrevue.

Dollars
26000

25000
20700

Dollars

725000

776000
601500

Dolla-rs
100 000

100 000
63694

Dollars

1225 000

1290000
969826

1969:
1968:

1969:
1968:

1969:
1968:

1969:
1968:

Voya.ges à /'occasion des nominations, des
mutations et de la cessation de servtce ..

i) Frais de voyage à l'occasion des nomi
nations, des mutations et de la cessa.tion
de service .

v) Bien-être dt! personnel

Chapitre 4

iv) l nde1nnisation .

primes perçues doit être versé à l'assureur. De même,
tout excédent dû à une situation favorable à cet égard
est remboursé à l'Organisation. En raison de l'augmen
tation rapide des frais médicaux et dentaires dans la
région new-yorkaise, le montant des prestations tend de
plus en plus à dépasser cellti des primes, ce qui entraîne
des déficits et, partant, une majoration des primes. Un
crédit de 80 000 dollars est donc demandé pour 1970
afin de couvrir ces dépenses accrues. Comme pour les
exercices antérieurs, le crédit demandé tient compte du
coût des examens médicaux de classement et des
examens médicaux périodiques pour les commissions
économiques régionales (21 500 dollars) .

4.24 Le crédit demandé doit permettre le versement
d'une indemnité aux fonctionnaires, membres de
commissions et observateurs militaires en cas de
maladie, d'accident ou de décès survenus dans l'exercice
de fonctions officielles. Les frais d'indemnisation com
prennent notamment des pensions annuelles aux survi
vants, des prestations mensuelles en cas de maladie ou
de blessure entraînant une invalidité, des indemnités
forfaitaires en cas d'invalidité permanente ainsi que les
frais tnédicaux, frais d'hospitalisation et frais connexes.

4.25 Le crédit demandé se décompose comme suit:
55 000 dollars pour les pensions annuelles, 20000
dollars pour les frais médicaux, frais d'hospitalisation et
frais connexes et 25 000 dollars pour le versement
d'indemnités forfaitaires en cas d'invalidité permanente.
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ARTICLE IV durée déterminée] a coûté 629825 dollars. Le crédit
demandé pour 1970 se répartit comme suit:

Frais de déménagement à l'occasion des nomi
nations; des mutations et de la cessation
de service .

1969:
1968:

Dollars

780000

809100
618430

Paiement des jours de congé non pris et autres
indemnités , .

Prime de rapatriement .

D,,/lars

76~ 000

749000

1517000

4.34 En janvier 1969, l'indemnité d'affectation était
versée dahs 188 cas. On prévoit environ 244 cas pour
1970, à raison d'un versement annuel moyen de 1200
dollars.

4.~3 , Er; 1968, les frais de déménagement se sont
chIffres a 363218 dollars pour 177 administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur et à 21 255 dollars
pour 29 agents des services généraux. Pour 1970, on
prévoit des frais cie déménagement de 451 000 dollars
ponr 205 administrateurs. En outre 35 000 dollars
conc.ernen~ l~s frais de déménagement des agents des
serVIces generaux.

4.35 Le crédit demandé doit permettre le versement
aux fonctionnaires quittant l'Organisation: 1) d'indem
ni~és, y compris le paiement des jours de congé non
prts; 2) de la prime de rapatriement.
4.36 Si l'on analyse les dépenses de 1968, on constate
<;Iue 623 fonctionnaires ont bénéficié du paiement de
J Ours de congé non pris et d'autres indemnités (soit
un total de 642 868 dollars) tandis que le versement
~e la prime de rapatriement et de l'indemnité de non
tItulaire [payables à titre transitoire, en application
des dispositions cie la résolution 1929 (XVIII) de
l'Assemblée générale en date clu 11 décembre 1963,
aux personnes expatriées ou non engagées pour une

4.32 Le crédit demandé doit permettre de couvrir:
1) les frais de déménagement des fonctionnaires à
l'occasion des nominations, des mutations et de la cessa
tion de service; 2) le versement d'une indemnité
d'affectation aux lieu et place du paiement des frais de
déménagement. L'indemnité d'affectation concerne sur
tout les fonctionnaires nommés ou mutés pour une durée
déterminée, qui est normalement d'un an ou plus, mais
de moins de deux ans, et eUe a pour objet de compenser
les frais supplémentaires dus au fait que le déménage
ment n:est pas assuré ainsi que les conséquences des
affectations pour une durée déterminée notamment les
difficultés matérielles causées par ~l11e installation
provisoire.

Dollars
758000

652600
473796

305000

229600
117767

ARTICLE VI

Programmes de jor'maNon du pel'sonnel . .. ,

1969:
1968:

i) Cours de langues pour les fonctionnaires
et progrG11!11$eS de forma1tion COn1leXeS, y
compris la formation de techniciens ....

1969:
1968:

4.37 Le crédit demandé comprend une somme de
22000 dollars environ qui est imputable au relèvement
des traitements et salaires dont il est question au
chapitre 3.
4.38 L'applica.tion du barème des contriblltions du
personnel aux versements visés all présellt 3rticle
produira des recettes estimées à 300000 dollars, somme
qui est inscrite au chapitre premier des preyisiolls de
recettes.

4.39 Le crédit demandé doit permettre d'élargir dans
L1ne certaine mesure le programme de formation linguis
tique. En effet, au premier alinéa du préambule de sa
résolution 2480 B (XXIII) du 21 décembre 1968,
l'Assemblée générale a rappelé des résolutLolls anté
rieures relatives à l'usage des langues de travail, à
l'institution d'une prime linguistique et à la nécessité
d'assurer un meilleur équilibre linguistiqLle et au
paragraphe 1 du dispositif elle a invité Je Secrétaire
général, dans le but d'assurer l'équilibre linguistique,
à prendre un certain nombre de mesures spécifiques
afin de réaliser cet objectif.
4.40 Le crédit demandé doit permettre d'organiser,
au Siège, 72 classes ordinaires pendant le semestre de
printemps et 73 classes ordinaires pendant le semestre
d'automne, à raison de trois heures de cours par semaine
pendant 15 semaines, soit au total 145 classes (contre
135 classes en 1969), ce qui représente une dépense
totale de 87 500 dollars. Le crédit demandé tient égale
ment compte de l'augmentation du nombre des classes
de conversation qui passeront de 11 à 12, Ce qui
représente pour 1970 L1ne dépense de 4300 dollars, et
de l'augmentation du nombre des cours de langue
accélérés qui passeront de 43 à 50, soit une dépense de
67 500 dollars pour 1970. On estime que les droits
d'inscription acquittés par les conjoints des fonction
naires, les membres des délégations, etc" se thiffreront
à 16000 dollars. En outre, les crédits suÎ"Vants sont
demandés: 9400 dollars pour couvrir le coût des
examens d'entrée prévus pour les nouveaux élèves, de
la rémunération des doyens des cours de lalIgues, des
examens d'-aptitudes linguistiques et de la préparation
d'auxiliaires pédagogiques spéciaux; 8000 dollars pour
les services d'un consultant en matière d'enseignement
des langues, pour les auxiliaires pédagogiques, des re-

Dollars

486000

526200
384473

Dollars
294000

282900
233957

Dollars
1 517000

1393300
1272 693

1969:
1968:

1969:
1968:

1969:
1968 :

ARTICLE V

i) Frais de déménagement à l'occasion des
nominations; des mutations et de la cessa-
tion de service .

ii ) Indemnité d'affectation

I ndemm'tés versées à la cessation de service

135
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4.43 C?mme les exercices précédents, un crédit est
demande pour recruter des administrateurs stagiaires
dans . le~ Etats ~em.bres dont la représentation au
Secretariat est tres msuffisante. Ces stagiaires sont
g~néralement.r~crutés pour ocCtlper des postes d'admi
mstrateur adJomt de 2" classe (P-1) ou de 1re classe
(P-Z), selon. leurs titres et leurs compétences. Ce
programme vIse à améliorer la répartition géographique
dU'personnel du Secrétariat et notamment la représen
~atIon de~ Etats Membres qui éprouvent des difficultés
a se. pnve; d~ 'personnel expérimenté. Le critère
ess~ntlel 9Ul. preside au choix d'un stagiaire est son
aptItude a ~Irer profit de la formation reçue, qui lui
permettra d occuper un poste vacant au Secrétariat ou
de reprendre un poste dans l'administration de son pays.

4.44 Le crédit nécessaire pour l'exécution de ce pro
gramme en 1970 est estimé à 305 000 doIlars. Il doit
permettr~ de couvrir la rémun~rati~n des stagiaires,
leurs ft:als de. ,:oyage, leurs frats d'mstallation et les
autres l!ld~ml1ltes a~lxquelles ils peuvent prétendre. Il
faut prevou" une. ~epense moyenne de 12200 dollars
par an, par stagiaIre, compte tenu de certains délais
dans I,e recrutement ~t des mouvements de personnel,
~~ relev"eme~t ,des traItements de~ administrateurs qui a
ete applouve a compter du 1er Janvier 1969 et d 1. . d . , e a
maJ?r.atIon ,es mdemnités de poste. Le nombre de
stagIaires prevu pour 1970 est de 25.

~.45 Le programme continue d'être exécuté surtout
~ New York, ~ais il y a également des stagiaires à
1Office des NatIons Unies à Genève, dans les com-

vues professionnelles et des ouvrages d'information, pour
l'organisation de deux ateliers et pour la participation
d'enseignants à des réunions spécialisées; 28300 dollars
pour s'assurer les services d'un consultant en matière de
formation en cours d'emploi, organiser des cours de
lecture rapide, des cours de rédaction anglaise et la
formation de personnel de supervision ainsi que pour
couvrir certaines dépenses accessoires et connexes.
4.41 Le crédit demandé pour le Siège comprend
également 2 000 dollars pour la formation de personnel
technique dans des établissements de l'extérieur, 16 000
dollars pour la formation linguistique d'aclministrateurs
de rang élevé dans des établissements de l'extérieur et
12 000 dollars pour le lancement d'un programme de
perfectionnement destiné aux interprètes expérimentés
devant interpréter du russe vers d'autres langues
officielles. Ce dernier montant doit permettre de couvrir
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance d'une
dizaine d'interprètes qui suivraient des cours à Moscou
pendant deux mois.
4.42 Le crédit demandé pour Genève comprend 19900
dollars pour 43 cours ordinaires de langues, 17 000
dollars pour trois cours de langues accélérés et 3 600
dollars pour des cours de rédaction et autres cours de
formation en cours d'emploi. Un crédit de 10 000
dollars est également demandé pour chacune des trois
commi~sions régionales afin de permettre une certaine
~xpanslOn des cours de formation linguistique assurés
a l'heure actuelle, en attendant que l'on ait acquis une
plus grande expérience et que l'on ait évalué les besoins
de façon plus précise.

4.5.1 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
fraIS de voyage et l'indemnité de subsistance des adjoints

Dollars

100 000

100000
94546

Dol/ars
8000

8000
5794

iii) F or1nation de traducteurs et d'interprètes
de langue russe , .

1969:
1968:

4.46 Pour ce programme, institué en 1962 en raison
des graves difficultés qu'avait le Secrétariat à pourvoir
les postes de langue russe du Service des conférences,
un accord a été conclu avec l'Institut pédagogique des
langues étrangères de .Moscou en vue de créer un centre
de formation de fonctionnaires de langue russe pour les
services linguistiques. Il est proposé de reconduire ces
arrangements en 1970.
4.47 Depuis qu'il a été mis en train, ce programme a
permis à l'ONU de recruter 94 traducteurs et 17
interprètes qui, après avoir suivi ces cours, avaient
acquis une bonne connaissance des questions, des
procédures et de la terminologie de l'ONU au moment
où ils ont pris leurs fonctions. Le programme a aussi
permis de remplacer pratiquement tous les fonctioll
naires de la section russe de traduction qui étaient
demeurés en poste bien après l'âge de la retraite. En
outre, grâce à ce programme, il y a toujours des
candidats pour pourvoir les postes qui deviennent
vacants par suite des mouvements de personnel qui se
produisent normalement.
4.48 L'accord conclu avec l'Institut prévoit que des
traducteurs et des interprètes seront formés par un
personnel enseignant et administratif qualifié. Les
candidats sont choisis avec soin parmi les diplômés
d'université ayant déjà une certaine expérience des
questions linguistiques, ainsi que d'autres questions dont
la connaissance est utile pour travailler à l'ONU,
comme les questions économiques, juridiques, politiques
et scientifiques. Les étudiants suivent à plein temps un
programme approuvé par l'ONU et reçoivent une
indemnité de subsistance pour la durée des cours.
Pendant cette période et à titre d'exercice, les stagiaires
traduisent des documents officiels et d'autres documents,
estim~s à 3 000 pages, qui sans cela devraient être
tradUIts sous contrat.
4.49 L'Institut de Moscou fournit les locaux et le
matériel, et l'ONU prend à sa charge la rémunération
du personnel enseignant et administratif, l'indemnité de
subsistance que les étudiants reçoivent pendant la durée
des cours et pendant le bref laps de temps qui s'écoule
entre la fin des cours et leur nomination à l'ONU, ainsi
que l'achat de certains articles destinés aux stagiaires.
?ur cette base, les dépenses que l'Organisation prend
a sa charge représentent environ la moitié du coût
total, soit 100 000 doHars.

4.~0 Le crédit de 100 000 dollars demandé pour 1970
dOIt permettre d'assurer la formation d'une vingtaine
de traducteurs et interprètes.

mIsSIons économiques régionales, à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement et
à l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel.

iv) Formation d'adjoints à l'information ..

1969:
1968:

Dollars
305 000

275 000
255689

1969:
1968:

li) Formation d'administrateurs subalternes
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à l'information recrutés dans divers centres d'informa
tion et qui recevront une formation spécialisée d'un
mois environ à New York ou dans des bureaux exté
rieurs, Les adjoints à l'information sont choisis parmi
les candidats qualifiés travaillant dans le domaine de
J'information ou un domaine voisin.

4,52 Comme suite à une étude et à des échanges de
viles approfondis entre les diverses organisations, sous
les auspices du Comité consultatif pour les questions
administratives, les organisations ayant leur siège à
Genève ont décidé en 1968 d'instituer un programme
de formation d'interprètes. Ce programme doit per
mettre de donner à de jeunes candidats aux aptitudes
prometteuses la formation requise pour être recrutés, à
titre permanent, comme interprètes dans les diverses
organisations et, en même temps, de répondre de façon
plus positive aux besoins des diverses organisations en
personnel temporaire pendant les périodes où le pro
gramme de conférences est particulièrement chargé.
4.53 Les organisations intéressées se mettent d'accord
sur le choix des stagiaires; les candidats sont recrutés
aux termes d'un contrat spécial qui prévoit que, tout en

v) Proymmme de formation d'interprètes.

1969:
1968:

Dollars
40000

40000

étant principalement régis par le Règlement et le Statut
du personnel de l'Organisation des Nations Unies, ils
peuvent être appelés à travailler pour n'importe laquelle
des organisations ayant leur siège à Genève. Ce contrat
prévoit en outre que les candidats sont tenus de suivre
un cours de formation et de passer un premier examen
après six mois d'études et un second après 12 mois
d'études. S'ils échouent à l'un ou l'autre de ces examens,
leur contrat peut être résilié. S'ils réussissent aux deux
examens, une deuxième année d'emploi leur est assurée.
Chaque organisation s'engage, d'une part, à faire appel
aux stagiaires, après une brève période initiale de
formation, pour assurer le service de ses réunions
pendant plusieurs jours dont le nombre minimum est
spécifié et, d'autre part, à verser à tous les stagiaires
dont elle utilise ainsi les services une rémunération
journalière fixe.

4.54 Il est proposé de maintenir ponr 1970 le crédit
de 40000 dollars ouvert en 1969, de manière à couvrir
le coût de la formation de quatre ou cinq stagiaires
pendant toute l'année, et d'assurer la formation de 10
ou 12 autres stagiaires en imputant les dépenses sur la
part des crédits demandés pour le personnel temporaire
pour les réunions qui est expressément réservée au
recrutement d'interprètes. Un rapport plus détaillé sur
l'évolution de ce programme sera soumis au Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires au cours de l'exercice 1969.

TABLEAU 4-2

RÉPARTITION, PAR LIEU D'AFFECTATION, DES CRÉDITS DEMANDÉS POUR 1970 AU CHAPITRE 4

Btlreau
des affaires
tcontl1l1s'qua$

CentresGenève et sociales
(y ca",pris de l'ONU d'in/or·

TotalAr/ici.. Ne," York la CEE) CEAEO CEPAL CEA à Beyrouth mation,

Dollars Dollars Da//ars Dollars Dollars Dollars DollON Dollars

I. - Indemnités et prestations:
i) Indemnités pour charges de

famille .. , ......... , ......... . I 5I5 000 394000 132800 201200 157400 17000 65600 2483000

ii) Indemnité pour frais d'études;
frais de voyage connexes ... ,., 550000 149000 125000 65000 100000 10 000 29000 I 028 000

--- --- ---
2065000 543000 257800 266200 257400 27 000 94600 3511 000



Chapitre 5

Articles

IV. - Frais de déménagement à l'occasion
des nominations, des mutations et de
la cessation de service:

i) Frais de déménagement .
ii) Indemnité d'affectation ".,

Frais de voyage du personnel Chapitre 5 ,
TABLEAU 4-2 (suite)

Burean
des affaires
économiques

CentresGenève ct sodales
(y com~ris de l'ONU d'inlor-

TotaiNew York la CE ) CEABO CBPAL CEA à Beyrouth mation

1 !

323 000 65 000 19 000 20 000 30 000 4 000 25 000 486 000 1

33 000 11 000 72 000 50 000 85000 13 000 30000 294000
--- -- --- ---

356 000 76 000 91000 70 000 115000 17 000 55 000 780000

V. - Indemnités versées à la cessation de
service:
i) Paiement des jours de congé non

35300 768 000pris et autres indemnités ,., ... , 490400 142 000 35 000 33300 31000 1000
ii) Prime de rapatriement (et in-

demnité de non-titulaire le cas
échéant) .. ,., ... ,., ...... ' .... 424600 198 000 30000 31700 36000 4 000 24700 749 000

915 000 340 000 65000 65 000 67 000 5 000 60000 1517 000

VI. - Programmes de formation du per-
sonnel:

i) Cours de langues pour les fonc-

1
tionnaires et formation de techni-
ciens ....... ,." .............. 234500 40 500 10000 10 000 la 000 305 000

ii) Formation d'administrateurs su-
balternes ..................... 305 000 305 000

iii) Formation de traducteurs et d'in- ,
terprètes de langue russe ...... 100 000 100000 (

iv) Formation d'adjoints à l'informa-
tion

••••••••••• ' ••••• f •••••• ,. 8000 8000
v) Programme de formation d'inter-

prètes •••••.••••.•• ,' •••• 0"', 40000 40000
---

639500 80 500 10 000 10 000 10000 8000 758 000--- --
11129000 2671 000 913800 983200 1027400 110 000 516800 17351000

Chapitre 5. - Frais de voyage du personnel

2343300 dollars (1969: 2182600 dollars; 1968: 2119585 dollars)

TABLEAU 5-1

Articles

1. -Frais de voyage dIt personnel envoyé à des sessions . . , , , . , .. , , , , ... , , , ...

II. -Frais de voyage dIt personnel en mission (abstraction faite des sessions)
i) A New York ..... " , ..... , .... ,., .. '" .,. '" "" ' ... ,. , .. " , ... ,
ii) A Genève ..... " , , , - , .

Hi) Centres d'information

iv) Bureau des affaires éc~~~~'i~~~~' ~~ 's'~c'i~i~s' 'de' 'B~~;~~~h' :::::::::::
v) Commission économique pour l'Europe " .. , .. ,., ... " .... ".,. ,

vi) Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient ' ..
vii) Commission économique pour l'Amérique latine , .. :::::::::::

viii) Commission économique pour l'Afrique " ,.,., ,.,.,

TOTAL, article II

138

1970 1969
1968Crédits CrUits

demandés ouverts Dépellses

Dollars Dollars Dollars

226900 224950 170396

330 400 290 650 286177
47000 35000 39787
25 000 25 000 24334
8000 8 000 7307

30 000 30 000 25351
85 000 8S 000 77494
81000 81000 65 BBD
90 000 85 000 88539

696400 639650 614 B69

[
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TABLEAU 5-1 (suite)

1970
Crédit.

clema"dé.

Doliau

1969
Crédit.
ouverts

Doliars

Chapitre 5

1968
Dép",.e.

Dolla,,'s

III. - Frais de voyage pour le congé dans les foyers des fonctionnaires et des
personnes à leil1 charge

i) New york .
ii) Genève .

iii) Centres d'information ' .

iv) Bureau des affaires économiques et sociales de Beyrouth .
v) Commission économique pour l'Europe .

vi) Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient .

vii) Commission économique pour l'Amérique latine .
viii) Commission économique pour l'Afrique .

TOTAL, article III

TOTAL, chapitre 5

1046000

60000
20000

4000
25000
70 000
60 000

135000

1420 000

2343300

1015000

60000
33000
7000

18 000
55000
50000
80000

1318000

2182600

1003194

56164
13165
1940

24 000

63413
47438

125006

1334320

2119585

ARTICLE PREMIER

économie dans le cas des fonctionnaires du Secrétariat,
à l'exception du Secrétaire général, des Secrétaires
généraux adjoints, des Sous-Secrétaires généraux et
des fonctionnaires ayant le rang de Directeur, qui sont
normalement autorisés à voyager en première classe.
Il est tenu compte, dans le crédit demandé, d'une
augmentation de 5 p. 100 des tarifs aériens transatlan
tiques, avec effet au l or mai 1969, qui a été recommandée
par l'Association du transport aérien international
(ATAI) et ratifiée par les gouvernements intéressés.
Pour le calcul de l'indemnité de subsistance et autres
dépenses connexes, on s'est fondé sur le Statut du
personnel et les dispositions du Règlement du personnel
actuellement en vigueur.

5.1 Le crédit demandé au présent chapitre doit per
mettre de couvrir le coùt de tous les voyages autorisés
des fonctionnaires en poste à New York ou dans des
bureaux extérieurs, à savoir: a) frais de voyage du
personnel envoyé à des sessions d'organes de l'ONU;
b) frais de voyage du personnel liés à d'autres tâches
et activités de l'ONU; c) frais de voyage pour le congé
dans les foyers des fonctionnaires et des personnes à leur
charge. D'autres crédits sont demandés pour couvrir
les frais de voyage des fonctionnaires, aux chapitres 2,
17, 18, 19, 20 et 21, qui visent respectivement les
réunions et conférences spéciales, les missions spéciales,
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, la Cour internationale de Justice, la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) et l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel (0NUDI).
5.2 C:0n.formém~nt ,à la décision que la Cinquième
CommIssIon a pnse a sa 1148e séance;, le 16 novembre
19?6, et que l'Assemblée générale a approuvée par la
sttlte, le crédit demandé au présent chapitre a été calculé
en fonction du tarif des voyages par avion en classe

Frais de voyage du personnel envoyé à des
sessions , .

1969:
1968:

Dollars

226900

224950
170396

Articles

i)
ii)

iii)
iv)

v)
vi)
vii)

viii)
ix)
x)

xi)

xii)

TABLEAU 5-2

Assemblée générale .
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires .
Tribunal administratif .
Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonne-
ments ionisants " " .
Comité consultatif scientifique des Nations Unies ,.,." , .
Commission du droit international , , , .. , . , , .
Conseil économique et social , .
Comités et sous-comités de la CEAEO , ,., .. , , .
Comités et sous-comités de la CEPAL , , .
Comités, groupes spéciaux d'experts et autres groupes de travail de la CEA .
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités ,', , , .
Comité de la planification du développement , , , ..

139

1970 1969
Crédits Crédits

clemandés (m'VertS'

36000 36000
3500 3000

2200 2200

4700
1000 900

19600 9200
43000 40000
15000 15000
la 000 10000
25000 25000

7000 5500
8700 17600

1968
Dt/Jenses

38123
3843
1535

9450
38134
1289.3
7944

22529

4366

8744
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TABLEAU 5-2 (suite)

a En vertu des nouvelles règles qui entreront en vigueur au 1er janvier 1970, ces dépenses seront imputées directement sur le
budget d'administration de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.

secrétaire et de quatre fonctionnaires des services
organiques.

v) Comité consultatif scientifique des Nations U'lies
(1000 dollars)

. Service d'une réunion en Europe: frais de voyage
aller et retour New York-Europe et indemnité de subsis
tance du secrétaire du Comité pendant une semaine.

vi) Commission du droit international (19600 dollars)

Service de la session d'été ordinaire (10 semaines)
à Genève: frais de voyage aller et retour New York
G~nève et indemnité de subsistance de cinq fonction
naIres des services organiques et de sept fonctionnaires
des services linguistiques du Siège (cinq traducteurs
du russe et deux reviseurs du russe).

vii) Conseil économique et social (43 000 dollars)

Service de la quarante-neuvième session du Conseil
économique et social: frais de voyage aller et retour
New York-Genève et indemnité de subsistance, pendant
quatre semaines au plus, de 51 fonctionnaires des
services organiques et des services de conférence, dont
15 se rendront alors en Europe en congé dans leurs
foyers.

viii) Comités et sous-comités de la CEAEO (15 000
dollars)

Service de huit réunions subsidiaires au maximum
tenues ~ors de Bangkok: frais de voyage et indemnité
de subSIstance de quatre fonctionnaires.

ix) Comités et sous-comités de la CEPAL (10000
dollars)

Service de huit réunions au maximum de comités et
so~s-comités dans la région de l'Amérique centrale:
fraIS de voyage et indemnité de subsistance de fonc
tionnaires du Bureau de Mexico selon les besoins.

~

J,,
J

,~.:j.
1,

63

5760

Dollars

390S

6301

1968
Dépen'tl

2200
2004
2599

170396224950

1970 1969
Crédits Crédit'

demandés 011.Vl1'tS

Dollars Dollars

7000 6000

6000 5900

9200 6000

9500 12000

SOOO
10000 14050
1500

_R 1600
8000
7000

226900
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Articles

xiii) Commission de la condition de la femme .
xiv) Comité du programme et de la coordination .
xv) Commission du développement social .
xvi) Comité consultatif sur l'application de la science et de la technique au

développement .
xvii) Commission de statistique .

xviii) Commission des Nations Unies pour le droit commercial international .
xix) Comité des placements .

Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies .
Comité de l'habitation, de la construction et de la planification .
Commission de la population .
Groupe spécial chargé d'étudier les incidences juridiques et institutionnelles
de la mise en valeur internationale des ressources hydrauliques .
Groupe consultatif des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants .
Groupe spécial d'experts des conventions fiscales .
Commission des stupéfiants .

TOTAL, article premier

5.3 Pour calculer les frais de voyage des fonction
naires envoyés à des sessions, on a considéré qu'à la
date de leur voyage un certain nombre d'entre eux
auraient droit au congé dans les foyers, ce qui a permis
de réduire les prévisions de dépenses faisant l'objet
du présent article.
5.4 Les crédits demandés pour 1970 sous les rubriques
i à xix du tableau 5-2 ci-dessus doivent permettre de
couvrir les dépenses suivantes:

i) Assemblée générale (36 000 dollars)

Renforcement de l'effectif des services de conférence
du Siège pour la vingt-cinquième session ordinaire: frais
de voyage aller et retour Genève-New York de 13
fonctionnaires et indemnité de subsistance de 15 fonc
tionnaires, deux des intéressés devant se rendre alors
aux Etats-Unis en congé dans leurs foyers.

ii) Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires (3500 dollars)

~ervice d'une réunion de deux semaines en Europe:
fraIs de voyage aller et retour et indemnité de subsis
tanc~ ?u s.ec~étaire exécutif et du secrétaire adjoint du
ComIte, amSl que d'un fonctionnaire d'administration.

iii) Tribunal administratif (2200 dollars)

~ervice d'une session de trois semaines à Genève:
fraIs de voyage aBer et retour New York-Genève et
indemnité de subsistance, pendant trois semaines du
secrétaire du Tribunal et de sa secrétaire. '

iv) Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude
des effets des rayonnements ionisants (4 700
dollars)

~ervice d'une réunion de deux semaines à Genève:
~rals d~ .voyage al.ler et retour New York-Genève et
mdeml1lte de subSIstance, pendant deux semaines, du



Dollars
ARTICLE II

Frais de z'oya.ge du personnel en mission
(abstraction faite des sessions) """"" 696400

1969: 639650
1968: 614869

5.5 Les crédits demandés au présent article sont
destinés à couvrir les frais de voyage et indemnités de
subsistance du personnel envoyé en mission à d'autres
fins que des sessions. Aux fins du calcul des dépenses,
on a tenu compte da fait que ces déplacements devraient
coïncider, autant que possible, avec les voyages pour
congé dans les foyers, prévus à l'article III.
5.6 Le crédit global demandé pourrait, d'après le pro
gramme de voyages prévu, se répartir entre les divers
départements et services comme l'indique le tableau 5-3
ci-après. Le cas échéant, on a indiqué, en regard des
demandes de crédits, les programmes de travail approu
vés auxquels elles se rapportent, en particulier, dans les
domaines économique et social. Les dépenses inscrites
au présent article font l'objet d'un contrôle central
rigoureux. Les allocations trimestrielles aux services et
départements sont faites sur la base de propositions
de voyage détaillées pour la période en question,
propositions qui sont soumises au Secrétaire général
pour approbation préalable.
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x) Comités, groupes spéciaux d'experts et autres Service d'une réunion du Groupe latino-américain à
groupes de trava.il de la. CEA (25000 dolla.rs) Santiago: frais de voyage aller et retour New Yor~-

Service de huit réunions d'organes subsidiaires tenues Santiago et indemnité de subsistance, pendant tro1S
ailleurs qu'à Addis-Abéba: frais de voyage et indemnité j ours, d'un fonctionnaire supérieur (800 dollars).
de subsistance de quatre fonctionnaires, selon les xvii) Co111müsion de statistique (8000 dollars)
besoins. Service d'une réunion de deux semaines: frais de
xi) Sous-Commission de la. lutte contre les mesures voyage à Genève (aller et retour) et frais de sllbsistance,

discriminato'ires et de la protection des minorités pendant deux semaines, de six fonctionnaires des
(7000 dollars) services organiques et d'un fonctionnaire de la CEA et

de la CEAEO.Service d'une réunion de quatre semaines: frais de
voyage aller et retour New York-Genève et indemnité xviii) Commission des Nations Unies pour le droit
de subsistance, pendant quatre semaines, de six fonc- commercial international (10 000 dollars)
tionnaires des services organiques. Service des première et deuxième réunions du

Groupe de travail sur la vente internationale de mar
chandises: frais de voyage aller et retour New Y ork
Genève et indemnité de subsistance, pendant trois
semaines, de deux fonctionnaires des services organi
ques (4600 dollars);

Service de la deuxième réunion du Groupe de travail
des délais et des limitations: voyage aller et retour
New York-Genève et indemnité de subsistance, pendant
deux semaines, de deux fonctionnaires des services
organiques (2 050 dollars) ;

Service de la deuxième réunion du Groupe de travail,
sur la réglementation internationale des transport?
maritimes: voyage aller et retour de New York a
Genève et indemnité de subsistance, pendant deux
semaines, d'un fonctionnaire des services organiques
(1 050 dollars) ;

Service de la première réunion du. Groupe de travail
des instruments négociables; frais de voyage aller et
retour New York-Genève et indemnité de subsistance,
pendant trois semaines, de deux fonctionnaires des
services organiques (2300 dollars).

xix) COll1ité des placements (1500 dollars)

Service d'une réunion d'une semaine: frais de voyage
aller et retour en Europe et indemnité de subsistance
de deux fonctionnaires, pendant une semaine.

xii) Comité de la planification du développement
(8700 dollars)

Service d'une réunion de deux semaines: frais de
voyage à New York (aller et retour) et indemnité de
subsistance, pendant deux semaines, d'un fonctionnaire
de chacune des commissions économiques régionales et
du Bureau des affaires économiques et sociales de
Beyrouth. Frais de voyage à Genève (aller et retour) et
indemnité de subsistance, pendant une semaine, de
deux fonctionnaires qui assureront le service de deux
réunions des groupes de travail du Comité.

xiii) Commission de la condition de la femme (7000
dollars)

Service d'une réunion de quatre semaines: frais de
voyage aller et retour New York-Genève et indemnité
de subsistance, pendant quatre semaines, de six fonc
tionnaires des services organiques.

xiv) Comité du pl"ogra11111le et de lai coordination (6000
dollars)

Service d'une réunion d'une semaine: frais de voyage
à New York (aller et retour) et indemnité de subsis
tance, pendant une semaine, d'un fonctionnaire de
chacune des commissions économiques régionales et du
Bureau des affaires économiques et sociales de Beyrouth.

xv) Commission du développement social (9200
dollars)

Service d'une réunion de trois semaines: frais de
voyage à New York (aUer et retour) et indemnité de
subsistance, pendant trois semaines, d'un fonctionnaire
de chacune des commissions économiques régionales, du
Bureau des nffaires économiques et sociales de Beyrouth
et du Directeur de la Division du développement social
de Genève.

xvi) Comité consultatif sur l'application de la science
et de la, technique au développement (9500
dollars)

Frais de voyage aller et retour et indemnité de subsis
tance, pendnnt deux semaines, d'un fonctionnaire de
chacune cles commissions économiques régionales
désigné pour assister à la treizième session du Comité,
à New York (5800 doUars).

Service d'une réunion du Groupe régional africain
à Addis-Abéba; frais de voyage aller et retour New
Y ork-Addis-Abéba et indemnité de subsistance, pendant
trois jours, d'un fonctionnaire supérieur Cl 400 doUars) ;
, Service d'une réunion du Groupe régional asiatique
a Bangkok: frais de voyage aller et retour New York
Bangkok et indemnité cie subsistance, pendant trois
jours, d'un fonctionnaire supérieur Cl 500 dollars) ;

),
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TABLEAU 5-3

Départeme"t ail Serviee

1970
C"édits

dema"dés

1969
C"édits
ouverts

1970
Dépemes Objet drs .'oyages

NEW YORK

Cabinet du Secrétaire général

Dollars

40 500

Dollars

50 000

Dollars

40514 Secrétaire général, col1aborateurs l'accompagnant et
fonctionnaires supérieurs chargés de le représenter
à l'occasion de missions déterminées qui sont liées
à des responsabilités particulières du Secrétaire
général; membres du Cabinet du Secrétaire général
chargés de missions spéciales,

Service juridique ."", ... ,"', .. ,'"

Service du personnel

Service de la gestion administrative "

Voyages du Secrétaire général adjoint à Genève pour
participation aux réunions du Comité administratif
de coordination (CAC) et du Comité consultatif
pOUr les questions administratives (CCQA).

Directeur et personnel: voyages pour se rendre auprès
des commissions économiques régionales et à
l'ONUDl (Vienne) pour étudier en profondeur
l'utilisation des ressources en personnel, conformé
ment à la recommandation du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires
approuvée par l'Assemblée générale,

Contrôleur et fonctionnaires supérieurs; activités inté·
ressan t la gestion financière et administrative;
échanges de vues et coordination interorganisations.

Vérificateurs; inspection et vérification régulières et
systématiques des comptes de l'ONU dans les bu
reaux extérieurs.

Directeur du personnel et fonctionnaires supérieurs;
examen de la situation du personnel dans les bu
reaux de l'ONU; recrutement, y compris le recrute
ment pour l'assistance technique par les soins du
service compétent, à New York et à Genève
(20 000 dollars) ; cOllSultations et coordination inter
organisations.

Voyages des Secrétaires généraux adjoints à ('occa
sIOn de missions politiques spéciales; personnel
scientifique du Comité scientifique pour l'étude des
effets des rayonnements ionisants.

Sous-Secrétaire général et fonctionnaires superieurs:
échanges de vues avec les institutions spécialisées,
l'AlEA et autres organisations intergouvernemen
tales; participation aux réunions du Comité adminis
tratif de coordination (CAC) et autres organes
interorganisations.

Conseiller juridique et fonctionnaires supérieurs:
échanges de vues avec les autorités fédérales des
Etats-Unis sur des questions juridiques intéressant
l'ONU; échanges de vues avec les services et
organes de l'ONU auxquels il est donné des con·
seils; échanges de vues avec d'autres institutions
intergouvernementales et participation à leurs
réunions, notamment en matière de droit commercial
international.

Directeur de la Division et fonctionnaires supérieurs:
participation aux échanges de vues et à la coordina
tion interorganisations; participation à des réunions
et cérémonies gouvernementales; échanges de vues
avec les commissions régionales au sujet du pro'
gramme de travail élargi dans des domaines tels
que la discrimination raciale et les services consul·
tatifs.

8024

3193

3755

6157

13 131

728

8263

13 059

41309

7 900

4 500

8 650

8500

8000

500

4500

10000

38000

8 000

2 500

la 000

8000

14900

4000

30000

10000

38000

...... , '"

Cabinet du Sous-Secrétaire général aux
affaires interorganisations """'"

Cabinets des Secrétaires généraux ad
joints aux affaires politiques spéciales

Cabinet du Secrétaire général adjoint
à l'administration et à la gestion , .. ,

Service financier

Service de vérification intérieure des
comptes ."""".,',.,""""'"

Service médical '" , , .. , -"

Division des droits de l'homme .,""
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TABLEAU 5-3 Cs/dte)

Chapitre 5

9500 8000 13968

13000 12300 11765

12000 10500 5538

13000 8800 13154

7000 17900 9178
14000 10 500 15031
8000 7900 7709

10 000 8800 7201
9000 7900 9081
6000 6600 4566

6000 3500 5670

3000 2500 3950
--- ---

110500 105200 106811

20000 15000 17413

Dépal'temellt ou Srl'vice

NEW YORK (suife)

Département des affaires politiques et
des affaires du Conseil de sécurité

Département de la tutelle et des terri
toires non autonomes "'., .. " .....

Département des affaires économiques
et sociales:
Cabinet du Secrétaire général adj oint

Commissaire à la coopération techni-
que , .. , ,., .. , , .

Centre de la planification, des projec
tions et des politiques relatives au
développement ..... , .. ,.,., .....

Division des ressources et des trans-
ports , ,

Division des finances publiques et
des institutions financières .,., ...

Division du développement social '.
Division de la population '., .... , ..
Centre de l'habitation, de la construc-

tion et de la planification .
Bureau de statistique .
Division de l'administration publique
Cabinet du Directeur chargé de la

science et de la technique ."., ...
Conseil économique et social (Secré-

tariat) , .

Service de l'information .

Service des conférences (y compris la
Bibliothèque) , .

Bureau des services généraux .

Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Na
tions Unies et Comité des pensions du
personnel de l'ONU ' ,

1970
CrUits

demandés

Dol/ars

15000

4000

10000

4000

1969
Crédits
ouverts

Dollars

15100

4000

5500

4000

500

143

1970
Dépenses

Dollars

13040

1722

6065

1597

428

Obict des voyages

Secrétaire général adjoint et fonctionnaires supérieurs:
missions politiques spéciales; échanges de vues avec
les institutions spécialisées s'occupant des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, partici
pation à de grandes conférences internationales
consacrées aux problèmes du ressort du Départe
ment, telles que l'Union interparlementaire, la
Conférence de Pugwash, la réunion du Comité ad.ni
nistratif de coordination (CAC) et les réunions
d'organisations régionales.

Secrétaire général adjoint et fonctionnaires supérieurs;
visites dans les territoires non autonomes.

Secrétaire général adjoint et fonctionnaires supérieurs:
participation aux réunions des commissions écono
miques régionales, du Conseil d'administration du
PNUD, de la CNUCED et de l'ONUDI ainsi que
du Comité administratif de coordination (CAC) et
des institutions spécialisées; échanges de vues avec
les gouvernements et des organismes non gouverne
mentaux.

Sous-Secrétaire général et fonctionnaires supérieurs:
participation à la Table ronde de rédacteurs en
chef (dont le lieu de réunion a été provisoirement
fixé à Bangkok), au Comité consultatif de l'informa
tion à Genève, à la session annuelle du Conseil de
l'information visuelle, à la Conférence régionale des
organisations non gouvernementales que l'on envi
sage de tenir en Asie, aux rencontres régionales de
spécialistes de la radiodiffusion et visites dans les
centres d'information.

Fonctionnaires supérieurs: déplacements à l'occasion
d'examens pour le recrutement des fonctionnaires
des services linguistiques et sténographiques; échan
ges de vues interorganisations sur des questions
intéressant le Service des conférences et la Biblio
thèque.

Directeur ou fonctionnaires supérieurs: visite des
missions de l'ONU, des centres d'information, des
commissions économiques régionales et d'autres bu
reaux en vue du règlement de problèmes adminis
tratifs spéciaux.
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T ABLEAU 5-3 (suite)

a En ,vert~ .des n,ouvelles règles qui entreront en vigueur au 1er J'allvl'er 1970 ' 1
budgel d cl t t d 1 C ' ces depenses seront imputées directement sur ea 1l11l1Is ra Ion e a aisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.

TOTAL, Genève 47 000 35 000 39787
CENTRES D'INFORMATION .. , ............. 25 000 25 000 24334

BUREAU DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET
SOCIALES DE BEYROUTH ............... 8 000 8 000 7307

COMMISSIONS j:;CONOMIQUES RÉGIONALES

Commission économique pour l'Europe 30 000 30 000 25351
Commission économique pOUr l'Asie et

l'Extrême-Orient ................. 85 000 85 000 77494
Commission économique pOur l'Améri-

que latine ... , .... , ...... " .. ' .... 81000 81000 65880
Commission économique pour l'Afrique 90 000 85 000 88539

TOTAL, Commissions économiques
régionales 286 000 281000 257264

TOTAL, article II 696400 -639650 614869

1000 800 968 Secrétaire du Comité des commissaires aux comptes
de l'ONU: participation aux réunions du Groupe
mixte de vérificateurs extérieurs des comptes.

330 400 290650 286177

6500 6 000 5941 Voyages à New York et en Europe aux fins d'échan-
ges de vues et de coordination.

5000 5000 4034 Coordination avec les institutions spécialisées.

Dollars

1

t

t

f
}

t,
)
1,
1

!
1

Objet des voyages

Déplacements indispensables dans les régions desservies
par les divers centres d'information.

Directeur et fonctionnaires supérieurs: échanges de
vues avec les autorités gouvernementales des pays
de la région; participation aux principales réunions
de l'ONU.

Secrétaires exécutifs et fonctionnaires supérieurs:
déplacements à l'intérieur de chacune des régions
aux fins d'échanges de vues avec les fonctionnaires
des gouvernements et aux fins de l'exécution des
programmes de travail et des projets; participation
à des réunions sur des sujets intéressant la corn·
mission qui sont organisées dans la région et ailleurs;
échanges de vues avec les départements et services
de New York, la CNUCED, l'ONUDI et les
institutions spécialisées.

9 567 Directeurs et fonctionnaires supeneurs' échanges de
vues avec les services homologues du Siège à New
York et participation il. des réunions du Comité des
nominations et des promotions; déplacements liés
au programme de recrutement, à l'achat de matériel
et de fournitures et à l'impression de documents.

1644 Fonctionnaires supérieurs; déplacements en Europe
pour entretenir des rapports avec les neuf pays des
servis par le Service d'information de Genève.

6 098 Directeur et fonctionnaires supérieurs: participation à
la session de New York du Conseil économique et
social et à d'autres réunions; échanges de vues avec
les institutions spécialisées et les autorités gouverne
mentales sur les problèmes des stupéfiants et, der
nièrement, sur les substances psychotropes,

2177 Fonctionnaires supérieurs: échanges de viles à New
York et avec les institutions spécialisées sur des
questions sociales; participation à des réunions et
déplacements en vue de l'exécution du programme
de travail.

2978 Fonctionnaires supeneurs: consultations officielles et
coordination des travaux.

7348 Vérificateurs: vérification des comptes de divers bu-
reaux de l'ONU en Europe et en Afrique, y compris
l'ONUDI à Vienne, et des comptes du HCR en
Amérique latine.

Dollars

1970
Dépc"scs

6 000

2 000

5000

1500

3500

6000

1969
Crédits
ou'Verts

DaI/ars

8 000

2 000

2000

3500

la 000

la 000

TOTAL, New York

1970
Crédits

Départcmeut On· S erv~ce demandés

Groupe de la coordination .

Services administratifs et financiers,
Service des conférences et Services
généraux .

Division des stupéfiants , .

Service d'information .

Division des affaires sociales .

Organe international de contrôle des
stupéfiants .

Service de vérification intérieure des
comptes , .

NEW YORK (suite)

Comité des commissaires aux comptes
(Secrétariat) ..

GENÈVE

Cabinet du Directeur général
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ARTICLE III

5.7 Le crédit demandé au présent article, qui a été
calculé en fonction des tarifs en vigueur et conformé
ment aux modes de transport et aux conditions de
voyage actuellement autorisés, tient compte d'une

Frais de voycnge pour le congé dans les
foyers des fonctionnaires et des personnes
à leur charge .

1969:
1968:

Dollars

1420000

1 318000
1334320

augmentation de 5 p. 100 des tarifs transatlantiques
avec effet au 1er mai 1969.
5.8 Le tableau 5-4 ci-dessous indique le nombre des
fonctionnaires et des personnes à leur charge qui ont
droit au congé dans les foyers en 1970, avec, en regard,
le nombre correspondant pour 1969 et 1968. D'après
le nombre de ces ayants droit, il faudrait au total
1 788800 dollars environ pour les voyages en question;
la réduction opérée sur ce montant tient compte des
ajoumements volontaires et mouvements de personnel
éventuels pour tous les départements et services du
Secrétariat.

TABLEAU 5-4

616 609 557

155 161 182

16 17 17

4 6 2

64 57 60

43 46 37

45 34 43

82 52 83-- -
1025 982 981

Départements et services de New York , .

Genève .

Centres d'information .

Bureau des affaires économiques et sociales de Beyrouth .

Commission économique pour l'Europe .

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient .

Commission économique pour l'Amérique latine .

Commission économique pour l'Afrique .

TOTAL

1970

Fouct2'011,wi,-e.s

196P 1968

PersOllllCS à .!Iarge

1970 1969 1968

1016 938 934

174 211 228

41 33 31

12 18 31

87 81 80

86 91 78

131 109 125

230 135 216
-- -- --
1777 1616 1699

Chapitre 6. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe 1
du Statut du personnel; dépenses de représentation

145 000 dollars (1969: 140000 dollars j 1968: 124246 dollars)

TABLEAU 6-1

Articles

1. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe 1 du Statut du personnel ....
H. - Remboursement de dépenses de représentation à d'autres fonctionnaires du Secrétariat

III. - Dépenses de représentation occasionnées par les sessions de l'Assemblée générale et
les réceptions en l'honneur de chefs d'Etat et d'autres personnalités de passage .

TOTAL, chapitre 6

1970 1969
Crédits Crédits 1968

demandh ouverts Dépenset

Dollars DolJart Dol/art

90000 90 000 78966

35000 30 000 28103

20000 20 000 17171
---

145000 140000 124246

ARTICLE PREMIER

35000

30000
28103

Dollars

1969:
1968:

peuvent raisonnablement être appelés à faire dans
l'intérêt de l'Organisation, lorsqu'ils s'acquittent de
tâches qui leur sont confiées par le Secrétaire général".

Remboursements de dépenses de représentation
à d'autres fonctionnaires du Secrétariat . ...

ARTICLE II

6.2 Le crédit demandé doit permettre de rembourser
aux fonctionnaires du Secrétariat qui ne reçoivent pas

90000

90000
78966

1969:
1968:

Dollars
Versements prévus au.t' paragraphes 2 et 5 de

l annexe 1 du Statut du personnel .

6.1 Le Secrétaire général peut, en vertu des para
graphes 2 et 5 de l'annexe l du Statut du personnel,
ve.rser aux secrétaires généraux adjoints, sous-secré
taires généraux et directeurs, sur la base de justifications
ou données appropriées, des sommes complémentaires
"pour les dédommager des dépenses spéciales qu'ils

145



Chapitre 6 Versements prévus (Statut du personnel) j dépenses de représentation ChapitreS
Dol/ars,

10000

10000
9312

Dollars

10000
10000
7865

1969:
1968:

6.4 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses entraînées par la réception annuelle donnée
à l'occasion de la session de l'Assemblée générale et par
les déjeuners hebdomadaires que le Président de l'As
semblée générale organise et au cours desquels sont
examinés la coordination et le déroulement des travaux
de l'Assemblée.

ii) Réceptions en ['honneur de chefs d'Etat et
d'autres personnalités de passage .

1969:
1968:

6.5 Il est d'usage que l'Organisation prenne à sa
charge le coût des réceptions officielles relativement
importantes et de caractère strictement protocolaire
réunions ou diners, par exemple, donnés en l'honneur
de chefs d'Etat et d'autres personnalités de passage.
Le coût des réceptions protocolaires de caractère
analogue, mais, normalement, de moindre ampleur, est
partagé également entre l'Organisation et le Secrétaire
général.

20000

Dollars

20000
17177

les versements prévus à l'article premier les dépenses i) Réceptions à l'occasion des sessions de
de représentation qu'il leur faut faire dans l'intérê~ de l'Assemblée générale .
l'Organisation lorsqu'ils s'acquittent de leurs fonctIOns
officielles. Pour le calculer, on a tenu compte de tous
les départements et services du Siège, de l'Office de
Genève (y compris l'Organe international de contrôle
des stupéfiants), des secrétariats des commissions
économiques régionales et des centres d'information.

6.3 Depuis 1965, le crédit ouvert au présent article
est de 30000 dollars. En raison de l'augmentation des
dépenses de représentation résultant de la hausse des
prix, et pour permettre de relever un peu les montants
minimums actuellement alloués à un certain nombre de
services, un crédit supplémentaire de 5 000 dollars est
demandé pour 1970.

1969:
1968:

ARTICLE III

Dépenses de représentation occasionnées par
les sessions de l'Assemblée générale et les
réceptions en l'honneur de chefs d'Etats et
d'autres personnalités de passage .
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TITRE III

LOCAUX, MATÉRIEL, FOURNITURES ET SERVICES

Chapitre 7. - Bâtiments et amélioration des locaux

5 088 800 dollars (1 %9: 5 352 100 dollars; 1968: 4810615 dollars)

TABLEAU 7-1

l,.,',
Articles

I. - Amortissement de l'emprunt contracté pour la construction du Siège de l'Orga-
nisation des Nations Unies , .

Ir. - Transformation et amélioration des locaux et installations du Siège, à New York,
et de l'Office de Genève, et gros travaux d'entretien, .

III. - Immeuble de l'ONU à Santiago du Chili .

TOTAL, chapitre 7

1970 1969
Crédils Crédils 1968

de.."mdés Ol.'t'erts Dt~enres

Dollars Dl1llars Dol/ar>

2500 000 2500000 2 SOO 000

1850300 2152100 2221615

738500 700000 89 000

5088800 5352100 4810 615

A. - Transformation et amélioration des locaux
et installations (99500 dollars)

7.;'3 Le crédit demandé correspond aux projets ci
après, dont l'exécution est proposée pour 1970:

7.1 Le crédit demandé correspond à la vingtième
annuité due pour l'amortissement de l'emprunt de 6S
millions de dollars approuvé par l'Assemblée générale,
dans sa résolution 242 (III) en date du 18 novembre
1948.
7.2 Après ce versement, il restera à rembourser
22 500 000 dollars, selon le barème suivant:

Annuités
Dol/ars

1971-1975 " . . . . . 2500 000
1976-1981.. .. .. .. .. . .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. . 1 500 000
1982 ....... "........................... 1 000000

i) Remplacement des tableaux de commamie de
l'éclairage électrique 4100

ii) Installation de détecteurs d'incendie électrOlliques
dans les salles des machines des ascenseurs et de
distribution d'air du bâtiment du Secrétariat.. .. 13000

iii) Remplacement de l'installation électrique et des
dispositifs d'écoute dans les zones réservées au
public dans les salles de conférence. . . . . .. 37400

il") Remplacement du matériel d'amplificatioll du S(ln

et d'interprétation ,.. <15000

Dollors

i) Remplacement des tableau.t- de t:011.,,/wlIde de
l'éclairage électrique (4100 dollars)

7.4 L'Assemblée générale a approuvé le remplacement
en 1968 des tableaux de commande situés dans la salle
de l'Assemblée générale et dans quatre salles de confé
rence principales pour un coût estimatif de 8 000 dollars
et le remplacement en 1969 des douze autres tableaux
situés dans les salles des conseils, dans les zones de
l'entrée des délégués et de l'entrée du public (bâtiment
de l'Assemblée générale), et dans les zones de la salle
à manger et des cuisines (bâtiment des conférences),
pour un coût estimatif de 12000 dollars. Ce faisant,
elle a pris note du fait que grâce aux pièces encore
utilisables des tableaux à remplacer, on pourra maintenir
en service quelques années encore les tableaux de
commande du bâtiment du Secrétariat. Le crédit
demandé sous la présente rubrique doit permettre de
remplacer, en 1970, deux des 140 tableaux situés dans
le bâtiment du Secrétariat, six interrupteurs et dis
joncteurs dans les salles de conférence nOll l, 2 et 3
ainsi que deux tableaux de groupes de réducteurs
d'éclairage dans la salle de l'Assemblée générale. Le
crédit dema,ndé ne correspond qu'au coût du matériel,
car l'installation sera effectuée par le personnel con
tractuel de l'Organisation.

Dollars

2500 000

2500000
2500 000

Dollars

1850300

2152100
2221615

233000

1969:
1968:

ARTICLE PREMIER

Amortissement de l'emprunt contracté pour
la construction du Siège de l'Organisation
des Nations Unies .

ARTICLE II

Tra:nsformation et amélioration des locaux
et installations du Siège, à New York, et
de l'Office de Genève, et gros travaux
d'entretien .

1969:
1%8:

1) NEW YORK .
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ii) Installation de détecteurs d'incendie électroniques
dans les salles des machines des ascenseurs et de
distribution d'air du bâtiment du Secrétariat (13 000
dollars)

a) Salles des machines des ascenseurs (8000
dollars)

7.5 L'automatisation des ascenseurs du bâtiment du
Secrétariat, qui a été achevée en 1968, a nécessité
l'installation d'une grande quantité de matériel électrique
dans les salles des machines situées aux 16'1, 17e, 28e,

29", 39", 4Ü" et 41e étages. Afin de réduire les risques
d'incendie qui entraîneraient des réparations coûteuses
ou le remplacement du matériel et la désorganisation
des services intéressés, il est proposé d'installer des
détecteurs d'incendie dans ces salles.

b) Salles des ventilateurs pour la distribution d'a.ir
au 39° étage (5000 dollars)

7.6 Le 39" étage, où devaient être installées à l'origine
les machines pour les ascenseurs et les systèmes de
ventilation, abrite à l'heure actuelle des salles de classe
temporaires réservées aux cours de langues. Etant donné
qu'un incendie se déclarant dans cette zone pourrait
compromettre la sécurité, il est proposé d'installer un
système de détecteurs d'incendie automatiques dans les
salles de distribution d'air.

iii) Remplacement de l'installation électrique et des
dispositifs d'écoute dans les zones réservées au
public drms les salles de conférence (37400 doUars)

7.7 Les crédits demandés sous cette rubrique permet
tent depuis 1966 de remplacer systématiquement l'instal
lation électrique et les dispositifs d'écoute dans les zones
réservées au public dans les différentes salles de confé
rence. Le crédit demandé pour 1970 doit permettre
d'installer dans les zones réservées au public de la salle
du Conseil de sécurité et de la salle de conférence nO 3
le matériel acheté en 1969 (12 400 dollars). En outre,
il est proposé d'acheter le matériel nécessaire pour la

salle du Conseil économique et social (25000 dollars),
qui serait installé en 1971.

iv) Remplacement du matériel d'amplification du son
et d'interprétation (45000 dollars)

7.8 Le crédit demandé doit permettre de remplacer
le matériel d'amplification du son et d'interprétation
dans la salle de conférence nO 6 dans le cadre du
programme entrepris en 1964.

B. - Gros travaux d'entretien (110500 dollars)

7.9 A la suite du programme de gros travaux d'entre
tien portant sur trois années qui a été achevé en 1968,
le Secrétaire général a proposé dans son projet de
budget pour 1969 25 un nouveau programme de trois ans
consacré à certains projets dont le coût est estimé à
85900 dollars en 1969, à 74000 dollars en 1970 et à
20 100 dollars en 1971, soit un total de 180000 dollars.
Un crédit de 85 900 dollars a été' ouvert en temps utile
pour l'exécution des projets prévus pour 1969; ceux
qui restent à exécuter en 1970 et 1971 sont indiqués
dans le tableau 7-2 ci-après. Aucune modification n'est
proposée en ce qui concerne les crédits initialement
demandés pour les projets b à e. Toutefois, pour ce qui.
est du projet a qui consiste à remplacer le matériel
dans les installations de climatisation et de chauffage, on
a constaté qu'il fallait procéder à des travaux techniques
supplémentaires dont le détail est donné plus loin, au
paragraphe 7.10, et qui entraînent un accroissement
sensible des crédits initialement demandés à ce titre.
Ainsi, le crédit initialement demandé'pour 1970 (15000 '"
dollars) a été augmenté de 36500 dollars, atteignant ....:.'
un total de 51 SOO dollars, et le crédit demandé pour ."

1971 (9 100 dollars) a été augment~ de 37500 dollars, I•.. ,.~'."I.•.•.'.."'.•atteignant un total de 46600 dollars. Il faudra demander
un dernier crédit de 37 500 dollars pour achever le
projet en 1972.

25 Ibid., vingt-troisième sessioll, Supplément nO 5 (A/n05),
par. 7.13.

TABLEAU 7-2

1970 1971 Total

examinant récemment l'une des quatre turbines à vapeur
et le condensateur-réfrigérateur du matériel de clima
tisation, on a constaté que les parties intérieures étaient
fortement érodées. Il est donc proposé de réparer ou de
remplacer les parties usées au cours de la période de
trois ans allant de 1970 à 1972. Un crédit supplémen
taire de 36 500 dollars est demandé pour 1970 afin de

98100

12000

11 000

Dollars

22000

25000

168100

5000

46600

6000

Dollars

57600

6000

51 500

6000

Dollars

25000

110500TOTAL
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a) Remplacement de matériel dans les installations de clima-
tisation et de chauffage .

b) Remplacement du dallage en bitume .

c) Réparation et rescellement des chaussées et des voies de
desserte bitumées .

d) Resurfaçage de la toiture du dôme de l'Assemblée
générale 22 000

e) Rescellement du dallage du garage au deuxième sous-
sol, au-dessus du magasin .

a) R~mpl~ce"!fentde matériel dans les installations de
chmat1Sat~on et de chauffage (51500 dollars)

7.1~ Dans s,on programme initial, le Secrétaire général
aYal~ propose de remplacer systématiquement les ser
pentms du matériel de climatisation et de chauffage
pour un coût estimatif de 15000 dollars en 1970. En
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7.17 Le crédit de 1 million de dollars demandé pour
1970 représente la quatrième annuité au titre du finance
ment du programme.

Dol/ars

De l'exercice 1967 à l'exercice 1970... .. 1000000 par an

De l'exercice 1971 à l'exercice 1974... .. 1 500 000 par an

De l'exercice 1975 à l'exercice 1981. .... 1860000 par an

Pour ['exercice 1982................... 1830000

IJoUars
738500

700000
89000

[111111euble de l'ONU à Santiago du Chili . ...

1969 :
1968 :

ARTICLE III

B. -Progmnlme de gros trarvaux d'entretien et d'mllé
nagement alt Palais des Nations (612000 d{)llars)

Remplacement des rideaux 2tsés (5300 dollars)

7.21 Le crédit demandé sous la présente nibrique doit
permettre de remplacer les rideaux usés dans les salles
de conférence et le salon des délégués.

7.22 Dans son rapport à l'Assemblée générale (vingt
troisième session) 28, Je Secrétaire général a appelé
l'attention sur certains problèmes qui se sont posés
depuis que le nouvel immeuble a été occupé en novem
bre 1966 et il a formulé, en vue de les résoudre, des
propositions dont le coüt est estimé à 1 799 500 dollars.

7.23 Le Secrétaire général a également indiqué qu'il
était devenu évident qu'il ne faudrait pas tat-der à
prévoir des locaux supplémentaires soit en agrandissant
le bâtiment actuel, soit en louant des bureaux à l'exté
rieur. A son avis, la seule véritable solution <lUX

problèmes que pose actuellement le manque de place et à
ceux qui se poseront vraisemblablement dans un avenir
proche serait d'adjoindre aux installations actuelles un
autre bâtiment érigé sur le même site. Sur la base des
prix de construction actuellement pratiqués auxquels il
faut aj outer 15 p. 100 pour imprévus, le coüt de la
construction d'un bâtiment offrant 4000 mètres carrés
(43100 pieds carrés) de bureaux a été estimé à environ

7.18 L'Assemblée générale, à sa vingtième session, a
approuvé en princil)e, sous réserve d'examen annuel,
un programme à long terme d'entretien et d'amélioration
du Palais des Nations à Genève 20, pour Llll coût
estimatif total cie 4894200 dollars. A cette fin, L'As
semblée générale a autorisé le Secrétaire général à
accepter l'offre du Gouvernement fédÉral suisse (l'un
prêt sans intérêt de 8 500 000 francs suisses (1 967000
dollars) remboursable en cinq ans, de 1970 à 1974, et
Cl décidé de prévoir le financement de ce programme
en inscrivant au projet de budget pour les exercices
1967 à 1974 des crédits de l'ordre de 611 755 doHars
chaque année.

7.19 Le crédit de 612000 dollars demandé SOllS la
présente rubrique pour 1970 représente la quatrième
annuité au titre du financement du programme et du
remboursement du prêt.

7.20 Un rapport 2T sur l'état d'avancement des cieux
programmes visés sous les rubriques A et B ci-dessus
a été présenté à l'Assemblée générale à sa villgt
troisième session. Un rapport analogue lui sera sOl.1mis
à sa vingt-quatrième session.

e. -Autres gros travazt.~· d'entretien nécessail'cs
(5300 dollars)

26 Ibid., vingtième session, Sltpplément nO 5 (A/63D5), ta
bleau 7-4.

27 Ibid., vi,~gt-troisième session, A1tne."Ces, point 74 de l'ordre
du jour, document A/C.5/1189.

:l8 Ibid., document A/C.5/1186 et Add.l.

Dollars
16173002) GENÈVE

réparer une turbine (8000 dollars), de remplacer des
soupapes (3 500 dollars) et de changer les tubes d'un
condensateur (25 000 dollars).

b) Remplacement du dallage en bitume (6 000 dollars)

7.11 Le crédit demandé doit permettre de continuer à
remplacer systématiquement le dallage en bitume usé
dans les zones où la circulation est dense.

c) Réparation et rescellement des chaussées et des voies
de desserte bitumées (6000 dollars)

7.12 Le crédit demandé doit permettre de poursuivre
le programme courant de réparation et d'entretien des
chaussées et des voies.

d) Resurfaçage de la toiture du dôme deI'Assemblée
générale (22000 dollars)

7.13 Depuis la construction du bâtiment du Siège,
le dôme du bâtiment de l'Assemblée générale n'a subi
que de petites réparations. A la suite d'une étude
technique, on a constaté que l'ensemble du dôme devrait
être resurfacé afin d'éviter de grosses fuites qui endom
mageraient l'intérieur de la salle de l'Assemblée
générale.

e) Rescellement du dallage et du garage au deuxième
sous-sol, au-dessus du 11'1agas-in (25 000 dollars)

7.14 Lors des chutes de neige de l'hiver dernier, on a
constaté que la neige fondue qui s'écoulait des automo
biles garées au deuxième étage du garage s'infiltrait
dans le magasin situé au troisième sous-sol. Pour éviter
que l'eau n'endommage le matériel entreposé, il faudra
resceller le dallage du garage, au deuxième sous-sol,
au-dessus du magasin.

e. - Remplacement des tapis usés (23000 dollars)

7.15 Le crédit demandé sous cette rubrique doit
permettre de remplacer systématiquement les tapis usés
dans les bâtiments de l'Assemblée générale et des
conférences.

A. - Agrandissement des salles et installations de con
férence du Palais des Nations (1 million de dollars)

7.16 Par sa résolution 2488 (XXIII) du 21 décembre
1968, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire
général à exécuter le programme revisé d'agrandisse
ment des salles et installations de conférence du Palais
des Nations à Genève, sous réserve que le coût de la
construction ne dépassera pas 22 millions de dollars.
Par cette même résolution l'Assemblée a décidé de
~n~ncer le programme de telle sorte que les montants
a Imputer sur le budget annuel à ce titre durant la
période de 1967 à 1982 soient les suivants:

149



Chapitre 7 Bâtiments et amélioration des locaux Chapitre 7

1 500000 dollars. Il a été précisé à cet égard que, si
l'Assemblée générale décidait d'autoriser la construction
d'un bâtiment supplémentaire, le crédit demandé pour
l'amélioration et l'agrandissement des locaux actuels
(1 799500 dollars) pourrait être réduit d'environ
471 000 dollars et se trouverait ainsi ramené à 1 328 500
dollars.

7.24 Sur la recommandation du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires et de
la Cinquième Commission, l'Assemblée générale a
retenu la deuxième solution proposée par le Secrétaire
général. En conséquence, elle a approuvé le programme
réduit de transformation et d'amélioration des locaux
actuels, tel qu'il est exposé clans le tableau 7-3 ci-après:

TABLEAU 7-3

1969 1970 Total

Dollars des Etats·Uais
I. - Etage de lnwem<x

Plafonds, éclairage, passerelles et cages d'escalier.

Climatisation

174500

235 000 411 000

174500

646 000

Cloisons entre les bureaux et isolement sous plan-
cher "." .. ,,', ,., ..

TOTAL PARTIEL 1 409500

58500

469500

58500

879000

b) Installation d'un central téléphanique (32000
dollars)

a) Installa.tion d'une génératrice' électrique (37000
dollars)

J
l

'i

"\
r

)

3 000

136500

110 000

70 000

130 000

1328 EOO

35 000

35 000

130 000

669500

75000

35 000

659000TOTAL

7.29 Etant donné que les tarifs des services télépho
niques, y compris le coût de la location du matériel,
continuent à augmenter et afin de minimiser l'effet de
cette hausse, il est proposé d'acquérir et d'installer en
1970 un central téléphonique dans l'immeuble de l'ONU,
pour un coût estimatif de 32000 dollars. Du fait que
l'ONU n'aura plus à louer le matériel téléphonique,
mais en sera propriétaire, on devrait enregistrer une
réduction nette des dépenses inscrites au chapitre 10
d'environ 26000 dollars par an pour 1971 et les
exercices suivants.

7.28 La sécheresse qui est devenue critique en 1967
et 1968 et qui continuera vraisemblablement à sévir pen
dant quelques années, a gravement compromis la pro
duction d'électricité dans le centre du pays. Le
Gouvernement chilien a dù rationner la fourniture de
courant à tous les consommateurs et a demandé à tous
les principaux usagers d'installer des génératrices
électriques pour soutenir la production nationale. Il est
donc proposé d'installer en 1970, une génératrice élec
trique fixe d'une puissance de 585 kW, pour un coût
estimatif de 37000 dollars.
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V. -Honoraires des architectes et des iJtgélliel~rs .

VI. - ImpréVlIs , . , .. , , . , , , , , .

II. - Bloc central
Peinture des murs , . , , , , 3 000

III. -Site
Ensemble des travaux , . , , . . . . . . 136500

IV. - C011strllctjOlt
Finition de la deuxième salle de conférence. , , , , .

7.25 En outre, l'Assemblée générale a autorisé le
Secrétaire général à prendre les dispositions nécessaires,
en engageant une dépense maximum de 41000 dollars
en 1969, en vue de l'établissement de plans et de devis
détaillés ainsi que du calcul des coùts correspondants
pour la cOllstr~ction d'un bâtiment annexe à Santiago,
compte tenu egalel11ent des besoins des autres orga
nismes des Nations Unies ayant des bureaux locaux à
Santiago, et l'a prié de soumettre un rapport à l'As
sem?lée pour qu'elle l'examine à sa vingt-quatrième
seSSlDn.

7.26 Comme suite à cette c1ema~de le Secrétaire
général s'est mis en rapport avec les autr~s organisations
qui ont des bureaux à Santiago et la majorité d'entre
elles ont fait savoir qu'elles étaient prêtes à partager
des locaux communs. Les besoins en locaux sm la base
desqllels les crédits initialement demandés ont été
calculés seront donc supérieurs, ce qui augmentera
considérablement le coût prévu. Cela étant il a été
décidé d'attendre pour établir des plans et'des devis
détail!~s que l':,\-ssel,nblée générale soit saisie à sa vingt
quatneme sessIOn d un nouveau rapport sur la situation.
Ce rapport fera égalel~ent le point des travaux accomplis
dans le cadre des projets de transformation et d'amélio
ration approuyé~ ~our 1969 et fo~rnira des renseigne
ments plus detailles sur ceux qUl sont proposés pour
1970.

7.27 Outre les travaux indiqués plus haut au tableau
7-3, deux autres projets sont proposés aux paragraphes
7.28 et 7.29 ci-après.



Chapitre 8 Matériel et installations

Chapitre 8. - Matériel et installations

800000 dollars (1969: 769200 dollars;

TABLEAU 8-1

Chapitre 8

1968: 779029 dollars)

Articles

I. - Mobilier et matériel de bureau .

II. - Machines de bureau .

III. - Matériel pour la reproduction des documents .

IV. - Matériel de télécommunications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

V. - Matériel de transport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VI. - Matériel divers .

TOTAL, chapitre &

Produit de la vente de matériel réformé .

1970 1969
Crédits Crédits 1968

denlondés ouvel·t~ Dépellses

Dollars Dol/ars Dollars

192500 178200 92231

164300 172100 173427

159600 193500 118079

162200 125600 276020

51500 37000 23455

69900 62800 95817
--- ---

800 000 769200 779029
= = ---

54500 89900 81143
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Tableaux 8-2 et 8-3 sttivent

8.1 Les crédits demandés au présent chapitre doivent
permettre l'achat et le remplacement de mobilier et de
matériel pour tous les bureaux de l'ONU, à l'exception
des missions spéciales, de la Cour internationale de
Justice et de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel (ONUDI), dont les besoins
sont prévus respectivement aux chapitres 17, 19 et 21 ;
les besoins de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED) sont prévus
au présent chapitre au titre des crédits demandés pour
l'Office des Nations Unies à Genève; seuls les besoins
spéciaux autres que le mobilier et le matériel de bureau
ordinaires apparaissent au chapitre 20.

8.2 Les crédits demandés se fondent sur un état
détaillé du coût des divers articles pour chaque bureau.
On reverra cet état en 1970 avant de procéder aux
achats, de manière à s'assurer qu'il correspond toujours
aux besoins essentiels.

8.3 Le tableau 8-2 récapitule, pour chacun des
bureaux, les dépenses nécessaires pour l'acquisition et
le ~emplacement et indique l'augmentation ou la dimi
nution entre les crédits proposés pour 1970 et les
crédits ouverts en 1969, pour chaque bureau.

8.4 Le tableau 8-3 montre que la plus grande partie
des crédits demandés pour 1970 concernent le rempla
cement plutôt que l'acquisition des divers types de
matériel. Les crédits demandés pour le remplacement
comprennent les dépenses relatives à un programme
intéressant l'Office de Genève, qui doit commencer en
1970, et au titre duquel le mobilier et le matériel acquis
peu après 1930 seront remplacés au cours d'un certain
nombre d'années. Une étude complète du mobilier et
du matériel inscrits sur l'inventaire de l'Office de
Genève a montré qu'environ un tiers de l'ensemble de ce
matériel est en mauvais état et presque hors d'usage.
Compte tenu des augmentations inévitables qui sont
devenues nécessaires au titre de certains autres chapitres
du budget pour 1970, le Secrétaire général a décidé de
maintenir à un niveau minimum le programme annuel
de remplacement du matériel et des installations à New
York. Son intention est de compenser cette compression
temporaire des dépenses dans les projets de budget
pour les exercices à venir, dans la mesure permise par
la réduction des besoins au titre d'autres chapitres.
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Chapitre 9 Entretien, location et utilisation des locaux

Chapitre 9. - Entretien, location et utilisation des locaux

Chapitre 9

5 303 600 dollars (1969: 4 765 000 dollars;

TABLEAU 9-1

Articles

I. - Services contractuels .
II. - Eclairage, chauffage, énergie et eau .

III. - Autres dépenses .

TOTAL

1968 : 4 263 179 dollars)

1970 1969
Crédits Crédits 1968

dcmandh owucrts DépcII"s

Dollars Dollars Dollars

2 596 000 2281000 2242790
1239500 1199 000 1189811
1468100 1285000 830578
"--- ---
5303600 4765000 4263179

9.1 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses d'entretien, d'utilisation et de location des
locaux de New York, de Genève, des centres d'informa
tion, des commissions économiques régionales et du
Bureau des affaires économiques et sociales de Bey
routh.
9.2 Pour comparer les crédits demandés pour 1970
aux dépenses de 1968, il faut ajuster le montant de ces
dernières comme suit:

9.3 Par rapport au montant ajusté des dépenses de
~968, les dépenses prévues pour 1970, qui sont estimées
a 5 303 600 dollars, accusent une augmentation de
773 201 dollars. Cette augmentation, qui se répartit
entre les divers bureaux comme il est indiqué au tableau
9-3, résulte essentiellement de la nécessité de demander
pour 1970 un crédit de 560300 dollars pour la location
à New York, de locaux extérieurs à usage de bureaux et
pour entreposage, alors que les dépenses consacrées à
cette fin ne s'élevaient qu'à 14695 dollars en 1968. Les
raiso?s .de ces dépenses supplémentaires sont exposées
en detatl dans les paragraphes 9.5 à 9.9 ci-après.

TABLEAU 9-2

Dépenses effectives de 1968 .
Plus: Montant estimatif des hausses de prix et de

salaires au Siège en 1969 .

TOTAL aj usté pour 1968

TABLEAU 9-3

BHrea'Ux

New York .
Genève (y compris la Commission économique

pOUr l'Europe) .
Centres d'information
Bureau des affaires é~;~~~i~~~~' ~t' 's;ci~i~s' .d~

Beyrouth " .
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-

Orient .
Commission économique pour l'Amérique latine ..
Commission économique pour l'Afrique .

Dollars

4263179

267220

4530399

Auomelltation
ou

(diminution)

DoIlars

687301

41557
1950

16090

38413
( 1820)
(10290)

773201

162

9.4 On trouvera aux paragraphes 9.5 à 9.14 des ren
seignements de caractère général sur un certain nombre
d'aspects particuliers des prévisions de dépenses, Le
tableau 9-5 figurant à la fin du chapitre contient une
ventilation détaillée du montant global. Il permet de
comparer, par bureaux, les crédits demandés pour 1970
et le montant ajusté des dépenses de 1968, et fournit
des explications sur les causes principales des variations
entre ces deux exercices. Le cas échéant, il contient
également des observations sur les crédits ouverts pour
1969.

Location de locaux
9.5 Dans un rapport 29 dont l'Assemblée générale a
été saisie à sa vingt-troisième session, le Secrétaire
général a présenté une demande de crédit revisée d'un
montant de 673 000 dollars, au titre du présent chapitre,
concernant la location en 1969, à proximité du Siège,
de locaux à usage de bureaux d'une superficie de
75000 pieds carrés environ (7000 m2 environ) afin
d'améliorer la situation de plus en plus critique qui
existe dans le bâtiment du Siège en ce qui concerne
les locaux. Le rapport indiquait en outre que, dans
l'hypothèse où l'Assemblée générale déciderait, à sa
vingt-quatrième session, de faire construire les locaux
supplémentaires dont la construction était proposée par
le Secrétaire général, il faudrait, à partir de 1969, pour
couvrir la location de locaux à l'extérieur du Siège des
crédits de plus en plus importants qui atteindraient, en
1972, un montant estimatif total de 1092000 dollars
environ au présent chapitre. Cette mesure semblait
être la seule solution pratique à court terme d'un pro
blème qui affectait sérieusement la bonne marche du
Secrétariat.
9.6 Dans son quinzième rapport 80 à l'Assemblé'e géné
rale, le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires a reconnu qu'il était nécessaire de
louer des locaux à l'extérieur du Secrétariat, mais,
tenant compte du caractère conjectural des chiffres
relatifs à l'accroissement des effectifs à partir desquels
sont principalement calculées les prévisions de dépenses
relatives aux locations, il a recommandé que le Secré
taire général soit autorisé à engager à cette fin des
dépenses ne dépassant pas le montant réduit de 456000
dollars pour 1%9.
9.7 Au moment de l'établissement du présent projet
de budget, des négociations s'achevaient concernant la

29 Ibid., document A/C.5/1182
80 Ibid., document A/7341. .
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Chapitre 9 Entretien, location et utilisation des locaux Chapitre 9

location de locaux à usage de bureaux d'une surface de
51200 pieds carrés (4752 m2 ) dans deux immeubles
différents de la partie centrale de Manhattan: 21 200
pieds carrés (1 966 m2

) à 9,50 dollars le pied carré à
partir de mai 1969 et 30 000 pieds carrés (2 786 m2 )

à 10,50 dollars le pied carré à partir d'août 1969. Ces
dépenses s'ajouteraient au loyer des locaux, d'une sur
face de 12000 pieds carrés (1 114 m2 ), destinés à l'en
treposage de publications et de documents qui continue
ront d'être loués à Astoria (Long Island); un crédit
de 24000 dollars avait été ouvert à ce titre pour 1969.

9.8 Le crédit de 560300 dollars demandé pour 1970
doit couvrir la location de ces locaux pour toute l'année
et tient compte de la nécessité de louer 9200 pieds
carrés supplémentaires (855 m2 ) pour l'entreposage de
publications et de documents à Astoria, au prix de
2 dollars le pied carré. La location de ces locaux supplé
mentaires est conforme au plan soumis par le Service
des conférences au Groupe de travail du Secrétariat
qui a été chargé de procéder à un examen détaillé de la
situation en ce qui concerne l'entreposage et de faire des
recommandations pour atténuer le problème. On prévoit

que 6500 pieds carrés supplémentaires (604 m2 ) seront
nécessaires à cette fin en 1971. Bien qu'il soit probable
que des arrhes devront être données d'ici là au proprié
taire afin de réserver les locaux, aucune provision n'est
inscrite à cet effet dans le présent projet de budget.
9.9 L'Assemblée générale sera saisie à sa vingt
quatrième session d'un rapport plus détaillé sur l'utili
sation envisagée des locaux extérieurs à usage de bu
reaux et pour entreposage.
9.10 Pour le Bureau des Nations Unies à Genève, un
crédit du même ordre que celui de 1968 est demandé
étant donné que les nouveaux locaux à usage de bureaux
qui sont en construction ne pourront pas être occupés
avant 1971 ou le début de 1972,
9.11 Au Bureau des affaires économiques et sociales
de Beyrouth, des locaux supplémentaires seront néces
saires pour recevoir du personnel nouveau, rémunéré
atl titre du budget ordinaire ou par des sources extra
budgétaires, pour permettre l'agrandissement indispen
sable de la bibliothèque et pour obtenir une salle de
conférences plus utile, correspondant aux besoins de ce
Bureau.

TABLEAU 9-4

Blt'Yeart.;-

Montant estimatif
total des loyers

en 1970 BUrl!aH%

M alitant estimatif
total rtes loyers

en 1970

New york " .. , .
Genève .. ', ,', .
Bureau des affaires économiques

et sociales de Beyrouth ....
Bureau de liai ,on de l'assistance

technique (Washington) , ...
Commission économique pour

l'Europe ..... ,.", ... , .....
Commission économique pour

l'Asie et l'Extrême-Orient ..
Commission économique pour

l'Amérique latine:
Santiago ,."., .
Bogota .. ,., .. " , , ..
Mexico " .
Montevideo , .
Port of Spain . , , .
Rio de Janeiro """""'"
Washington ,., ,', .

Commission économique pour
l'Afrique:
Addis-Abéba Il , ..•..••.....

Kinshasa Il •• ,", •........•.

Lusaka Il .• , .... " ••• , ••• , •

Niamey Il .•...... ,'.,'.', •.

Tanger" .

Centres d'information (46):
Accra a ,', , .
Alger Il ,., •. ,.,., .••• , ...••

Asuncion II ...•.. , •..... ', •.

Athènes Il ••. , .•••.. " •.•.•.

Bagdad n .,"', , .
Beyrouth Il "." ..••••...• ,

Belgrade" ,' , .
Bogota ."."., , .
Buenos Aires ., ,
Bujumbura n , , .
Colombo n ',.,.,', ..
Copenhague n ., ,., .

Dollars Dollars

22300
3400

S 300

5350
37S0
3324

1868
3430
2525

2982

Dollars

SSS SOO
114000

23000

1500

40000

34000

Dakar Il """"""""'"

Dar es-Salam Il ., •••• ,." ••

Kaboul Il ,., .•..•• , •••••••.

Karachi , .
Kathmandu a .
Khartoum Il .,., ••.•••....••

Kinshasa a .. , , ..• , .• ,.,.

Lagos ll ."" ""." .

La Paz ll .. " .. " ..

Le Caire " ".
Liman ,., , ..
Lomé a ,', , ..
Londres , .. ,., .
Manille Il .,., ••• , ......• ".

Mexico Il .•• , ••• ' ••••.•. ".

Monrovia ll •. , •••••.•...• ,.

Moscou ..... " .. , . , .. , , ....
New Delhi Il .... , •..••.•...

Paris Il , ••.••••.•.•••.••• ,.

Port Moresby Il ., •• , .•.•..•

Port of Spain Il , .. ,.

Prague , , .. , ,'.
Rabat a " .. "."." ..
Rangoon Il .•...• , •.• ",.,.,

Rio de Janeiro Il .•••..•..• ,'

Rome Il "., ••... ,." •.... ,.

San Salvador Il .••.•.•• ".,.

Sydney .... ,., .. , .. , .. , .. ,'
Tananarive Il .. ,., .•.••.••••

Téhéran Il "'., •• , •• , , ••.•.•

Tokyo , "., .. , ,
Tunis Il ., .•..••.•.• , .•••.••

Washington ., .. " .. , .
Yaoundé II ..• " •. ,., .. , .. "

A dét!uire:
Contributions en espèces, ver

sées ou annoncées, des gou
vernements hôtes .... , ... ,

Dollars Dollars

:3 662

2760

560

9200

5910

5 S90
6797

1200
250

1196

2763

3350

880S

6960
82565

36720

Dollars

45845

817 145

Il Locaux occupés gratuitement ou partagés.
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Chapitre 9 Entretien, location et utilisation des locaux Chapitre 9

9.12 A la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient, les crédits demandés doivent per
mettre de continuer à louer les locaux nécessaires
pour le secrétariat du Conseil asiatique du développe
ment industriel. Il sera en outre nécessaire de fournir
des bureaux pour le personnel appartenant à d'autres
services afin de décongestionner les locaux de la Com
mission où le surpeuplement constitue un problème qui
s'est aggravé au cours des dernières années, en dépit
des mesures qui ont été prises pour faire occuper les
bureaux existants au maximum. Parmi ces mesures, on
peut mentionner la création de bureaux supplémentaires
grâce à l'installation de cloisons provisoires dans les
couloirs, système qui a diminué les normes admissibles
de sécurité et de protection contre les risques d'incendie.
En 1970, 40 à 50 membres du personnel devront être
installés dans un hôtel de la ville, où ils occuperont
24 chambres, soit 8047 pieds carrés (748 m2 ) au prix
de 133 dollars par mois et par chambre, y compris l'eau,
l'électricité, le téléphone, la climatisation, le nettoyage,
le service de garde, le standard téléphonique et une
partie du mobilier.

9.13 Le tableau 9-4 (p. 163) indique les loyers effec
tivement payés pour les locaux occupés par tous les
bureaux de l'Organisation des Nations Unies. Les mon
tants indiqués pour les centres d'information com
prennent les contributions prévues de la part des gou
vernements. Lorsque aucun loyer n'est indiqué, les
locaux sont occupés gratuitement.

Dépenses de fonctionnement des centres d'information

9.14 Le Secrétaire général s'efforce d'obtenir des
gouvernements hôtes des contributions en espèces ou en
nature aux dépenses locales. Etant donné que dans de
nombreux cas ces gouvernements précisent l'affectation
à donner aux fonds, on traite ces contributions volon
taires comme des trust funds aux termes des articles
6-6 et 6-7 du Règlement financier. Les crédits demandés
pour les centres d'information correspondent donc
exclusivement aux dépenses qui ne sont pas couvertes
par ces contributions volontaires.

Tableau 9·5 SllÎt
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Chapitre 10 Frais généraux Chapitre 10

Chapitre 10. - Frais généraux

5 609000 dollars (1969: 6073800 dollars 81; 1968: 5 854 899 dollars 82)

TABLEAU 10-1

AI·ticies

1. - Communications .

II. - Location et entretien du matériel .

III. - Fournitures et services d'information .

IV. - Autres fournitures et services .

V. - Papeterie et fournitures de bureau .

VI. - Livres, fournitures et services de bibliothèque

TOTAL, chapitre 10

1970 1969
Crédits Crédits 1968

demandés ouverts Dépenses

Dollars Dol/ars Dollars

1782600 1670100 1688621

1152200 1042000 985369

1463000 1426600 1441433

301700 322200 274325

605500 1348900 1251 152

304000 264 000 213999

5609000 6073800 fi 5854899 b

fi Voir note 31 au bas de la page.
b Voir note 32 au bas de la page.

31 Y compris environ 771 400 dollars destinés à l'achat de
papier. et de fournitures pour la reproduction des documents par
le~ soms du Secrétariat; à compter de 1970, les prévisions de
depenses à ce titre sont inscrites au chapitre II (art. VIII).

32 Y compris environ 811 000 dollars aux fins indiquées dans
la note précédente.

10.3 Les dépenses de 1970, évaluées à 5609000
dollars, sont de 337899 dollars inférieures au montant
ajusté des dépenses de 1968. Le tableau 10-3 indique
de façon succincte comment cette diminution se répartit
entre les divers bureaux.

10.1 Les crédits demandés au présent chapitre doivent
couvrir le coût des fournitures et services généraux,
ainsi que de la location et de l'entretien du matériel, à
New York, à Genève, dans les centres d'information,
au Bureau des affaires économiques et sociales de
Beyrouth et dans les commissions économiques régio
nales.

10.2 Afin de permettre la comparaison des crédits
demandés pour 1970 avec les dépenses effectives de
1968, on a ajusté ces dernières, comme il est indiqué
dans le tableau 10-2 ci-après, de manière à tenir
compte des augmentations de salaires des techniciens
des télécommunications sous contrat et du relèvement
des tarifs des communications, selon le cas, ainsi que des
divers facteurs mentionnés dans la colonne "observa
tions" du tableau 10-5.

Dol/ars

(279781)

( 64202)

4641

3722

900)
3611

( 4990)

337899

A1lg,nelltation
(dimill"ti.m)

New york .
Genève (y compris [a Commission économique

pour l'Europe) .
Centres d'information (non compris les services

d'information situés à Genève et aux sièges des
trois commissions économiques régionales) .....

Bureau des affaires économiques et sociales de
Beyrouth .

Commission économique pour ['Asie et l'Extrême-
Orient .

Commission économique pour ['Amérique latine ..
Commission économique pour l'Afrique .

TOTAL

TABLEAU 10-3

10.4 La diminution prévue pour 1970 tient au fait
qu'étant donné qu'eUes sont directement liées au pro
gramme de publications, les prévisions de dépenses de
1970 pour l'achat de papier et de fournitures pour la
reproduction des documents ont été inscrites à l'article
VIII du chapitre Il et non à l'article V du chapitre 10,
comme c'était le cas pour les exercices précédents. Le
crédit demandé à ce titre s'élève à 802000 dollars,
alors que le crédit ouvert pour 1969 était de 850000
dollars et les dépenses de 1968 de 811 000 dollars. Si
l'on avait maintenu cette rubrique au chapitre 10 pour
1970, il en aurait résulté une augmentation d'environ
464100 dollars par rapport au montant ajusté' des
dépenses de 1968.
10.5 On trouvera aux paragraphes 10.6 à 10.17
ci-après des renseignements d'ordre général sur cer
tains aspects particuliers des prévisions de dépenses
pour 1970. Le tableau qui figure à la fin du présent

Dollarr

5854899

92000

5946899

TABLEAU 10-2

Dépenses de 1968 .

A ajollter: Montant estimatif des hausses de
salaires et de prix en 1969 .

TOTAL ajusté de 1968

1

173



Chapitre 10 Frais généraux Chapitre 10

chapitre (tableau 10.5) présente sous forme détaillée
l'ensemble des dépenses prévues. Ce tableau permet
de comparer, par bureau principal, les crédits deman
dés pour 1970 et le montant ajusté des dépenses de
1968, et indique les principales raisons des variations
enregistrées entre ces deux exercices. Le cas échéant,

il contient également des remarques sur le montant
des crédits ouverts pour 1969.

Co111111unications
10.6 Le tableau 10A indique la répartition, par
bureau principal, du crédit demandé à l'article premier.

T ABLEAU 10-4

Bureau

New york .
Genève (y compris la CEE) .
Centres d'information .
Bureau des affaires économiques et sociales de

Beyrouth .
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-

Orient .
Commission économique pour l'Amérique latine .
Commission économique pour l'Afrique , .

TOTAL

TélégraPhe

Dol/ars

154000
41000
24000

900

8500
24000
43 000

295400

Téléphone

Dollars

395000
65000
18000

1700

12000
60000
24000

575700

Services
pas/au:"

Dol/ars

210000
109000
42000

300

12500
15000
15000

403800

Valise
diplomatiqlle

Dol/ars

190000
24000
18000

1200

11 500
14000
55000

313700

Transport de
1uarcltandises

Dol/ars

65000
42000
18000

500

8500
25000
35000

194000

Total

Dollars

1014000
281000
120000

4600

53000
138 000
172 000

1782600

Services d'ordinateur
10.7 Le Centre international de calcul électronique
du Siège a commencé de fonctionner en novembre 1965
et il est actuellement doté d'un ordinateur 7044 et d'un
ordinateur 360/30. Il assure le traitement électronique
des données pour tous les services de l'Organisation
des Nations Unies et fournit des renseignements statis
tiques aux institutions spécialisées, aux gouvernements
ainsi qu'aux institutions privées qui en font la demande,
contre paiement des frais.
10.8 Depuis son installation, ce matériel est utilisé
de plus en plus. Sur la base de projections du volume
de travail., on estime qu'en septembre 1970, le Centre
aura atte1l1t sa capacité maximale de travail, qui est
de 400 heures par mois. Le Centre éprouve actuelle
ment pour organiser ses travaux certaines difficultés
qui ne sont pas trop graves, mais qui retardent souvent
le travail de nombreux services auxquels le Centre
fournit des services d'ordinateur. S'étant rendu compte
de cette tendance en 1968, le Centre a commencé à
é~udier les diverses options qui s'offrent à l'Organisa
tlOn pour assurer les services nécessaires, notamment
ceux qui ont trait au système de catalogage de la biblio
thèque dont il est question plus bas au paragra
phe 10.17. Les dispositifs supplémentaires dont le ma
tériel. e;cistaJ;t ~era doté en 1969 en augmenteront la
CapaCIte, mats Ils ne permettront au Centre ni de se
charge,~ du projet de c.atalogage de la bibliothèque
lorsqu Il sera miS en tram, ni de surmonter certaines
des contraintes qu'il éprouve actuellement. En revan
che( ~~ ordinateur plus puissant: a) assurerait une
rapldlte .et une capacité de travail supérieures; b) de
mandera!t un temps de préparation moins long pour
chaqu; tache; c) permettrait d'exécuter plusieurs tâches
en meme temps; et d) faciliterait considérablement le
passage d'une. tâ,ch~ à une autre. L'ordinateur 360/65,
ou, un appar~ll eqUlvalent, ;emplit ces conditions; son
cout de .r0catlOr~ ~st ~pproxlmativement égal aux coûts
de locatIOn adc!ItlOnnes de l'ordinateur 7044 et de l'or
dinate~r 360/30, et il est doté de dispositifs supplé
mentaires.

10.9 En conséquence, pour 1970 on a inscrit à l'ar
ticle II u~ crédit de 755 000 doll~rs qui se décompose
comme smt: 368150 dollars pour la location des ordi-

nateurs actuels pendant la première moitié de l'année;
367 500 dollars pour la location d'lm autre ordinateur
pendant la deuxième moitié de l'année; 19350 dollars
pour la location de périphériques (perforatrices, vérifi
catrices, une interclasseuse, une trieuse et un inter
prétateur), ainsi que pour un contrat d'entretien pour
trois appareils qui appartiennent à l'Organisation.

10.10 Le montant estimatif des recettes provenant
des services fournis par le Centre (240000 dollars) est
porté en recettes au chapitre 3 des prévisions de re
cettes. N'est pas comprise dans ce montant une somme
de 20000 dollars qui doit être versée par la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies
en contrepartie de services d'ordinateur. Cette somme
fait partie de la contribution totale à verser par la
Caisse à l'Organisation au titre de divers services
fournis et est inscrite dans sa totalité au chapitre 2 des
prévisions de recettes. Sur le montant porté en recettes
au chapitre 3 des prévisions de recettes, on estime que
65 000 dollars seront versés par le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance en contrepartie des travaux exé
cutés pour son compte et qu'une somme d'environ
175000 dollars sera reçue d'autres sources, notamment
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment.

10.11 Le crédit demandé pour Genève comprend une
somme de 32 000 dollars destinée à permettre à l'Office
de continuer à louer une machine comptable électro
nique 6400 à cartes magnétiques pour la Division des
finances et une somme de 14000 dollars pour permet
tre à la CEE de louer des services d'ordinateur, au
titre desquels des prévisions de dépenses ont été ins
crites pour la première fois dans le projet de budget
pour 1969 (A/7205, par. 10.10). En mai 1969, un
terminal RAX a été installé pour relier la CEE à
l'ordinateur de l'OMS moyennant un loyer mensuel
de 575 dollars et une somme de 5 000 dollars pour
couvrir le coût du temps machine. En 1970, on se pro
pose d'utiliser aux mêmes fins, mais sans frais pour
la CEE, l'ordinateur terminal 1130 qui sera installé
par la CNUCED. Parallèlement, on continuera d'uti
liser le terminal RAX pendant trois mois environ, ce
qui représente quelque 2 000 dollars. On estime à
10 000 dollars le coût du temps machine effectif, pour

1
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l'utilisation à distance et l'utilisation directe. Une
somme supplémentaire de 2 000 dollars est prévue pour
couvrir diverses dépenses connexes et le coût du trai
tement d'informations pour le compte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies.
10.12 Sur le montant du crédit demandé pour la Com
mission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,
une somme de 27 000 dollars est destinée à couvrir le
coût de la location au Gouvernement thaïlandais, pour
270 heures d'utilisation, d'un ordinateur 360/40 pour
le traitement de données statistiques et comptables et
une somme de 1.1 300 dollars est prévue pour la loca
tion de perforatrices, de vérificatrices, d'une interclas
seuse et d'une trieuse. En 1968, on a reprogrammé les
données destinées à l'ordinateur 1401 afin de les adap
ter à l'ordinateur 360/40, qui est entré en service au
début de 1969. Cela a permis de réduire le nombre
total d'heures nécessaires pour le traitement des don
nées statistiques et comptables qui étaient alors pro
grammées, mais il s'avère nécessaire d'augmenter
modérément le temps machine du fait de l'élargissement
des activités de la Commission. Toutefois, l'adaptation
des programmes à l'ordinateur 360/40 permettra à la
Commission d'utiliser les installations du Centre inter
national de calcul électronique pour le traitement de
certaines statistiques du commerce et de réduire ainsi
le temps d'utilisation de l'ordinateur du gouvernement
hôte.
10.13 Un crédit de 30800 dollars est de nouveau
demandé pour permettre à la Commission économique
pour l'Afrique de continuer à louer l'ordinateur 360/30
qui a été installé' en avril 1968 et un montant de 5700
dollars est prévu pour la location des périphériques
nécessaires. Au moment de son installation, on pré
voyait que l'ordinateur suffirait aux besoins de la CEA
pendant deux ou trois ans. Par la suite, il faudra y
apporter certaines modifications afin que le secrétariat
soit mieux à même d'effectuer les compilations et les
analyses complexes qu'exigent les projections et la
planification économiques.

Fournitures et services destinés au Service
de l'information

10.14 Les crédits demandés à l'article III couvrent
la part des prévisions de dépenses globales du Service
de l'information afférentes aux fournitures et services
nécessaires aux fins suivantes: réalisation et distribu
tion de programmes de télévision et de radio' films
photographies et expositions; programmes lo~aux et
programmes spéciaux; frais de publication de pla
<l.uet.tes, brochures, dépliants et aides visuels. Une ven
tJla.tt?~ et un exposé détaillés des programmes et des
actlVltes connexes qui donnent lieu aux dépenses ins
criEes a~ ~résent chapitre, ainsi que de ceux dont le
c~ut dOIt etre couvert par le reste des prévisions ou
depenses globales du Service de l'information inscrites
aux chapitres 3, 4, 5, 8, 9, 11 et 12 figurent à l'an
nexe IV aux prévisions de dépenses.
1~.15 Les ,recettes provenant des services de télévi
s~on, de radIO et de cinéma, qui sont inscrites au cha
pItre 3 des prévisions de recettes, sont estimées à
415000 dollars pour 1970.

Livres, fournitures et services de bibliothèque

10.16 Pour faire face aux besoins de la Bibliothèque
dtl Siège, des prévisions de dépenses d'un montant de
215000 dollars sont inscrites à l'article VI: sur cette
somme, 78000 dollars sont prévus pour les services
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contractuels de bibliothèque et le solde, soit 137000
dollars, pour l'achat de livres, de publications périodi
ques et cie fournitures, ainsi que pour les travaux de
reliure des documents de l'Organisation et la repro
duction des journaux officiels sur microfilm. Sur ce
dernier montant, 15 500 dollars représentent une at:lg
mentation des cré'dits demandés par rapport aux dé
penses de 1968 directement imputable à la hausse cons
tante des prix des articles de bibliothèque, au besoLu
croissant qu'ont l'Organisation et les délégations cie
disposer d'ouvrages et de publications écrits dans un
plus grand nombre de langues et portant sur UI1 plus
grand nombre de sujets, et à l'accélération de la repro
duction des journaux officiels sur microfilm. Par suite
de l'adoption par l'Assemblée générale, à sa vingt~

troisième session, de plusieurs résolutions visant à
améliorer les compétences linguistiques du personnd,
la bibliothèque doit acheter davantage d'ouvrages de
référence, de publications périodiques et d'ouvrages
importants traduits dans d'autres langues que l'anglais,
Au cours de ces dernières années, la demande de publio
cations techniques et scientifiques spécialisées a aussi
augmenté du fait de l'intérêt croissant que portent les
Etats Membres à ces questions et de l'élargissement
des services organiques du Secrétariat qui en est ré
sulté. Ces publications sont généralement pins coûteuses
que celles qui sont consacrées à d'autres sujets. En ce
qui concerne l'établissement de microfilms, les journaux
officiels constituent l'essentiel des ressources dont dis
pose la Bibliothèque en ce qui concerne la législation
des Etats Membres et ils sont indispensables aux tra
vaux de l'Organisation. La reproduction de la collection
de journaux officiels sur microfilm est jugée indispen
sable du fait que ces journaux sont imprimés sur du
papier de mauvaise qualité qui se détériore rapidement
à l'usage.
10.17 Le crédit de 78000 dollars demandé pour les
services contractuels doit permettre: a) de reconduire
l'accord annuel conclu avec la Bibliothèque publique
de New York en vertu duquel celle-ci fournit des ser
vices spéciaux à l'occasion du prêt de livres et de
documents qui ne figurent pas dans les collections de
la Bibliothèque de l'Organisation (13000 dollars);
b) de poursuivre le programme de reproduction sélec
tive sur microfiches de documents de l'Organisation,
qui a débuté en 1969, de manière à résoudre le pro
blème que pose le manque de place dans les magasins
et de permettre la reproduction d'un texte sur demande,
ce qui n'était pas possible jusqu'à présent (25000
dollars) ; et de couvrir les dépenses qui seront engagées
au cours de la deuxième année du programme quin
quennal visant à rendre pleinement opérationnel le
système de catalogage à J'aide d'ordinateur mis au point
par la Bibliothèque avec le concours de l'Institute for
Computer Research in the Humanities de l'Université
de New York (40 000 dollars). Le crédit demandé
pour 1970 au titre de ce dernier point est conforme au
calendrier qui a été présenté au Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires lors
de sa session d'été de 1968, et il doit permettre le
stockage d'informations correspondant à environ 30 à
35 p. 100 de la documentation que la Bibliothèque
reçoit régulièrement, ainsi que l'établissement en 1970
de quelque 5 000 pages d'index en anglais, en espagnol,
en français et en russe. Le crédit demandé couvre le
coût de la location de 4 perforatrices, du temps ma
chine, de la programmation, de l'analyse des systèmes
et des fournitures.
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Chapitre 11 Imprimerie

Chapitre Il. - Imprimerie

2 804 800 dollars (1969 : 1 692 000 dollars aa ;

TABLEAU 11-1

Chapitre 11

1968: 1583341 dollars 84)

Articles

1. - Documents officiels .
II. - Publications périodiques .,., .

III. - Etudes et rapports , , .
IV. - Service de l'information , .
V. - Organe international de contrôle des stupéfiants .

VI. - Autres travaux d'imprimerie , .
VII. - Economies réalisées grâce à la reproduction de certaines publica-

tions par les soins du Secrétariat .
VIII. - Four~itu.res pour la reproduction des documents par les soins du

Secretanat .

TOTAL, chapitre 11

1970 1969 1968
Crédits Crédits

actna1ldés ouverts Dépc1Iscs

D~lIars D~lIars Dollars

1331340 1147800 1065914
783100 740100 660154
264000 179600 171987

110000 113200 126367

24360 25600 25681

90000 85700 86464

(600000) (600 000) (553226)

802000

2804800 1692 000 1583341

j
1,

11.1 Le crédit demandé dans le présent chapitre doit
permettre de couvrir toutes les dépenses relatives aux
travaux contractuels d'imprimerie, sauf celles qui con
cernent les activités suivantes, qui sont imputées sur
d'autres chapitres du budget:

a) Les réunions et conférences spéciales (chapitre 2,
10800 dollars) ;

b) Les bulletins, plaquettes, dépliants et autres im
primés analogues distribués au titre du programme
d'information (chapitre 10, 120 000 dollars);

c) Le Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés (chapitre 18, 14 000 dollars) ;

d) La Cour internationale de Justice (chapitre 19,
40000 dollars) ;

e) La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement (chapitre 20, 154000
dollars) ;

f) L'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel (chapitre 21, 185 000 dollars).
II.2 En outre, le crédit demandé couvre le coût des
fournitures pour la reproduction intérieure des docu
ments à New York, à Genève et dans les commissions
économiques régionales; dans les projets de budget
précédents, ces dépenses étaient comprises dans le poste
relatif aux fournitures de bureau (chap. 10, art. V).
Il.3 Le coût du tirage d'exemplaires supplémentaires
destinés à la vente des publications pour lesquelles des
crédits sont ouverts aux articles II, III et IV du pré
sent chapitre apparaît au chapitre 4 des recettes, en
déduction des recettes provenant de la vente de publi
cations.
11.4 Le coût brut du programme de publications dont
le détail est donné aux articles 1 à VI ci-après, calculé

38 Non compris un montant de 771400 doUars consacré aux
fournitures pour la reproduction des documents par les soins du
Secrétariat qui était inscrit pour 1969 à l'article V du cha
pitre 10.

M Non compris un montant de 811 000 doUars consacré aux
fournitures pour la reproduction des documents par les soins du
Secrétariat (voir la note 88 ci-dessus).
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sur la base des prix des imprimeries commerciales, est
estimé à 2 602 800 dollars, contre 2 292 000 dollars
pour 1969. Comme les années précédentes, une part
importante des travaux prévus dans le programme
d'ensemble sera effectuée dans les ateliers du Secréta
riat. On évalue à 600 000 dollars ce que coûteraient les
travaux d'imprimerie effectués par les soins du Secré
tariat en 1970 s'il fallait les confier à des imprimeurs
commerciaux, de sorte que le coût net des travaux con
tractuels d'imprimerie prévus au présent chapitre est
estimé à 2 002 800 dollars.
11.5 D'une façon générale, l'augmentation de 310 800
dollars qu'accuse le montant estimatif des dépenses
brutes pour les travaux d'imprimerie inscrites aux arti
cles I à VI par rapport aux crédits ouverts pour 1969
résulte des facteurs suivants:

a) La tendance à la hausse du coût de la main
d'œuvre et des fournitures dont il avait été fait men
tion dans les projets de budget précédents s'est main
tenue et a cléjà eu pour effet d'accroître le coût unitaire
d'environ 11 p. 100 par rapport à 1968;

b) L'expansion constante des activités de l'ONU,
particulièrement clans les domaines économiques et
social, continue d'influer sur le montant des crédits
inscrits au présent chapitre. Les gouvernements récla
ment des compilations statistiques de plus en plus nom
breuses concernant les grands domaines économiques;
les publications statistiques deviennent d'une façon
générale plus volumineuses et plus complexes, et doi
vent être publiées à intervalles plus fréquents, en par
ticulier dans le cas des statistiques du commerce inter
national. En outre, un nombre croissant d'études et
de rapports sont publiés dans le cadre de l'exécution
des programmes de travail;

c) Compte tenu du fait que les Etats Membres ont
expressément indiqué leur désir de voir mieux équili
brée la production des documents de l'Organisation des
Nations Unies dans les différentes langues, comme le
montrent les résolutions 2247 (XXI) du 20 décembre
1966 et 2292 (XXII) du 8 décembre 1967 dans 1es-
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quelles l'Assemblée générale demande que des mesures
soient prises pour veiller à ce que la documentation
soit présentée simultanément dans les langues de tra
vail prescrites des différents organes et organes subsi
diaires de l'Organisation des Nations Unies, on a
préNu d'une façon générale un nombre accru d'éditions
des publications dans les différentes langues.

11.6 Toutes les publications inscrites au présent pro
jet de budget ont fait l'objet d'un examen du Comité
des publications qui s'est fondé sur les justifications
détaillées fournies par les services intéressés afin d'éta
blir leur utilité et d'assurer, lorsqu'il y a lieu, l'appli
cation uniforme de l'article 13.1 du Règlement financier
en ce qui concerne les décisions des organes délibérants
qui entraînent des frais d'impression.

11.7 Comme les années précédentes, il est probable
que les commandes passées à des imprimeurs installés
hors de la région new-yorkaise représenteront environ
60 p. 100 de l'ensemble des travaux d'imprimerie. Le
Secrétariat continue à s'efforcer de répartir les con
trats sur une base géographique aussi large que pos
sible, en faisant jouer la concurrence pour obtenir les
meilleurs prix.

11.8 Pour calculer le coût du programme de publica
tions au titre du présent article, on s'est fondé sur la
durée et le nombre moyens des séances tenues au cours
des trois dernières années complètes et sur le nombre
de pages imprimées des documents relatifs à ces
séances, en faisant abstraction des facteurs inhabituels
et en tenant compte des besoins connus pour 1970.

11.9 Les crédits demandés aux rubriques i) à iv) du
paragraphe 11.13 ci-après pour la publication des docu
ments officiels de l'Assemblée générale et des trois
Conseils ont été calculés compte tenu des économies
qui doivent être réalisées à la suite de l'application par
tielle de certaines recommandations 85 faites par le
comité d'experts chargé par le Secrétaire général en
1%8 d'étudier la réorganisation du Secrétariat.

11.10 Ces recommandations, qui visaient essentielle
ment à réduire le volume de la documentation relative
aux séances qui doit être reproduite sous forme impri
mée et à utiliser davantage, dans ce contexte, les ate
liers du Secrétariat, ont un effet sur les dispositions
actuelles relatives à la publication: (L) des suppléments
qui contiennent les principaux rapports des organes et
des organes subsidiaires et les résolutions; b) des an
nexes, qui contiennent soit le texte des documents
relatifs aux points des ordres du jour, soit des renvois
à ces documents. Le comité d'experts a expressément
recommandé: a) que, sur le total des suppléments pré
vus, quelques-uns seulement, bien déterminés, soient
publiés sous forme imprimée, le reste étant normale
ment reproduit dans les ateliers du Secrétariat à partir
du. texte dactylographié; b) que le système de publi
catlOn globale des annexes sous forme imprimée soit

85.DoC1tlllmts offic~cls de l'Assemblée générale, vingt-troisième
seSSIon, Annexes, palOt 74 de l'ordre du jour, document A/7359,
par. 144.

remplacé par un système prévoyant que les documents
importants seront reproduits dans les ateliers du Secré
tariat sur du papier de qualité supérieure et qu'il sera
établi une liste des documents relatifs à chacun des
points de l'ordre du jour.

11.11 L'application de la recommandation relative aux
suppléments n'a soulevé aucun problème particulier
étant donné qu'il s'agit simplement d'élargir des me
sures qui ont été déjà prises. Par conséquent, en ce
qui concerne les suppléments de l'Assemblée générale,
le présent projet de budget ne prévoit normalement la
publication sous forme imprimée que du rapport annuel
du Secrétaire général, des rapports des trois Conseils
et de la Cour internationale de Justice et des résolu
tions. Tous les autres suppléments de l'Assemblée
seront reproduits dans les ateliers du Secrétariat à
partir du texte dactylographié, à moins, comme l'ont
également recommandé les experts, que cela ne soit pas
techniquement réalisable à cause de la nature d'un
document donné ou que la capacité insuffisante des
ateliers du Secrétariat ne rende nétessaire le recours à
des imprimeurs de l'extérieur. C'est ainsi que le crédit
demandé couvre l'impression du projet de budget
annuel et d'un nombre limité d'autres documents. Au
cune modification n'est proposée à l'heure actuelle en
ce qui concerne les dispositions relatives au Conseil de
sécurité. Les résolutions du Conseil économique et
social et du Conseil de tutelle continueront également
d'être publiées sous forme imprimée. Quant aux sup
pléments du Conseil économique et social, la plupart
d'entre eux sont déjà reproduits dans les ateliers du
Secrétariat depuis un certain nombre d'années. Les
innovations susmentionnées ont permis de réduire de
130000 dollars les dépenses relatives à la publication
des suppléments en 1970 [rubrique i) à iv)]. Toute
fois, la cessation proposée de l'impression des annexes
sous leur forme actuelle, par point d'ordre du jour,
entraînerait certaines conséquences pratiques qui de
mandent à être étudiées plus avant. Les opinions mo
tivées du Secrétaire général à ce sujet, qui tiendront
compte d'un essai effectué avec les documents du
Conseil économique et social, seront soumises en temps
voulu à l'Assemblée générale.

11.12 Le crédit relatif à l'impression de l'arriéré des
Documents officiels visé à la rubrique v) du programme
de publications a été fixé à 156000 dollars. Sur ce
montant, 77 000 dollars sont demandés pour l'impres
sion de l'arriéré de Documents officiels en russe et
56000 dollars pour l'impression de l'arriéré en espa
gnol, le solde du crédit (23000 dollars) étant réservé
à l'impression de l'arriéré de documents en chinois. Le
crédit visé à la rubrique viii) doit permettre de couvrir
le coût de l'impression des documents de la Commission
du droit international en quatre langues au lieu de
trois comme dans les budgets précédents, par suite de
la décision, prise par l'Assemblée générale à sa vingt
troisième session, d'ajouter le russe aux langues de
travail de l'Assemblée générale [résolution 2479
(XXIII)] .

11.13 Le programme de publications proposé pour
1970 se décompose comme suit:

ARTICLE PREMIER

Documents officiels

1969 :
1968:

Dollars

1331340

1147800
1 06S 914

188

i) L'Assemblée générale, ses commis-
sions et comités , .

1969:
1968:

Dollars

816800

700100
691460
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Nombre
de pages
d.. te:<te
anglais

a) Comptes rendus de séances en
cinq langues (600 séances) , ... ,. 4 800

b) Annexes en cinq langues (90 fas-
cicules) "."." " ,.,., 1 980

c) Résolutions en cinq langues .. ',. 122

d) Suppléments en cinq langues 912

ii) Le Conseil de sécurité, ses commis-
sions et comités " , , , ,

1969:
1968:

Nombre
de pages
du te:<te
a.nglais

Comptes rendus de séances et supplé-
ments en cinq langues ", .. ,,','" 1 954

Coût
estimatif

(dollars)

409000

239000

17600

151200

Dollars

162400

128020
47990

Coût
estimatif
(Ilollars)

162400

vii) Accords et protocoles .,., .. , ... ,.,.

1969:
1968 :

viii) DOct~ments de la Commission du droit
interna,tional établis en a.pplication de
la résolution 987 (X) de l'Assemblée
générale " .. ', .... ,., .. "., .. ,",.

1969:
1968 :

Nombre
Ile pages
Il,, texte
a1~ulajs

a) Volume II des documents de la
vingt et unième session (1969),
en quatre langues , .. ,." .. , .. " 300

b) Volume 1 des documents de la
vingt-deuxième session (1970), en
quatre langues ' .. ,,' .... , .... " 350

Dol/ar.s
10000

10000
2960

47100

34470
19144

Coût
estimatif
(dollars)

21600

25500

1969:
1968:

1%9:
1968:

1969:
1%8:

iii) Le Conseil économique et social, ses
commissions et comités .... , ... ,',.

Dollars
10 150

7620
1950

33990

60710

CaM
estimatif
(dollars)

32000

1990

Dollar.s
783100

740100
660 154

2000

350

1969:
1968:

Nombre
Ile pages
Ill' tute
alLulais

ARTICLE II

Publications périodiques

1969:
1968:

ix) Bibliothèque

x) Répertoire de la pratique suivie par
les organes des Nations Unies, publié
en application des résolt~tions 796
(VIII), 992 (X), 1136 (XII) et 1756
(XVII) " .. ,', " ..

1969:
1968:

a) Supplément nO 3, en espagnol et
en français .... , .... , ..... , .. ,.

b) Index des volumes 1 à V, espagnol

11.14 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir le coût brut de ces publications pour
tous. les services et bureaux de l'ONU, ainsi qu'il est
indiqué en détail au paragraphe 11.18. Le crédit est
calculé sur la base du nombre d'exemplaires nécessaires
à des fins officielles; comme il est dit au paragra
phe 11.3, le coût du tirage d'exemplaires supplémen
taires des publications de 1970 destinés à la vente appa
raît au chapitre 4 des recettes, en déduction des re
cettes prévues à l'article II.
11.15 Les dépenses supplémentaires pour 1970, par
rapport aux crédits ouverts pour 1969, s'élèvent à
43 000 dollars. Les augmentations (ou diminutions) de
crédit pour les divers services et bureaux sont indi
quées ci-après (tableau 11-2).

12100

Coût
estimatif
(dollars)

12100

11330
7795

32720

11600

Dollars

28480

Dollars

10000

10000
9505

Coût
estimatif

(Ilollars)

Dollars
156000

100000
139762

72800

85550
145348

278

1969:
1968:

Nombre
de pages
du te:<te
anglais

v) Documents officiels, arriéré

Comptes rendus de séances d'une ses
sion et annexes y relatives, en deux
langues, et résolutions, en cinq lan-
gues .,.,., , ,.,',."

vi) Impression en arabe de certains docu
ments de l'Assemblée générale et
d'autres documents .. ,., .. , .. " .. ,'

Nombre
de pages
du te:<te
anglais

iv) Le Conseil de tutelle, ses commissions
et comités .',', .... ", ... , .. , .. '"

a) Comptes rendus de séances de
deux sessions, en trois langues
(68 séances) ' '.'., , .. , 446

b) Annexes relatives aux deux ses
sions, en trois langues (62 fasci-
cules) ,,"",.,.' , .. ,. 620

c) Résolutions en cinq langues 106

1

,

1
r

189
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TABLEAU 11-2

Service juridique ""',.,"", ..... ,.,.,"',.,.,

Département des affaires politiques et des affaires
du Conseil de sécurité "',", ,',.".,.,

Département des affaires économiques et sociales, ,

Office des Nations tJnies à Genève (non compris
la CEE) """', , ,., "

Commission économique pour l'Europe " ,., ..

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient .,." .. ,", .. , ,., " .. ,',.,.,.

Commission économique pour l'Amérique latine .,

Commission économique pour l'Afrique .. , .. ,', ..

Division des droits de l'homme. " .. " , . , , , .

Augmentaliol<
ou

(diminution)

Dollars

2700

(3100)

55100

(3700)

(6 100)

(1 400)

(7200)

4800

1900

ii) Département des affaires politiques et
des affaires du Conseil de sécurité ...

1969:
1968:

Nombre
de pages
du tute
original

Supplément nO 5 au Répertoire de la
pratique suivie par le Conseil de
sécurité, 1966-1968, en anglais .... 300

iii) Département des affaires économiques
et sociales .,., " .

1969:
1968:

Dollars

7900

11000
4662

Co,lt
estimo!if

(dollars)

7900

Dollars

451700

396600
391706

TOTAL 43000

128 1400

112 4900

112 7400

112 8000

208 10000

3200 82 000

815 46000

784 52000

950 55000

1100 12600

11000 110000

Dollars
des terri-

11.16 Les crédits demandés ont été calculés compte
tenu de l'augmentation des frais d'impression signalée
au paragraphe 11.5 ci-dessus ainsi que de l'accroisse
ment du nombre de pages des publications telles que
les annuaires, qui contiennent chaque année plus de
matières. En outre, chaque fois que cela a été possible,
le Secrétaire général, soucieux d'appliquer les dispo
sitions pertinentes des résolutions de l'Assemblée géné
rale 2247 (XXI) du 20 décembre 1966 et 2292
(XXII) du 8 décembre 1967, s'est efforcé de réaliser,
dans le programme inscrit au présent article, un meil
leur équilibre entre les éditions dans les différentes
langues des diverses publications.

11.17 Les programmes de publications des commis
sions économiques régionales ne comprennent pas cer
taines publications périodiques dont le coût était précé
demment imputé sur le budget des travaux contractuels
d'imprimerie, mais dont ces commissions doivent main
tenant assurer la reproduction dans leurs ateliers.

11.18 Le programme des publications pour 1970 se
décompose comme suit:

27800

18700

15900

Coût
estimatif

(dol/ars)

304

224

112

Nombre
de pages
du te:.te
original

iv) Département de la tutelle et
toires non autonomes " .. , .

1969:
1%8:

a) Conventions fiscales internationa
les, volume VIII, Supplément na 4,
en trois langues ., .. ,', ... , .....

b) Conventions fiscales internationa
les, volume IX, Supplément nO 24,
en trois langues " .... ,., .. , ....

c) Etude sur l'économie mondiale,
1969, deux volumes, en trois lan-
gues """ ,,

d) Rapport annuel sur l'établisse
ment de la carte du monde au
millionième, 1969, publication bi-
lingue ...."....."".."...."

e) La cartographie mondiale, volume
XI, en deux langues .

f) Revue internationale de politique
criminelle, nO 28, en trois langues

g) Revue internationale de dévelop
pement social, nO 4, en trois lan-
gues .,., , , .

h) Bulletin des stupéfiants, volume
XXII, quatre numéros, en deux
langues .

i) Bulletin mensuel de statistique,
volume XXIV, publication bilin-
gue ...... "." ..... "."" ....

Annuaire statistique, 1970, publi
cation bilingue .,.,.,., .... , ....

Annuaire démographique, 1970,
publication bilingue " ,

Yearbook of International Trade
Statisties, 1969, en anglais ., ... ,

Annuaire de statistiques des
comptabilités nationales, 1969, en
anglais ., , ,

Commodity Trade Statist;es, en
anglais ., ,., ,

7700

6000

11700

j)

Coût
k)estimatif

(dollars)

111 300 1)

1/1)

5000
n)

Dollars
143700

141000
112 109

1969:
1968:

i) Service juridique

Nombre
de pages
du te:.te
origillal

a) Recueil des Traités (36 volumes),
publications multilingues .,...... 15 000

b) Index cumulatif no 8 du Recueil
des traités (vol. 551 à 600), index
chronologique et alphabétique, en
français .,'.', ,.,., .. ,.. 350

c) Etat des conventions multilatéra
les, un volume en anglais et en
français """""""""., .. ' 404

d) Annuaire juridique des Nations
Unies, 1968, en espagnol et en
français ",., , , , .. , . 352

e) Annuaire juridique des Nations
Unies, 1969, en anglais .. , .... , . , 352
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!
r

l

v) Office des Nations Unies à Genève
(non compris la Commission économi-
que pour l'Europe) , .

1969:
1968 :

Nombre
de pages
d.. te.Tte
o,iginal

Liste mensuelle d'articles sélectionnés
\bibli~t?èque), 12 numéros, publica-
tIon bllmgue ,......... 270

vi) Commission économique pour l'Europe

1969:
1968:

Nombre
estimatif
de pages
du te.'rte
original

a) Etude sur la situation économique
de l'Europe, 1969, en anglais, en
français et en russe 180
Tirage en offset à New York, en
anglais .

b) Bulletin économique pour l'Euro
pe, volume 22, nO l, en anglais, en
français et en russe ,... 80

c) Bulletin économique pour l'Euro
pe, volume 22, no 2, en anglais, en
français et en russe 80

d) Bulletin annuel de statistiques du
charbon, publication trilingue .. , 113

e) Bulletin annuel de statistiques des
transports européens, publication
trilingue 150

f) Bulletin annuel de statistiques de
l'habitation et du bâtiment, publi-
cation trilingue ,...... 76

g) Bulletin annuel de statistiques de
l'énergie électrique, publication
trilingue ,.,..... 86

11) Bulletin annuel de statistiques du
gaz, publication trilingue 65

i) Bulletin trimestriel de statistiques
de l'acier, quatre numéros, publi-
cation trilingue ,......... 144-

j) Bulletin du bois pour l'Europe,
qua tre numéros, publication bilin-
gue 78

vii) Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient .

1969:
1968:

Nombre
de pages
du te:cte
original

a) Etude sur la situation économique
de l'Asie et de l'Extrême-Orient,
1969, édition de Hong-kong, en
anglais 350

Dollars

7000

10700
10 500

CoM
estimatif
(doiJars)

7000

Dollars

60500

66600
57688

Coût
estimatif
(dollars)

18300

1000

7700

7700

2800

4200

2100

2400

1600

12200

500

Dollars

37300

38700
34679

Coût
estimatif
(dollars)

4000
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Nombre
tie pages
d.. te",/e
orioillol

Tirage en offset à New York. . . 350
b) Etude sur la situation économique

de l'Asie et de l'Extrême-Orient,
1968, en français 390

c) Economic Bulletin for Asia and
the Far East, volume XXI, trois
numéros, en anglais 4-50

d) Design of Low-head Hydraulic
StmctHres (Recueil de la mise en
valeur des ressources hydrauliques,
nO 41), en anglais 375

e) Water Resources Development ilt
Cambodia, Laos, M ongolia alld
Republic of Viet-Nam (Recueil de
la mise en valeur des ressources
hydrauliques, nO 4-2), en anglais 120

f) Transport and Contnmnications
Bulletin of Asia and the Far East,
deux numéros, en anglais 200

g) Administrative Aspects of Ship
ping altd Ocean Freight Rates
(Recueil de la coopération écono-
mique régionale, no 8), en anglais 90

h) Trane in Petroleum and Petrolem!1
ProdHcts ilt the ECAFE Region
(Recueil de la coopération écono-
mique régionale, nO 9), en anglais 70

t} Electric PO~lJer in Asia and the
Far East, 1968, en anglais 140

j) Mining Developme!1ts ilt Asia and
the Far East, 1968 (Recueil de la
mise en valeur des ressources mi-
nérales, na 35), en anglais 125

k) Case Histories of Qil and Gas
Fields in Asia and the Far East
(Recueil de la mise en valeur des
ressources minérales, na 37), en
anglais 145

1) Stratigraphie Correlation be tweell
Sedimentary Basins of Asia and
the Far East (Recueil de la mise
en valeur des ressources minéra-
les, no 38), en anglais 140

m) Annuaire statistique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, 1969, en an-
glais ,.......... 420

11) Regional Plan Harmonisation attd
Economie Co-operation Series
No. 3: Regional Co-operation in
Ada in Rt/Mer, en anglais ..... 100

0) Sectoral and Employment Projec
tions Development Programming
Techniques, nO 8, en anglais ..... 300

P) Small Indt/stry Bulletin, no 8, en
anglais 240

viii) Commission économique pour l'Améri-
que latine .

1969:
1968:

Nombre
de pages
du tone
a~iginal

a) Boletin Econ6mico de América
Latina, volume XV, deux numé-
ros, en espagnol et en anglais .. , . 132

Coût
estimatif
(dollars)

3100

5900

4400

3300

1100

1000

700

600

1100

1100

1500

1300

3500

900

2000

1800

Dollars

27000

34200
27376

Coûl
estimali!
(dol/au)

15400
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Nombre
de pages
du te",te
original

b) Estttdio EC01~6micQ de América
Latina> 1969, en espagnol et en
anglais ......... , .... , ... , .. ,., 270

c) Tirés à part de certains articles
présentant un intérêt particulier,
en espagnol et en anglais ....... 80

Co«t
estimatif
(dollars)

11300

300

a) Annuaire des droits de l'homme
pour 1967, en français .... J •••••

b) Annuaire des droits de l'homme
pour 1968, en anglais , .... , ....

Chapitre 11

Nombre
de pages
du te"'te Coat
original estimalif

(dol/ors)

448 7000

424 7000

86 Une dépense de 6803 dollars relative à des publications
sur les droits de l'homme est comprise dans le montant indiqué
plus haut à la rubrique iii).

11.19 Le crédit demandé au présent article doit cou
vrir le coût de l'impression de certaines études et rap
ports élaborés dans le cadre de programmes de travail
autorisés par les organes compétents de l'ONU. Comme
il est signalé plus haut au paragraphe Il.3, le crédit
demandé ne tient pas compte des dépenses qu'entraî
nera le tirage d'exemplaires supplémentaires destinés
à la vente, ces frais étant imputés sur les prévisions de
recettes correspondantes, au chapitre 4 des recettes.
Le crédit a été calculé d'après une liste précise d~ titres
soumise au Comité des publications. ToutefOls, ces
titres ne sont pas énumérés ci-dessous, car des chan
gements apportés en cours d'année aux programm~s de
travail pourraient modifier le programme effectif de
publications. Le Comité des publications suit l'exé~~
tion du programme et prend en temps voulu Ul;e decl
sion pour chaque ouvrage qui doit être effectivement
imprimé.

11.20 Le tableau 11-3 indique, par service et dépar
tement le montant brut des crédits demandés pour
1970, les crédits ouverts pour 1969 et les dépenses
effectives de 1968.

ix) Commission économique pfJUr l'Afrique

1969:
1968:

Nombre
de pages
du te",te
original

a) Etude sur la situation économique
de l'Afrique (publication annuelle),
en anglais et en français 220

b) Bulletin économique pour l'Afri
que, volume X, nO l, en anglais et
en français 200

c) Bulletin économique pour l'Afri
que, volume X, nO 2, en anglais et
en français 200

d) Services de protection sociale en
Afrique, nO 11, en anglais et en
français ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

e) Bulletin de la petite industrie en
Afrique, en anglais et en français 100

x) Division des droits de l'homme

1969:
1968:

Dollars
34000

29200
21434

Coût
estimatif
(dollars)

10200

7900

7900

3100

4900

Dollars
14000

12100
_36

Etudes et rapports

ARTICLE III

1969:
1968:

Dollars
264000

179600
171987

T ABLEAU 11-3

1970 1969
Crédits Crédits 1968

demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

i) Service juridique ................ " ...... , ...... 13 700 14000
ii) Département des affaires politiques et des affaires

du Conseil de sécurité .... , ............. ,.- ' .... 11 900 832
Hi) Département des affaires économiques et sociales .. 120000 109 500 95711
iv) Commission économique pour l'Europe ........... 43700 9700 35091
v) Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-

Orient 22100 11900 9572
vi) Commis~i~; 'é~~~~~i~~~'~~~~. i'A~'é~i~~~ï~ti~~' : : : 31600 13500 11471

vii) Commission économique pour l'Afrique .......... 21000 21000 19310
--- -- ---
264000 179600 171987

11.21 L'augmentation des dépenses prévues pour plu
sieurs services est due à une hausse générale des tarifs
d'impression, à des travaux supplémentaires dans le
cadre du programme de travail autorisé et à la néces
sité de prévoir un plus grand nombre d'éditions dans
les différentes langues. Dans le cas de la Commission
économique pour l'Europe, l'écart sensible que l'on
peut constater dans le tableau 11-3 ci-dessus entre les
chiffres pour 1969 et pour 1970 provient du fait que

le crédit ouvert pour 1969 avait été calculé d'après le
nombre d'études ou de rapports pour la publication
desquels il existait une autorisation appropriée aU ~o:
ment de l'approbation du programme par le Comlte
des publications. Toutefois, par suite de décisions ulté
rieurement prises par les organes subsidiaires de la
Commission, les besoins effectifs de 1969 seront plus
grands et devront être satisfaits, sous réserve de l'ap
probation du Comité des publications, grâce à une
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CaM
estimatif
(dollars)

réallocation des fonds disponibles pour les travaux
d'imprimerie au titre du présent chapitre. Un autre
réajustement pourra être également nécessaire en ce
qui concerne un arriéré des éditions dans différentes
langues de publications de la CEE qui sont actuelle
ment en cours de traduction, arriéré qui n'est pas
couvert par le crédit ouvert pour l'exercice en cours.

11.22 A partir de 1970, le principe consistant à im
puter toutes les dépenses nettement identifiables rela
tives à des activités productrices de recettes sur le
chapitre correspondant des recettes sera appliqué à la
vente des publications visées au présent article. Par
conséquent, le crédit demandé ne comprend pas les
frais de tirage d'exemplaires supplémentaires destinés
à la vente.
11.23 Le coût estimatif des travaux d'imprimerie pré
vus poilr le Service de l'information se décompose
comme suit:

3750

3075

2 SOO

2350

1250

9210

2225

24360

Dol/ars

Co,it
estimatif
(dollars)

Dollars
90000

85700
86464

1969:
1968 :

ARTICLE VI

Nombre
de pages
d.. te~t.

ol'igiual

a) Etat comparatif des estimations et
des statistiques relatives aux stu
péfiants pour 1968, anglais-fran-
çais (édition bilingue) et espagnol 41

b) Rapport soumis au Conseil écono
mique et social et communiqué
aux gouvernements, en trois lan-
gues ., .. " .. , , . , .. , , , 35

c) Estimations des besoins mondiaux
de stupéfiants et de la production
mondiale d'opium en 1971, en trois
langues " ... , .... , .. ,'., .. "." 98

d) Estimations des besoins mondiaux
de stupéfiants et de la production
mondiale d'opium en 1969, qua
trième supplément, publication tri-
lingue .",., .. ,', .. ,', ,., 40

e) Premier, deuxième et troisième
suppléments pour 1970 à la publi
cation visée à la rubrique c) ci-
dessus, publications trilingues .. ' 40

f) Statistiques relatives aux stupé
fiants et niveaux maximums des
stocks d'opium, en trois langues , 96

g) Questionnaires à adresser aux
gouvernements pour obtenir des
renseignements statistiques, en
trois langues .,', .... ,......... 34

Autres travaux d'imprimerie

11.25 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les besoins suivants:

31000

1000

38500

1500

72000

Dollars
110000

113200
126367

1969:
1968 :

ARTICLE IV

Périodiques:

UN Monthly ChrOltic!e, en anglais, numéros de
104 pages en moyenne, tirés à 4000 exem-
plaires (11 numéros) ,,", ' .

Index de l'édition anglaise .

Livres:

Yearbook of the United Nations, en anglais .

Everyman's United Nations, en anglais. , , , .

Service de l'information

A. - DOCUMENTATION PUBLIÉE AU SIÈGE

11.24 Pour 1970, le coût estimatif des travaux prévus
au présent article se décompose comme suit:

B. - DOCUMENTATION PUBLIÉE DANS LES CENTRES

D'INFORMATION

P lriodiques:

ONU - Chronique mensuelle, en français, numé
ros de 115 pages, tirés à 2 100 exemplaires
(11 numéros) , .. ,.".,.,.,., .. , .

Index de l'édition française ."., ..... ,'.",.,

ONU - Cronica mensual, en espagnol, numéros
de 115 pages, tirés à 1 655 exemplaires (11
numéros) .. , ,', .. ' ,., ,., .

Index de l'édition espagnole """""""""

ARTICLE V

Organe international de contrôle des stupé-
fiants "...,..........,..,.."..,....

1969:
1968:

26000

800

10 500

700

38000

Dollars

24360

25600
25681
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i) Cabinet du Secrétaire général

Cartes d'invitation, etc. ..,." ..... "." .. , ...

ii) Service juridiqlle

Mémoires d'avocats , " .

iii) Service des c01rférences

(Travaux contractuels extérieurs liés à 1~ repro
duction de publications dans les atelters du
Secrétariat) , , , . , , , , .

iv) Service financier et Service du personnel
(Formules, cachets, étiquettes, graphiques, pa-

pier à en-tête, etc,) , ,", .. , ..

v) Services générauK

Laissez-passer de l'ONU ,." .. ,', .. , ..

vi) Office des Natiolts Unies à Genève

a) Brochure pour la Bibliothèque, en
anglais et en français, 2 000
exemplaires '.'.. 200

b) Papier à en-tête, enveloppes,
cartes IBM, etc. ,." .... ',.... 10 000

vii) Réimpressions, ,., , " .

7000

300

3000

32000

7 500

10200

30000

90000
=
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ARTICLE VII

11.26 Sur le crédit de 10 000 dollars demandé à la
rubrique vi), b, ci-dessus, un montant de 5000 dollars
doit permettre de couvrir les frais d'impression de
formules, enveloppes, papier à en-tête, etc., pour
l'Office des Nations Unies à Genève. Le solde est néces
saire pour faire imprimer des quittances et reçus spé
ciaux, des chèques, des formules comptables, etc.,
nécessaires à l'installation IBM de la Division des
finances. Il vient en sus du crédit demandé au cha
pitre 10 pour l'achat de cartes IBM.

11.27 Le crédit demandé à la rubrique vii) - Réim
pressions - doit permettre de couvrir le tirage, aux
fins de distribution et de vente, d'exemplaires :mpplé
mentaires des publications antérieures qui ont été im
primées à l'extérieur et dont les stocks sont épuisés.
Les réimpressions n'ont cessé d'augmenter ces der
nières années et sont devenues un élément permanent
des travaux d'imprimerie. Il paraît donc souhaitable
de demander à cette fin un crédit approprié, calculé en
fonction des dépenses moyennes des trois derniers
exercices. Comme par le passé, on ne ménagera aucun
effort pour que la majeure partie des travaux soit
effecttlée par les ateliers du Secrétariat, facteur dont
il a été dûment tenu compte pour le calcul de la déduc
tion prévue à l'article VII.

11.28 Sur l'ensemble du programme de travaux d'im
primerie visé aux articles l à VI, les travaux qui seront
effectués par les ateliers du Siège sont évalués à
470 000 dollars et ceux dont se chargeront les ateliers
de Genève à 130000 dollars. On peut donc déduire
600 000 dollars du total des crédits demandés à ces
articles.

11.29 La possibilité d'utiliser les ateliers du Secréta
riat pour réduire le coût des travaux contractuels d'im
primerie dépend dans une large mesure de l'ampleur
(volume et nombre d'exemplaires nécessaires) de la
documentation à reproduire pour les réunions et confé
rences. Après une augmentation progressive de ces
travaux pendant un certain nombre d'années on a réa
lisé une certaine réduction en 1968 du f~it que le
Comité des publications a strictement appliqué les dis
positions de la résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée
générale en date du 8 décembre 1967 en ce qui con
cerne le contrôle et la limitation de la documentation
de l'Organisation. C'est ainsi que les ateliers du Secré
tariat ont été appelés à produire au total environ 526
millions de pages de documentation pour les séances
en 1968, contre quelque 595 millions en 1967. L'accrois
sement de la capacité de production a permis de
réduire le budget des travaux d'imprimerie au titre du
présent chapitre de 553226 dollars, alors que la réduc
tion estima~ive approuvée n'était que de 500 000 dollars.
Des réductlOl1s appréciables pourraient être également
réalisées par le même moyen sur les frais d'impression
des documents relatifs aux réunions et conférences spé
ciales (chap. 2). Dans l'hypothèse que cette tendance
pourrait être maintenue, on avait prévu une réduction

,4975

33650

18550

Pri~ qu.'au.raieut
demandh

des imprimellrs
commerciaux

(dollars)

132000Département des affaires économiques et sociales
i) Pltblications économiques (18250 dollars)

Planning and Plan Implementation
Manual of Land T= Administration
Utilisation du schiste bitumineux

ii) Pltblications sociales (14050 doHars)
Organisation and Administration of Sodal

Welfare Programmes (série)
Basic Services and Equipment for Rehabilita

tion Centres (série)
Aspects sociaux de l'habitation et de l'urba

nisation
iii) Publications statistiqlles (49 650 dollars)

Statistiques du commerce extérieur (série)
Population and Vital Statistics Report (série)
Sample Surveys of Current Interest (série)
Compendium of Social Statistics, 1967
Bibliography of Industrial and Distributive-

Trade Statistics
World Energy Supplies
Principes et recommandations concernant les

recensements de population de 1970
Principes et recommandations concernant les

recensements de l'habitation de 1970
iv) Publications concernallt l'assistance techllique

(50650 dollars)
Organisation and Administration of Public

Enterprises
Local Government Training
Rapports de cycles d'études, de colloques et

de conférences (série)
Rapports d'experts (série)

Service juridiqlle , , , .
Relevé des traités et accords internationaux

(série)

Bibliothèque Dag Hammarskjold ., , ,.
Index des documents de l'ONU (série)
New Publications in the Dag Hammarskjold

Library (série)
Cabinet dll Secrétaire général .

Liste des délégations auprès de l'Organisation
des Nations Unies;

a) Reprise de la vingt-deuxième session de
l'Assemblée générale

b) Vingt-troisième session

de 600000 dollars au titre du présent article pour
1969. Un chiffre analogue est proposé pour 1970,
Il.30 On trouvera ci-après des indications sur les
publications et autres documents imprimés reproduits
en 1968 par les ateliers du Secrétariat dans le cadre
de leurs tâches normales et qui n'apparaissent donc
pas dans le programme des travaux contractuels d'im
primerie faisant l'objet des articles l à VI ci-dessus,
Le volume de documentation pouvant être reproduit
par les soins du Secrétariat, qui est déterminé par un
système de contingents fondé sur le volume des docu
ments de même nature reproduits en 1955, dépend en
outre du type de documents à imprimer, de la dat~ de
leur soumission et de la possibilité d'avoir des machmes
libres pour les différentes opérations nécessaires. Les
chiffres indiqués ci-après sont une estimation de ce
que ces travaux auraient coûté s'ils avaient été confiés
à des imprimeurs commerciaux utilisant les mê,mes
procédés. L'énumération figurant sous cl:aq\te r.ubnque
n'est pas exhaustive, mais donne une m~lca~lOn des
types de documents classés dans cette categone.

Dollars

(600000)

(600000)
(553226)

1969:
1968 :

Economies réalisées grâce à la reproduc
tion de certaines publications par les
soins du Secrétariat .
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37 Voir plus haut la note 33.
118 Votr plus haut la note 34.

1969: 37

1968: 38

11.31 Etant donné le lien direct qui existe entre les
crédits demandés pour les travaux d'imprimerie et les

17000

37000

Dollars

580000

118000

50000

802000

Chapitre 11

DtJl/ar.

80 000

50 000

450000Papier .

Fournitures diverses pour la repro-
duction des documents .

Clichés et fournitures d'imprimerie

Office des Nations Unies à Genève

Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient .

C0t?missio~ économique pour l'Amé-
rIque latine .

Commission économique pour l'Afri-
que .

TOTAL

crédits demandés au titre des fournitures pour la repro
duction intérieure des documents, les prévisions rela
tives aux services de reproduction du Siège et des
services extérieurs seront dorénavant inscrites au pré
sent chapitre. Les prévisions ci-après tiennent compte
de l'augmentation du prix du papier et des frais supplé
mentaires qu'entraînera la production d'un volume
beaucoup plus grand de documents sur du papier de
qualité supérieure à la suite de la décision mentionnée
au paragraphe Il.11 concernant la méthode de repro
duction des Suppléments aux Documents officiels.
11.32 Sur cette base, le montant nécessaire pour 1970
se décompose comme suit:

New York

Imprimerie

3625

47000

17035

Dollars

802000

306875

Prix quIauraiellt
demandés

des imprimcfers
commerciau.'r

(dollars)

49440

Chapitre 11

Service de l'information .
Charte des Nations Unies
Déclaration universelle des droits de l'homme
Décisions de l'Assemblée générale (série)
Opuscules, plaquettes, dépliants et affiches

Administration postale de l'ONU .
Imprimés publicitaires et bOlls de commandes

Vente de publications .
Publications des Nations Unies 1967
Liste périodique (série) ,
Imprimés publicitaires

Service des visiteurs .
Guide des visiteurs

ARTICLE VIn

Fou.rnitures pour la reproduction des docu-
ments par les soins du Secrétariat .
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TITRE IV

DÉPENSES SPÉCIALES

Chapitre 12. - Dépenses spéciales

9 287 400 dollars (1969; 9215500 dollars; 1968; 9161 994 dollars)

TABLEAU 12-1

Articles

1. - Cimetière où sont ensevelis les morts des Nations Unies en Corée , ..

IL-Ecole internationale des Nations Unies, New york .

III. - Ecole internationale, Genève ., .. " ,.,., , ,

IV. - Obligations émises par l'Organisation des Nations Unies ., ',.".

V. - Programme triangulaire de bourses de perfectionnement (Service de l'in-
formation) , ,."., , .

VI. - Programme d'assistance des Nations Unies pour favoriser l'enseignement,
l'étude, la diffusion et une compréhension plus large du droit international

VII. - Participation de l'ONU aux dépenses relatives au Corps commun d'ins-
pection " .. " , " "., " ,.

VIII. - Participation de l'ONU au coût des activités de coordination administra-
tive financées en commun , , .. , , , . , ..

IX. - Participation de l'ONU aux dépenses du secrétariat de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies , , .

Programmes antérieurs pour lesquels il n'est pas demandé de crédits
pour 1970 , , , , , .

TOTAL, chapitre 12

1970
Crédits

dema1ldés

Dol/ors
82800

65000

30000

8738000

20000

40000

130000

70000

111600

9287400

1969
Crédits 1968
ouverts Dépellses

Dol/ars Dollars

78000 111 536

61000 49000

30000 30000

8700000 8555999

19500 19153

40000 39902

125000 125000

62000 55000

_. _b

100000e 176404d

9215500 9161994

n Les crédits correspondants ouverts pour 1969 sont répartis entre les chapitres 3, 4 et 5 du budget de cet exercice.
b Les dépenses correspondantes faites en 1968 sont indiquées aux chapitres 3, 4 et 5. . '
c Montant du crédit ouvert pour 1969 au titre du Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies. .
d Dont 100000 dollars pour le Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies, 6916 dollars pour les prix des

tinés à récompenser des services éminents rendus à la cause des droits de l'homme et 69488 dollars pour l'assistance en cas de
catastrophe naturelle [résolution 2034 (XX) de l'Assemblée générale en date du 9 décembre 1965).

ARTICLE PREMIER

12.1 Aux termes d'un accord que, comme suite à la
résolution 977 (X) de l'Assemblée générale en date
du 15 décembre 1955, le Secrétaire général a conclu
ayec la République de Corée et qui est entré en
vigueur le 11 décembre 1959, l'ONU s'est engagée à
assurer l'entretien permanent du cimetière situé à
Tanggok, près de Pusan, sur le terrain que le Gouver
nement coréen lui a concédé à perpétuité. L'ONU a
commencé à assurer, le 31 mars 1960, l'entretien du
Cimetière, confié jusque-là au Commandement des
forces des Nations Unies en Corée.
1~.2. Le Secrétaire principal et le fonctionnaire d'ad
mInIstration de la Commission des Nations Unies pour

l'unification et le relèvement de la Corée, à Séoul,
exercent respectivement les fonctions de conservateur
et de conservateur adjoint du Cimetière.

12.3 Une entreprise locale est chargée de tous les
travaux d'entretien du Cimetière, comme aussi des
services de sécurité et de surveillance. Aux termes du
contrat, l'entrepreneur f?urnit la mai,n~d'œuvre, tand~s
que l'ONU fournit l'outillage, le matenel et les fourm
tures, ainsi que le matériel pour les transports lourds.

12.4 La gestion du Cimetière, y compris la surveil
lance des travaux contractuels, les services de guides
pour visiteurs et la tenue des registres administratifs
et des comptes, est assurée par trois agents des ser
vices administratifs et techniques, que secondent quatre
agents locaux (un interprète-traducteur, deux chauf
feurs et un mécanicien).

12.5 Le tableau 12-2 indique le montant des dépenses
prévues pour 1970 avec, en regard, les chiffres de
1969 et 1968.
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Dollars

82800

78000
111 536

1969:
1968:

Cimetière où sont ensevelis les morts des
Nations Unies en Corée .... " .... ".,'
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TABLEAU 12-2

ijj) Traitements et dépenses communes de personnel concernant le personnel local non
rémunéré dans le cadre du contrat d'entretien 9400

iv) Frais de voyage et indemnité de subsistance du Conservateur, du Conservateur adjoint
et du personnel des services administratifs et techniques 8200

v) Entretien des bâtiments , ,., , , .. ,' ,."...... 6 200

vi) Travaux contractuels d'entretien du Cimetière .. ,........................... 23300

1969:
1968:

iii) Traitements du personnel local non rému
néré dans le cadre d~t contrat d'entretien
et dépenses communes de personnelle con-
cernant , , , .. , , . , ,

TABLEAU 12-3
9400

7000
7044

1969
Crédits 1968
ouverts Dép."ses

Dol/ars Dol/ars

21300 20478

8 500 5327

7 000 7044

8200 7197

7200 46387

17000 18596

1300 1737

4500 2649

3000 2121--
78000 111536

Dol/ars

1100

2 600

2000

82800

21500

Dol/ars

8500

1970
Crédits

demandés

1969 1970

U tilisatiQn et entretien du matériel de transport ." .. , .. , , .. , .

Matériel de transpor t ,., .. " , , ,., , , ..

i) Rémunération du personnel des services administratifs et techniques .

ii) Dépenses communes de personnel concernant le personnel des services administratifs
et tecbniques .

TOTAL

ix) Frais généraux , , ,." , , ',., ', , , " .

x) Achat de mobilier et de matériel

12.6 Le tableau 12-3 indique le personnel que l'on
propose d'affecter à l'entretien du Cimetière en 1970
avec, en regard, les effectifs cie 1969.

vii)

viii)

i) Rémunération du personnel des services
administratifs et techniques , .

1969:
1968:

12.8 Les crédits demandés doivent permettre de cou
vrir la rémunération des agents locaux ci-après et les
dépenses communes de personnel les concernant et de
constituer une réserve pour les indemnités à verser à la
cessation de service: un interprète-traducteur, deux
chauffeurs et ttn mécanicien. L'augmentation de 2400
dollars est imputable au relèvement des salaires locaux
qui a pris effet le 1er janvier 1969 et à l'application des
augmentations périodiques des traitements.

Personnel détaché de l'effectif ordinaire

Personnel des services administratifs et
techniques .. , .. ", , ,." .

Personnel local

Interprète-traducteur , ... "., .. , .
Chauffeurs .. , , .. ,., .
Mécanicien .. , , , ,., .. " ,

3

1
2
1

7

3

1
2
1

7

Dollars

21500

21300
20478

iv)
Dollars

Frais de voyage et indemnité de subsistance
du Conservateur, du Conservateur adjoint
et du personnel des services administratifs
et techniques , , ,." ' 8 200

1969: 8200
1968: 7197

12.7 Les crédits demandés doivent permettre de cou
vrir la rémunération clu personnel des services adminis
tratifs et techniques et les dépenses communes de
personnel le concernant. L'augmentation de 200 dollars
qui apparaît à la rubrique i) est imputable à l'applica
tion des augmentations périodiques des traitements.

ii) Dépenses communes de personnel concer
nant le personnel des services administra
tifs et techniqu.es . . , , ..... , . , , , , , .. , .. ,

1969:
1968:

8500

8500
5327

12.9 Le crédit demandé comprend un montant de 300
clollars pour les frais de voyage et d'indemnité de
subsistance du Conservateur et du Conservateur adjoint,
qui devront effectuer périodiquement des visites d'ins
pection au Cimetière. Il doit permettre également de
couvrir les dépenses ci-après en ce qui concerne les trois
agents des services administratifs et techniques: a)
indemnité de subsistance (5 500 dollars) ; b) indemn,ité
cie subsistance supplémentaire à payer à un fonctionnaIre
qui remplacera en 1970 l'actuel titulaire et qui aura une
personne à charge (400 dollars) ; et c) frais de voyage
pour le congé dans les foyers (2 000 dollars).
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v) Entretien des bâtiments
Dollars

6200

1969: 7200
1968: 46387

Dollars
x) Achat de mobilier et de matériel 2000

1969: 3000
1968: 2121

12.11 La main-d'œuvre nécessaire pour les services
d'entretien, de sécurité et de conservation est fournie
par un entrepreneur qui utilise à ces fins 23 employés
locaux. L'augmentation de 6 300 dollars par rapport
au crédit ouvert pour 1969 découle du relèvement obli
gatoire des salaires locaux, conformément à un décret
du Gouvernement coréen. Toutes les autres conditions
du contrat restent inchangées.

12.10 Le crédit demandé à la présente rubrique doit
permettre de couvrir le coût de l'entretien des bureaux,
résidences et autres bâtiments ainsi que du terrain du
Cimetière. Il se décompose comme suit: 2 200 dollars
pour l'éclairage, le chauffage, l'énergie et l'eau, 2500
dollars pour l'entretien des terrains et des bâtiments et
1 500 dollars pour l'achat d'outils, d'engrais, de semen
ces, de peintures, etc.

12.15 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les dépenses relatives au remplacement du matériel
mécanique qui n'est plus en état de fonctionner, à savoir
deux tondeuses de gazon à moteur (800 dollars) et un
tracteur Cl 200 dollars).
12.16 Le tableau 12-4 indique le montant bet des
dépenses prévues pour l'entretien du Cimetière en
1970, déduction faite de certaines recettes inscrites aux
chapitres pertinents des prévisions de recettes.

vi) Travaux contractuels d'entretien du Cime-
tière .

1969:
1968:

Dollars

23300

17000
18596

TABLEAU 12-4

Dollars
Dépenses prévues pour le Cimetière

(tableau 12-2) " ..
i) Recettes provenant des contribu

tions du personnel, inscrites au
chapitre premier des prévisions de
recettes ,...... 4 900

ii) Recettes générales inscrites au
chapitre 3 des prévisions de re·
cettes .. ,....................... 300

TOTAL net des dépenses

Dollars

82800

5200

77 600

Dollars
vii) Matériel de transport .

1969:
1968:

12.12 Conformément à l'usage établi qui veut que l'on
ne remplace que les véhicules ayant servi pendant plus
de quatre années consécutives, aucun crédit n'est de
mandé à cette fin en 1970.

;~\.'.'....:
"'i;

Dol/ars
30000

30000
30000

65000

61000
49000

Dollars

1969 :
1968 :

ARTICLE III

ARTICLE II

Ecole internationale des Nations Unies, New
York , " , ..

1969:
1968:

Ecole internationale, Genève

12 17 Des crédits ont été ouverts au présent article
ce~ dernières années en vue de couvrir le coût des sub
ventions spéciales au Fonds de l'Ecole internation~le
des Nations Unies qui devaient aider à combler le defi
cit annuel d'exploitation de l'Ecole et à mettre au
point des plans en vue de trouver des locaux perma-
nents pour l'Ecole. ,
12.18 Par sa résolution 2477 (XXIII) du 21 decem
bre 1968, l'Assemblée générale él; décidé de :,er~er ,une
somme de 61 000 dollars pour resorber le deficlt d ex
ploitation prévu pour l'ann~e scola.ire 1,968-1~6~.
L'inscription provisoire au present artIcle d un credIt
de 65 000 dollars, montant du déficit d'~xploita~ion qui
est actuellement prévu, repose sur l hypothese ,que
l'Assemblée générale prendra un~ mesure an~logt~e a sa
vingt-quatrième session en ce qUI concerne 1annee sco
laire 1969-1970.
12.19 Un rapport distinct sera pr~senté à l'As~emb.lée
générale à sa vingt-quatrième seSSlOn sur la, slt~a~lO,n
financière effective de l'Ecole et sur les progres realtses
en ce qui concerne la construction de locau~ permanents
et les contributions versées au Fonds de deve10ppement
de l'Ecole.

Dollars
2600

1969: 4500
1968: 2649

ix) Frais généraux

12.13 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
besoins habituels tels que l'entretien, la réparation et le
remplacement des pièces pour deux breaks, la location
occasionnelle de gros camions et l'achat d'uniformes
pour les chauffeurs et le mécanicien.

Dollars
viii) Utilisation et entretien du matériel de

transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1100

1969: 1300
1968: 1737

12.14 Cette rubrique groupe les dépenses concernant
les communications, y compris les communications télé
phoniques et les services postaux (200 dollars); le
transport de marchandises le camionnage et les messa
geries (700 dollars); les fournitures et services divers
(1 500 dollars); l'assurance (100 dollars); ainsi que
la papeterie et les fournitures de bureau (100 dollars).
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ARTICLE VI12.20 Depuis 1967, l'Assemblée générale approuve
chaque année l'ouverture d'un crédit de 30000 dollars
pour le fonds d'équipement de l'Ecole internationale de
Genève. Se fondant sur l'hypothèse que l'Assemblée
générale décidera de nouveau d'accorder une subvention
à l'Ecole pour 1970, le Secrétaire général inscrit 30000
dollars au présent article à cet effet.

Programme d'assistance des Nations Unies aux
fi'ns de l'enseignement, de l'étude, de la diffu
sion et d'une compréhension plus large du
droit international , .

1969 :
1968 :

Dollars

40000

40000
39902

ARTICLE IV

ARTICLE V

1.2.23 Le programme triangulaire de bourses de perfec
tlO1!n.e~ent a été institué en 1961, clans le cadre des
actlyttes d~ Service de l'information, afin de donner à
d~ Je~n~s Jour~alistes et .é~~i,:ai~s ~'Afrique, d'Asie et
d Amenque latme la posslblItte d assister à des réunions
d'~nformation.et d'étudier sur place les activités écono
miques et SOCiales des organismes des Nations Unies.

12.24 En 1968 et 1969, des cycles d'études ont réuni
des personnes s'occupant de la radio-télévision scolaire
dans des pays anglophones et francophones d'Afrique
d'Asie e~ d'Amérique latine. Le crédit demandé pou;
1970 dOit permettre de couvrir les frais d'un cycle
d'études analogue qui réunira, au Siège de 12 à 15
participants choisis parmi des personnes 's'occupant de
la, radio-télévisio,n ,scolaire dans les pays en voie de
developpement ou 1espagnol est couramment utilisé. La
du;ée de ce cycle d'études, avec lequel s'achèvera le
present programme, sera de quatre semaines.

12.21 Par sa résolution 1739 (XVI) du 20 décembre
1961, modifiée par la résolution 1878 (S-IV) du 27 juin
1963 et la résolution 1989 (XVIII) du 17 décembre
1963, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire géné
ral à émettre des obligations de l'Organisation des
Nations l!~ies jusqu'à concurrence d'un montant global
de 200 milItons de dollars (le montant total des obliga
tion~ e.ffect~vement vendues,est de 169905679 dollars)
et a mscnre chaque annee au budget ordinaire à
compter du budget de l'exercice 1963, une somme s~ffi
sante pour couvrir le service des intérêts - au taux de
2 p. 100 par an - afférents aux obligations vendues et
le remboursement, conformément au tableau joint en
annexe à la résolution 1739 (XVI), des annuités du
principal venant à échéance. Ces paiements sont effec
tués le 15 janvier de chaque année.
12.22 Les paiements effectifs pour 1968 se sont chiffrés

.~ 8,6?9 103 dollars, à savoir 2748 542 dollars pour les
mterets et 5 950 561 dollars pour les annuités du princi
pal venant à échéance. Les paiements qui devront être
effectués à ces fins le 15 janvier 1970 sont estimés à
8?38 000 dollars, dont 2658300 dollars pour les inté
rets et 6 079700 dollars pour les annuités du principal.

(

1\1:

1 .
•.•• '. L

Dollars

130000

125000
125000

12.28 Comme suite à une recommandation 39 du Comi
té ad hoc d'experts chargé d'examiner les finances de

89.D0cumenls offic~els de l'Assemblée générale, vingt et Imi~me
seSSIOI~, Annexes, pomt 80 de l'ordre du jour document A/6343,
par. 67B. '

12.25 Aux termes de sa résolution 2464 (XXIII) du
20 décembre 1968, l'Assemblée générale: a) a autorisé
le Secrétaire général à exécuter en 1969 les activités
spécifiées dans son rapport sur la mise en œuvre du
Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international
(Aj7305), en particulier l'octroi de 15 bourses de per
fectionnement à la demande de gouvernements de pays
en voie de développement, la fourniture de services
consultatifs d'experts dans le cadre des programmes
existants d'assistance technique ou grâce aux contribu
tions volontaires qui auront pu être versées à cette fin,
la fourniture à des institutions de pays en voie de déve
loppement d'un maximum de quinze jeux de publica
tions juridiques de l'Organisation des Nations Unies et
la mise à jour des jeux de publications qui ont déjà été
distribués en 1967 et 1968; b) a invité à nouveau les
Etats Membres, ainsi que les organismes et les parti
culiers intéressés, à verser des contributions volontaires
en vue du financement du Programme; c) sous réserve
d'un nouvel examen par le Comité consultatif pour le
Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une com
préhension plus large du droit international avant la
vingt-quatrième session de l'Assemblée, a approuvé en
principe les recommandations du Secrétaire général
concernant l'exécution du Programme après 1969; d)
a prié le Secrétaire général de lui faire rapport, lors de
sa vingt-quatrième session, au sujet de la mise en
œuvre du programme en 1969 et de présenter, après
avoir consulté le Comité consultatif, des recommanda
tions concernant l'exécution du Programme en 1970.
12.26 Le crédit ouvert pour 1969, d'un montant de
40 000 dollars, couvre le coût des bourses de perfection
nement dont il est fait état au. paragraphe précédent.
Les frais d'expédition des jeux de publications juridi
ques de l'Organisation des Nations Unies sont couverts
par le crédit ouvert au chapitre 10 du budget.
12.27 En attendant l'issue des consultations concer
nant le programme de 1970 entre le Secrétaire général
et le Comité consultatif, qui doit se réunir plus tard dans
l'année, un montant égal au crédit ouvert pour 1969 est
inscrit à titre provisoire dans le projet de budget pour
1969. .

ARTICLE VII

Participation de l'ONU aux dépenses rela
tives au Corps commun d'inspection. , .. , .

1969:
1968:

200

20000

19500
19153

Dollars

Dollars

8738000

8700 000
8555999

1969:
1968:

1969:
1968:

Programme triangulaire de bourses de perfec
tionnement ..................... , .....

Obligations émises par l'Organisation des
N at-ions Unies .
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ARTICLE VIII

12.31 Le crédit demandé' à la présente rubrique doit
couvrir le coût estimatif pour l'ONU des activités de
coordination administrative et financière qui sont finan
cées en commun par l'ONU et les autres organismes qui
appliquent le régime commun des Nations Unies en
matière de traitements, d'indemnités et autres conditions
d'emploi 41. Ces activités comprennent actuellement
celles du Comité consultatif de la fonction publique
internationale (CCFPI), du Comité d'experts pour les
ajustements, du Comité consultatif pour les questions
administratives (CCQA) et le programme d'enquêtes
sur le coût de la vie exécuté par l'ONU au nom de
toutes les organisations participantes.
12.32 Les dépenses relatives à ces activités compren
nent le coût direct des secrétariats du CCFPI et du
CCQA (traitements, dépenses communes de personnel
et frais de voyage du personnel en mission), le coût
des sessions du CCFPI et du Comité d'experts pour
les ajustements (frais de voyage et indemnités de sub
sistance des membres de ces organes techniques et du
personnel temporaire assurant les services de conférence
en cas de besoin) et la rémunération des consultants
chargés d'études techniques spéciales.

40 E/4337, par. 129 à 135.
41 ONU, OIT, FAO, UNESCO, OMS, OACr, UIT, UPU,

OMM, OMCI, AlEA, ClOIC/GATT.

l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, que l'Assemblée générale a approuvée par
ses résolutions 2150 (XXI) du 4 novembre 1966 et
2360 (XXII) du 19 décembre 1967, le Corps commun
d'inspection a commencé à fonctionner le 1er janvier
1968 pour une période initiale de quatre ans, aux
termes d'une convention entre les divers organismes
des Nations Unies.
12.29 Le Corps, qui est basé à Genève, est adminis
trativement rattaché au Secrétaire général, en sa qualité
de plus haut fonctionnaire de l'ONU et en sa qualité de
Président du Comité administratif de coordination
(CAC). Le Comité administratif de coordination est
parvenu à un accord sur les modalités de fonctionne
ment du Corps 40; il a décidé en particulier que les
dépenses qu'il entraînera seront réparties entre les orga
nisations participantes proportionnellement au montant
total de leurs dépenses, quelle que soit la source des
fonds, durant l'exercice précédent.
12.30 Les dépenses budgétaires prévues pour le
Corps commun d'inspecti011 pour 1969, qui ont été
examinées et approuvées par le CAC, se chiffrent à
370000 dollars, dont 293 000 dollars pour la rémunéra
tion des inspecteurs et du personnel de secrétariat ainsi
que pour les dépenses communes de personnel les con
cernant, et 52 000 dollars pour les frais de voyage des
inspecteurs en mission, le solde de 25 000 dollars repré
sentant le coût des travaux de traduction, d'autres frais
généraux et des dépenses diverses. La part de ces
dépenses qui serait assumée par l'ONU est estimée à
130 000 dollars.

42

43

Dollars

111600

1969:
1968:

Participation de ['ONU aux dépenses du
secrétariat de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies ..

12.33 Le crédit demandé au présent article correspond
à la part nette des dépenses de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies imputable à
l'ONU. La ventilation de ces dépenses est donnée dans
le tableau 12-5 (p. 202).

12.34 Jusqu'ici, toutes les dépenses de la Caisse étaient
d'abord couvertes par l'ONU au moyen de crédits
ouverts à cet effet aux chapitres pertinents du budget.
Ces crédits étaient récapitulés dans une annexe explica
tive (annexe VI au projet de budget pour l'exercice
1969). Par ailleurs, le montant estimatif de la part de
ces dépenses que la Caisse devait remb?urser à l'Org~
nisation était porté en recettes au chap1tre 2 des préVI
sions de recettes. Selon une formule établie d'Un com
mun accord, les dépenses sont. entièrement à la charge
de la Caisse, à l'exception:

i) Du tiers du coût des postes permanents, y compris
les dépenses communes de personnel et les frais
de voyage pour congé dans les foyers y relatifs;

ii) De toutes dépenses excédant les montants conven~s

en ce qui concerne les dépenses relatives aux serV1
ces d'un fonctionnaire chargé des placements, aux
services de vérification des comptes qui sont assurés
par le Comité des Commissaires aux comptes, ';lux
réunions du Comité des placements, aux serVlces
de calcul électronique et aux communications.

12.35 Le Secrétaire général et le secrétaire d~ la
Caisse commune des pensions du personnel des NatlOns
Unies sont convenus, avec l'approbation du Comité per
manent du Comité mixte, qu'à partir de 1970 entrera
en vigueur une nouvelle procédure suivant laquelle:
a) le rapport annuel du Comité mixte à l'Assemblée
comprendra un état estimatif détaillé de toutes les
dépenses de la C.aisse pour l'exercice à v~nir; b~ la
Caisse couvrira dIrectement les depenses qUl sont a sa
charge' c) 1'0NU inscrira au présent chapitre du
budget'un montant correspondant à sa part de~ d~pen
ses en ce qui concerne les postes permanents atns~ que
les dépenses communes du personnel et le.s fra1s de
voyage pour congé dans l~s foyers y relatifs, e~ elle
inscrira au chapitre prem1er du budget les fraiS de
voyage des membres du Comité des pensions du person
nel de l'ONU qui se rendront à des réuni~ns du Comité
mixte et du Comité permanent de la Ca1sse commune
des pensions' d) les montants convenus en ce qui con
cerne les dépenses mentionnées à la rubrique ii) du
paragraphe précédent, qui d?ivent être versés par. la
Caisse à l'ONU, seront portes en recettes au ch~p1~re
2 des prévisions de recettes. Ces recettes sont est1mees
à 52000 doHars pour 1970.

42 Les crédits correspondants ouverts pour 1969 ~ont répartis
entre les chapitres 3, 4 et 5 du budget de cet exerClce.

43 Les dépenses correspondantes faites en 1968 sont indiquées
aux chapitres 3, 4 et 5.

ARTICLE IX

70000

62000
55000

Dollars

1969:
1968:

Participation de l'ONU au coût des a.ctivités de
coordination administrative financées en
commun .
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TABLEAU 12-5

Chapitre 12

Montant
estimatif

des dJpeltses

Postes permanents , .
Dépenses communes de personnel .
Personnel temporaire , .. , , .
Dépenses communes de personnel .' .
Heures supplémentaires '.,., '., .
Consul tants , .
Frais de voyage du personnel envoyé à des

réunions ,.', " , .
Frais de voyage du personnel en mission ,
Frais de voyage pour le congé dans les foyers
Comité d'actuaires ,.,., "." .
Comité des placements , .
Coût des services suivants:

i) Comité des commissaires aux comptes ..
ii) Fonctionnaire chargé des placements ",

iii) Centre international de calcul électroni-
que "., , , .. , "., ..

iv) Communications , .. " .. , ,.' ..
Dépenses de représentatian , .. , .

TOTAL

Contributions du personnel

Dol/ars

270800
62300
75000
17100
8500

281500

1800
1600
1600
2000
7000

6000
15000

20000
4000

900

775100

(69200)

Imputable
Imputable
à la Caisse

à l'ONU des pensions

Dol/ars Dol/ars

90300* 180500
20800* 41500

75000
17100
8500

281500

1800
1600

500* 1100
2000
7000

6000
15000

20000
4000

900
---

111600* 663500
-- ---
(17670) (51 530)

*Un tiers du montant estimatif total des dépenses.
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TITRE V

Chapitre 13. - Développement économique, développement social et administration publique

Chapitre 14. - Développement industriel

Chapitre 15. - Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme

Chapitre 16. - Contrôle des stupéfiants

l
1
J

PROGRAMMES TECHNIQUES

6 908 600 dollars (1969: 6908600 dollars; 1968: 6388124 dollars)

V.l Les crédits demandés au présent titre doivent
permettre de financer celles des opérations d'assistance
technique de l'ONU dont le coût est imputé sur le
budget ordinaire de l'Organisation.

V.3 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût de l'assistance technique concernant Je développe
ment industriel telle que l'Assemblée générale l'a envi
sagée dans sa résolution 2298 (XXII) du 12 décembre
1967

Chapitre 13. - Développement économi
que (non compris le dé
veloppement industriel)}
développement social et
administration publique .

1969:
1968:

Dollars

5113600

5113600
5111 903 44

Chapitre ·15. - Services consultatifs dans le
domaine des droits de
l'homme .

1969:
1968:

Dollars

220000

220000
216476

VA Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût des services consultatifs dans le domaine des droits
de J'homme tels que l'Assemblée générale les a envisa
gés dans sa résolution 926 (X) du 14 décembre 1955.

V.7 Par sa résolution 2298 (XXII) du 12 décembre
1967, l'Assemblée générale: a) a détidé de faire sienne
la recommandation du Conseil du développement indus
triel tendant à ce qu'il soit ouvert au titre V du budget

Dollars
75000

75000
73013

Chapitre 16. - Contrôllr des stupéfiants ..

1969:
1968:

V.5 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût de l'assistance technique dans le domaine du con
trôle des stupéfiants, telle que l'Assemblée générale l'a
envisagée dans sa résolution 1395 (XIV).

V.6 Avant 1968, l'Assemblée générale, conformément
à la procédure qu'elle avait établie par ses résolutions
1768 (XVII) du 23 novembre 1962 et 2029 (XX) du
22 novembre 1965 et que le Conseil économique 'et social
avait développée par ses résolutions 953 (XXXVI) du
5 juillet 1963 et 1008 (XXXVII) du 21 juillet 1964,
fixait chaque année le montant des crédits à ouvrir au
titre V du budget, en se fondant sur les recommanda
tions du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement, telles qu'elles
avaient été approuvées par le Conseil économique et
social.·
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V.2 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût des activités ci-après:

a) Assistance technique concernant le développe
ment économique, telle que l'Assemblée générale l'a
envisagée dans ses résolutions 200 (Ill) du 4 décembre
1948 et 304 (IV) du 16 novembre 1949:

b) Assistance technique concernant différents aspects
du développement social, telle que l'Assemblée générale
l'a envisagée dans ses résolutions 418 (V) du 1er

décembre 1950, 537 (VI) du 2 février 1952, 1042 (XI)
du 21 février 1957 et 1838 (XVII) du 18 décembre
1962;

c) Services consultatifs, consultations, formation et
recherche en matière d'administration publique, tels
que l'Assemblée générale les a envisagés dans ses réso
lutions 518 (VI) du 12 janvier 1952, 723 (VIII) du
23 octobre 1953 et 1024 (XI) du 21 décembre 1956;

d) Envoi de personnel d'exécution, de directio:l et
d'administration conformément à la résolution 1530
(XV) de l'Assemblée générale en date du 15 décembre
1960.

Dollars

Chapitre 14. - Développement industriel .. 1 500 000

1969: 1 500000
1968 : 986 732

44 A savoir 2 706945 dollars pour les activités concernant le
développement économique, 1491686 dollars pour les activités
c0I!c~rnant le développement social et 913 272 dollars pour les
actiVités concernant l'administration publique.

/ '
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Titre V Programmes techniques Titre V

de l'Organisation des Nations Unies un chapitre distinct
pour le programme d'assistance technique au dévelop
pement industriel, le montant du crédit à y inscrire
devant être approprié eu égard aux besoins croissants
des pays en voie de développement; et b) a décidé en
outre qne les dispositions du paragraphe 4 de sa résolu
tion 2029 (XX) du 22 novembre 1965 ne s'appliqueront
pas au progranm1e d'assistance technique au développe
ment industriel. Par la même résolution, l'Assemblée
a prié le Conseil du développement industriel d'exami
ner et d'approuver les projets et programmes intéres
sant le développement industriel exécutés à l'aide des
crédits ainsi alloués et de formuler des directives de
politique générale au sujet de l'utilisation de ces crédits.

V.8 A sa deuxième session, tenue en avril-mai 1968,
le Conseil du développement industriel a adopté la
résolution 11 (II) par laquelle il a recommandé de
fixer à 1 500 000 dollars le montant du crédit à ouvrir
au chapitre 14 du projet de budget pour 1970 en tant
qu'objectif sur la base duquel devrait être élaboré le
programme ordinaire d'assistance technique.

V.9 A sa sixième session, tenue en juin 1968, le
Conseil d'administration du PNUD s'est abstenu de
formuler un objectif pour 1970, en attendant d'avoir
pris connaissance de l'étude d'ensemble du Secrétaire
général sur le programme ordinaire cIe coopération
technique qui devait lui être présenté' à sa septième
session, en janvier 1969.

V.lO Lors de la vingt-troisième session de l'Assemblée
générale, le Secrétaire général a fait savoir à la
Deuxième Commission 45 qu'étant donné la situation, il
avait l'intention d'inscrire au projet de budget pour
1970, au titre V, un montant égal à celui des crédits
que l'Assemblée générale approuverait pour 1969.
V.lI A sa septième session, le Conseil d'administra
tion du PNUD a examiné l'étude du Secrétaire général
sur le programme ordinaire (DPjRPj6 et Add.l). A
cet égard, le Conseil a notamment recommandé au Con
seil économique et social:

". " de recommander à l'Assemblée générale
d'adopter les procédures suivantes pour l'établisse
ment du programme et du budget concernant le

45pomments offi~iels de l'A,ssemblée générale, vingt-troisiè'me
seSSion, Anlle.'Ces palUt 44 de 1ordre du jour, document A/7252/
Add.I.
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titre V (Programmes techniques) du budget de
l'Organisation des Nations Unies:

"i) Le Secrétaire général formulerait ses prévi
sions de dépenses au Titre V du budget annuel
en tenant compte des besoins exprimés par les
pays et les régions en voie de développement
ainsi que des recommandations des divers or
ganes des Nations Unies participant à l'éta
blissement du programme, y compris le Con
seil d'administration et le Conseil du déve
loppement industriel;

HE) Le système en vigueur selon lequel les crédits
sont demandés au titre de chapitres distincts
pour le Titre V sera remplacé par un système
de demandes par articles sous forme d'objec
tifs concernant les principaux domaines d'acti
vités: développement économique, développe
ment industriel, développement social, adminis
tration publique, services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme et contrôle des
stupéfiants;

"iE) Les projets particuliers fondés sur les deman
des des gouvernements à financer au titre du
programme ordinaire seraient approuvés par
le Secrétaire général;

"iv) Un rapport annuel sur le programme et les
projets exécutés sera soumis, selon le cas, au
Conseil d'administration et au Conseil du déve
loppement industriel."

V.l2 En attendant que l'Assemblée générale, à sa
vingt-quatrième session, examine les recommandations
que le Conseil du développement industriel a déjà for
mulées pour 1970 à sa deuxième session ainsi que les
recommandations que formulera le Conseil économique
et social sur la base des propositions du Conseil d'admi
nistration visant à modifier les proçédures d'établisse
ment du programme et du budget concernant le Titre
V (Programmes techniques), les crédits demandés au
présent titre correspondent aux crédits ouverts pour
1969 et sont également répartis par chapitres.
V.13 A sa session d'été, le Conseil d'administration
sera saisi des propositions du Secrétaire général con
cernant le programme pour 1970. Compte tenu des
recommandations du Conseil, telles qu'elles auront été
approuvées par le Conseil économique et social, les pré
visions définitives relatives au Titre V seront soumises
à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session.

, 1



TITRE VI

MISSIONS SPÉCIALES

Chapitre 17. - Missions spéciales

6 918 300 dollars (1969: 6786700 dollars;

TABLEAU 17-1

1968: 6611 791 dollars)

Articles

1. - Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve en
Palestine " , ..

II. - Groupe d'observateurs mîlitaires des Nations Unies dans l'Inde et le
Pakistan , , , .

III. - Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée ,." .. , ,., , ,., .

IV. - Dépôt de l'ONU à Pise ,., ,., ,' ,
V. - Conseil des Nations Unies pour la Namibie et Commissaire des Nations

Unies pour la Namibie .. , , . , , " , , " "
VI. - Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application

de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux , . , , , .. ' .. , .. , , ..

VII. - Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement
de la République sud-africaine , ,., , .

VIII. - Représentant des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan ,
Dépenses antérieures ne faisant l'objet d'aucune demande de crédit pour
1970 , " " , , .. , , , , .. , ,

TOTAL, chapitre 17

1970c..Uits
aemandJs

Dollars

4 838800

1185500

271 600
118900

287000

200000

16500

6918300

.n Ces dépenses ont trait au voyage des membres du Conseil en Afrique. Les dépenses relatives au Bureau du Commissaire des
Natlons Unies pour la Namibie au Siège sont inscrites aux chapitres 3, 4 et 5 et s'élèvent respectivement à 75890 dollars, 15 576
doU ars et 2 886 dollars.

b y compris les missions ci-après pour lesquelles des crédits ont été ouverts en 1969 mais qui ne doivent pas être poursuivies
en 1970 ou pour lesquelles on ne dispose actuellement d'aucune base permettant d'établir des prévisions de dépenses: Groupe spécial
d'experts créé en application de la résolution 2 (XXIII) de la Commission des droits de l'homme (32000 dollars), Représentant du
~ecrétaire général au Nigéria pour l'action humanitaire (14000 dollars), Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israé
liennes affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupés, créé en application de la résolution 2443 (XXIII)
de l'Assemblée générale, du 19 décembre 1968 (19000 dollars).

• y compris les missions ci-après qui ne font pas l'objet d'une demande de crédit pour 1970, mais pour lesquelles des dépenses
ont été engagées en 1968: Mission de l'Organisation des Nations Unies au Moyen-Orient (361686 dollars), Groupe spécial d'experts
cr~é en application de la résolution 2 (XXIII) de la Commission des droits de l'homme (118523 dollars), Représentant du Secré
taire général au Nigéria (26694 dollars); règlements et ajustements divers pour des exercices antérieurs (262 dollars).

ARTICLE PREMIER

17.1 Le crédit demandé au présent article doit per
~ettre d'assurer le maintien en fonctions de l'orga
msme des Nations Unies chargé de la surveillance de
lél; trê,ve en Palestine, qui a été créé par le Conseil de
secunté aux termes de ses résolutions 48 du 23 avril
19~8, e~ 73 ?u Il août 1949. Le mandat de l'organisme
a et~ e.largl comme suite aux mesures prises par le
~ecretalre général en 1967, conformément à l'autorisa
tion que lui a accordée le Conseil de sécurité à sa

I..'.!
f
1
~..l

Organis~e des Nations Unies chargé de la
surveûlance de la trêve en Palestine ....

1969:
1968:

Dollars

4838800

4676800
4563535
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13660e séance de prendre les dispositions nécessaires
pour poster des observateurs militaires de l'Organisa
tion des Nations Unies dans le secteur du canal de
Suez sous l'autorité du chef d'état-major de l'orga
nisme.
17.2 Le tableau 17-2 (p. 206) indique le montant esti
matif des crédits demandés pour l'organisme pour 1970
et les chiffres correspondants pour 1969 et 1968.
17.3 Le total des crédits demandés au présent article
pour 1970 accuse une augmentation de 162000 dollars
par rapport aux crédits ouverts pour 1969, due essen
tiellement à l'accroissement proposé des effectifs des
services administratifs et techniques ainsi que du nom
bre des agents recrutés sur le plan local, à la hausse
des frais de location et d'entretien des locaux et à
l'augmentation des frais de transport de marchandises
et du coût du remplacement de véhicules.



Chapitre 17 Missions spéciales

TABLEAU 17-2

Chapitre 17 ~•.
•..•i;~

i

~

~
1

i) Traitements et salaires , .
ii) Dépenses communes de personnel " ,., , .

Hi) Frais de voyage et indemnités de subsistance du penonnel .
iv) Frais de voyage et indemnités de subsistance des observateurs militaires et de

l'équipage de l'avion , .
v) Entretien et location des locaux et du matériel .

vi) Utilisation et entretien des véhicules .
vii) Communications, transport de marchandises, fournitures et services .

viii) Location d'un avion .
ix) Achat de mobilier et de matériel .
x) Achat de véhicules .

TOTAL

1970 1969
Crédits Crédits 1968

demandés ouverts Dépenles

Dollars Dollars Dollars

1837300 1 758200 1636488
569400 592300 498468
630300 638200 590949

962100 974000 . 1005104
194900 163600 260334
199000 203000 202290
193900 154900 196193
33500 33000 33112

54400 33500 50430

164000 126100 90167

4838800 4676800 4563535

1969 1970

TABLEAU 17-3

17.4 Le tableau 17-3 indique l'effectif proposé pour
1970 ainsi que les chiffres correspondants pour 1969.

Agents des services généraux
Préposé à l'enregistrement (G-S) 1 1
Secrétaire (G-5) 1 1
Secrétaires bilingues (G-4) 3 3
Secrétaires (G-3) ,........ 5 4

10 9

Dollars

630300

638200
590949

1969:
1968:

. Dollars

ii) Dépenses communes de personnel 569400

1969: 592300
1968: 498468

17.5 Afin de réduire les frais de réparation des véhi
cules, le Secrétaire général propose d'installer des ate
liers à Rahba et à Ismaïlia et d'augmenter là capacité
de l'atelier à Government House. Pour cela, il faudra
adjoindre deux mécaniciens aux services administratifs·
et techniques et accroître le nombre d'agents recrutés
sur le plan local en engageant trois mécaniciens, deux
auxiliaires et des hommes à tout faire. On propose
d'adjoindre deux agents aux services de sécurité et au
personnel auxiliaire, augmentation que compensera la
suppression d'un poste de secrétaire (G-3). Confor
mément à la législation locale du travail, cinq manœu
vres employés de façon intermittente aux postes d'ob
servation situés sur la frontière israélo-syrienne doivent
maintenant travailler sous contrat, c;:e qui explique en
partie l'augmentation du nombre d'agents recrutés sur
le plan local.

iii) Frœis de voyage et indemnités de. subsis-
tance du personnel .

17.6 Le crédit demandé pour les dépenses communes
de personnel doit permettre de couvrir le coût des
indemnités pour charges de famille (179800 dollars),
des indemnités pour frais d'études et frais de voyage
connexes (83400 dollars), des cotisations à la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies
(211 900 dollars), des cotisations à l'assurance-maladie
et à l'assurance soins dentaires (38000 dollars), des
indemnités d'installation (2500 dollars), des frais de
voyage à l'occasion du recrutement et de la mutation
(15300 dollars), des indemnités d'affectation (8600
dollars), des indemnités versées à la cessation de ser
vice (22 300 dollars) et des frais de voyage lors de la
cessation de service (7 600 dollars). La réduction de
dépenses prévue pour 1970 tient surtout au fait que
l'on s'attend à verser moins d'indemnités à la cessation
de service.

Dollars

1837300

1 758200
1636488

1969:
1968:

i) Traitements et salaires

1. - Persollnel spécialement recruté sllr le
plan international et personnel détaché
Administrateurs
Chef d'état-major (SSG) .
Conseiller politique principal (D-l) ..
Fonctionnaire principal d'administra-

tion (D-l) .
Fonctionnaire de l'information (P-5)
Spécialiste des questions politiques

(P·5) " " .. . .. .. .. .. .. .. .. . 1 1
Juriste (P-4) 1 1
Chef des services financiers (P-3) .. 1 1

7 7

Agents des services administratifs et
techniques

Adj oints administratifs 4 4
Sténographes .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 16
Opérateurs et techniciens radio 55 55
Mécaniciens 21 23
Se~v.ices de sécurité et personnel auxi-

lIaIre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 91

185 189

II. - Personnel recruté sur le plan local .. 123 133
III. - Observatellrs militaires 218 218

543 556
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Chapitre 17 Missions spéciales Chapitre 17

Dollars

Dollars

33500

33000
33112

Dollars

199 000
203000
202290

193900

154900
196 193

1969:
1968:

1969 :
1968 :

vi) Utilisation et entretien des véhicules .,
1969 :
1968 :

vii) Communications, transport de marchan-
dises, fournit·ures et services .

17.12 Le crédit demandé comprend 95 000 dollars
pour le carburant et les lubrifiants et 104000 dollars
pour l'achat de pièces de rechange et les réparations
des véhicules effectuées au siège de l'Organisme et
dans des zones où il n'existe pas d'atelier de répara
tions de rOND.

viii) Location d'un amon

17.13 Le crédit demandé se décompose comme suit:
9 700 dollars pour les communications; 83 300 dollars
pour le transport de marchandises, le camionnage et
les messageries, y compris l'expédition de la valise
diplomatique et le transport de véhicules; 76000 dollars
pour les fournitures et services divers; 13500 dollars
pour la papeterie et les fournitmes de bureau et II 400
dollars pour les assurances. L'augmentation du crédit
demandé à la prèsente rubrique est imputable essen
tiellement à l'accroissement des frais qu'entraînera le
transport de soixante véhicules de remplacement
(16900 dollars), et notamment à une hausse des primes
d'assurance contre les risques de guerre, à la hausse
des tarifs aériens pour l'expédition de la valise diplo
matique (3500 dollars) et à l'augmentation du coût des
caisses en bois, du cerclage en acier et du fret maritime
pour les bagages des observateurs militaires (18600
dollars) .

17.14 Le crédit demandé a été calculé en partant de
l'hypothèse que le Gouvernement suisse reconduira
l'accord conclu en 1968 et continuera à mettre gracieu
sement un avion à la disposition de l'Organisme. Aux
termes de cet accord, les seules depenses qui restent à
la charge de l'Organisation des Nations Unies sont
les indemnités pour services personnels des membres
de l'équipage et diverses dépenses d'utilisation, le total
étant estimé à 33 500 dollars.

17.15 Le crédit demandé à la présente rubrique com
prend 32 500 dollars pour le programme normal de
remplacement de mobilier et de matériel de bureau,
de matériel d'atelier et de communications usagé ou
dont la réparation coûterait trop cher. Le solde du
crédit demandé (21 900 dollars) est destiné à couvrir

Dollars

ix) Achat de mobilier et de matériel S4400

1969: 33500
1968: 50430

Dollars

Dollars

194900

163600
260 334

962100

974000
1005 104

1969:
1968:

1%9:
1968:

17.7 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les réparations et de l'entretien de Government Bouse des
frais de voyage et l'indemnité de subsistance de tous centres de contrôle et des postes d'observation. '
les fonctionnaires et des personnes à leur charge. Sur
le total des crédits demandés, 397900 dollars con
cernent les indemnités mensuelles de subsistance cal
culées selon le barème revisé qui a été approuvé le
1er )uillet 1967 en même temps que le relèvement des
traitements des agents des services administratifs et
techniques et qui prévoit le versement d'une indemnité
mensuelle de 170 dollars en moyenne aux agents ayant
des personnes à charge et cie 115 dollars aux agents
n'ayant )laS de. c}1ar~es de. ~amil1e, ainsi que le verse
mentd mdemmtes Journaheres supplémentaires à ces
mêmes catégories d'agents pendant le premier mois de
leur affectation à l'Organisme ou à l'occasion de leur
mutation d'une mission à une autre.

17.8 Les frais de voyage sont estimés à 232400
d?l}ars, soit 188200 dollars pour les voyages et l'expé
dition des effets personnels à l'occasion du congé dans
les foyers autres que ceux qui sont effectués lors d'une
r~3;ffectation, 41 900 dollars p,our les voyages et l'expé
dlhon des effets personnels a l'occasion du remplace
ment et du rapatriement du personnel, et 2200 dollars
pour l'assurance des effets personnels expédiés par mer
~u p.ar aVIOn. :r--e p~ogramme des remplacements est
etablt en fonchon d une affectation de deux ans au
moins, à l'Organisme, mais si l'affectation se prolonge
au~dela de de~lx, ans, les dispositions voulues sont
pns~s, }e c~s echeant, pour le congé dans les foyers
des mteresses.

iv) Frais de voyage et indemnités de sub
sistance des observateurs militaires et
de l'équipage de l'avion .

17.9 Le c~édit demandé comprend 177500 dollars
pour les frais de voyage qu'entraînera le remplacement
de 135 observateurs militaires. Les observateurs sont
normalement affectés à l'Organisme pour un an, sauf
dans le secteur du canal de Suez où la durée de l'affec
tation est en général plus courte.

17:10 Le solde du crédit demandé (784600 dollars)
dOl~, permettre de couvrir le coût de l'indemnité jour
na~lere de 10 dollars à laquelle chaque observateur peut
pretendre pendant son affectation à l'Organisme.

v) Entretien et location des locaux et du
matériel .

17.11 Le crédit demandé comprend 34000 dollars
pour la location et l'entretien des locaux et du maté
riel, 27800 dollars pour l'électricité, l'eau, le chauffage,
~tc., ~O 000 dollars pour les travailleurs payés à la
J~urnee, 81100 dollars pour fournitures et services
dIvers d'entretien et de réparation et 32000 dollars
pour des pièces de rechange destinées au maté'rie1
~adio. L'accroissement de 31 300 dollars par rapport
a 1%9 est dû à la nécessité de remettre en état les
routes et les' zones de stationnement à proximité de
Government Rouse et à l'augmentation du coût des
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ARTICLE II

par le Conseil de sécurité aux termes de ses résolutions
39 du 20 janvier 1948 (5/654) et 47 du 21 avril 1948.
Aux termes du paragraphe 7 du dispositif de sa réso
lution 91 (1951), le Conseil de sécurité a décidé que
le Groupe d'observateurs militaires continuerait à sur
veiller l'application du cessez-le-feu dans l'Etat du
Jammu et Cachemire.

17.18 Le crédit demandé doit permettre d'assurer le
maintien en fonctions du Groupe d'observateurs mili
taires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan,
créé en application d'une résolution adoptée le 20
juillet 1948 par la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan (S/11oo, Annexes 25), établie

17.19 Le tableau 17-5 indique le montant estimatif
brut des crédits demandés pour le Groupe pour 1970
ainsi que le montant des crédits ouverts pour 1969 et
celui des dépenses de 1968. Le crédit demandé pour
1970 accuse une diminution de 32300 dollars par rap
port au crédit ouvert pour 1969, du fait essentiellement
de la réduction du personnel nécessaire pour l'entretien
de la station de radiodiffusion internationale de Kara
chi qui a été installée en 1969 au siège du Groupe
d'observateurs, à Rawalpindi, et a été intégrée au ser
vice de radiodiffusion du Groupe.

396100

4442700

Dollars

4838800

Chapitre 17

Dollars

14000

28100

354000

Prévisions de dépenses dont le détail
figure dans le tableau 17-2 , .. " . , .

A déduire: Montant estimatif des
recettes:

a) Contributions du personnel
(chap. premier des prévisions de
recettes) , , .. , , ,

b) Vente de véhicules et de maté
riel usagé (chap. 3 des prévi
sions de recettes) , .... , .... ,.

c) Remboursement des services de
deux opérateurs radio fournis à
l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies (chap.
3 des prévisions de recettes) ..

TOTAL NET des dépenses

TABLEAU 17-4

Missions spéciales

Dollars
164 000

126100
90167

Dollars

1185500

1217800
1087930

1969:
1968:

1969:
1968:

Groupe d'observateurs militaires des N a
tions Unies dans l'Inde et le Pakistan .'

17.16 La politique suivie en matière d'achats consiste
à remplacer les véhicules après quatre ans d'usage.
Conformément à ce principe, il est proposé d'acheter
58 véhicules nouveanx en 1970, pour remplacer les
véhicules devenus vétustes, contre 59 en 1969. En
ontre, il est proposé d'acheter, pour un coût estimatif
de 8 500 dollars, un chariot élévateur et une remorque
plateforme.
17.17 Le tableau 17-4 indique le total estimatif net
des dépenses de l'Organisme pour 1970, déduction faite
du montant estimatif de certaines recettes inscrites aux
chapitres pertinents des prévisions de recettes.

x) Achat de véhicules

Chapitre 17

l'achat du matériel suivant: six classeurs kardex
(1 000 dollars); matériel de bureau (1 200 dollars),
y compris machines à écrire et duplicateurs; matériel
de communications (13200 dollars), y compris deux
syntonisateurs d'antenne (1 600 dollars), une cage de
faraday (5 000 dollars), un groupe électrogène (5 000
dollars) et des pièces diverses (1 600 dollars), matériel
divers (6 SOO dollars).

TABLEAU 17-5

i) Traitements et salaires

ii) Dépenses communes de personnel " ,.' , .. ' , .

iii) Frais de voyage et indemnités de subsistance du personnel , '.' " , ..

iv) Frais de voyage et indemnités de subsistance des observateurs militaires et de l'équi-
page de l'avion .,',." ,',., ',."., "., , .. , , .. , ' .

v) Entretien et location des locaux et du matériel " .. ,.,.,., ' ,', .. ,.

vi) Utilisation et entretien des véhicules ,'.,.,', .. ,." .. "., "., " .

vii) Communications, transport de marchandises, fournitures et services divers ., .. " .

viii) Location d'un avion , ,."' ' ,',.,., ,.,,., , .

ix) Achat de mobilier et de matériel ' .. "., ,.' ' .. ,., .. "., .. ,' ,.", , ..

x) Achat de véhicules , , " ' .. ,' , ,.,', , " ..

TOTAL

1970 1969
Crédits Crédits 1968

demandAs Ofwcrts Dépetlses

Dollars Dollars Dollars

352600 375000 330724

106000 120100 102487

161 000 157000 143320

318300 318300 315547

52100 60600 42665

21700 22000 24544

61300 52100 64097

81700 81700 58000

7900 10800 6546

22900 20200

1185 500 1217800 1087930
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1969 1970

TABLEAU 17-6

17.20 Le tableau 17-6 indique le nombre des postes
proposés pour 1970 ainsi que les chiffres correspon
dants pour 1969.

17.21 Pour les raisons mentionnées plus haut, au
paragraphe 17.19, il sera possible en 1970 d'assurer le
fonctionnement et l'entretien des installations de radio
dans cette région avec un personnel comptant deux
agents des services de communications et six agents
locaux de moins.

Dollars

161000

157000
143320

52100

60600
42665

Dollars

Dollars

318300

318300
315547

1969 :
1968 :

iii) Frais de voyage et indemnité de subsis-
tance du personnel .

1969:
1968:

iv) Frais de voyage et indemnité de subsis
tance des observateurs militaires et de
l'équipage de l'avion .

1969:
1968:

v) Entretien et location des locaux et du
matériel .

17.24 Sur le montant total du crédit demandé à la
présente rubrique, 225 300 dollars concernent l'indem
nité de subsistance et l'indemnité de logement double
de 45 observateurs militaires et de huit membres de
l'équipage de l'avion; le solde (93000 dollars) doit
permettre de couvrir les frais de voyage qu'entraînera
le remplacement de 40 observateurs militaires et mem
bres de l'équipage de l'avion. Les observateurs mili
taires sont en règle générale affectés au Groupe pour
une période d'un an, mais l'on estime que certains
d'entre eux prolongeront d'un an la durée de leur affec
tation.

17.23 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance du
chef du Groupe d'observateurs militaires et des autres
membres du personnel recrutés sur le plan interna
tional. Ce crédit comprend 43 900 dollars pour les frais
de voyage à l'occasion des remplacements, des voyages
autorisés et du congé dans les foyers, 107400 dollars
pour les indemnités d'affectation au taux fixé pour la
région et 9 700 dollars pour la subvention au titre du
loyer des locaux d'habitation conservés à Rawalpindi
pendant l'été, époque où le siège du Groupe d'observa
teurs est transféré à Srinagar, et pour le loyer des
locaux d'habitation conservés pendant la durée du
congé dans les foyers. L'augmentation de 4000 dollars
par rapport au crédit ouvert pour 1969 tient au fait
que la région est passée de la classe II à la classe VI
aux fins des indemnités de poste à compter du 1er

juillet 1968 ainsi qu'à une hausse des loyers dans la
région.

17.25 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les dépenses suivantes; location (9 900 dollars) et en
tretien (9 600 dollars) des locaux de Rawalpindi, Srina
gar, New Delhi et des postes de secteurs; frais d'éclai
rage, chauffage, énergie et eau (9100 dollars) i
utilisation et entretien des réseaux de radio du Groupe,
y compris la station de radio internationale (23500
dollars). Le crédit ouvert en 1969 comprenait égale
ment une somme de 12000 dollars pour la construction
d'un atelier de réparation du matériel radio et du
matériel de transport ainsi que pour la construction
d'un entrepôt au siège du Groupe, à Rawalpindi. La
réduction du crédit demandé est contrebalancée dans
une certaine mesure par l'accroissement des dépenses
qu'entraîneront l'utilisation et l'entretien des réseaux
de radio, ainsi que la hausse des loyers des locaux.

Dollars

352600

375000
330724

Dollars

106 000

120100
102487

1969:
1968:

1969:
1968:

Traitements et salairesi)

ii) Dépenses communes de personnel

Personnel des services administratifs
et techniques

Adj oints administratifs 2 2
Opérateurs et techniciens radios 18 16
Mécaniciens 2 2
Secrétaires S 5
Service de sécurité et personnel auxi-

liaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 9 9

36 34

II. - Personnel recmté s~lr le plan local .. 37 31

III. - Observate1trs militaires 4S 45

IV. -Equipage de l'avion................ 8 8

129 121

17.22 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût des indemnités pour charges de famille (32 400
dollars), des indemnités pour frais d'études et frais de
voyage connexes (17100 dollars), des cotisations à la
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies (41 600 dollars), des cotisations à l'assu
rance-maladie et à l'assurance soins dentaires (6800
dollars), les frais de voyage à l'occasion du recrute
ment et de la mutation (4 100 dollars), et le coût des
indemnités versées à la cessation de service aux admi
nistrateurs et aux agents des services administratifs et
techniques (4 000 dollars). La réduction des crédits
demandés sous cette rubrique s'explique par la dimi
nution des effectifs mentionnée plus haut.

1. - Personnel spécialement recruté sur le
plan illternatiollal et pers01l1l1!l détaché

Administrateurs

Chef du Groupe d'observateurs mili-
taires (SSG) .

Fonctionnaire principal d'administra-
tion (P-S) . 1

Assistant spécial du chef du Groupe
d'observateurs militaires (P-S) .... 1

3 3
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Dollars
22900

20200

Chapitre 17

1969:
1968:

pour le remplacement de matériel de communications
et 3000 dollars pour le remplacement de climatiseur,
de machines à écrire et de réfrigérateurs.

17.30 Le crédit demandé doit permettre de remplacer
sept véhicules achetés en 1964 et 1965.
17.31 Le tableau 17-7 indique le total estimatif net
des dépenses du Groupe pour 1970, déduction faite des
recettes inscrites aux chapitres pertinents des prévi
sions de recettes.

x) Achat de véhiculeS'

Missions spéciales

61300

52100
64097

Dollars

Dollars
21700

22000
24544

1969:
1968:

1969 :
1968 :

vii) C01nmunications, transport de marchan-
dises, fournitures et services , .

17.26 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les frais d'entretien et d'utilisation de 25 véhicules, y
compris le coût du carburant et des lubrifiants (12600
dollars), ainsi que le coût des réparations et des pièces
de rechange (9100 dollars).

vi) Utilisation et entretien des véhicules

Cha.[Jitre 17

Dollars

85600

1099900

1185500

10100

Dollars

TOTAL NET des dépenses

TABLEAU 17-7

Dépenses inscrites au chapitre 17 dont
le détail figure dans le tableau 17-5

A déduire: Montant estimatif des
recettes:
a) Contributions du personnel

(chap. premier des recettes) .. 75 500

b) Vente de véhicules et de maté
riel usagé (chap. 3 des recettes)

Dollars
81700

81700
58000

1969:
1968 :

viii) Location d'un avion

17.27 Le crédit demandé comprend 3 800 dollars pour
les communications, 19900 dollars pour le transport
de bagages par air et par mer, y compris la valise diplo
matique, 26900 dollars pour les fournitures et services
divers, 6200 dollars pour les assurances et 4 500 dollars
pour les fournitures de bureau et autres fournitures.
L'augmentation de 9200 dollars du crédit demandé à
la présente rubrique pour 1970 est imputable à une
augmentation générale des prix.

17.29 Le crédit demandé comprend 1900 dollars pour
l'achat de matériel de communications, 3 000 dollars

17.28 Le crédit demandé a été calculé sur la base de
50 heures de vol par mois, à raison de 146 dollars de
l'heure pour un appareil du type Caribou, compte tenu
d'un certain nombre de jOttrs pendant lesquels l'appa
reil ne sera pas utilisable du fait de travaux d'entretien
ou du mauvais temps et pendant lesquels le Groupe
d'observateurs n'aura pas à acquitter de frais de loca
tion. 17.32 Le crédit demandé au présent article doit per

mettre de maintenir en fonctions la Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée, que l'Assemblée générale a créée par sa réso
lution 376 (V) du 7 octobre 1950.
17.33 Le tableau 17-8 indique le montant estimatif
brut des crédits demandés pour la Commission au pré
sent article ainsi que les chiffres correspondants pour
1969 et 1968.

ix) Achat de mobilier et de matériel

1969 :
1968 :

DoUars

7900

10800
6546

ARTICLE III

Commission des Nations Unies pour funifi
cation et le relèvement de la Corée

1969 :
1968:

Dollars

271600

230600
252344

TABLEAU 17-8

i) Traitements et salaires , .
ii) Dépenses communes de personnel , , ,

Hi) Frais de voyage et indemnité de subsistance du personnel .
iv) Frais de voyage et indemnité de subsistance des membres de la Commission .
v) Entretien et location des locaux et du matériel .. , .. , , , .

vi) Utilisation et entretien des véhicules , .
vii) Communications, transport de marchandises, fournitures et services , , .

viii) Achat de mobilier et de matériel , , ", , .
ix) Achat de véhicules , . , ' , . , .. , .

TOTAL

1970 1969
Crédits Crédits 1968

demandés ouverts Dépenser

Dol/arr Dollars Dol/ars

137000 125300 127315

39100 37300 44164

35400 28000 33737

18900 11200 5631

8500 8500 9159

4200 4400 6445

16900 13500 15915

3400 2400 2645

8200 7333
--
271600 230600 252344
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17.34 Le tableau 17-9 indique l'effectif proposé pour
1970 ainsi que les chiffres correspondants pour 1969.

i) Traitements et salaires

TABLEAU 17-9

1969:
1968:

Dollars du remplacement, du congé dans les foyers et des mis-
137000 sions. L'augmentation (7400 doHars) du crédit demandé

pour 1970 par rapport au crédit ouvert pour 1969
125300 tient au fait que la Commission tiendra davantage de
127315 réunions, ainsi qu'il est expliqué plus loin, au para

graphe 17.40.

17.39 Il n'est pas demandé de crédit à l'heure actuelle
pour l'observation du déroulement des élections en
1970. Un crédit additionnel pourra être demandé en
temps opportun.

17.37 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
le coût des indemnités pour charges de famille (7 300
dollars), des indemnités pour frais d'études et frais de
vo~age connexes (6 500 dollars), des cotisations à la
Cal~se commune des pensions du personnel des Nations
U11les (13300 dollars), des cotisations à l'assurance
mala.die et à l'assurance soins dentaires (1 500 dollars),
des mdemnités d'affectation (4500 dollars) et des in
demnités d'installation (6 000 dollars).

II. - Personnel des services administratifs et
techniques

Adjoint administratif ,...... 1 1
Opérateur et technicien radio 1 1
Secrétaires 3 3

5 5

III. -Personnel recrttté Sttr le plan local. . . . . 29 29

37 37

17.35 Aucun changement dans le nombre des postes
demandés pour la Commission n'est prévu pour 1970.

17.36 L'augmentation (11 700 dollars) du crédit
demandé pour 1970 par rapport au crédit ouvert pour
1969 est I1np1.ltable au relèvement des traitements du
J?ersonnel recruté sur le plan local qui a été approuvé
a. compter de. 1969 ainsi qu'aux augmentations pério
diques de traitement.

Dollars

ii) Dépenses communes de personnel 39100

1969: 37300
1968: 44164

18900

11200
5631

Dollars

1969:
1968:

iv) Frais de voyage et indemnité de sttbsis
tance des membres de la Commission ..

17.40 Aux termes du paragraphe 5 du dispositif de
sa résolution 2466 (XXIII) du 20 décembre 1968,
l'Assemblée générale a prié la Commission de pour
suivre ses efforts en vue cl'atteindre les objectifs des
Nations Unies en Corée et de tenir les membres de
l'Assemblée générale au courant de la situation dans
la région ainsi que du résultat de ces efforts en sou
mettant régulièrement des rapports au Secrétaire géné
ral et à l'Assemblée, selon qu'il conviendra, le premier
rapport devant être soumis au Secrétaire général au
plus tard quatre mois après l'adoption de la résolution.
En application de cette résolution, la Commission envi
sage de porter de quatre à huit le nombre de ses réu
nions dont cinq se tiendront à Séoul et trois à Tokyo.
Auparavant, la Commission tenait chaque année trois
réunions à Séoul et une à Tokyo.

17.41 Le crédit demandé doit permettre de couvrir:
a) L'indemnité de subsistance de neuf membres de

la Commission (l'Australie, les Philippines, la Thaï
lande et la Turquie comptant deux représentants et
les Pays-Bas un représentant) qui sont en poste à
l'ambassade de ces pays à Séoul, pendant les réunions
de la Commission et du Comité (4600 dollars) ;

b) Les frais de voyage et l'indemnité de subsistance
de trois membres de la Commission (Chili, Pakistan et
Pays-Bas), en poste à l'ambassade de leur pays au
Japon, pendant les cinq réunions de la Commission à
Séoul, et l'indemnité de subsistance de ces membres
pendant les trois réunions de la Commission al! Japon
(6 500 dollars) j

c) Les frais de voyage et l'indemnité de subsistance
de neuf membres de la Commission, en poste à Séoul,
pendant les trois réunions de la Commission au Japon
(6 200 dollars) j

d) Les frais de voyage et l'indemnité de subsistance
d'un représentant de la Commission qui assistera à la
vingt-cinquième session de l'Assemblée générale (1 600
dollars) .

1
1
1

3

1
1
1

3

1969 1970

1. - Persoltltel spécialement recruté sur le
plan international et personnel détaché

Administrateurs
Secrétaire principal (P-5) .
Spécialiste des questions politiques (P-4)
Economiste (P-3) .

iii) Frais de voyage et indemnités de subsis-
tance du personnel .

1969:
1968:

Dollars

35400

28000
33737

v) Entretien et location des locaux et du
matériel .

1969:
1968:

Dollars

8500

8500
9159

17.38 . Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les f~als de voyage (19600 dollars) et l'indemnité de
subSistance (15800 dollars) de tous les fonctionnaires
e.t des personnes à leur charge et a été calculé en fonc
hon dés prévisions concernant les voyages à l'occasion

17.42 Etant donné que la Commission envisage de
s'installer en 1969 dans le nouveau bâtiment que le
Gouvernement de la République de Corée a mis gra
cieusement à la disposition de l'Organisation des N a
tions Unies, le Grédit demandé doit permettre de cou-
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vrir uniquement, comme c'est le cas pour l'exercice en
cours, les frais de chauffage, d'éclairage, d'énergie et
d'eau (4500 dollars), les frais d'entretien du nouveau
bâtiment (3000 dollars), ainsi que de la station et du
matériel de radio de la Commission Cl 000 dollars).

Dollars

17.43 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les frais d'entretien et d'utilisation des huit véhicules
de la Commission (3 200 dollars), la location de voi
tures pour les membres de la Commission venant de
Tokyo, pendant les sessions de la Commission à Séoul
(200 dollars), le coût des uniformès des chauffeurs et
des mécaniciens (500 dollars) et celui des bonifications
en faveur des conducteurs prudents (300 dollars).

271600

Dollars Dollar.

26100

245500

Dollars
118900

119700

24100

2000

1969 :
1968:

Dépenses de la Commission inscrites au
chapitre 17, dont le détail figure au ta-
bleau 17-8 .

TABLEAU 17-10

ARTICLE IV

A déduire: Montant estimatif des recettes

a) Contributions du personnel (chap.
premier des recettes) .

b) Vente de véhicules (chap. 3 des re-
cettes) .

TOTAL NET des dépenses

Dépôt de l'ONU à Pise .

4200

4400
6445

1969 :
1968 :

vi) Utilisation et entretien des véhicules ....

Dollars

1969:
1968: 7333

Dollars
ix) Achat de véhicules " 8200

17.45 .~e crédit d<;n;tandé doit permettre de remplacer
le mobilier, le matenel de bureau et le matériel radio
devenus inutilisables.

DollarJ

76300

73500

3000

1400

73500

19000

12200

10600

119700

1700

3000

DolloTl DoJ/oTl

76300

13000

13000

11900
~

118900

TABLEAU 17-11

i) Traitements et salaires .

ii) Dépenses communes de personnel

iii) Frais de voyage et indemnité de
subsistance du personnel .

iv) Entretien et location des locaux
et du matériel .

v) Utilisation et entretien des véhi-
cules .. ,., .

vi) Communications, transport de
marchandises, fournitures et ser-
vices ..

TOTAL

1970 1969
Cr~ditl Cr~dit.

demond~s o'lVerls

17.48 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les dépenses relatives au maintien du
dépôt de l'ONU à Pise (Italie).

17.49 Les installations de Pise servent essentiellement
de dépôt central pour certains approvisionnements des
tinés à toutes les missions, notamment matériel radio et
pièces détachées, uniformes, emblèmes des Nations
Unies et drapeaux, véhicules et, pièces détachées,
groupes électrogènes, matériel de bureau et autres
articles. Le dépôt de Pise comporte un atelier pour la
réparation du matériel radio et du matériel électrique.

17.50 Le tableau 17-11 indique le montant estimatif
brut des crédits demandés pour le dépôt de l'ONU à
Pise pour 1970 et le montant des crédits ouverts en
1969.

i) Traitements et salaires , .

1969:
1968:

Dollars
3400

2400
2645

16900

13500
15915

1969:
1968:

1969:
1968:

viii) Achat de 'mobilier et de matériel.

17.44 Le crédit demandé se décompose comme suit:
1 200 dollars pour les communications téléphoniques et
les télégrammes envoyés par la Commission de Séoul
au Japon par les voies commerciales, 8 300 dollars pour
les transports par mer et par avion, notamment le trans
port de véhicules, de fournitures et de la valise diplo
matique, 200 dollars pour frais d'assurance, 5700 dol
lars pour les fournitures et services divers ne figurant
à aucune autre rubrique, notamment les fournitures et
services médicaux, les frais d'abonnement de traduc
tion, le coût du personnel assurant le ser~ice des réu
nions au Japon, la rémunération de la main-d'œuvre
employée occasionnellement et 1 500 dollars pour frais
de papeterie et fournitures de bureau.

vii) Com't'nunications, transport de marchan-
dises, fournitures et services , ..

17.~6 ,l:e crédit deman~é doit permettre de remplacer
trolS ,v~hlcules, .conformement au principe qui veut que
les vehlcules sOient remplacés tous les quatre ans.

17.47 Le tableau 17-10 indique le montant net esti
mati~ des. dépenses de la Commission pour 1970, dé
ductIOn faite du montant estimatif des recettes inscrites
aux chapitres pertinents des prévisions de recettes.
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17.51 Le tableau 17-12 indique l'effectif proposé pour
1970 ainsi que les chiffres correspondants pour 1969.

TABLEAU 17-12

1969 1970

17.56 Le crédit demandé doit couvrir les frais d'utili
sation et d'entretien de huit véhicules, à savoir 1 500
dollars pour le carburant, l'huile et l'assurance et 1 500
dollars pour l'entretien et les réparations, y compris les
menus travaux d'entretien des véhicules entreposés.

Dollars

Dollars

118900

10700

108200

11900

10 600

Dollars

287000

260300
44064

1969:
1968:

vi) Communications, transport de marchan-
dises, fournitures et services .

ARTICLE V

Montant estimatif des dépenses relatives au dépôt
de l'ONU inscrites aU chapitre 17, dont le détail
figure au tableau 17-12 ., , .

A déduire: Montant estimatif des recettes

Contributions du personnel (chap. premier des
recettes) .

TOTAL NET des dépenses

Conseil des Nations Unies pour la, Namibie et
Commissaire des Nations Unies pour la
Nœmibie , , .

1969:
1968:

17.57 Le crédit demandé comprend 6 000 dollars pour
les communications, 2000 dollars pour le transport de
marchandises, 3400 dollars pour les fournitures et
services divers et 500 dollars pour frais de papeterie et
fournitures de bureau.
17.58 Le tableau 17.13 indique le montant estimatif net
des dépenses relatives au dépôt de l'ONU à Pise en
1970.

TABLEAU 17-13

17.59 Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
a été créé par l'Assemblée génér~le aux termes d~ sa
résolution 2248 (S-V) du 19 mal 1967. Par la meme
résolution, l'Assemblée générale a décidé que le Conseil
confierait les tâches exécutives et administratives qu'il
jugerait nécessaires à un Commissaire des Nations
Unies pour la Namibie qui serait nommé par l'Assem
blée générale, sur la proposition du Secrétaire général.
Aux termes de cette résolution, le Commissaire, dans
l'exécution de ses tâches, est responsable devant le
Conseil.
17.60 Sur la propoition du Secrémire général, l'As
semblée générale a nommé, le 13 juin 1967, M. Cons
tantin Stavropoulos, conseiller juridique de l'Organi
sation des Nations Unies, au poste de Commissaire par
intérim des Nations Unies pour la Namibie. Le 16 .dé
cembre 1968, l'Assemblée générale a accepté la
proposition du Secrétaire général de reconduire cet
arrangement de façon que le Conseiller juridique de
l'Organisation des Nations Unies continne à exercer
les fonctions de Commissaire par intérim des Nations
Unies pour la Namibie jusqu'à ce que l'Assemblée
générale ait nommé un Commissaire, sur la proposition
du Secrétaire générai.

1700

1400

Dollars

13000

19000

13000

12200

Dollars

Dollars

3000

3000

1969:
1968:

1969:
1968:

1969:
1968:

ii) Dépenses communes de personnel

Hi) Frais de voyage et indemnité de subsis-
tance du personnel .

17.54 Le crédit demandé à la présente rubrique doit
permettre de couvrir les frais de voyage (5 000 dollars)
et le coût des indemnités de subsistance mensuelles, aux
taux fixés pour la région (8000 dollars).

1. - Personlul spécialement recruté sur le
plan international et personnel détaché

Administrateurs
Fonctionnaire d'administration (P-S)

II. -Personnel des services admillistratifs el
techniques
Opérateurs et techniciens radio 3 3

HI.-Personnel recruté sur le plan local..... 7 8

11 12

17.53 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût des indemnités pour charges de famille (3600
dollars), des indemnités pour frais d'études et frais de
voyage connexes (2 600 dollars), des cotisations à la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies (6000 dollars) et des cotisations à l'assurance
maladie et à l'assurance soins dentaires (800 dollars).

Dollars

17.52 L'augmentation du nombre des agents recrutés
sur le plan local tient au fait que l'on envisage de trans
former en poste permanent un poste qui, depuis 1967,
était pourvu à titre temporaire. Le reste de l'augmen
!ation du crédit demandé à la présente rubrique est
Imputable aux augmentations périodiques de traitement.

iv) Entretien et lowtion des locaux et du
matériel

17.55 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les frais de chauffage, d'éclairage, d'énergie et d'eau et
les frais d'entretien des locaux à usage de bureaux et
des installations utilisées à l'aéroport de Pise et que le
Gouvernement italien met gracieusement à la disposition
de l'OND.

v) Utilisation et entretien des véhicules ....

1969:
1968:
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17.61 Le Département de la tutelle et des territoires
non autonomes assure le secrétariat du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie. Les dépenses relatives
aux fonctionnaires qui s'acquittent de cette tâche sont
comprises dans les dépenses du Département inscrites
aux chapitres 3 et 4.
17.62 Aux termes du paragraphe 5 de sa résolution
2403 (XXIII) du 16 décembre 1968, l'Assemblée
générale a recommandé aux organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, agissant conformé
ment aux résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale, d'examiner les recommandations contenues dans
le rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie. Ces recommandations prévoyaient la création
par le Conseil, dans l'un des pays d'Afrique de l'Est,
d'un bureau chargé de délivrer des titres de voyage.
17.63 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les dépenses relatives au personnel
qui seconde le Commissaire par intérim pour la Namibie
dans sa tâche et au maintien du bureau créé en Afrique
de l'Est. Les dépenses de 1968 indiquées au présent
article correspondent au séjour du Conseil à Lusaka
et à Dar es-Salam; les dépenses relatives au Cabinet
du Commissaire par intérim au cours de ce même
exercice sont indiquées aux chapitres 3, 4 et S.
17.64 Le tableau 17-14 indique feffectif proposé pour
le Cabinet du Commissaire par intérim pour 1970 ainsi
que les chiffres correspondants pour 1969.

TABLEAU 17-14

TABLEAU 17-15

1970 1969
Crédits Crédits 1968

dema1ldés olwert'.r D4pe'lSe.

Dollars Dollar. Dol/ar.

i) Traitements et salaires 185000 145400 75890
ii) Dépenses communes de

44600 15576personnel ... , ....... , 47800
iii) Frais de voyage du per-

sonnel , ............. , 6900 5300 2886
--- -- --

TOTAL 239700 195300 94352 ft

ft Imputés en 1968 sur les chapitres 3, 4 et 5 respectivement.

Unies (25 300 dollars), des cotisations à l'assurance
maladie et à l'assurance soins dentaires (900 dollars),
des frais de .voyage à l'occasion des nominations (4500
dollars), des indemnités d'installation (2 800 ~olla;rs),
des frais de déménagement à l'occasion des nommatlOns
(4 500 dollars) et des indemnités d'affectation (2400
dollars) .
17.68 Le crédit demandé pour couvrir les. frais de
voyage du personnel correspond aux dépenses prévues
au titre des congés dans les foyers en 1970.
17.69 Le tableau 17-16 indique les crédits demandés
pour le maintien du bureau chargé de délivrer des titres
de voyage en Afrique de l'Est.

TABLEAU 17-16

ft Les crédits ouverts pour 1%9 avaient été calculés en partant
de l'hypothèse que le bureau serait créé vers le milieu de
l'année.

1. - Administrateurs et fOllctionnaires de raltg
sttpérieur
Commissaire (SSG) .
Administrateur général (D-l) .
Administrateur hors classe (P-5) .
Administrateur de l r-e classe (P-4) .
Administrateur adjoint de 1re classe

(P-2) .

II. - Agettts des services générau~

1r e classe (G-5) .
Autres classes (G-lfG-4) .

1969 1910

1 1
1 1
1 1
1 1

2 2

6 6

1 1
4 4

5 5

11 11

i) Traitements et salaires .
ii) Dépenses communes de per-

sonnel .
iii) Frais de voyage .
iv) Location et entretien des locaux
v) Communications .
vi) Achat de matériel .
vii) Achat et entretien de véhicules.

viii) Fournitures et services divers ..

TOTAL

1910
Crédits

demandés

IIollars

32200

5600
1500
4000
1800

1500
700

47300

1969
Cr6dUs
ouverts

Dollars

14300

4400.
9800
2000

900
2800
4000
1000

39200 ft

ARTICLE VI

17.70 Le montant des recettes provenant des contri
butions du personnel (chap. premier des recettes) est
estimé à 4S 900 dollars.
17.71 Pour le moment, il n'est pas demandé de crédit
pour le cas où le Conseil déciderait de se rendre dans la
région en 1970 ou d'y envoyer un sous-comité.

17.65 Aucun changement dans le nombre ou la classe
des postes demandés n'est proposé pour 1970. Le
Secrétaire général continue à demander un crédit pour
le l)oste de Commissaire, qui pourrait être pourvu éven
tuellement en 1969 ou en 1970, et dont le rang serait
celui de sous-secrétaire général.

17.66 Le tableau 17-15 indique les crédits demandés
pour le Cabinet du Commissaire par intérim pour 1970
ainsi que les crédits ouverts pour 1%9 et les dépenses
de 1968.

17.67 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le
coût des indemnités pour charges de famille (6600
dollars), des indemnités pour frais d'études et frais de
voyage connexes (800 dollars), des cotisations à la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
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Comité spécial chargé d'étudier laJ situation
en Ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux .

1969:
1968:

Dollars

200 000

200000
116984
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ARTICLE VII

17.73 Le Comité spécial n'a pas encore élaboré ses
plans pour 1970. Dans l'hypothèse que le volume

17.72 Le Comité spécial n'a pas encore formulé son
programme pour 1970. Toutefois, pour éviter d'avoir à
faire figurer cet article au budget pour mémoire seule
ment, et en supposant que le volume d'activités du
Comité sera le même que celui qui a été approuvé pour
1969, le Secrétaire général demande, à titre provisoire,
un crédit de 200 000 dollars. Ce montant sera au besoin
revisé lorsque le Comité aura arrêté son programme
d'activités effectif.

Comité spécial chargé d'étudier la politique
d'apartheid du Gouvernement de la Répu-
büque sud-africaine .

1969:
1968:

Dollars

16500

16500
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d'activités du Comité sera le même que celui qui a été
approuvé pour 1969, un crédit de 16500 dollars est
demandé, à titre provisoire, pour 1970.

ARTICLE VIn
Dollars

Représentamt des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan .

1969:
1968: 39769

17.74 La résolution 80 (1950) du Conseil de sécurité,
en date du 14 mars 1950, qui prévoyait la nomination
d'un Représentant des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan, est toujours en vigueur. Toutefois, il n'est
pas prévu que des dépenses devront être engagées au
titre du présent article en 1970, puisque ledit Repré
sentant continue d'être ~n congé sans traitement.
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TITRE VII

HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

Chapitre 18. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

4 170 100 dollars (1969: 3829200 dollars 46 ; 1968 : 3 491 225 dollars 47)

18.1 Les crédits demandés au présent chapitre sont
destinés à couvrir les dépenses d'administration relatives
au fonctionnement du Haut Commissariat en 1970.
Tous les programmes d'assistance du Haut Commissa
riat sont financés à l'aide de contributions volontaires
mises à la disposition du Haut Commissaire. Comme il
est expliqué plus loin, au paragraphe 18.18, un montant
de 510 000 dollars a été inscrit au chapitre 2 des
prévisions de recettes et représente le montant estimatif
de la subvention au budget de l'ONU qui sera prélevée
sur les contributions volontaires en 1970 au titre des
dépenses d'administration relatives au programme
annuel d'assistance.

18.2 De nouvelles demandes d'intervention ont été
adressées au Haut Commissariat en 1968 et au début
de l'année 1969, en Ce qui concerne la protection des
réfugiés et l'assistance aux réfugiés. Ces demandes ont
donné lieu à des missions dans des régions d'Afrique et
d'Asie où le Haut Commissaire n'avait pas encore eu
à agir directement et ont entraîné un amenuisement des
ressources financières du Haut Commissariat. A sa
dix-neuvième session, en octobre 1968, le Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire "a expri
mé l'inquiétude que lui inspirent les nouveaux problèmes
de réfugiés auxquels le Haut Commissaire doit faire
face et qui appellent un redoublement d'efforts de la
part du Haut Commissariat". Une délégation (celle
d'Algérie) 48 et une délégation annexe (celle de Capoue,
en Italie) ont été fermées en 1968, mais deux nouvelles
délégations (au Botswana et en Inde) et une annexe
(à Isiro, République démocratique du Congo) ont dû
être ouvertes au début de 1969 et det!x autres annexes
[dans la province du Katanga (Congo) et à Juba
(Soudan)] devront être ouvertes dans le courant de
l'année en réponse aux demandes d'assistance formulées
par les gouvernements intéressés.

Protection internationale des réfugiés

18.3 La protection internationale est d'une importance
capitale pour les réfugiés qui, par définition, ne jouissent
de la protection d'aucun gouvernement. Elle a pour
~bjet d'amener le plus grand nombre possible de pays
a adhérer aux principes qui régissent le droit d'asile,
à sauvegarder les droits fondamentaux des réfugiés et

46 Non compris les allocations prélevées sur les contributions
volontaires pour couvrir les dépenses d'administration relatives
aux programmes dont l'exécution a été entreprise en Afrique
et en Asie en 1968 (voir le tableau 18-1).

47 N~n compris les allocations prélevées sur les contributions
volontaires aux fins indiquées dans la note précédente.

48 En Algérie, le Haut Commissaire est désormais représenté
par un Correspondant.
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à faire adopter des mesures qui leur permettent de
cesser un jour d'être des réfugiés.
18.4 Comme on l'a expliqué plus en détail dans le
chapitre du projet de budget pour 1969 relatif au Haut
Commissariat 49, la protection internationale est assurée
sur quatre plans: sur le plan mondial, en favorisant les
adhésions aux conventions internationales relatives au
statut des réfugiés; sur le plan régional, par l'intermé
diaire des organisations régionales et de conventions;
sur le plan national, en encourageant les gouvernements
à adopter une législation et d'autres mesures visant à
assurer aux réfugiés un statut juridique aussi proche
que possible de celui de leurs ressortissants; et, enfin,
sur le plan individuel, le Haut Commissaire étant chargé
de surveiller l'application d'instruments internationaux
tels que la Convention de 1951 et le Protocole de 1967
relatifs au statut des réfugiés, qui s'appliquent essen
tiellement aux particuliers.
18.5 Pendant la période de 12 mois qui s'est terminée
le 15 février 1969, le nombre d'Etats parties à la
Convention de 1951 est passé de 53 à 55, et le nombre
d'Etats parties au Protocole de 1967 de Il à 30. En
conséquence, le volume de travail que représente, pour
le Haut Commissaire, le contrôle de l'application de ces
deux instruments, qui sont d'une importance fondamen
tale pour les réfugiés, ne cesse d'augmenter.
18.6 A sa dix-neuvième session, le Comité exécutif du
Programme du Haut Commissaire a examiné les tâches
qui incombent au Haut Commissariat dans le domaine
de la protection. Il a unanimement conclu "qu'il ne doit
pas y avoir de solution de continuité dans les activités
de protection du HCR dans une région quelconque, ou
pour un groupe quelconque de réfugiés relevant du
mandat du HCR", et a pris note de "la nécessité d'inten
sifier les activités du HCR en matière de protection
dans les régions où se posent de nouveaux problèmes
de réfugiés, sans toutefois compromettre ses activités
de protection dans d'autres régions" 50. Cette conclusion
témoigne du désir du Comité de maintenir, à son niveau
actuel, compte tenu de la situation des réfugiés et de
leur afflux continu, la protection internationale en
Europe et de lui conserver son efficacité tout en accor
dant davantage d'attention à d'autres régions, en
particulier à l'Afrique. Le Comité a expressément
"reconmt'l'importance cro.issante que la protection inter
nationale prend dans divers pays d'Afrique dont
l'infrastructure juridique se développe rapidement à
l'heure actuelle" 51.

40 Documel~ts officiels de l'Assemblée géllérale, villgt-troisième
session, Sllpplémell1 nO 5 (A/n05), par. 18.5.

50 Ibid., Stipplé1nent 110 11 A (A/7211/Add.l), par. 62.
51 Ibid., par. 60.
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18.7 Force a été de constater au conrs de l'année
écoulée que, dans un certain nombre de pays d'Afrique
qui ont si généreusement donné asile aux réfugiés
arrivant sur leur territoire, les normes juridiques
n'avaient pas évolué aussi rapidement que la nouvelle
situation ainsi créée. Au début, aucun problème impor
tant cie protection ne s'est posé du fait qu'il a été
généralement possible d'installer les réfugiés nouvelle
ment arrivés sur des terres et de leur accorder en fait
le même traitement qu'à la population locale. Toutefois,
il faut maintenant consolider le statut juridique de ces
groupes dans des domaines tels que le régime foncier,
les droits de pacage, l'enseignement et l'assistance
médicale pour ne pas compromettre les résultats obtenus
jusqu'ici grâce à l'assistance qui leur a été fournie. En
outre, les réfugiés qui s'installent dans les zones urbaines
pour y prendre un emploi sont de plus en plus nom
brem<;. Pour ces derniers, il est encore plus urgent
d'avo!r un statut juridique approprié. Ainsi, les
questions de résidence, de papiers d'identité, du droit
de prendre un emploi ou de faire des études de sécurité
sociale et de titres de voyage sont pour' eux d'une
importance primordiale.

18.8 Il faudrait donc encourager et aider les gouverne
ments des pays intéressés à créer une infrastructure
juridique et administrative qui permette aux réfugiés
de jouir de ces droits essentiels. Toutefois, comme les
programmes d'assistance matérielle occupent entière
ment les délégations, on ne peut développer efficacement
les activités relatives à la protection qu'en affectant un
plus grand nombre de juristes en Afrique et en
fournissa!lt, ~u Siège, un .appui s~ffisant pour les
consultations Importantes qUl pourrment être requises
à un niveau élevé.

Programmes d'assistance

18.9 L'objectif du Programme pour 1969 approuvé
par le Comité exécutif en octobre 1967 est d~ 5681 000
dolla,rs, y compris l1ne allocation de' 410 000 dollars
representan~ le montant de. la subvention à verser au
budget de 1ONU. Cette fOlS encore, plus de la moitié
de ~ette somme a été allouée à des projets entrepris en
Afrlqu~. L~ nombre de réfugiés qui relèvent du Haut
Commlssanat sur ce continent a encore augmenté et
a dépassé le chiffre de 880000 au début de 1969. Sur
ce nombre, plus de. 220 000 reçoivent une assistance ou
devront en ~ecevOlr une au cours de l'année dans le
cadre de projets d'ensemble portant principalement sur
les. calames ,rtIr~les. Les 660 000 autres réfugiés sont
mal11tenant a men:e d'~ssurer leur propre subsistance
et le .Haut çommlssanat n'a pas ou n'a plus à leur
fourmr ur:e atde substantielle. Toutefois certains d'entre
~llX • contll1uent à bénéficier de faço~ marginale de
1aS~lstance du Haut Commissariat par exemple d
projets fi?a~cés à ,l'ai4e du Compte pour l'enseigne:
ment de~tll1e a:lx refuglés, tandis qu'un certain nombre
de colomes, .qm sont maintenant à même d'assurer leur
pro.we sllbsl~tance, ont encore besoin, pour s'intégrer
el?tlerel~~nt a la str?c,ture économique et social des pays
hotes, d etre consohdees au moyen de plans de ml'

l ,. 1 d ". se enva eUl: re~lOna e ont 1executlOn est confiée à d'a t
orgamsatlOns. ures

18.10 Aucun cré~it n:~ été alloué dans le Programme
d~ 196? pour. les refugles au Burundi où le Haut Com
~l1s~an~t fait fonction d'organisation "chargée de
1execuh?n" d'un~ opération préliminaire du Programme
des N ahons Unies pour le développement (PNUD),
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en attendant que soit approuvé un projet du PNUD
(élément Fonds spécial) relatif au développement rural
intégré de la région de Mosso-Cankuzo dans l'est du
Burundi, projet que doit exécuter la FAü. Il avait été
prévu que ce proj et serait mis en route en mars 1969
et que le Haut Commissariat cesserait alors de jouer le
rôle d'organisation chargée de l'exécution. Au Sh~égal,

les arrangements existants permettent de subvenir aux
besoins des nouveauX réfugiés, peu nombreux, de sorte
que les crédits alloués dans le Programme de 1969 pour
les réfugiés dans ce pays ont pu être réservés essentielle
ment à l'aménagement des bâtiments scolaires et des
installations sanitaires dans les colonies de réfugiés afin
de les rendre comparables à ceux des autres régions du
Sénégal. Cette activité devra se poursuivre en 1970.

18.11 Sur l'initiative du Haut Commissariat et des
gouvernements intéressés, des projets de mise en valeur
régionale financés avec l'aide du PNUD sont également
en cours d'élaboration ou envisagés dans la République
centrafricaine, en Ouganda et en Tanzanie. Dans la
partie orientale de la Rêpublique centrafricaine, la FAü
entreprendra vraisemblablement au cours du second
semestre de 1969 des opérations préliminaires concer
nant un projet intégré de mise en valeur de la région
du Haut M'Bomol!. Une mission préparatoire d'assis
tance au gouvernement envoyée par le PNUD s'est
rendue en Ouganda, en octobre-novembre 1968, en vue
de soumettre au Conseil d'administration du PNUD en
juin 1969 U11 projet de mise en valeur régionale à long
terme applicable à une ou deux régions de la partie
nord-ouest du pays, où se trouvent un certain nombre
de colonies de réfugiés. On espère que la première phase
de ce projet, qui durera probablement deux ans,
commencera avant la fin de 1969. En Tanzanie, des
négociations sont en cours en vue de mettre au point
un plan de mise en valeur régionale pour les hauts
plateaux du Mwesi, où se trouve une importante colonie
de réfugiés. Toutefois, dans ces trois pays, un nombre
considérable de réfugiés ne vivent pas dans des colonies
ou sont installés dans des colonies qui ne sont pas
englobées dans des projets de mise en valeur régionale.
En outre, de nouveaux réfugiés continuent à arriver.
Il a donc fallu allouer des crédits importants (1 058000
d?lla~~ au total), dans le Programme de 1969, pour les
refugles dans ces pays. Il faudra vraisemblablement
allouer Une somme presque aussi élevée pour 1970.

18.12 Dans la République dbnocratique du Congo,
les réfugiés du Rwanda dans la province de Kivu
peuvent être considérés comme installés, mais le Haut
Commissaire doit encore s'occuper de leur protection.
A la s.l1îte. d'une mission que le représentant du Haut
Comnllssalre au Congo a effectuée en 1968 le long de la
frontière sud-ouest du pays, on a constaté que les
conditions de vie des réfugiés d'Angola, qui sont environ
~50 000 e~ sont dispersés dans toute la région de Matadi
a Kolwesl, sont loin d'être aussi satisfaisantes qu'on le
pensait. Le représentant du Haut Commissaire a
également découvert plusieurs petits groupes de réfugiés
d'Angola dont le Haut Commissariat ignorait jus
qu'alors l'existence. En conséquence, une allocation de
275000 dollars a dû être inscrite au Programme de
19?9 pour l'assistance aux réfugiés angolais. En ce
qUI conc~rne la partie nord-est dll pays, le gouverne
ment, estImant que la situation ne s'était pas suffisam
m,e~t ~tabilisée, n'a pas autorisé l'ouverture d'une
delegatton annexe du Haut Commissariat à Isiro avant
le mois de novembre 1968. On n'a donc pu commencer
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que cette année à exécuter le programme complet en également accrédité auprès des Gouvernements du
faveur des réfugiés soudanais vivant dans cette région, Lesotho et du Souaziland. Outre les tâches qui lui
dont le nombre était passé, dans l'intervalle, à environ incombent au Botswana, il s'occupe des questions de
50000. Le Programme de 1969 comprend une allocation p:otection très complexes concernant les réfugiés qui
de 3S0 000 dollars pour ces réfugiés. Enfin un nouveau VIvent dans ces deux pays et aide les gouvernements à
problème s'est posé dans le courant de l'a~née 1968 du résoudre de façon permanente les problèmes de ces
fait de la présence dans le sud d'un groupe de réfugiés réfugiés, principalement en facilitant leur réinstallation
de Zambie et une allocation de 2S 1 000 dollars a été en coopération avec le Bureau de l'Organisation de
inscrite au Programme de 1969 pour que l'on puisse l'Unité africaine chargé du placement et de l'enseigne-
entreprendre leur installation. Sur cette somme, 26 000 ment en ce qui concerne les réfugiés, dont le siège est à
dollars sont destinés à couvrir les dépenses d'adminis- Addis-Abéba.
tration relatives à ce projet, notamment le coût de 18.1S Comme le Secrétaire général l'a indiqué dans
l'~tabli~sement, dans la province du Katanga, d'une son rapport sur les demandes de crédits revisées pour
delégatlOn annexe dirigée par un administrateur de 1969 53, du fait de l'évolution de la situation au Nigeria,
programmes, de la classe P-3. La délégation de Kinshasa les pays voisins ont peu à peu accueilli, au cours de
et les de~x dél.é&,ations annexes seront donc appelées l'année, plusieurs milliers de réfugiés relevant du mandat
en 1969 a ad1111ntstrer un programme représentant un du Haut Commissariat qui ont besoin d'assistance et de
total. de 876000 dollars, mais il est probable que les protection. Au moment où ces demandes de crédits ont
besol11s seront encore plus élevés en 1970. été établies, une demande d'assistance adressée au Haut
18.13 Au Soudan, il a fallu, à la suite d'une étude dont Commissariat par le Gouvernement gabonais par l'inter-
les conclusions ont été négatives, renoncer à installer médiaire du Représentant résident du PNUD à Libre-
les réfugiés d'Ethiopie à l'end,roit qui leur était destiné ville en vue d'assurer un abri aux enfants réfugiés était
et en trouver un autre. On s'est mis d'accord sur le déjà à l'étude et il était probable que le Haut Commis-
nouvel emplacement en décembre 1968, de sorte que le saire prélèverait à cette fin L1ne allocation substantielle
plan d'installation n'a pu commencer qu'en 1969. Son sur le Fonds d'urgence. En même temps, on s'est aperçu
exécution devra être poursuivie en 1970. Dans l'extrême qu'il fallait considérablement renforcer les activités de
sud du pays, les efforts que font les Gouvernements de protection internationale du Haut Commissariat dans les
la République démocratique du Congo et du Soudan pays d'Afrique de l'O~test, au sud du Sahara, pour que
ainsi que le Haut Commissaire pour encourager et le Haut Commissariat assure une protection adéquate
faciliter le rapatriement librement consenti des réfugiés aux réfugiés se trouvant dans la région et fournisse aux
congolais ont donné de modestes résultats. Dix pour cent gouvernements les avis et l'assistance juridiques dont ils
seulement des réfugiés ont manifesté de l'intérêt pour ont besoin pour élaborer et appliquer des dispositions
un éventuel rapatriement et jusqu'ici très peu d'entre législatives intéressant les réfugiés. Il n'y a actuelle-
eux sont effectivement retournés au Congo. Le Gouver- ment aucune délégation du Haut Commissariat entre
nement soudanais a donc demandé l'assistance du Haut Dakar et Kinshasa et il s'est avéré impossible de
Commissaire pour installer ceux qui restent au Soudan. desservir cette region en y envoyant en visite des
L'allocation pour 1969 en faveur des réfugiés au Soudan fonctionnaires du Siège ou du Bureau régional d'Addis-
s'~lève donc à 820000 dollars et il est probable que la Abéba, ces visites étant coûteuses et insuffisantes. Le
meme somme sera nécessaire en 1970. Comme il n'y a, Haut Commissaire estime donc nécessaire d'ouvrir dans
dans le pays, aucune organisation appropriée qui puisse la région une délégation à laquelle seraient affectés deux
se charger des opérations, ce vaste programme sera fonctionnaires de rang assez élevé qui pourraient
exécuté par le gouvernement avec l'assistance de la s'occuper de l'assistance et de la protection du Haut
délégation du Haut Commissariat. On espère que Commissariat dans cette partie de l'Afrique. Un chargé
~assistance en faveur des réfugiés d'Ethiopie pourra de mission doit s'y rendre d'ici peu pour fournir aux
etre fournie par la délégation de Khartoum, mais il gouvernements intéressés un début d'assistance, décider
faudra créer une délégation annexe à Juba, dans la où il serait le plus indiqué d'installer la délégation et
prov!nce d'Equatoria 52, pour administrer le projet négocier les arrangements nécessaires.
relatIf aux réfugiés congolais. La délégation de Khar- 18.16 Au Moyen-Orient, la situation des réfugiés qui
t?um devra également intensifier les activités de protec- relèvent du mandat du Haut Commissaire continue de
tIon, le Soudan n'étant pas partie à la Convention de souffrir des événements. Ces réfugiés, qui sont au nom-
1951 ni au Protocole de 1967 relatifs au statut des bre d'environ la 000, vivent principalement au Liban
réfugiés. et dans la République arabe unie, mais on en trouye
18.14 En Afrique australe, les réfugiés ne cessent aussi de petits groupes à Chypre, en Iran, en Jordame,
d'affluer des pays limitrophes en Zambie, où ils sont dans les Etats sous régime de traité et dans la Répu-
maintenant 15 000 environ, et au BotswanaJ. Vers la fin blique arabe syrienne. Comme les réfugiés appartiennent
de l'année 1968, le Gouvernement du Botswana a à la couche la plus pauvre de la population, ils sont plus
demandé au Haut Commissaire de l'aider à installer les touchés par le changement de situation que les pers~nnes
réfugiés angolais qui entraient dans le pays et à résoudre de niveau économique différent. On a donc inscnt au
de façon permanente les problèmes des autres réfugiés Programme de 1969 des allocations plus élevées, d'un
qui y vivent. Le Haut Commissaire a répondu à cette montant total de 113500 dollars, pour le Moyen-Orient
demande en prélevant sur le Fonds d'urgence une allo- et la République arabe unie. Outre l'~ssistance fournie à
cation couvrant le coût de l'assistance à fournir et les ces réfugiés de longue date, les servIces du Haut Com-
dépenses d'administration (49000 dollars) entraînées missariat ont été de plus en plus sollicités en ce qui
par l'ouverture d'une délégation à Gaberones et son concerne la protection internationale et les mesures à
maintien jusqu'à la fin de 1969. Cette délégation est prendre pour faciliter la réinstallation, plusieurs
dirigée par un administrateur hors classe (P-S) qui est 58 Dowments officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième

/12 La distance entre Khartoum et Juba est de 1350 kilomètres session, A1l11eXeS, point 74 de J'ordre du jour, document A/C.SI
environ. 1214.
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problèmes s'étant récemment posés dans la région. A la
suite des événements qui se sont produits dans la partie
méridionale de la péninsule arabique, de petits groupes
de nouvec1.UX réfugiés sont entrés au Liban et dans la
République arabe unie; les tensions dans la région ont
aggravé les problèmes des apatrides qui se trouvent
parmi les groupes minoritaires dans divers pays du
Moyen-Orient et il se présente de plus en plus souvent
des cas particuliers. extrêmement complexes dans les
uns ou les autres des 13 pays desservis par les deux
délégations de la région. Il faut donc envisager de ren
forcer ces délégations.
18.17 En Inde, le nombre des réfugiés tibétains est
actuellement estimé à environ 55 000. Le Gouvernement
indien dépense lui-même chaque année des sommes
considérables pour venir en aide à ces réfugiés et il a
accueilli avec satisfaction l'initiative, prise par les
comités nationaux qui ont participé en 1966 à la cam
pagne européenne en faveur des réfugiés, de réserver
des fonds pour les réfugiés tibétains en Inde. Toutefois,
malgré les efforts qui sont continuellement déployés, il
reste encore à satisfaire de nombreux besoins, notam
ment ceux des réfugiés âgés et handicapés. A la demande
du Comité central de secours indien, qui s'est adressé
au Haut Commissaire avec l'accord du gouvernement,
une allocation de 300 000 dollars destinée à fournir une
assistance à ces réfugiés a donc été inscrite au Pro
gramme de 1969. En même temps, une somme de 40 000
dollars a été allouée pour couvrir les dépenses d'admi
nistration qu'entraînera la création et le maintien
jusqu'à la fin de 1969 d'une délégation à New Delhi à
laquelle seront affectés un représentant de la cla~se
P-S et trois agents des services généraux. Etant donné
l'ampleur des besoins de ces réfugiés, des allocations
d'un montant à peu près équivalant à celui de 1969
seront nécessaires pour l'aide à leur fournir en 1970
et 1971.
18.18 Comme les problèmes subsistent et que de
n0l!velles situations se sont créées en Afrique et en
ASIe, le Haut Commissaire pense que l'objectif financier
du Programme de 1970 sera vraisemblablement au
m,oin~ d~1 même ordre de grandeur que celui de 1969.
L objectif de 1970 comprendra une allocation au titre
de. la subven!io~ a,u budget de l'ONU, qui est provi
SOlrement esttmee a 510 000 dollars, soit 10 p. 100 des
engagements effectifs contractés en 1969 au titre du
Programme, à l'exclusion de la subvention pour 1969 et
des dépenses d'administration directement imputées
sur le Programme. Ce montant provisoire est inscrit au
chapitre 2 des prévisions de recettes.

Coopération interinstitutions
18.19 Au cours des .12 :nois écoulés, la coopération
entre le. Haut Commlssanat et les autres organismes
des ~atlOns Unies s'est considérablement développée;
les r~sultats les plus marquants en ont été les projets
de developpement rural intégré dont il a été question
plus haut aux paragraphes 18.10 et 18.11. Dans le projet
de budget pour 1969, le Haut Commissaire a exposé de
faç?n ~ssez.dét~ill~e54 les aspects généraux de la coopé
ra.tlOn ~ntennstttutlOns en ce qui concerne le Haut Com
mlssa~tat. C.e~te c~opération générale consiste notam
ment. ~ part~c~per ~ un grand nombre de réunions du
C::0mlte adm1l1Is!r~ttf de coordination (CAC) et de ses
dIvers sous-comites.

18;20, En aFplic~tion d'une décision que le CAC a
pnse a sa 46 seSSIon, le Haut Commissaire a convoqué

114 Ibid., S~PPlément nO 5 (A/720S), par. 18.21 et 18.22.
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une réunion spéciale interinstitutions sur l'assistance
aux réfugiés, à laquelle ont participé tous les organismes
des Nations Unies intéressés. La réunion a eu lieu au
mois de janvier 1969 à Genève. Les participants ont
notamment recommandé au Haut Commissariat d'in
former les programmes et les organismes des Nations
Unies intéressés de toutes les demandes d'assistance
reçues de gouvernements qui doivent faire face à une
situation nouvelle créée par des réfugiés afin de leur
permettre, chaque fois que cela sera possible, d'aider
ces gouvernements à élaborer et à exécuter des projets
destinés à fournir des seCOurs d'urgence allx nouveaux
réfugiés et à les aider à s'installer sur des terres. L'ap
plication systématique de cette procédure entrainera un
surcroît de travail considérable pour le Haut Commis
sariat, au siège, mais elle devrait permettre de mettre
des ressources supplémentaires provenant des divers
programmes et organismes à la disposition des gou
vernements intéressés pour aider les réfugiés au cours
des deux premières étapes du processus, celles des
secours d'urgence et de l'installation. Cette méthode
devrait aussi, une fois franchie la deuxième étape, fad~

liter l'élaboration et l'organisation des projets de déve
loppement rural intégré qui seraient entrepris dans les
régions où s'installent les réfugiés.

18.21 Il a en outre été convenu, lors de la réunion,
que la coopération entre les institutions, en ce qui con
cerne les réfugiés, devrait supposer non seulement que
d'autres organismes des Nations Unies participent aux
projets entrepris sous l'égide du Haut Commissariat,
mais aussi que l'on étende aux réfugiés le bénéfice de
projets entrepris ou exécutés par les autres programmes
et organismes des Nations Unies. Pour cela, le Haut
Commissariat devra examiner constamment la docu
mentation publiée par les autres organismes des Nations
Unies, assister aux réunions de travail au cours des
quelles les projets sont discutés et correspondre avec
tous les organismes des Nations Unies chargés d'exé
cuter ces projets.

18.22 Le Haut Commissaire pense toutefois qu'il est
indispensable de procéder de la sorte si l'on veut ré
pondre aux immenses besoins sans cesse croissants des
réfugiés dans les pays en voie de développement, no
tamment en Afrique, sans que les ressources financières
dont il dispose pour leur venir en aide aient à augmenter
considérablement. Il estime aussi, et le Comité exécutif
de son Programme partage pleinement son opinion, que
c:est le seul moyen pratique d'assurer que les réfugiés
tirent profit des diverses formes d'assistance que les
autres organismes des Nations Unies fournissent aux
pl~ns de développement nationaux, chaque organisation
agIssant dans les limites de sa compétence. Les réfugiés
devraient ainsi être à même de participer pleinement
au développement des pays dans lesquels ils vivent sans
que le Haut Commissaire ait à intervenir dans des
activités de développement qui ne relèvent pas de son
mandat.

Rêcapihtlation des crédits demandés

18.23 Le tableau 18.1 ci-après récapitule, par article,
les crédits demandés pour 1970, les crédits ouverts pour
1969 et les dépenses effectives de 1968 tant au titre du
présent chapitre qu'au titre des allocati~ns prélevées sur
les contributions volontaires. Les crédits demandés pour
1970 ~01l1prennent les sommes nécessaires pour couvrir
les depenses relatives aux traitements et salaires, les
dépe~ses communes de personnel, les frais de voyage,
les depenses de représentation, le coût du matériel et
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des instal1ations et les frais généraux qui, en 1968 et
1969, ont été imputés sur les contributions volontaires.
On constatera que le coût estimatif net, à la charge de
l'ONU, du fonctionnement du Haut Commissariat en
1970 dépasse d'un montant inférieur à 200 000 dollars

le montant estimatif net des dépenses de 1969.. Compte
tenu des allocations prélevées sur les contributions
volontaires pour couvrir les dépenses d'administration
en 1969, l'augmentation nette est en fait de 82000
dollars.

TABLEAU 18-1

Articles

1. - Traitements et salaires .
II. - Dépenses communes de personnel .

III. - Frais de voyage du personnel , .
IV. - Information .
V. - Dépenses de représentation .

VI. - Matériel et installations , .
VII. - Frais généraux " .

VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie .

TOTAL BRUT

A déduire:
Recettes provenant des contributions du personnel ..
Montant de la subvention prélevée SUr les contribu-

tions volontaires .

TOTAL NET

1970
Crédits

demandés

Dollars

2954 000
731000
180 000
30 000
8100

28000
225 000
14000

4170100

561100

510 000

3099000

1969
Crédits
ouverts

Dol/a,'s

2720 000
664000
175 000
26000

7800
28000

199400
9000

3829200

517200·

410 000 b

----
2902000 c

Chapitre 18

Dollars

2449294
633351
160 558
26411

5023
16851

193547
6190

3491225

473876

412400

2604949

DéPenscS'
1968

COl.tribHtions
'Volontaires

Dol/ars

2539
3505
2231

221

3392

11888

11888

Total

Dol/ars
2451833

636856
162789
26411
5244

16851
196939

6190

3503113

473876

412400

2616837

a Prévisions revisées.
b Montant effectif: 410 395 dollars.
C En outre, des allocations d'un montant total net de 115 000 dollars, prélevées sur les contributions volontaires, peuvent être

utilisées pour couvrir les dépenses d'administration de 1969 relatives aux programmes dont l'exécution a été entreprise en Afrique
et en Asie en 1968.

18.24 Le tableau 18.2 ci-après indique comment se répartissent, entre le siège (Genève) et les délégations, les
diverses catégories de dépenses inscrites au présent chapitre.

TABLEAU 18-2

Articles

Siège (Genève)
I. - Postes permanents .

Consultants et personnel temporaire , .
Heures supplémentaires .

II. - Dépenses communes de personnel , .
III. - Frais de voyage du personnel , .
IV. - Infor-mation .
V. - Dépenses de représentation .

VI. - Matériel et installations .
VII. - Frais généraux ,.

VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie .

TOTAL, siège

Délégations
I. - Postes permanents .

Correspondants, consultants et personnel temporaire , .
Heures supplémentaires .

II. - Dépenses communes de personnel .
III. - Frais de voyage du personnel .
IV. - Information , .
V. - Dépenses de représentation .

VI. - Matériel et installations .
VII. - Frais généraux .

VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie .

TOTAL, délégations

TOTAL GÉNÉRAL

1970 1969
Crédits CrMits 1968

demandés ouverts DJpenses

Dollars Dollars Dollars

1570 000 1480000 1409460
33 000 37000 34976

1000 1500 685
403 000 380000 372167
97 000 95000 87792
30 000 26 000 26411
1800 1900 973

30 000 26000 23573
11800 7000 4609

2177 600 2054400 1960646

1307000 1139000 972153
41000 60 000 31016
2000 2500 1003

328 000 284000 261185
83000 80000 72766

6300 5900 4050
28 000 28000 16851

195000 173400 169974
2200 2000 1 581

1992500 1774800 1530 579

4170 100 3829200 3491225
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ARTICLE PREMIER
Dollars

Traitements et salaires , 2 954 000

1969: 2720000
1968: 2449294

Délégations
18.25 Vu l'ampleur du programme d'assistance et des
besoins en matière de protection internationale des réfu
giés dans la République démocratique du Congo dont
il a été question plus haut au paragraphe 18.12, il faudra
affecter à la délégation de Kinshasa un représentant
(P-5), un représentant adjoint/juriste (P-4) et un
administrateur de programmes de rang subalterne qui
s'occupera du programme en faveur des réfugiés ango
la}s. En outre, on aura besoin d'un représentant/admi
mstrateur des programmes (P-4) pour diriger la délé
gation annexe d'Isiro et d'un administrateur de pro
grammes (P-3) pour diriger la délégation annexe qui
doit être créée dans la province du Katanga. Il faudra
au ~inimum 10 agents des serviCes généraux: quatre
à Kmshasa, quatre à Isiro (assistant administratif/
opérateur radio, secr.étaire, chauffeur/planton et gar
dlen) et deux au m01l1s dans la province du Katanga.
Comme l'effectif de la délégation comprend actuellement
un 1?oste de P-S, un poste de P-4, un poste de P-1/P-2
et SIX postes d'ag~nt des services généraux, les postes
nouveaux demandes pour 1970 consistent donc en un
poste de. P-4, ~m, poste de P-3 et quatre postes d'agent
des services generaux,

18.26 Au Soudan, pays qui vient en second dans
l'ordre d'importance des allocations au titre du Pro
gramme de 1969, on aura besoin, du fait de la création
d'une délégation annexe à Juba et du renforcement des
activités de protection de la délégation de Khartoum 55,

d'un représentant (P-5), d'Un représentant adjoint
(P-4) et d'un administrateur de programmes (P-3), Le
représentant et son adjoint seront affectés à Khartoum.
Ils s'~ccuperont de toutes les questions de protection et
s~lfvetlleront, en outre, l'exécution du programme d'as
slstan.ce en faveur ~es réfugiés d'Ethiopie, ce qui exige
des deplacements frequents et prolongés entre Khartoum
~t la ;égion où ~ont Jnsta~lés les réfugiés, qui se trouve
a environ 350 kl10metres a vol d'oiseau au sud-est de la
:apital~" L'~dministrateur de programmes sera affecté
a la delegatlOn annexe de Juba. On aura besoin de six
agents, des services généraux (quatre à Khartoum et
deux a Juba). Etant donné que l'effectif de 1969 com
p;end un poste d~ P-4, ,ut;! poste .de P-3 et cinq postes
d agent des services generaux 11 faudra créer pour
19?0, un.post~ supplémentaire de P-S et un poste sup
plementatre d agent des services généraux.

18.27 Comme suite à la demande formulée par le
Gouvernement du Bots'Wana, dont il a été question plus
haut au paragraphe 18.14, on a créé à Gaberones une
délé~atio.~ qui, maintenant, s'occupe aussi des problèmes
de refugles au Lesotho et au Souaziland. Les dépenses
d'administration de cette délégation dont l'effectif se
compose d'un représentant (P-S) et de deux agents des

55 Voir plus haut, par. 18.13.

services généraux, sont financées en 1969 à l'aide du
Fonds d'urgence dt!' Haut Commissaire. Conformément
aux dispositions que l'Assemblée générale a approuvées
à sa vingtième session au sujet des dépenses d'adminis
tration supplémentaires découlant de nouveaux pro
grammes d'assistance, le coût de ces postes devra être
imputé sur le budget ordinaire à compter de 1970.
18.28 En ce qui concerne la nouvelle délégation en
Afrique de l'Ouest n6, le Haut Commissaire va envoyer,
comme prévu, un chargé de mission dans la région. Dès
que l'on se sera entendu sur le lieu où sera située la
délégation, il se propose de nommer un représentant
(P-5) et un représentant adjoint (PA). Le représen
tant adjoint remplacera le représentant qui devra se
déplacer fréquemment clans toute la région située entre
le Sénégal et le Congo, et sera en outre spécialement
responsable de la protection internationale des réfugiés
dans les 14 pays de la région desservie par cette délé
gation. L'effectif de la délégation comprendra également
trois postes d'agent des services généraux; on présume
que la délégation occupera les mêmes locaux qu'un autre
bureau des Nations Unies avec lequel elle pourrait par
tager certains services communs. Etant donné que les
crédits revisés demandés par le Haut Commissaire pour
1969 ont été réduits, cette délégation ne peut pas être
ouverte au cours du premier semestre de 1969 comme
on l'avait prévu à l'origine. Toutefois, le nombre des
réfugiés du Nigéria dans les pays de la région ne cessant
d'augmenter, il faut créer cette délégation sans plus
tarder et le Haut Commissaire a l'intention de faire le
nécessaire pour qu'elle commence à fonctionner avec un
effectif complet dans le courant du second semestre
de 1969.
18.29 Par suite des événements du Moyen-Orient,
dont il est question plus haut au paragraphe 18.16, des
fonctionnaires du Siège ont été amenés à se déplacer
de plus en plus fréquemment pour prêter leur concours
aux représentants, au Liban et dans la République arabe
unie, pendant des périodes prolongées de grande activité
et pour les remplacer pendant leur absence, qu'ils fussent
en mission ou en congé. La situation a maintenant
évolué au point qu'il ne suffit plus, pour faire face au
volume de travail, d'envoyer de temps à autre en mission
de~ fonctionnaires du Siège. Le Haut Commissaire
estime donc nécessaire d'affecter à la délégation de
Beyrouth un administrateur supplémentaire (P-3) qui
sera chargé de prêter son concours aux deux délégations
selon les besoins. En conséquence, il faudra également
cr,ée; un poste supplémentaire d'agent des services
generaux.
~8.30 En Inde, une nouvelle délégation a été ouverte
~ New Delhi 57. Le coût de cette délégation, dont l'effec
tif comprend un poste de représentant (P-5) et trois
postes d'agent des services généraux, est financé en
1~69 par une allocation au titre du Programme. Toute
fOIS, comme dans le cas du Botswana, des crédits pour
ces postes devront être ouverts au budget ordinaire à
compter de 1970.

Siège
18.31 Compte tenu des activités encourageantes en
matière de coopération interinstitutions qui ont été
signalées plus haut aux paragraphes 18.20 à 18.22, le
Haut. Commissaire juge indispensable de renforcer les
effecttfs du Haut Commissariat en y ajoutant un poste
d'administrateur hors classe (P-5) et un poste d'agent

56 Voir plus haut, par. 18.15.
57 Voir plus haut, par. 18.17.

2877 000

2619000
2381613

1969:
1968:

Postes nouveatu' demandés

i) Postes permanents .
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des services généraux pour l'aider à s'acquitter des
tâches considérablement accrues qui lui incombent dans
ce domaine. Le Cabinet du Haut Commissaire conti
nuera à exercer les fonctions générales mentionnées plus
haut au paragraphe 18.19, mais le Haut Commissaire
accorde un rang de priorité élevé à la nomination dès
que possible d'lm administrateur hors classe qui serait
engagé à temps complet et serait chargé de solliciter
l'aide d'autres institutions en faveur de projets entrepris
sous l'égide du Haut Commissariat, de faire en sorte
que les réfugiés bénéficient de projets exécutés par
d'autres institutions et de favoriser l'exécution de
projets communs interinstitutions en vue de la mise en
valeur des régions où sont installés les réfugiés. Il se
propose donc de nommer ce fonctionnaire dès 1969 s'il
voit, dans le courant de l'année, que les ressources dont
il dispose pour le personnel temporaire le lui permettent.
Toutefois, à compter de 1970, des postes permanents
(un poste de P-5 et un poste d'agent des services géné
raux pour les travaux de secrétariat) devront être pré
vus pour assurer la continuité de ces fonctions.
18.32 Les besoins croissants en matière de protection
et d'assistance matérielle en Afrique et en Asie et le
nombre de plus en plus élevé de fonctionnaires que le
Haut Commissaire doit en conséquence affecter à ces
régions augmentent d'autant le volume de travail des
services du Siège chargés, d'une part, de donner des
directives concrètes et de fournir un appui fonctionnel
et, d'autre part, d'assurer un appui administratif. En
1967, le Haut Commissariat comptait Il délégations en
Afrique et en Asie; en 1970, il Y en aura 17. Au cours
de ces trois années, J'effectif de ces délégations sera
passé de 72· à 99. Les dépenses relatives aux pro
grammes dans ces régions, qui se sont élevées à
2974000 dollars en 1967, atteindront près de 3800000
dollars en 1969. Pendant la même période, le nombre
de fonctionnaires affectés à la Division cie l'Afrique et
de l'Asie au Siège est passé de neuf à dix adminis
trateurs et de six à huit agents des services généraux.
Il n'y a pas eu d'accroissement de l'effectif de la Divi
sion administrative et financière. Comme la capacité
d'absorption des services du Siège est dépassée depuis
longtemps, le Haut Commissaire estime nécessaire de
renforcer un tant soit peu ces services en adjoignant un
administrateur de la classe P-1/P-2 à la Division de
l'Afrique et de l'Asie et un administrateur de la classe
P-3 à la Division administrative et financière, qui sera
spécialement chargé des questions administratives et
financières concernant les bureaux extérieurs. Il faudra
également créer deux postes supplémentaires d'agent
des services généraux.
18.33 Les besoins supplémentaires pour 1970 (en
chiffres bruts) consistent donc au total en 11 postes
d'administrateur (cinq P-S, deux P-4, trois P-3 et un
P-1/P-2) et 17 postes d'agent des services généraux.

Réduction des effectifs envisagée
18.34 Etant donné l'ampleur et l'urgence de ces nou
veaux besoins, le Haut Commissaire a apporté un soin
particulier à l'examen des travaux et des effectifs des
délégations auquel il procède chaque année avant d'éla
borer le projet de budget. Bien que très peu des pro
blèmes auxquels le Haut Commissariat cherthe à faire
face en 1969 auront vraisemblablement disparu d'ici à
1970, et en dépit de la persistance, en Europe, des
problèmes exposés dans le projet de budget pour 1%9 58

58 Documents officiels de ~~ssemblée générale, vingt-troisième
session, Supplément nO 5 (A:/7205), par. 18.33 a 18.35.
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et dont la solution n'a été facilitée en rien par les événe
ments survenus pendant le second semestre de 1968, le
Haut Commissaire considère, en se fondant sur les
résultats de cet examen, qu'il sera peut-être possible de
compenser en partie les demandes de postes nouveaux
en opérant des réductions dans d'autres secteur1?
18.35 Il espère notamment supprimer, dans le courant
de 1969, un poste d'administrateur (P-4) et un poste
d'agent des services généraux dans l'effectif de la délé
gation en Italie, grâce à une nouvelle rationalisation 50

des procédures établies pour la reconnaissance du statut
de réfugié, qui réduirait la participation du Haut Com
missariat. Il espère également supprimer un poste d'ad
ministrateur (P-2) et un poste d'agent des services
généraux dans l'effectif de la délégation en Grèce, puis
que l'on compte maintenant que d'ici à la fin de 1969 le
grand programme d'assistance sera presque achevé dans
ce pays. Enfin, il espère que la consolidation des colonies
de réfugiés au SénégaJ permettra de libérer un poste
d'administrateur (P-3) et un poste d'agent des services
généraux de la délégation de Dakar.
18.36 La réduction des effectifs envisagée consiste
donc en trois postes d'administrateur (un P-4, un P-3
et un P-2) et trois postes d'agent des services généraux.

Rêcapit1tlation

18.37 Comparé aux prévisions initiales pour 1969, le
nombre net de postes supplémentaires que demande le
Haut Commissaire pour 1970 s'élève donc à huit postes
d'administrateur (cinq P-S, un P-4 et deux P-3) et à
14 postes d'agent des services généraux. Toutefois, sur
ce total, trois postes d'administrateur (un. P-S, ,ur; P-4
et un P-3) et trois postes d'agent des services generaux
sont déjà imputés en 1969 sur les crédits que l'Asse~
blée générale a ouverts pour le personnel temporaire
lorsqu'elle a approuvé les montants revisés pour 1969
soumis par le Haut Commissaire 60. Trois autres postes
d'administrateur (deux P-S et un P-3) et sept postes
d'agent des services généraux sont financés en 1969
soit à l'aide d'allocations au titre du Programme, soit
par prélèvement sur le Fonds d'urgence du Haut Com
missaire 61. Par conséquent, sur le nombre de postes
supplémentaires demandés, seuls 2 postes d'adminis
trateur (P-S) et 4 postes d'agent des services généraux
sont des postes nouveaux pour lesquels le Haut Com
missaire ne dispose pas de crédit en 1969.
18.38 L'effectif proposé pour 1970, y compris les
postes supplémentaires demandés, est indiqué plus loin
dans le tableau 18-3 (p. 224). Les crédits demandés pour
les indemnités de poste sont fondés sur l'hypothèse que
Genève demeurera dans la classe 2 jusqu'à la fin de
1970; pour tous les autres lieux d'affectation, on a
supposé que les indemnités de poste en vigueur au
1er janvier 1969 resteraient les mêmes jusqu'à la fin de
1970. De même, les crédits demandés pour les postes
d'agent des services généraux tiennent compte d'un
relèvement des traitements à Genève seulement (6
p. 100 brut par rapport all barème en vigueur au
1er janvier 1969). Les abattements pour mouvements de
personnel reflètent le fait que, ainsi qu'il est expliqué
dans les paragraphes qui précèdent, six au moins des
huit postes supplémentaires d'administrateur et 10 sur
14 nouveaux postes d'agent des services généraux
seront déjà pourvus d'ici au 1er janvier 1970.

50 Ibid., alinéa b du par. 18.32.
60 Ibid., vingt-troisième session, Annexes, point 74 de l'ordre

du jour document A/C.5/1214, par. 18.7 et 18.9.
61 Vo'ir plus haut, par. 18.12, 18,14 et 18.17.



18.41 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les besoins ci-après:

a.) Le montant des honoraires versés aux correspon·
dants représentant le Haut Commissaire dans les pays
où il n'est pas nécessaire qu'il y ait une délégation diri
gée par un représentant (14 000 dollars) ;

b) Le montant des honoraires versés aux consultants
en mission spéciale (24 000 doHars) ;

c) La rémunération du personnel temporaire engagé
pendant les périodes de pointe pour remplacer les fonc
tionnaires en congé de maternité ou en congé de maladie
de longue durée et pour exécuter les travaux de tra
duction et de cartographie dont l'Office des Nations
Unies à Genève ne peut se charger (36000 doHars).
18.42 Le crédit demandé pour les consultants com
prend un nouveau montant de 1 800 dollars pour deux

Chapitre 18Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiésChapitre 18

rs.39 La répartition géographique des postes est indi
quée dans le tableau 18-4 (p. 225). Ce tableau indique
également les changements résultant des transferts de
postes et des mutations de fonctionnaires. A cet égard, le
Haut Commissaire tient à appeler l'attention sur le trans
fert du poste d'administrateur chargé de la protection en
Afrique de l'Est du Bureau de liaison régional d'Addis
Abéba à la délégation en Tanzanie. Etant donné que la
région qui relèvera de sa compétence comprend le
Kenya, l'Ouganda, la Tanzànie et la Zambie, ce fonc
tionnaire pourra se déplacer plus facilement et à moin
dres frais dans toute la région s'il est en poste à Dar
es-Salam.
18:40 En ce qui concerne la répartition des fonction
naires entre les continents, il y a lieu de noter que
l'effectif des délégations en Europe a encore été réduit
de deux postes d'administrateur et de trois postes
d'agent des services généraux, ce qui l'a ramené à
56 postes au total. Toutefois, cette réduction est plus
que compensée par une augmentation des effectifs en
Afrique et en Asie (7 postes d'administrateur et 14
postes d'agent des services généraux de plus), où l'on
comptera au total 99 postes en 1970.

ii) Correspondants, consultants et personnel
temporaire , .

1969:
1968:

Dollars

74000

97000
65992

11/ombre de postes
perm"nents

1969 1970

T ABLEAü 18-3

Catégories et etasses

Mai1Uien
en 1970

de t'effectif
appro"v~

PO"T 1969

Coût des
postes

1l0uVea1~.t"

dem"nd~s
pour 1970 Total

1

1

2

5

19

26

24

24

102

7
177

184

286

1

1

2

5

24

27

26

24

110

7
191

198

308

Haut Commissaire

Traitement .

Indemnité , .

Haut Commissaire adjoint

Traitement ., , " , .
Indemnité .. , , ,. , , .

Directeur (D-2)

Traitement ..... , ,., .
Indemnité .. .......... " .. " , .

Administrateur général (D-1) .

Administrateurs

Administrateur hors classe (P-5) .

Administrateur de 1"" classe (P-4) , .

Administrateur de 2" classe (P-3) .

Administrateur adjoint de 1re classe ou de 2" classe (P-2/1)

A ajouter: Indemnité de poste

Services généraux

1re classe ........................... , , .
Autres classes .

A déduire: Abattement pOUr mouvements de personnel (3 p.
100 du coû~ ~es postes d'administrateur et fonctionnaire
de rang supeneur pour les postes existants, 10 p. 100 pour
tous les pOstes nouveaux) .

TOTAL

22(

Dot/aTs

36850

4000

28520

1000

54930

1200

122690

412950

467180

341120

259040

1729480
94120

1823600

69770

874920

944690

(55200)

2713090

DollaTs

95600

15260

24760

135620
8620

144 240

38190

38190

(18520)

163910

Dollars

36850

4000

28520

1000

54930

1200

122690

508550

482440

365880

259040

1865100
102740

1967840

69770

913110

982880

(73720)

2877000
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consultants spécialistès de la santé et de la protection
sociale (services et législation) au Brésil et au Chili,
qui sont les deux pays d'Amérique latine comptant de
nombreux réfugiés. On a besoin de l'avis de spécialistes
pour étudier à fond toutes les possibilités d'assistance
en faveur des réfugiés que semblent offrir la législation
et les services consacrés à la santé et à la protection
sociale dans ces deux pays. On pourra réduire d'autant
les dépenses relatives aux correspondants en mettant fin
aux services de l'un des correspondants se trouvant
actuellement en Amérique latine.

vii) Inde'mnité d'affectation .

1969:
1968:

viii) Indemnités versées à la. cessation de
service et primes de rapatriement . ....

1969:
1968:

Dollars
43000

39000
38431

71000

65000
62632

L'au!5mentation du ~rédit demandé sous la présente
rubnque correspond a un nouvel accroissement, prévu
pour 197q, du nombre des fonctionnaires qui prendront
leur retraite.

Dollars

iii) Heures supplémentaires . . . . . . . . . . . . . . .. 3 000

1969: 4000
1%8: 1689

ARTICLE II

Dépenses communes de personnel. . . . . . . . .. 731 000

1969: 664000
1968: 633 351

ix) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers des fonctionaires et des personnes
à leur cluNge .

1969:
1968:

Dollars

39000

38000
38497

18.43 Le crédit demandé a été fixé compte tenu de
l'expérience des dernières années et notamment du fait
qu'en 1968 les dépenses effectives 'au titre des' indem
n!~és pour charges ?e famille, des indemnités pour frais
d.e!ude,s et de~ fraiS de voyages connexes, des indem
n.ltes d affectation et des indemnités versées à la cessa
t~on d~ .s~rvice ont dépassé considérablement les prévi
sl~ns tnltlales. Le crédit demandé se décompose comme
SUIt:

ARTICLE III
Dol/ors

Frais de voyage du personnel. . . . . . . . . . . . .. 180000

1969: 175000
1968: 160558

Un abattement de 10 p. 100 a été appliqué au montant
estimatif des frais de voyage à l'occasion du congé dans
les foyers en 1970 pour tenir compte des cas où les
intéressés retarderaient leur congé ou perdraient leur
droit au congé dans les foyers.

Dollars
30000

26000
26411

1969:
1968:

ARTICLE IV

Information , .

18.44 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance des fonc
tionnaires, des correspondants et des consultants en
mission officielle. Il doit non seulement permettre de
répondre aux besoins pour lesquels un crédit a été
ouvert pour 1969, mais aussi de couvrir les frais de
déplacement des fonctionnaires des nouvelles déléga
tions au Botswana et en Inde et de la nouvelle délé
gation annexe de la province du Katanga (Congo) qui
seront appelés à se rendre dans les colonies de réfugiés
installés dans leur région, ainsi que leurs frais de
voyage entre leur délégation respective et le Siège. En
1969, tous ces frais de voyage supplémentaires sont
couverts au moyen des allocations prélevées sur les
contributions volontaires et s'élèvent à 115000 dollars
au total 62. Le crédit demandé comprend également une
somme destinée à la délégation annexe de Juba
(Soudan) qui doit être ouverte vers la fin de 1969.

18.45 Le crédit demandé est destiné à financer le pre
gramme ordinaire d'information du Haut Commissariat
et à couvrir les dépenses afférentes à la célébration, en
1971, du vingtième anniversaire du Haut Commissariat,

62 Voir plus haut par. 18.12, 18.14 et 18.17.

27000

25000
24981

56000

50000
45440

24000

22000
19212

30000

28000
26635

Dollars
85000

80000
80068

356000

317000
297455

i) Indentnités pour chMges de famille . ...

1%9:
1968:

1969:
1968:

1969:
1%8:

1969:
1968:

v) ~rais ~e voyage et de déménagement à
1o~caston des nominations, des mu
tatwns et de la cessation de service . ...

1969:
1968:

ii) Indemnités pour frais d'études,. frais de
voyage connexes .

iv) Cotisations à l'assurance-maladie et
autres assurances sociales .

1969:
1968:

vi) Indemnitê d'installation .

iii) Cotisations à la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations
Unies '" '" .

226

._----------------



Chapitre 18 Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés Chapitre 18

dépenses relatives au projet qui doit être lancé en
1969 en attendant que la vente du disque et de la
cassette produise des recettes.

18.52 Le crédit demandé est destiné à couvrir, outre
les dépenses pour lesquelles un crédit a été ouvert pour
1969, les dépenses relatives aux troi.s nouvelles délé
gations (Afrique de l'Ouest, Botswana, Inde) et aux
délégations annexes (Katanga, Juba). Il se décompose
comme suit:

18.50 Le crédit plus important demandé sous la pré
sente rubrique est destiné à couvrir les dépenses offi
cielles de représentation des représentants en poste dans
les trois nouvelles délégations qui ont été installées en
Afrique de l'Ouest, au Botswana et en Inde. Le montant
total du crédit demandé permettra au Haut Commis
saire de maintenir en moyenne à 200 dollars par an
l'indemnité versée à ce titre aux trente représentants
affectés aux diverses délégations et d'allouer en moyenne
100 dollars par an aux chefs des délégations annexes
d'Isiro (province du Katanga) et de Juba. Le montant
disponible aux fins de remboursement des dépenses de
représentation des fonctionnaires de rang supérieur au
Siège sera donc ramené à 1 800 dollars.

Dollars
8100

7800
5 023

Dollars
28000

28000
16851

79000

67000
69400

Dollars

Dollars
225000

199400
193547

Dépenses de représenta.fion, .... , , , ..... , . , .

1969 :
1968:

ARTICLE V

ARTICLE VI

Matériel et installations (délégations) . . , , ....

1%9:
1968 :

ARTICLE VII

Frais généraux et fournitures . . , . , , . , ..... ,

1969:
1968:

18.51 Le crédit demandé est destiné à financer:
a) Le remplacement, dans les bureaux extérieurs, de

quatre voitures officielles dont le coût est estimé à
14100 dollars, ainsi que le remplacement de machines
à écrire, de machines à calculer, de machines à poly
copier et de meubles vétustes;

b) L'achat de deux machines à coder, destinées aux
délégations situées dans des villes où le Haut Commis
sariat ne dispose pas de ce matériel, et de quatre clima
tiseurs pour deux bureaux situés dans des régions
tropicales.
Les dépenses relatives au matériel et aux installations
du Siège sont comprises dans les prévisions de dépenses
de l'Office des Nations Unies à Geneve inscrites au
chapitre 8.

i) Location et entretien des locaus (délé
gations) ,..............,......,.. ...

1969:
1968:

227

mais pour laquelle une partie de la documentation néces
saire devra être produite en 1970.
18.46 Le programme ordinaire d'information com
prend la production, en anglais et en français, de la
publication intitulée "Le BCR communique...", l'éta
blissement de rapports spéciaux sur des projets exécutés
dans le cadre du programme annuel d'assistance ou avec
J'aide d'organisations privées (dans les langues deman
dées par les donateurs), la, rédaction, l'impression et la
diffusion de brochures et de reportages en diverses
langues, ainsi que la production et la diffusion de photo
graphies, de pochettes d'affiches photographiques,
d'émissions radiophoniques et de petits films télévisés.
En outre, étant donné que le Comité exécutif ne tient
plus qu'une session par an, les gouvernements et les
organisations non gouvernementales ont exprimé le désir
d'être informés entre les sessions, par un bulletin pé
riodique, de l'évolution de la situation en ce qui concerne
les nouveaux réfugiés et les programmes d'assistance.

18.47 Le vingtième anniversaire du Haut Commis
sariat offrira une occasion exceptionnelle de donner aux
gouvernements, aux organismes intergouvernementaux
et non gouvernementaux et au grand public, par l'inter
médiaire des divers organes d'information, des rensei
gnements sur les problèmes de réfugiés dont s'occupe le
Haut Commissariat ainsi que sur ses réalisations au
cours des vingt dernières années. Afin de profiter au
maximum de cette occasion exceptionnelle pour appeler
l'attention sur les besoins des réfugiés, le Haut Com
missaire demande au titre des activités d'information un
crédit légèrement supérieur à celui des années pré
cédentes.

18.48 Des programmes specIaux d'information sont
financés à l'aide de sommes prélevées sur les contri
butions volontaires qui sont versées à un Fonds spécial
de l'information que le Comité exécutif porte pério
diquement au plafond de 30 000 dollars. Ce fonds a été
constitué pour permettre de produire et de diffuser des
films et des programmes de télévision ou d'entreprendre
d'autres projets d'information importants afin d'appuyer
les efforts déployés sur le plan international pour faire
face aux problèmes de réfugiés dont s'occupe le Haut
Commissariat. Les recettes provenant de la vente de
cette documentation sont virées au Fonds. En 1968,
les engagements ont dépassé les recettes de 21 189
dollars.

18.49 AV,ec l'approbation du Comité exécutif, le Haut
Commissaire gère en outre un fonds de réserve de
200 000 dollars alimenté par les recettes provenant de
la vente de disques microsillon du Haut Commissariat.
Ce fonds de réserve doit permettre de couvrir les dé
penses d'administration et de publicité qu'entraînent la
préparation et le lancement de nouvelles campagnes
d'appel de fonds destinées à faire mieux connaître les
activités du Haut Commissariat et à réunir les contri
butions volontaires nécessaires pour financer ces acti
vités. En 1968, on a entrepris la préparation d'un
nouveau disque et d'une cassette pour magnétophone
("World Star Festival"), ce qui a entraîné une dépense
de 17854 dollars que l'on a prélevés sur ce fonds de
réserve; il a fallu également réserver 60 000 dollars
pour garantir le règlement des dépenses initiales de
production et les frais de publicité qui ont été engagés
à l'avance par la maison d'édition chargée de cette pro
duction. A la fin de 1968, le fonds de réserve se rame
nait donc à 122146 dollars. La totalité de cette somme
devra être réservée pour garantir le règlement des

1...•..
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68 A l'expiration du bail, au début de 1969, les locaux dont
dispose la délégation de Grèce ont été réduits en prévision de
la diminution d'effectifs qui doit intervenir en 1970.

Le crédit demandé est destiné à couvrir non seulement
les besoins supplémentaires qu'entraine la création des
nouvelles délégations et délégations annexes, mais aussi
les frais de transport afférents à la diffusion de la docu-

Entre novembre 1968 et février 1969, trois délégations
(Tanzanie, Liban et Zambie) qui étaient jusqu'alors
abritées dans les locaux du PNUD ont dû déménager,
du fait que le PNUD avait besoin de bureaux supplé
mentaires pour son propre personnel, et s'installer dans
des locaux loués sur une base commerciale, ce qui a
entraîné un accroissement considérable des dépenses.
En conséquence, les dépenses effectives au titre de la
présente rubrique sont passées à 72 034 dollars par an
à compter du mois de février 1969 (59 334 dollars pour
les frais de location et 12 700 dollars pour les frais de
nettoyage et d'entretien et les services communs). En
raison de la diminution de leurs effectifs, les délégations
d'Autriche et d'Allemagne pourront être transférées
d'ici à 1970 dans des locaux plus petits 63 ce qui per
mettra de réduire de 3 000 dollars environ les frais de
location et d'entretien de ces délégations. En revanche,
on demande pour 1970 un crédit supplémentaire de
10 000 dollars pour les cinq nouvelles délégations et
délégations annexes. Aucun crédit n'est demandé pour
couvrir l'augmentation éventuelle des frais de location
et d'entretien d'autres délégations.

450

7000
4800

1100

520

130

14000

5000

4200
3385

Dollars

Dollars

Dollars

14000

9000
6190

13000

Il 300
12499

1969:
1968:

ARTICLE VIII

v) Papeterie et fournitures de bureau (délé-
gations) , .

1969:
1968:

64 Voir plus haut par. 18.46.

Siège du Haut Commissariat
"Le HCR communique..." (publication normale et

numéros spéciaux). . , ,
Bulletin du Haut Commissariat (trimestriel) 64 .. ,

Délégations
Autriche:

Bulletin d'information , "., .. , .
Allemagne:

Bulletin juridique et bulletin d'information , ....
Brochures en quatre langues destinées aux nou-

veaux arrivés "", ,',.,,'.'
Italie:

Bulletin d'information ""',." , ,.,.,

mentation spéciale qui doit être publiée à l'occasion du
vingtième anniversaire du Haut Commissariat.

18.53 Le programme que le crédit demandé est destiné
à financer comprend l'impression de numéros spéciaux
de publications du Haut Commissariat à l'occasion du
vingtième anniversaire du Haut Commissariat. Le
crédit demandé se décompose comme suit:

Travau.r contractuels d'imprimerie.

vi) Autres fournitures et serVlces (déléga-
tions) , .

1969:
1968:

Le crédit demandé comprend un montant correspondant
à la subvention versée par le Haut Commissariat au
titre des dépenses de fonctionnement de la délégation
commune PNUD/FISE/HCR pour l'Australie et la
Nouvelle-Zélande, dont le siège est à Sydney.

29000

24500
26533

7 000

6100
5 936

92000

86300
75794

Dollars

1969:
1968:

ii) Eclairage, chauffage, énergie et eau (dé
légation) .,', .. ,.,", .... ,., .. "',,.

1969:
1968:

iv) Communications, services postCJ..ux et
transport de marchandises .. ... , . , .. , , .

iii) Location et entretien du matériel, y C01n

pris le matériel de transport (délégations)

1969:
1968 :
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TITRE VIII

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Chapitre 19. - Cour internationale de Justice

1 395 600 dollars (1969: 1396000 dollars; 1968: 1391 345 dollars)

TABLEAU 19-1

Articl<s

J. - Traitements et indemnités des membres de la Cour .

Il. - Traitements, salaires et indemnités du personnel du Greffe .

III. - Charges communes .

IV. - Matériel et installations .

TOTAL, chapitre 19

1970 1969
Crédits Crédits 1968

dema,,,lés ouverts Dépenus

Dollars Dollars Dollars

713700 711240 714188

567100 550160 564754

102800 102700 103478

12000 31900 8925

1395600 1396000 1391345

ARTICLE PREMIER

19.1 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les dépenses ci-après:

Cette demande de crédit a été établie conformément à
la résolution 2366 (XXII) de l'Assemblée générale, en
date du 19 décembre 1967. 400

300
419

1000

1000
2177

Dollars

27000

26000
21486

Dollars

12016

v) Frais de voyage des membres de la Cour
et des personnes à leur charge et frais de
déménagement .

1969:
1968:

iv) V0Yalges annuels et voyages à l'occasion
des congés .

1969:
1968:

vi) Fournitures et services divers .

1969:
1968:

Le crédit demandé doit permettre de cOllvrir le coût des
voyages auxquels les juges ont droit en vertu de la
résolution 85 (1) de l'Assemblée générale, en date du
Il décembre 1946.

vii) Juges ad hoc, assesseurs) témoins et e%-
perts .

1969:
1968:

Comme ces dépenses sont par nature imprévisibles,
aucun crédit n'est demandé pour le moment sous cette
rubrique. Toutefois, aux termes du projet de résolution
relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires pour
1970, le Sectétaire général serait autorisé à engager, le
cas échéant, les dépenses nécessaires à concurrence de
37 500 dollars pour les juges ad hoc et de 25000 dollars
pour les assesseurs, les témoins et les experts.

Dollars

713700

711240
714188

461700

461700
457335

Dollars

Dollars
217600

217600
217571

1969:
1%8:

1969:
1968:

i) Traitements et indemnités du Président,
du Vice-Président et des juges .

1%9:
1968:

") P .Il enszons .

Traitements et indemnités des membres de la
Cour .

~ crédit demandé doit permettre de couvrir les pen·
Slons à verser conformément aux résolutions de l'As
semblée générale 1562 (XV) du 18 décembre 1%0,
1925 (XVIII) du 11 décembre 1%3 et 2367 (XXII)
du 19 décembre 1967.

Dollars
iii) Frais de voyage des membres de la Cou.r

en mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6000

1969: 4640
1968: 3 184
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ARTICLE II

19,2 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les dépenses suivantes:

Traitements, salaires et indemnités du person-
nel du Greffe .

1969:
1968:

i) Postes permanents .

1969:
1%8:

TABLEAU 19-2

Dollars

567100

550160
564754

Dollars
384800

364 400
299 385

19.6 Le volume de travail du service du personnel
s'est aussi accru considérablement depuis 1947, date
à laquelle ce service ne comptait en tout que trois
fonctionnaires. Ce surcroît de travail tient non seule
ment aux responsabilités plus étendues qui incombent
au Greffe de façon générale, mais encore à la com
plexité accrue des tâches d'administration du personnel
qui impliquent un plus grand nombre de calculs et
d'opérations comptables.

Recl(1lSsement de postes

19.7 Comme suite à une étude de la classification des
postes d'administrateur au Greffe, qui a été effectuée sur
place par un représentant du Service financier, il est
proposé de reclasser les postes ci-après:

1 P-3 à P-4

Nombre de portes
perman.ntr

1969 1970 Catégories et classes
Traitements

bruts

Pour tenir compte des responsabilités croissantes qui incom
bent au fonctionnaire chargé de la comptabilité relative au
personnel.

19.3 Le crédit demandé au présent article représente
un; .augmentation de 20400 dollars par rapport au
credIt ouvert pour 1969. Cet accroissement est impu
table aux augmentations périodiques de traitement
(7250 dollars), au relèvement des traitements des
agents des services généraux (6 250 dollars), au re
classement proposé de trois postes d'administrateur
(1100 dollars) et à la création envisagée de deux
nouveaux postes d'agent des services généraux (5 800
dollars) .

Postes nouveaux

19.4 P~r suite de l'augmentation du volume de travail
des serVIces du personnel et des archives au cours des
ann~es, il est proposé de renforcer les effectifs de ces
servIces en 1970 en créant dans chacun d'eux un
nouveau poste d'agent des services généraux.
19.5 ~u service des archives, le volume de la docu
mentation et d~ la correspondance a augmenté progressi
vement en raison notamment de l'accroissement du
n01~bre ~es Memb,res de I:Organisation des Nations
Umes qUI est passe de 61 a 126 depuis 1950 époque
à ~aque!le un haut fonctionnaire de l'ONU a~ait déjà
presente un rapport dans lequel il recommandait un
renforcement des effectifs de ce service.

iv) Frais de voyage des fonctionnaires et
des personnes à leur charge et frais de
déménagement .. , .. , , ,' 1000

1969: 1000
1968: 1618

Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses relatives à l'emploi d'interprètes, de traduc
teurs, de dactylographes et de personnel de service
supplémentaires et est légèrement inférieur au crédit
ouvert ces dernières années au cours desquelles il a
fallu préparer une documentation excessivement volu
mineuse concernant une affaire dont la Cour devait
connaître en 1969.

1000

810
4320

Dollars

2000

2000
1664

52700

46000
39989

Dollars
80000

100000
181419

1969:
1968:

1969:
1968:

1969:
1968:

1969:
1968:

v) Indemnité d'installation

iii) Heures supplémentaires

vi) Cotisations à la Carisse commune des
pensions du personnel "" ..... , , , . ,

1 P-2 à P-3
1 P-1 à P-2

Il s'agit respectivement des postes de bibliothécaire et de
bibliothécaire adjoint de ze classe. Outre leurs fonctions
normales, les titulaires de ces deux postes aident les juges à
rédiger des avis au sujet d'affaires dont la Cour est saisie,
en choisissant et en réunissant les documents de référence
pertinents. Cette tâche, qui normalement aurait été confiée à
des clercs ou à des assistants de recherche, exige des connais
sances particulières qui justifient le reclassement des postes
en question.

ii) Personnel temporaire

32950
1000

27110

88990
50950
27560

43500

10390

282450
8434

290 884

Dollars

93916

384800

Services généraux
(Equivalent en dollars des traite

ments prévus par le barème local)

Indemnité de poste

Greffier (S-S-G)
Traitement .
Indemnité .

Directeur (D-2) .

Admùtùtratellrs
Administrateur hors classe (P-5) ..
Administrateur de 1re classe (P-4).
Administrateur de ze classe (P-3) ..
Administrateur adjoint de 1re classe

(P-2) .
Administrateur adjoint de ze classe

(P-l) ,',.,',',.".

4
3
2
4

34

18

16

4
2
2
4

2

32

16

16
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vii) Indemnités pour charges de famille . ...

1969:
1968 :

Dollars

14700

13300
11266

iv) Télégraphe

1969 :
1968:

Dollars

1000

1000
604

viii) Indemnités pour frais d'études et frais
de voyage connexes .

1969:
1968:

7800

5700
3909

v) Services postaux , .

1969:
1968:

3000

3500
1936

Le crédit demandé a été calculé sur la base du nombre
de fonctionnaires qui auront droit au congé dans les
foyers en 1970, lesquels seront plus nombreux qu'en
1969.

xi) Frais de vO'Jlage pour le congé dans les
foyers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 500

1969: 1100
1968: 3968

ix) Cotisations à l'assurance-maladie et à
l'assurance-groupe sur la vie 4200

1969: 3500
1968: 3 154

800

500
631

10000

10000
9931

2000

2000
1774

40000

40000
44487

DoUCIrs
6000

4400
4273

Dollars

12000

31900
8924

1969 :
1968 :

1969:
1968:

ARTICLE IV

1969 :
1968 :

1969 :
1968:

vi) Fournitures de bureau

ix) Vérification extérieure des comptes ..

1969:
1968:

vii) Entretien du matériel

viii) Travaux contractuels d'imprimerie . ...

1969 :
1968:

xi) Dépenses accessoires (archives de Nu-
remberg) 100

1%9: 100
1968 :

x) Fournitures et services divers 200

1969: 200
1968: 3

En 1949, l'Assemblée générale a autorisé la Cour à
assumer les frais résultant du dépôt au Greffe, par les
Etats-Unis d'Amérique, la France, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, des archives du
Tribunal militaire de Nuremberg.

MaJté'riel et installations

i) Mobilier et aménagements , . . . 6000

1%9: 27500
1968: 4651

Le crédit demandé sous la présente rubrique doit
permettre d'acheter du matériel de bureau, des placards
pour les bureaux des juges, quatre machines à dicter
et des étagères.

ii) Bibliothèque

200

ISO

2500

2500
1309

1500

1200
1136

1000

1000
676

Dollars

200

200
43

10000

11 000
13343

41700

41700
41667

1969 :
1968:

1969:
1968:

1969:
1968:

i) Versement à la Fondation Carnegie
pour la jouissance des locaux du Palais
de la Paix à La Haye .

1969:
1968:

x) Indemnisation

ii) Frais de distribution des documents ..

1969:
1968:

1969:
1968:

xii) Bien-être du personnel

"') TT h111 e ep one .

xiv) Indemnités versées à la cessation de
service

xiii) Frais de voyage du personnel en mission

1969:
1968:

ARTICLE III

Charges communes 102800

1%9: 102700
1968: 103478
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TITRE IX

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

Chapitre 20. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

8 884 400 dollars (1969: 8 326 200 dollars; 1968: 8808947 dollars)

20.1 La résolution 1995 (XIX) du 8 janvier 1965, par
laquelle l'Assemblée générale a créé la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) en tant qu'organe de l'Assemblée générale,
dispose que la Conférence se réunit à des intervalles de
trois ans au plus, qu'entre les sessions de la Conférence
ses fonctions sont exercées par le Conseil du commerce
et du développement, que le Conseil crée les organes
subsidiaires dont il a besoin, qu'un secrétariat de la
Conférence est créé dans le cadre du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies, et que les dépenses
de la Conférence, de ses organes subsidiaires et de son
secrétariat sont imputées sur le budget ordinaire de

l'Organisation des Nations Unies dans lequel un cha
pitre distinct est ouvert à cet effet.

20.2 Par sa résolution 2297 (XXII) du 12 décembre
1967, l'Assemblée générale a approuvé l'accord concer
nant l'établissement du Centre du commerce inter
national, qui sera géré conjointement et à titre perma
nent par la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement et l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce en tant qu'associés
égaux. La part des dépenses du Centre qui est à la
charge de l'ONU fait l'objet d'une demande de crédits
à l'article X du présent chapitre.

TABLEAU 20-1

Articles

1970
Crédits

dCIn«ndés

1969
CrU'ts
owvertJ

1968
Dépenses

c. - Centre du commerce international

A. -Sessions de la Conférence, des grOltpeS d'e.t"perts et des organes
consultatifs

1. - Sessions de la Conférence .
II. - Sessions des groupes d'experts et des organes consultatifs .

B. - Secrétariat de la CNUCED

III. - Traitements et salaires .
IV.-Dépenses communes de personnel .
V. - Frais de voyage du personnel .

VI. - Dépenses de représentation .
VII. - Matériel et installations .

VIII. - Frais généraux .
IX. - Imprimerie .

60000 75000

60000 75000

3971 000 3834100
936000 880 900
200 000 200000

8000 10000
18 000 16000

328 000 277 800
154 000 131000

5615000 5349800

557400 299400

557400 299400

1912806

90024

90024

Dollars

1912806

3080 193
777S3J
156698

7435
172"39

348658
114937

4502691

DollarsDollars

..................... , .X. - Centre du commerce international

D. - Services administratifs et servicfl.s de conférence fournis par d'lJutres
unités administratives de l'ONU

XI. - Traitements et salaires " .
XII. - Dépenses communes de personnel et frais de voyage pour le congé dilns

les foyers " .

TOTAL, chapitre 20

2217000

435000

2652000

8884400

2189600

412400

2602000

8326200

1982956

320470

2303426

8808947
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Chapitre 20 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

TABLEAU 20-2, - VENTILATION DES AUGMENTATIONS (DIMINUTIONS)

QUE LES CRÉDITS DEMANDÉS POUR 1970 FONT APPARAÎTRE

NalllYe de !'aj,gmentation (diminution) que les crédits demandés pour 1970
font apparaitre par rapport aU~ crédits ouverts pour 1969

Chapitre 26

98600

28600

51400

18600 197200

91500

26500 118000

(15000)

(33200)

(20000)

(2000)

2000

50200

23000

DoUars
Augmentation des dépenses imputables au maintien en 1970 de l'effectif

de 1969 (voir tableau 20-32)

III. - Traitements (secrétariat de la CNUCED) .

IV. - Dépenses communes de personnel (secrétariat de la
CNUCED) , , , .

XL - Traitements (services fournis par d'autres unités adminis-
tratives) , , . , .. , , , , , . , , .

XII. - Dépenses communes de personnel (services fournis par d'au-
tres unités administratives) , , " .. ,." .

Besoins supplémentaires en personnel pour 1970 qui sont couverts
à titre provisoire (voir tableaux 20-30 et 20-31)

III. - Traitements (secrétariat de la CNUCED) .... ',., .... ,.,.

IV. - Dépenses communes de personnel (secrétariat de la
CNUCED) .. , .. , , , , , . , .

Autres augmentations (diminutions)

IL - Session des groupes d'experts et des organes consultatifs

III. - Consultants (secrétariat de la CNUCED) , , .

III. - Personnel temporaire (secrétariat de la CNUCED) .. , .

VI. - Dépenses de représentation (secrétariat de la CNUCED) ."

VIL - Matériel et installations (secrétariat de la CNUCED) " ....

VIII. - Frais généraux (secrétariat de la CNUCED) , .. ,'

IX. - Imprimerie (secrétariat de la CNUCED) .,.', .

XL - Traitements (services fournis par d'autres unités
administratives) "', , , .. , ,... 13 500
Personnel temporaire (services fournis par d'au_
tres unités administratives) """"""""'" (37500) (24 000)

XII. - Dépenses communes de personnel (services fournis par d'au-
tres unités administratives) "." .. " , .. , .. , ,. 4 000

Centre du commerce international

X. - Centre du commerce international "',.,',',.,", .

TOTAL, augmentations, chapitre 20

DoUars

(15000)

258000

558200

20.3 Comme il ressort des indications sommaires
données dans le tableau 20-2 ci-dessus, les crédits
demandés au titre de la CNUCED pour 1970 font
apparaître une augmentation nette de 558200 dollars
par rapport aux crédits ouverts pour 1969.
20.4 La principale augmentation (258000 dollars) est
imputable au Centre du commerce international, ainsi
qu'il est expliqué à l'article X.
20.5 Une autre augmentation (197200 dollars) con
cerne le maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour
1969. Ce montant couvre le relèvement des traitements
des administrateurs et des agents des services généraux
effectué en 1969, ainsi que le coût des effectifs approuvés
pour 1969 évalué pour l'année entière.

20.6 Encore une autre augmentation (135500 dollars)
correspond aux sept postes d'administrateur et aux
cinq postes d'agent des services généraux supplémen
taires qui sont couverts à titre provisoire à l'article III,
rubrique ii). Deux des nouveaux postes de la catégorie
des services généraux viendraient en remplacement du
personnel temporaire actuellement financé sur les crédits
de l'article XI.
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20.7 Enfin, certaines variations des autres crédits
demandés aboutissent à une diminution de 32 500 dol
lars; on trouvera des explications détaillées à ce sujet
sous les différents articles pertinents.
20.8 Les prévisions de recettes relatives aux acti~ités
de la CNUCED en 1970, qui sont inscrites aux chapitres
pertinents des recettes (partie B du projet de budget),
sont indiquées pour information dans le tableau 20-3
ci-après.

A. - Sessions de la Conférence, des groupes
d'experts et des organes consultatif8

ARTICLE PREMIER
Dollars

Sessions de la Conférence .

1969:
1968: 1912806

20.9 Les crédits demandés au présent article doivent
couvrir le coût des sessions de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement. Par



TABLEAU 20-3. - PRÉVISIONS DE RECETTES CONCERNANT LE CHAPITRE 20

1~69

Dollars

5 000

Dollars
3971 000

3834100
3080193

Chapitre 2«l

1~70

Dollars

9263

1968

Dollars

1003144

586800

576904

2176111

1969

DaI/ars

30 000

1189 000

705 000

1924 000

1970

Dollars

9000

1284000

640000

1933000

Oroane

B. - Secrétariat de la CNUCED

TABLEAU 20-4. - GROUPES SPÉCIAUX D'EXPERTS

ARTICLE III

Traitements et salaires ' .

1969:
1968:

seront convoqués à la demande du Conseil ou d'un de
ses organes subsidiaires sous réserve de l'approbation
du Conseil. Le crédit demandé doit couvrir les frais de
voyage et l'indemnité de subsistance des membres de ces
groupes, ainsi que le paiement d'honoraires, selon les
besoins, aux membres qui, pendant leur période de
service auprès de la CNUCED, ne reçoivent de traite
ment ni d'un gouvernement ni d'une institution gouver
nementale. Dans chaque cas, le Conseil a pris note des
incidences financières de ces réunions 65.

a) Groupe d'experts du caoutchouc ..
b) Groupe d'experts chargé d'exami

ner les problèmes spéciaux que
posent l'expansion des échanges et
le développement économique des
pays en voie de développement
sans littoral , .

c) Groupe d'experts du système mo-
nétaire international .

ri) Groupe d'experts de la planifica
tion du développement du tourisme

e) Groupe de contrôleurs des assu
rances et autres experts ..... , ..

f) Groupe de statisticiens des assu-
rances .

g) Autres groupes d'experts (à dé-
cider) .

TOTAL

65 Voir TD/Bj233, annexe IV, pour les inc.idences fman
cières des réunions indiquées en a, b et c et TD/B/1l8/Rev.1,
annexe VI, pour celles des réunions indiquées en d, e et f.
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60000

75000

Dollars

15000

15000

Dollars
45000

600001969:
1968:

TOTAL

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

N atllre des recettes

Recettes provenant des contributions du
personnel .

Remboursement par le Groupe d'étude du
plomb et du zinc du coût des services
fournis , , .

Remboursement par le Gouvernement indien
des dépenses supplémentaires occasionnées
par la tenue de la deuxième session de la
Conférence à New Delhi .

Contributions d'Etats non membres

Cha.pitre
des

recettes

3 ii)

3 ii)

3 vi)

Chapitre 20

Sessions des groupes d'experts et des organes
consultœtifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1969:
1968:

i) Comité consultatif du Conseil et de la Com-
mission des prodttits de base .. , .

1969:
1968:

sa résolution 1995 (XIX) du 30 décembre 1964, l'As
semblée générale a disposé que la Conférence se
réunirait à des intervalles de trois ans au plus. La
première session a eu lieu à Genève, du 23 mars au
16 juin 1964, et la deuxième session à New Delhi,
du l or février au 29 mars 1968. Aucune session n'est
prévue pour 1970.

ARTICLE II

20.10 Le crédit demandé doit couvrir les frais de
voyage et l'indemnité de subsistance qui, conformément
à la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale,
en date du 11 décembre 1962, sont payables aux mem
bres du Comité consultatif du Conseil et de la Com
mission des produits de base. Les membres du Comité
sont nommés conformément aux dispositions de la
résolution 8 (1) du Conseil et siègent à titre personnel
et non en tant que représentants de gouvernements.,
Deux sessions du Comité sont prévues au calendrier
des réunions pour 1969. Le calendrier provisoire des
réunions pou!' 1970, tel que le Conseil l'a approuvé par
sa décision 54 (VIII) à sa huitième session, prévoit
aussi deux sessions.

ii) Groupes spéciaux d'experts

20.11 Le crédit demandé doit couvrir le coût des
réunions de groupes d'experts convoqués par le secré
taire général de la CNUCE,D. Tous les groupes
d'experts énumérés dans le tableau 20-4 ci-après, à
l'exception de ceux qui sont rangés sous la rubrique g,

1
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3 554 500 3 455 900 2 739476

25 000 25 000 14 073
---

3971 000 3834100 3080193

i) Postes permanents , .. , .. , , . , .

TABLEAU 20-5 il est expliqué de manière détaillée dans les tableaux
20-30 et 20-31.

20.13 L'augmentation de 98600 dollars prévue par
rapport au crédit ouvert pour 1969 représente l'augmen
tation nette des dépenses imputables au maintien en
1970 de l'effectif approuvé pour 1969.

20.14 Etant donné les circonstances exposées au para
graphe 13 de l'avant-propos du Secrétaire général au
projet de budget, aucun poste permanent nouveau n'est
demandé cette fois-ci pour la CNUCED. Un crédit
suffisant est toutefois demandé à la rubrique ii) ci
dessous afin de pouvoir couvrir à titre provisoire les
besoins supplémentaires en personnel pour 1970, Ces
besoins, qui sont exposés en détail à la rubrique ii),
seraient couverts en premier lieu en utilisant les postes
autorisés qui pourraient être encore vacants. Par la
suite, on ne ferait appel à des ressources en personnel
supplémentaires, dans toute la mesure du possible,
qu'après l'achèvement de l'étude, poste par poste, des
effectifs de la CNUCED.

286045
40599

1968
Dépenses

Dollars

Dollars

3 554500

3455900
2739476

1969
Crédits
01~verts

Dollars

283200
70000

1969:
1968:

91500
250000
50000

Dollars

1970
Crédits

demalldés

i) Postes permanents ,."
ii) Besoins provisoires en

personnel """"""
Hi) Consultants ..... ,"'.
iv) Personnel temporaire, .
v) Heures supplémentaires

et sursalaire de nuit "

TOTAL

20.12 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les traitements du personnel du secrétariat de la
CNUCED, dont le coût a été établi de la même manière
que celui des traitements inscrits au chapitre 3, comme

ii) Besoins provisoires en personnel

1969.:
1968:

Dol/ars
91500

T ABLEAU 20-6

AdministratcHrs et fonctionnaires
de rang .mperic·ar

AOeJlts des .-rvices
o'nérault •

SGA D·2 D·l P-s P-4
Secr'·

P-3 P·2/1 Total taires Commis Talai

Cabinet du Secrétaire général ."."

Service administratif "" .. ,.,., .. "

1970
1969

1970
1969

1
1

1
1

1
1

2
2

1
1

2
2

2
2

7
7

6
6

9
9

3
3

8
8

9
9

11
11

Division des affaires de la Conférence
et des relations extérieures

Division de la recherche , .... " .. , ..

Division des politiques commerciales ..

Programme spécial relatif à l'expan
sion des échanges et à l'intégration
économique entre pays en voie de
développement ., .. , .. , .. , .

Division des produits de base .

Division des articles manufacturés

Division des invisibles , .. , ..... , ....

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1
1

1
1

2
2

3 3
3 3

3 4
3 3

1
1

2
2

3 ID
3 9

4 4
3 3

7 7
6 6

3
3

6
6

1
1

11
11

5
5

9
9

1
1

4
4

1
1

2
2

2
2

12
12

19
18

3
3

6
6

27
26

17
15

27
25

13
13

10
10

2
2

4
4

15
15

9
8

15
14

5
5

14
13

1
1

7
7

:1
3

5
5

18
18

24
23

3
3

4
4

22
22

12
11

20
19

Division des échanges avec les pays
socialistes ., .... , ..... , .........•

Bureau de liaison de New York, ... ,

TOTAUX

1970
1969

1970
1969

1970
1969

8
8

1
1

11
11

2 3
2 2

3 7
3 7

29 43
27 38

1
1

6
6

46
46

1
1

4
4

16
16

8
7

22
22

154
147

3
3

11
11

94
92

2
2

18
18

63
62

5
5

29
29

157
154

• y compris 11 postes d'agent des services généraux de la classe supérieure (G-7 à Genève, G-5 à New York).
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v) Un nouveau poste d'administrateur (P-4), pour la
Division des échanges avec les pays socialistes, en
vue d'accélérer les travaux relatifs aux relations
commerciales entre pays ayant un système écono
mique et social différent, en tenant compte tout
particulièrement des intérêts commerciaux des pays
en voie de développement, ainsi que le prévoit la
résolution 15 (II) de la deuxième Conférence;
lorsqu'il a examiné le programme de travail, le
Conseil, à sa huitième session, a considéré que
cette question était très importante.

20.19 Une description plus complète de ces postes
supplémentaires et des fonctions qui s'y rattachent est
donnée ci-après à propos des besoins en personnel des
différentes divisions intéressées (tableaux 20-10, 20-13,
20-14, 20-15, 20-16 et texte s'y rapportant).

Deux nouveaux postes d'administrateur (un P-S
et un P-4), pour la Division des invisibles; ces
administrateurs seraient affectés à un service com
mun de réglementation internationale des trans
ports maritimes, qui sera créé en coopération avec
le Service juridique, conformément à la résolution
47 (VII) du Conseil, et qui fournira au Groupe de
travail cie la réglementation internationale des
transports maritimes et à la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI) l'assistance voulue pour ce qui touche
les aspects économiques et commerciaux de la
réglementation internationale des transports mari
times ;

velles activités, qui ne représentent pas une expansion
des programmes existants et qu'il n'est pas possible
d'exécuter en transférant des fonctionnaires d'autres
divisions, étant donné qu'elles exigent des connaissances
spéciales que ne possèdent pas les fonctionnaires du
secrétariat. C'est pourquoi le secrétaire général de la
CNUCED estime nécessaire de prévoir pour 1970 sept
postes d'administrateur supplémentaires, à savoir:

i) Un poste d'administrateur (P-4), pour un expert
en économétrie spécialiste de l'informatique, qui
serait affecté à la Division de la recherche pour
donner des conseils sur la façon d'utiliser les
ordinateurs pour exécuter plus en profondeur des
projets intéressant l'ensemble de la CNUCED;

ii) Un poste d'administrateur (PA), pour la Division
des produits de base, qui ferait les études à long
terme relatives à la commercialisation et aux
systèmes de distribution d'un certain nombre de
nouveaux produits de base, que le secrétariat doit
entreprendre en application de la résolution 16
(II) de la deuxième Conférence;

Deux postes d'administrateur (un P-5 et un P-4),
pour la Division des articles manufacturés, en vue
d'aider à déterminer la nature, la portée et les
caractéristiques des pratiques commerciales res
trictives adoptées par les entreprises privées des
pays développés et en particulier des effets de ces
pratiques sur les exportations des pays en voie de
développement, ainsi que le prévoit la résolution 51
(VIII) du Conseil;

iii)

iv)

20.17 Le secrétaire général de la CNUCED est
profondément conscient de la nécessité d'utiliser, cllaque
fois que possible, les ressources existantes pour faire
face aux nouvelles priorités et aux nouvelles orienta
tions. Pour donner suite à la déclaration concertée
relative à l'expansion des échanges, à la coopération
économique et à l'intégration régionale entre pays en
voie de développement [décision 23 (II)] de la deuxiè
me Conférence, réaffirmée par la résolution 53 (VIII)
de la huitième session du Conseil, établissant les dispo
tians institutionnelles nécessaires, le secrétaire général
de la CNUCED a constitué le secrétariat du Programme
spécial relatif à l'expansion des échanges et à l'intégra
tion économique entre pays en voie de développement,
et ce avec les ressources dont il disposait, en n'ayant
recours à du personnel supplémentaire que dans le cas
des conseillers interrégionaux qui ont été demandés au
Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD). Un autre exemple d'utilisation souple des
ressources existantes face aux nouvelles priorités est
la réaffectation de neuf administrateurs de la Division
des politiques commerciales, qui seront chargés de
tâches nouvelles dans d'autres domaines d'activité.

20.16 Les débats du Conseil sur le programme de
travail de la CNUCED et les incidences budgétaires de
ce programme sont résumés au chapitre XIII du rapport
du Conseil (TD/B/233). Il a été reconnu que la tâche
principale du Conseil était d'étudier le programme de
travail en vue de déterminer si la répartition des
activités et les priorités qui leur étaient attribuées
étaient satisfaisantes et correspondaient bien aux direc
tives et aux principes que les divers organes de la
CNUCED avaient indiqués. La discussion a donné aux'
gouvernements l'occasion d'échanger des idées avec le
secrétariat, mais on n'a abouti à aucune conclusion
formelle. Dans cette perspective, il a cependant été
convenu que le secrétariat devrait maintenir une sou
plesse suffisante pOlir permettre de remanier l'ordre cie
priorité de manière à tenir compte de l'évolution des
besoins en fonction des décisions de la Conférence. du
Conseil et de ses commissions.

20.15 Le tableau d'effectifs du secrétariat de la
CNUCED, reproduit dans le tableau 20-6 ci-contre, a
été établi compte tenu des besoins estimatifs en person
nel supplémentaires en 1970, qui seront couverts à titre
provisoire et sous réserve des conditions exposées au
paragraphe 20.14 ci-dessus. Les tableaux 20-7 à 20-17
ci-après indiquent la répartition des postes entre les
services qui composent le secrétariat. Ces derniers
tnble.:1.ux sont accompagnés d'une liste des principaux
projets des divisions organiques en 1969 et 1970. Seul
le titre des projets est mentionné, étant donné qu'on
peut en trouver une description détaillée dans le docu
ment TD/B/207 et Corr.l intitulé "Programme de
travail de la CNUCED et incidences budgétaires de ce
programme pour les exercices 1968 à 1971", qui a été
présenté au Conseil en février 1969, à sa huitième
session, et au Comité du programme et de la coordina
tion du Conseil économique et social au printemps
1969 (E/4612/Add.l).

20.18 Cependant, la Conférence et le Conseil ont
demandé que le secrétariat entreprenne certaines nou-
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CABINET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA CONFÉRENCE

Chapitre 20

TABLEAU 20-7

AdmlnistratcH'r.r et fonctionnaires Agents des services
de -rang supérieur g~"Arau"

Secré·
SGA D-2 D-l P·S P-4 P-3 P-21l Total taires Commis Total

Cabinet du Secrétaire général (Genève
et New York) ............ , ..... , 1970 1 2 5 7 7

1969 1 2 5 7 7

Coordination de l'assistance technique 1970 1 2 2 2
1969 1 2 2 2

- -
TOTAUX . 1970 1 1 2 2 7 9 9

1969 1 1 2 2 7 9 9

20.20 Aucune modification n'est proposée pour les effectifs du Cabinet du Secrétaire général de la Conférence.

SERVICE ADMINISTRATIF

TABLEAU 20-8

Administrate'urs ct jonctiontlaires
de rang supérieur

Agents des services
générau"

Secr~·
D-2 D·l P·5 P·4 P·3 p.2ll Total taires Commis Total

1970 , ......... 2 6 3 8 11

1969 ., ........ 2 1 6 3 8 11

20.21 Aucune modification n'est proposée pour les effectifs du service administratif.

DIVISION DES AFFAIRES DE LA CONFÉRENCE ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES

TABLEAU 20-9

Administrateurs et fonctionnaires Agents des services
de rang supérieur générau"

Seeré·
Commis TotalD-2 D·l P-S P-4 P·3 P-211 Total taires

Cabinet du Directeur , ................. , 1970 1 2 2 2
1969 1 2 2 2

Service des conférences .... " .... " ..... 1970 3 1 1 5 4 1 5
1969 3 1 1 5 4 1 5

Planification des conférences ....... , ..... 1970 1 1 1 3 3 3 6
1969 1 1 1 3 3 3 6

Relations extérieures ••• o •••• , •••••• , ••• 1970 1 1 2 4 1 5
1969 1 1 2 4 1 5

- - 18TOTAUX 1970 1 1 3 3 3 1 12 13 5
1969 1 1 3 3 3 1 12 13 5 18

20.22 Aucune modification n'est proposée pour les effectifs de la Division des affaires de la Conférence et des rela
tions extérieures.
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DIVISION DE LA RECHERCHE

TABLEAU 20-10

Arlmi1listratCftTS l!t fonctio1maires
de rallg ",périeur

Chapitre 20

Agents des services
gélléra1/$

,,' D·2 D·1 P·5 P·4 P·3 P-211
Secré·

Tata/ taires Commis Total

Cabinet du Directeur .

Section du commerce .

Seclion du développement

Section de statistique

TOTAUX

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969

1
1

1
1

1
1

3
3

2
2

4
3

3
3

2
2

6
6

2 2
2 2

6 2 2
6 2 2

2 6 3 3
2 6 3 3

2 5 3 13 16
2 4 3 12 15- -
4 19 10 14 24
4 18 10 13 23

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DE LA RECHERCHE

Mois de travail
d'administrate1tT

n~cessa1·re.s

N°
Date d'achè-

Priorité Titre d" projet A IItorisatioll 1968 1969 1970 vemellt prév..e

A Analyse des courants CNUCED J, recommandation A.VI,6; 18 18 24 Projet permanent
d'échanges et de paie- résolution 19 (II) du Conseil du com-
ments merce et du développement

2 B Groupements économi- CNUCED J, recommandation A.VI,8; 6 12 12 Projet permanent
ques dans les pays dé-
veloppés

3 B Groupements économi- CNUCED J, recommandation A.VI,8; 24 18 18 Projet permanent
ques dans les pays en CNUCED II, décision 23 (II)
voie de développement

4 B Niveau et structure de CNUCED II, résolution 21 (II) 12 12 Projet permanent
la protection dans les
pays développés

5 A Niveau et structure de CNUCED J, recommandation A.VI.6; 48 48 48 Projet permanent
la protection dans les résolution 19 (II) du Conseil du com-
pays en voie de déve- merce et du développement
loppement

6 A Le lien entre la crois- Idem 12 18 12 Projet permanent

sance et le commerce

7 C Etudes sur la planifica- Idem
tion du développement

8 A Etudes relatives aux Idem 12 18 12 Projet permanent

changements structu-
rels dans les pays en
voie de développement
et les pays développés

9 B Typologie des pays en CNUCED II, résolution 24 (II) 12 24 24 Projet permanent

voie de développement

10 A Etudes statistiques CNUCED J, recommandation A.VI.6 18 18 24 Projet permanent

Gestion et administra- 42 42 42 Projet permanent

tian générale du pro-
gramme

TOTAL des mois de travail de fonctionnaire permanent 204 216 228
(années) (17) (18) (19)

TOTAL des années de travail d'agent des services généraux 20 23 24
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20.23 Pour l'année 1970, un poste d'administrateur de
première classe (P-4) et un poste d'agent des services
généraux seront nécessaires pour renforcer la Section
de statistique. Le poste d'administrateur est prévu pour
un expert en économétrie spécialiste de l'informatique,
qui sera chargé de planifier l'analyse quantitative de
certaias projets importants de la Division et de donner
des conseils sur l'utilisation d'ordinateurs pour l'exécu
tion d'autres projets intéressant l'ensemble de la
CNUCED. L'agent des services généraux sera chargé

de préparer les diagrammes, graphiques et tableaux qui
figurent dans les documents et les publications de la
CNUCED, de mettre au point des présentations gra
phiques qui remplaceront ou compléteront le texte et les
tableaux, et donneront plus de clarté et de force aux
idées, et de préparer des transparents pour l'impression
des graphiques dans les diverses langues, ce qui dimi
nuera les frais d'impression. Faute de personnel com
pétent pour faire ce travail, la publication des documents
est parfois retardée.

DIVISION DES POLITIQUES COMMERCIALES

TABLEAU 20-11

A dministratelfrs ct fonctio1/.11-aÏ1'l's
de rang slIpéJ'icur

Agents des services
gén~ra".r

Secr~·
taires Commis TolarD·2 D·l P·S P-4 P-3 p·211 Total

Cabinet du Directeur ................... 1970 1 2
1969 1 2

Groupe des études de politique commerciale 1970 1 1
1969 1 1

-
TOTAUX 1970 1 1 3

1969 1 1 3

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DES POLITIQUES COMMERCIALES

2
2

2
2

1
1

3
3

No. Priorité Projet A utorisatiou

Mois de travail
dJadministrateur

nAcessaires

1968 1969 1970
Date d'achève·
",ent pr~v"e

A Rapport sur la mise en œuvre de la réso- CNUCED II, résolution 11 (II)
lution 11 (II) de la Conférence relative
aux problèmes spéciaux des pays sans
littoral

10 3 2 1970

2

3

4

A

A

B

Négociations commerciales interrégionales
entre pays en voie de développement
sUr une base interrégionale

Examen suivi des activités du GATT en
matière de politique commerciale, à des
:fins de coordination

Etude de l'évolution des politiques com
merciales

CNUCED II, résolution 23 (II)

Résolution 45 (VII) du Conseil
du commerce et du développe
ment

Résolution 19 (II) du Conseil du
commerce et du développement

3

3

15

4

5

23

4

5

23

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

5

6

C Principes devant régir les relations et les CNUCED II, résolution 22 (II)
politiques commerciales internationales

C Autres projets (suspendus)

Gestion et administration générale du
programme

3

98
12

2

TOTAL des mois de travail de fonctionnaire permanent
(années)

TOTAL des années de travail d'agent des services généraux

144 36 36
(12) (3) (3)
10 3 3

20.24 En application de la décision 45 (VII) du Con
seil du commerce et du développement relative à l'amé
lioration du mécanisme et des méthodes de travail de la
CNUCED, bon nombre des travaux de la Division ont
été répartis en 1968 entre d'autres divisions, selon leurs
attributions respectives. Ces changements ont donné
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lieu à la réaffectation de certains fonctionnaires, confor
mément au principe appliqué par le Secrétaire général
de la CNUCED et qui tend à une utilisation souple des
ressources existantes. Aucune modification du nombre
ou de la classe des postes de la Division des politiques
commerciales n'est proposée pour l'année en cours.



PROGRAMME SPÉCIAL RELATIF À L'EXPANSION DES ÉCHANGES ET À L'INTÉGRATION
ÉCONOMIQUE ENTRE PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

TABLEAU 20-12

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Adminish'atettrs et fonction1~aire.s

de rauU sllPhieur

Cltapitre 20

4

4

4

4

AUe1lts des services
gé1!éra1U'

6

6

SecrA·
Total taires Commis Total

1

1

P-2/1P-3

2

2

P·4p·SD·1D·2

1970 .

1969 .

Chapitre 20

1

PROGR'AMME SPÉCIAL RELATIF À L'EXPANSION DES ÉCHANGES ET À L'INTÉGRATION ÉCONOMIQUE

ENTRE PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT (PROGRAMME DE TRAVAIL)

Projet A 1/.torifation

Mois de travail
dladministrateur

nécessaires

1968 1969 1970
Dœte d'achève

me ~ t prévl<e

interrégionaux demandés par les gouvernements pour
des missions de courte durée ayant trait à l'intégration
régionale seront financés dans le cadre du Programme
des Nations Unies pour le développement. Aucune
modification du nombre ou de la classe des postes
relatifs au Programme spécial n'est proposée pour
l'année en cours.

TOTAL des mois de travail de fonctionnaire permanent
(années)

TOTAL des mois de travail de conseiller interrégional
(années)

TOTAL des années de travail d'agent des services généraux

Projet permanent

Projet permanent

16

1S

12

14

16

10 12 Proj et permanent

3 9 Proj et permanent

1 2 Proj et permanent

6 12 Projet permanent

12 30 Projet permanent

12

10

72 72
(6) (6)

12 36
(1) (3)

4 4

6

4

2

1

3

2

18

Idem

Idem

Idem

Idem

Idem
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CNUCED (II); décision 23 (II)
Accord réalisé au Conseil du
commerce et du développement
à sa septième session (A/7214,
deuxième partie, par. 60); et
CNUCED l, recommandations
A.ILS, A.III.8, et AIV.lO; dé
cision 32 (IV) du Conseil du
commerce et du développement

Idem

Analyses des techniques particulières
d'expansion des échanges entre pays en
voie de développement

A

A

A

Analyse des moyens d'assurer le partage
des avantages et d'influer sur les inves
tissements en liaison avec les engage
ments de libéralisation des échanges et
d'intégration

Moyens de faciliter l'expansion des échan
ges et l'intégration par des mesures
relatives au financement

B Diffusion des résultats de recherches et
d'informations

C Appui fonctionnel apporté aux activités
d'assistance technique

A Préparation des réunions d'organes de la
CNUCED et de cycles d'études

A Missions consultatives à court terme

C Appui aux efforts du Bureau des affaires
économiques et sociales de Beyrouth
pour l'expansion des échanges entre les
pays qu'il dessert

Gestion et administration générale du
Programme

2

3

5

4

6

7
8

20.25 Le Secrétaire général de la CNUCED a pu
trouver le personnel nécessaire pour exécuter les tâches
supplémentaires qu'exige le Programme spécial relatif à
l'expansion des échanges et à l'intégration économique
entre pays en voie de développement, institué conformé
ment à la décision 23 (II) de la Conférence et à la réso
lution 53 (VIII) du Conseil, sans avoir à créer de poste
permanent supplémentaire. Les services des conseillers

l
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DIVISION DES PRODUITS DE BASE

TABLEAU 20-13

Admitzistrateu.rs et fonetionnaiJ'es
de rang suphieur

Chapitre 20

Agents des services
gélléra"x

D·2 D·l p·S P·4
Se cri·

P·3 P·2/1 Total taires Commis Total

Cabinet du Directeur .

Groupe des études et des politiques .

Section des études et analyses générales .

Section des analyses quantitatives .

Section des tendances intéressant les produits
de base .

Groupe de l'exploitation .

Section de l'expansion du commerce .

Section des accords relatifs aux produits de
base .

TOTAUX

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

1970
1969

1
1

2
2

2
2

3
3

2
1
3
3

2
2

1
1

2
2

10
9

3
3

3
3

3
3

2
2

11
11

1
1
1
1
7
6
3
3

6
6
1
1
4
4

4
4

27
26

4
4
1
1
2
2
1
1

2
2
1
1
2
2

2
2

15
15

1
1

2
2
2
2

1
1

1
1

7
7

5
5
1
1
4
4
3
3

3
3
1
1
3
3

2
2

22
22

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DES PRODUITS DE BASE

Projet AutorisatioH

Mois de travail
d'administrateur

,zécessaires

1968 1969 1970
Date d'acMv.·
ment préVlte

2

3

4'

5

6

7

8

9

10

11

B

A

A

A

B

A

B

A

A

A

A

Elaboration d'une politique internationale
des produits de base

Stabilisation des marchés des produits

Analyse économétrique des marchés de
certains produits

Diversification des produits

Projections relatives aux produits non
agricoles

Etude sur les produits de base

Etude sur les faits nouveaux relatifs aux
llroduits de base et sur la situation de
leur marché

Tendances de divers produits

Produits synthétiques et de remplacement

Libéralisation du commerce des produits
de base

Expansion des échanges entre pays en
voie de développement et pays dévelop
pés à économie de marché et les pays
socialistes

Résolution 7 (1) du Conseil du
commerce et du développe
ment

Résolution 7 (1) et 34 (IV) du
Conseif du commerce et du
développement

Résolution 7 CI) du Conseil du
commerce et du développe
ment

Résolution 34 (IV) du Conseil
du commerce et du dévelop
pement

Programme de travail de la
Comm'ission des produits de
base, point 9; résolution 7
(1) du Conseil du commerce
et du développ~ment

Idem

Idem

Idem

Idem

Programme de travail de la
Commission des produits de
base, point 4

Programme de travail de la
Commission des produits de
base, point 18 .
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9

18

25

9

4

29

65
15
24

14

12

24

36

12

15

30
6

51
24
18

15

12

24

36

20

20

36

6

48

15
18

15

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

_1:'-



DIVISION DES ARTICLES MANUFACTURÉS

TABLEAU 20-14

Administrale"rs et fonctionnaires
ServiceJ Dbléra'U~. de rang suNrie"r

Secré·
D·2 D-l P·5 P-4 P-] p·211 Total tait'es Commis Total

Cabinet du Directeur .. ,", ...... ,', .... ,. 1970 1 3 3 J 6

1969 1 3 3 3 6

Section de l'accès aux marchés ., ....... ,. 1970 1 2 2 1 6 2 2

1969 1 2 2 1 6 2 2

Section de l'analyse des échanges actuels et
1 1 3 1 1de l'offre et de la demande .... ,.,., .... 1970

1969 1 1 3 1 1

Section des études par pays et par secteur
1970 1 1 1 3 2 2du développement des exportations " ....
1969 1 1 1 3 2 2

Groupe des pratiques commerciales restric-
1 2 1 1tives ............... " .................. , 1970

1969

TOTAUX 1970 1 1 4 4 5 2 17 9 3 12
1969 1 1 3 3 5 2 15 8 3 11
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Date d'achtve.
ment pré'Uu.c

Cha.pitre 20

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

1970 <lU 19713

12

12

32

4

3

12

35

2

Mois de travail
d'administratewr

11écessaifes

5

15

53

1968 1969 1970

13 15 15

300 312 324
(25) (26) (27)

21 22 22

pilotes sur certains des produits primaires énumérés
dans la résolution 16 (II) cie la Conférence. Il s'agit
d'un projet très complexe qui nécessite le renforcement
de la Section par un administrateur expérimenté qui
sera chargé d'établir des propositions détaillées pour
l'élaboration des études à long terme, l'établissement
d'une documentation de recherche originale et la rédac
tion des analyses générales.

Résolution 7 (1) du Conseil du
commerce et du développe
ment

A11,torisation

Idem

Résolution 20 (II) de la
deuxième Conférence

Résolution 7 (1) du Conseil du
commerce et du développe
ment

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Projet

TOTAL des années de travail d'agent des services généraux

TOTAL des mois de travail de fonctionnaire permanent
(années)

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DES PRODUITS DE BASE (suite)

Etude de la commercialisation et des sys
tèmes de distribution des produits de
base dont l'exportation présente de
l'intérêt pour les pays en voie de déve
loppement

Coordination de l'activité des autres orga
nismes dans le domaine des produits de
base

Accord général sur les ententes relatives
aux produits de base

Consultations intergouvernementales et
décisions relatives à des produits de
base

Gestion et administration générale du pro
gramme

A

A

A

A.

13

14

12

15'

N' PrioriM

Chapitre 20

20.26 Pour 1970, un poste d'administrateur de la
classe P-4 sera nécessaire pour la Section des études et
analyses générales, pour les travaux de préparation des
études à long terme portant sur la commercialisation
et les systèmes de distribution d'un certain nombre de
produits primaires, études autorisées par la Commission
des produits de base lors de sa troisième session, en
application de la résolution 20 (II) de la Conférence.
Le Secrétariat se propose d'entreprendre des études-
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PROGR'AMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DES ARTICLES MANUFACTURÉS

Chapitre 20

N" Priorité Projet A14-torisation

Mois de travail
d'administratellr

nécessaires

1968 1969 1970
Date d'aché"e
ment pré"ue

1

2

3

4
5

6'

7'

8

9

A

A

A

A
A

B

B

B

B

Système général de préférences

Reclassification douanière

Obstacles tarifaires ct non tarifaires

Pratiques commerciales restrictives
Politiques d'exportation

Enquêtes sur les possibilités et les per
spectives d'exportation des pays en
voie de développement

Offre et demande mondiales d'articles
manufacturés et semi-finis

Etude des tendances et de la situation du
commerce des articles manufacturés

Produits forestiers et articles de bois

Gestion et administration générale du
programme

CNUCED II, résolution 21 (II);
point II, 3, i, du programme de
travail de la Commission des
articles manufacturés

Commission des articles manufac
turés, résolution 1 (III)

Commission des articles manufac
turés, décision prise à la troi
sième session au titre du point
5 de l'ordre du jour

CNUCED II, résolution 25 (II)
Commission des articles manufac

turés, point III du programme
de travail

Commission des articles manu
facturés, point III du program
me de travail

Commission des articles manufac
turés, point III du programme
de travail

Commission des articles manufac
turés, point III du programme
de travail

Commission des articles manu
facturés, point III du program
me de travail

31,

3

23

3,
10

21

14

16

8

14

48

14

29

3
10

22

15

24

15

48

12

30

29
10

22

13

24

16

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent
Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

TOTAL des mois de travail de fonctionnaire permanent

(années)

TOTAL des années de travail d'agent des services généraux

144
(12)

9

180
(15)

11

204
(17)

12

20.27 Pour 1970, deux nouveaux postes d'administra
teur (P-4 et P-S) et un poste d'agent des services géné
raux seront nécessaires pour que la Division dispose
du personnel voulu pour étudier la question des prati
ques commerciales restrictives, comme en a décidé la
Conférence dans sa résolution 25 (II), L'objet des
premiers travaux relatifs à cette étude a été précisé
ultérieurement par le Conseil du commerce et du déve
loppement dans sa résolution 51 (VIII). Pour mener
à bien cette étude, il est nécessaire de recruter des
administrateurs ayant une expérience spécialisée de la
question des pratiques commerciales restrictives,

20.28 Pour ce qui est de l'utilisation des services des

administrateurs actuellement employés dans la Division,
il convient de signaler qu'à la suite des décisi?n~ prises
par la deuxième Conférence et par la Commlsslon des
articles manufacturés à sa troisième session, la tâche de
la Division a été considérablement accrue, En particu
lier, la deuxième Conférence a mis spécialement l'accent
sur la mise en œuvre d'un système généralisé de préfé
rences, D'autre part, conformément à la décision 2 \III~
de la Commission des articles manufacturés, relatlve a
l'abaissement des obstacles tarifaires et non tarifaires
(exception faite des préférences), la Division a mis au
point un programme de travail très vaste co~v:ant
notamment la rec1assification tarifaire, les restrIctIOns
quantitatives et les autres obstacles non tarifaires.

DIVISION DES INVISIBLES

TABLEAU 20-15

Admt.'1listrateu1's ct foncti01'Lnai-rcs
de rang supérie"r

Agents des services
généra.....

D·2 Seeré·
Commis To/alD·1 P·S P·4 P·3 p.211 Total taires

Cabinet du Directeur ...... , .. , .. , .... "., 1970 1 1 1 3 3 3
1969 1 1 1 3 3 3

Service des transports maritimes ...... , .. 1970 1 1 2 1 3 4
1969 1 1 2 1 3 4Section de la structure de l'industrie des

trallSports maritimes , .................. 1970 2 3 2 2
1969 2 3 2 2

244
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TABLEAU 20-15 (suite)

Chapitre 20

t
t

t

t

t

Administrate"r, et f01lction110ires Ag."ts del s.rvices
de rang supéri.ny génJ1al<x-

Secd.
D·2 D·l P-5 P·4 P-l p.211 Total ta1't'os COJntMi.s Tolal

Section des taux de fret maritime ........ 1970 1 1 2 4 2 3
1969 1 1 2 4 2 3

Section des progrès techniques .. ' ......... 1970 1 1 1 3 1 1
1969 1 1 1 3 1 1

Section des ports ...... " .... , ........... 1970 1 1 1 3 2 2
1969 1 1 1 3 2 2

Service de la réglementation des transports
maritimes .. , ............ , ... " .... , ... 1970 1 2 1

1969
Service des assurances , ........ " ... " ... 1970 1 1 2 4 2 3

1969 1 1 2 4 2 3
Service du tourisme .", .. , .... , ...... , ... 1970 1 1 1 3 1 1

1969 1 1 1 3 1 1
- - - - -

TOTAUX 1970 1 1 7 7 9 2 27 15 20
1969 1 1 6 6 9 2 25 14 19

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DES INVISIBLES

N° Priorité Titre Alttorisati01'

Mois de travail
d'admi1,istrato"r

tJ.éces.rai'tes

1968 1969 1970
Dat, d'ach'v•.

",ent préVit.

TRANSPORTS MARITIMES

1 Etudes sur les taux de fret

l

2

3

4

5

6

7

8

9

A
A
B

B
A

A

A

B

A

B

A

c

i) Etudes par produit
ii) Etudes par ligne

iii) Etudes d'ensemble (y compris
l'étude sur les conditions d'expé
dition)

iv) Etudes par pays
Pratiques des conférences maritimes et

maintien de services maritimes suffi
sants

Amélioration des services portuaires et
des installations connexes

Création ou expansion des marines
marchandes des pays en voie de dé
veloppement

Etude annuelle sur les problèmes cou
rants et à long terme des transports
maritimes

Etudes sur le progrès technique en
matière de transports maritimes, no
tammen t l'utilisation des containers

Cycle d'études sur l'économie des
transports maritimes

Réglementation internationale des
transports maritimes

Questions diverses (rapports, coordi
nation, statistiques)

Commission des transports mari
times, programme de travail,
point II; CNUCED II, résolu
tion 3 (II)

CNUCED II, résolution 4 (II)
(étude sur les conditions d'ex
pédition)

Commission des transports mari
times, programme de travail,
point Il; CNUCED II, résolu
tion 3 (II)

Commission des transports mari
times, programme de travail,
point III i CNUCED II, réso
lution 7 (II)

Commission des transports mari
times, programme de travail,
point IV; CNUCED II, réso
lution 12 (II)

Commission des transports mari
times, programme de travail,
point V; CNUCED Il, résolu
tion 5 (II)

Commission des transports mari
times, programme de travail,
point II, iii; CNUCED n,
résolution 7 (II)

Commission des transports mari
times, programme de travail,
point VI

CNUCED II, résolution 14 (II);
résolution 46 (VII), Conseil

Commission des transports mari
times, programme de travail,
point VII

245

15
23
21

10
15

39

18

6

12

5

18
21
9

6
15

36

15

6

15

3

15
9
9

9
9

36

15

6

33

3

24

3

Projet permanent
Projet permanent
Projet permanent
(L'étude sur les

conditions d'ex
pédition a été
achevée en 1968)

Projet permanent
Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent
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PROGRAMME DE; TRAVAIL DE LA DIVISION DES INVISIBLES (suite)

Chapitre 20

N° Priorité Titre Autori.ration

Mois de travail
dJadminist-rateur

n~cessa';'res

1968 1969 1970
Dale d'ach~v•.
mellt prévue

TOTAL des mois de travail de fonctionnaire permanent
(années)

TOTAL des mois de travail de conseiller interrégional
(années)

TOTAL des années de travail d'agent des services généraux

51 51

300 324
(25) (27)
12 a 24
(1) (2)
19 20

TRANSPORTS

10 A

11 A

ASSURANCE

12 A

13 B

14 A

15 A

16' A
17' B

18 A

19 B

TOURISME

20 A

21 A

22 A
23' B

24 B

MARITIMES S tJlTE (suite)
Appui organique aux activités d'assis

tance technique, Y compris les cours
de formation en matière d'économie
et de gestion des transports mariti
mes

Problèmes des pays sans littoral en
matière de transports

Réassurance
i) Clauses et conditions des accords

de réassurance

ii) Institutions de réassurance
Politique de pl~cements des institu

tions d'assurance et de réassurance
Développement des marchés nationaux

d'assurance et de réassurance
Législation et contrôle en matière d'as

surance et de réassurance

Statistiques des assurances
Etude de l'évolution de la situation en

matière d'assurances
Appui organique aux activités d'as

sistance technique, Y compris aux
cycles d'étude sur les assurances

Monographies par pays et guide pour
la création d'industries nationales
des assurances

Politiques de développement du tou
risme

Développement prévisible des voyages
internationaux

Statistiques du tourisme
Consultations, coopération et coordina

tion avec d'autres organes et organi
sations, y compris l'appui organique
à des projets

Etude de l'évolution récente dans le
domaine du tourisme

Gestion et administration générale du
prQgramme

Résolution de la Commission des
transports maritimes sur les
transports maritimes et les acti
vités portuaires, adoptée à la
deuxième session (TD/B/116/
Rev.!, annexe l, c) ; CNUCED
II, résolution 6 (II) et 12 (II)

CNUCED II, résolution 11 (II)

Commission des invisibles, pro
gramme de travail; résolution
sur les invisibles adoptée à la
deuxième session (TD/B/118/
Rev.!, annexe I)

Commission des invisibles, pro
gramme de travail

Commission des invisibles, pro
gramme de travail

Commission des invisibles, pro
gramme de travail et résolution
sur les invisibles adoptée à la
deuxième session (TD/B/118/
Rev.!, annexe I)

Idem
Idem

CNUCED II, résolution 13 (II);
TD/24/Add.l

Commission des invisibles, pro
gramme de travail

Commission des invisibles, pro
gramme de travail; résolution
sur les invisibles adoptée à la
deuxième session (TD/B/118/
Rev.!, annexe 1)

Idem

Idem
Idem

Commission des invisibles, réso
lution sur les invisibles adoptée
à la deuxième session (TD/B/
118/Rev.l, annexe 1)

3

167

5

8

6

7

4
3

3

36

25

4

4

33

28

264
(22)

18

6

18

168

10

6

10

10

2
3

3

4

48
13

6

6
4

4

33

9

12

192

la

6

6

6

6
3

5

6

48
19

2

6
4

2

33

Projet permanent

1970

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent
Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

1970

Projet permanent
Projet permanent

Projet permanent
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Il Il est prévu que ce poste sera transféré de la Division des ressources et des transports (Département des affaires écono
miques et sociales) dont les attributions dans le domaine des transports maritimes ont été confiées à la Division des invisibles de la
CNUCED.
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20.29 Deux postes d'administrateur (P-5 et P-4)
supplémentaires, ainsi qu'un poste d'agent des services
généraux seront nécessaires pour 1970 pour le service
commun de la réglementation des transports maritimes
qui sera chargé de desservir le Groupe de travail de la
réglementation internationale des transports niaritimes
que la Commission des transports maritimes doit créer
en v.ertu de la résolution 46 (VII) du Conseil. Le
ServIce commun sera chargé d'étudier les aspects éco
nomiques et commerciaux de la réglementation inter
nationale des transports maritimes et comprendra du
personnel du Service juridique et de la CNUCED. A
cet égard, il convient de noter qu'outre les postes indi
qués cl-dessus, trois autres postes (un P-4, un P-3 et un
agent des services généraux) sont demandés au chapitre
3 du projet de budget pour Je compte du Service juridi
que, au titre de sa contribution au Service commun.

20.30 Le Service commun prêtera assistance non seu
lement au Groupe de travail mais aussi à la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter
national (CNUDCI) en ce qui concerne les activités
de la Commission touchant la réglementation inter
nationale des transports maritimes, afin d'éviter de la
sorte tout chevauchement des activités du Secrétariat
dans ce domaine. Le personnel actuel du Service des
transports maritimes se compose essentiellement d'éco
nomistes qui n'ont pas les connaissances spécialisées
dont aura besoin le Service commun de la réglementa
tion des transports maritimes.

20.31 L'Assemblée générale a approuvé à sa vingt
troisième session une demande de crédits revisée de·
35 000 dollars afin de permettre au Service commun
de commencer ses travaux au cours de 1969.

DIVISION DES ÉCHANGES AVEC LES PAYS SOCIALISTES

D-2

1970. . . . . . 1

1969. . . . . . 1

TABLEAU 20-16

Admillittrateurs et fonctionnaire! Aoent! des services
de ranD supérieur oblérau..

Secré-
D-l P·S P·4 P·3 p·211 Total taircs Commis Total

2 3 1 8 3 2 5

2 2 1 7 3 2 5

Ne Catégorie

PAYS SOCIALISTES

Mois de travail
d'admillistrateur

nécessaires
Date ri'ackevement

1968 1969 1970 prévue

23 12 15 Projet permanent

24 24 30 Projet permanent

9 22 22 Projet permanent

3 11 13 Projet permanent

13 15 16 Projet permanent

72 84 96
(6) (7) (8)

5 5 5

Autorisation

CNUCED II, résolution 15 (II) ;
Conseil du commerce et du dé
veloppement, troisième session
"Autres décisions" (1)

CNUCED l, recommandations
AVI.3 et A.VI.6; CNUCED
II, résolution 15 (II) j résolu
tion 19 (II) du Conseil

CNUCED Il. résolution 15 (II)

CNUCED II, résolution 15 (II)

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DES ÉCHANGES AVEC LES

TOTAL des mois de travail de fonctionnaire permanent
(années)

TOTAL des années de travail d'agent des services généraux

Titre du proiet

Tendances et structures des échanges en
tre pays à systèmes économiques et
sociaux différents (y compris des mo
nographies par pays)

Evolution des politiques appliquées aux
échanges entre les pays socialistes et
le reste du monde

Ententes de paiements multilatérales pour
les échanges entre les pays socialistes
et les pays en voie de développement

Promotion commerciale dans les pays
socialistes (y compris des études sur
certains produits)

Gestion et administration générale du
programme

B

A

A

A

1

3

2

4

1

20.32 Un poste supplémentaire de la classe P-4 sera
nécessaire pour 1970, afin de renforcer la Division, qui
doit assumer des responsabilités accrues en vertu de la
résolution 15 (II) de la Conférence. En particulier, elle
doit donner des avis sur des questions de fond pour les
projets d'assistance technique ayant trait à la promotion
commerciale dans les pays socialistes et aux mesures
destinées à favoriser l'expansion du commerce entre les
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pays socialistes et les pays en voie de développement; la
Division sera également chargée de préparer et d'organi
ser les réunions du Comité de session du Conseil du
commerce et du développement qui doit se réunir
périodiquement pour examiner les relations commer
ciales entre pays à systèmes économiques et sociaux
différents.
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BUREAU DE LIAISON A NEW YORK

TABLEAU 20-17

A dmini.stratcur.s et fonctioH1laires AomtJ de; servicas
de "a"o sltpérieHr oénérau.-r

Sacré·
TotalD·2 D·1 P·S P·4 P·3 P·2/1 Total taircs Commis

Cabinet du Directeur ., ................ " . 1970 1 1 2 2 1 3
1969 1 1 2 2 1 3

Section du :financement .............. , .... 1970 1 3 2 1 7 3 3 6
1969 1 3 2 1 7 3 3 6

Section des plans commerciaux ........... 1970 1 2 2 2 7 3 8 11
1969 1 2 2 2 7 3 8 11

Section des proj ections commerciales ""., 1970 1 2 2 1 6 3 6 9
1969 1 2 2 1 6 3 6 9

- - - -
TOTAUX 1970 1 3 7 6 4 22 11 18 29

1969 1 3 7 6 4 22 11 18 29

PROGRAMME DE TRAVAIL DU BUREAU DE LIAISON À NEW YORK

N" CatAoorie Titre

Mois de travail
dJadministrateur

nécessairl!S

1968 1969 1970
Date d'acilJva

ma..t prévlle

TOTAL des mois de travail de fonctionnaire permanent
(années)

TOTAL des années de travail d'agent des service. généraux

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

Courant des ressources vers les pays en
voie de développement

Mobilisation des ressources par les pays
en voie de développement

Mesures financières supplémentaires

Problèmes monétaires internationaux, y
compris le financement compensatoire

Rapport entre les taux de croissance et
les apports de capitaux

Besoins de capitaux des pays en voie de
développement

Conditions et modalités de l'aide

Problèmes du service de la dette

Incidences économiques des investisse-
ments privés étrangers

Contribution de la CNUCED à la pré
paration de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement

Appui aux activités d'assistance technique
en matière de projections du commerce
extérieur

Gestion et administration générale du
programme

Commission des invisibles, pro
gramme de travail

Idem

Idem

CNUCED l, recommandation
A.IV.l9

Commission des invisibles, pro
gramme de travail; CNUCED
II, décision 28 (II)

Commission des invisibles, pro
gramme de travail

Idem

Idem

CNUCED II, résolution 33 (II)

Conseil du commerce et du dé·
veloppement, résolution 47
(VII)

Conseil économique et social,
résolution 1148 (XLI)

24

24

12
12

24

54

24
12
12

12

12

18

240
(20)

28

24

24

12
12

48

24

24
12
12

30

24

18

264
(22)

29

24

24

12
12

48

24

24
12
12

18

36

18

264
(22)

29

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

Projet permanent

20.33 Aucune modification n'est proposée en ce qui
concerne le personnel du Bureau de liaison de New
York.

iii) Consultants

1969:
1968:

Dollars

250000

283200
286045
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20.34 Le recrutement de consultants pour des périodes
de courte durée est nécessité par le fait qu'une partie
du programme de travail du Conseil et de ses organes
subsidiaires a un caractère hautement spécialisé. Cette
formule a en outre l'avantage, du point de vue finan
cier, qu'elle permet d'éviter d'augmenter le nombre des
postes permanents. On se propose toutefois, en 1970,
de recourir relativement moins souvent aux services de
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75873
37463
48013
18195

25697

68915

777 531

60000
40000
60000
25000

95000

32000

1969
Crédi!s 1968
ouverts Dépenses

Dol/ars Dol/ars

36000

65000
51000
65 000
30000

100 000

1910
Crédits

demandés

Dol/ars

R'lbr,que

TOTAL 936 000 ft 880900

iv) Cotisations à l'assurance-ma-
ladie , ,., .

v) Voyages à l'occasion des
nominations, des mutations et
de la cessation de service ..

vi) Indemnités d'installation .. ,
vii) Frais de déménagement ., ..

viii) Indemnités d'affectation ....
ix) Indemnités versées à la ces-

sation de service ., .

• y compris un montant de 26500 dollars au titre des dépenses
communes de personnel correspondant aux postes provisoires
couverts à la rubrique ii) de l'article III.

Dollars

50000

70000
40599

1969:
1968 :

iv) Personnel temporaire

20.35 Le crédit demandé à ce titre doit permettre de
couvrir la rémunération du personnel temporaire recruté
pendant les périodes où les nombreuses réunions de la
CNUCED entraînent un surcroit de travail ainsi que
pour remplacer les fonctionnaires en congé spécial, en
congé de maternité ou en congé de maladie de longue
durée. Les dépenses étaient inférieures à la normale au
cours du premier trimestre de 1968, parce que les
crédits demandés au titre du personnel temporaire, qui
sont désormais inscrits à l'article III, étaient auparavant
inscrits à l'article premier (sessions de la Conférence).

consultants et de compter davantage sur le personnel
permanent dont l'expérience s'élargit.

20.37 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les dépenses communes de personnel
correspondant aux effectifs du secrétariat de la
CNUCED indiqués à l'article III. Le tableau 20-18
ci-dessous indique comment se décompose ce crédit.

20.36 Les dépenses prévues à ce titre sont essentiel
lement imputables aux deux facteurs ci-après: le nombre
des réunions qui se poursuivent au-delà des heures nor
males de travail ou ont lieu le samedi ou le dimanche,
et le nombre des tâches spéciales, de caractère urgent,
qui sont requises du Secrétariat. La rémunération des
heures supplémentaires, qui constitue la plus grande
partie des dépenses prévues, est limitée aux agents des
services généraux. Il n'y a pas eu de dépenses à ce titre
au cours du premier trimestre de 1968, étant donné
que le personnel envoyé à la deuxième Conférence, à
New Delhi, recevait une indemnité journalière de sub
sistance et n'avait donc pas droit au paiement des heures
supplémentaires.

TABLEAU 20-19

20.38 Le crédit demandé au présent artîcle doit per
mettre de couvrir les frais de voyage du personnel en
mission ainsi que les frais de voyage pour le congé dans
les foyers des fonctionnaires et des personnes à leur
charge, comme il est indiqué dans le tableau 20-19
ci-dessous.

Dollars

200000

200000
156698

1969:
1968:

ARTICLE V

Frais de voyage du personnel

1910 1969
Cridits Criaits 1968

Rubrique demandés ouverts Dépenses

Dal/ars Dol/ars Dol/ars

i) Frais de voyage du personnel
envoyé à des sessions d'or-
ganes de la CNUCED , ..... 30000 30000 8770

ii) Frais de voyage du personnel
représentant la CNUCED aux

30000 30000 29118sessions d'autres organes ...
iii) Frais de voyage du personnel

en mission (abstraction faite
des sessions) ......... , .... - 70000 80 000 65054

iv) Frais de voyage pour le congé
dans les foyers des fonction-
naires et des personnes à leur

70 000 60000 53756charge ................. ~ ... --- --- ---
TOTAL 200 000 200 000 156698

25000

25000
14073

Dollars

Dollars

936000

880900
777 531

1969:
1968 :

ARTICLE IV

1969:
1968:

v) Heures supplémentaires et sursalaire de
nuit . , .

Dépenses communes de personnel .

j

TABLEAU 20-18

1910 1969
CrU,!s Crédi!s 1968

Rubriq..e demandés ouverts Dépenses

Dol/ars Dol/ars Dol/ars
i) Indemnités pour charge de

famille ........ , .......... 133 000 121000 106275

ii) Indemnités pour frais d'étu-
. des et frais de voyage con-

69000 52403nexes ............... , .. ',. 66000
Hi) Cotisations à I~ Caisse com-

mune 'des pensions du per-
sonnel des Nations Unies , . 390000 378900 344697
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20.39 Le crédit demandé pour couvrir les frais de
voyage du personnel envoyé à des sessions d'organes
de la CNUCED sera utilisé dans les cas où, pour assu
rer le service de sessions qui se tiennent à Genève, on
est amené iL faire appel à du personnel des services
organiques en poste à New York, et vice versa. Norma
lement les sessions ont lieu là où se trouve le bureau
chargé' de leur fournir un ~ppui pou~ les questi,ons de
fond, mais cela n'est pas toujours pOSSIble. Les depenses
effectuées à ce titre en 1968 ont été peu élevées, étant
donné qu'après la deuxième session de la Conférence,
le programme de réunions a été relativement peu chargé
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20.42 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de verser, conformément aux paragraphes 2 et 3
de l'annexe l du Statut du personnel, des sommes com
plémentaires au secrétaire général de la CNUCED et
aux directeurs pour les dédommager des dépenses spé
ciales qu'ils peuvent être appelés à faire dans l'exercice
des fonctions qui leur sont confiées. Un autre crédit
de faible montant est demandé pour rembourser aux
membres du secrétariat qui ne reçoivent pas d'indemnité
à ce titre les dépenses de représentation faites dans
l'intérêt de la CNUCED.

20.43 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre d'acheter du matériel de bureau, du matériel de
classement mécanisé pour cartes perforées et porte
dossiers, des machines à reproduire et du matériel divers
de classement et de stockage. L'accroissement continu
du nombre de dossiers conservés au Service central
d'enregistrement rend nécessaire l'adoption d'un systè
me de classement mécanisé, qui prendra moins de place
et fera gagner du temps au personnel chargé de l'enre
gistl'ement.

20.44 Les dépenses prévues pour l'ensemble de cet
article se décomposent comme suit:

et ne comportait qu'une seule réunion hors du lieu de
travail du service compétent.

20.40 L'importance du crédit demandé pour couvrir
les frais de voyage du personnel représentant la
CNUCED aux sessions d'autres organes tient à ce que
la CNUCED est nécessairement amenée à s'intéresser
à la totalité des divers problèmes relatifs aux échanges
internationaux et qu'elle a notamment des fonctions
de coordination en ce qui concerne les activités touchant
aux: produits de base, Ces responsabilités obligent les
fonctionnaires de la CNUCED à participer régulière
ment à un grand nombre de réunions d'organes faisant
ou nO\1 partie des organismes des Nations Unies.

20.41 Le crédit demandé pour couvrir les frais de
voyage du personnel en mission (abstraction faite des
sessions) sera utilisé dans tous les cas où des fonction
naires sont amenés à voyager pour s'occuper 'de l'exé
cution de projets inscrits au programme de travail arrêté
par le Conseil du commerce et du développement. Les
dépenses effectuées à ce titre en 1968 ont été inférieures
à la moyenne du fait que, pendant le premier trimestre
de l'année, la maj eure partie de ces frais de voyage a pu
être imputée sur le crédit ouvert spécialement, à l'article
premier du chapitre pertinent du budget de cet exercice,
pour la deuxième Conférence qui s'est tem1e à New
Delhi.

2688

19758

2479
15819

348658

Dollars

3500
4 000

1500

5500
3500

18000

Dollars
328000

277800
348658

3000

13 000

3000
9000

277800

3 000

53 000

40 000 32000 40 607

9000 11 000 8495
6000 6000 4884

14000 13000 12312
4000 2000 7 014

50 000 33000 49323
la 000 8000 9868

7000 4000 7104

15 000 15 000 14961

2 000 783

75 000 111800 94773

15 000 la 000 14792

7000 4000 7019

3 000
la 000

1970 1969
Crédits Crêdits 1968

demandés ouvert: Dêpenses

Dollars Dollars Dollars

32193

5 000 3786

1969:
1968:

Machines à écrire, y compris machines à clavier
multiple pour les travaux de statistique ,., .

Calculatrices et machines à additionner ,.
Matériel de classement mécanisé pour cartes

perforées , , , . , , , , .
Matériel de classement mécanisé pour le service

de l'enregistrement ., , .. '., ,., .
Matériel divers ... ,."',.,.,.,,.' ,",., ..

ARTICLE VIII

Frais générau%

R,t.brique

TOTAL 328 000

20.45 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les frais généraux de la CNUCED
indiqués au tableau 20-20 ci-dessous.

TABLEAU 20-20

i) Location et entretien des
locaux
Location des locaux .. ".'
Petits travaux d'aménage-

mnet des locaux , .
ii) Location et entretien du ma

tériel
Entretien du matériel de

bureau , .
Participation aux frais

d'utilisation de l'ordina
teur de l'OMS , ..... , ..

iii) Communications
Télégrammes (y compris le

trafic télégraphique du ré-
seau de l'ONU) .

Téléphone
Abonnements """".,.
Communications locales ..
Communications interur-

baines .. , , , .. , ..
Installations .

Services postaux ,.,."
Valise diplomatique .,.",
Transport de marchandises

et assurance maritime "
iv) Fournitures et services

Papeterie et fournitures de
bureau .. , .

Fournitures pour le traite
ment des données .. , ...

Fournitures pour la repro
duction des documents ..

Papier et fournitures de
photocopie ,., .

Fournitures et services di-
vers , .. , .... " .. ,'." ..

v) Livres, fournitures et services
de bibliothèque
Livres de bibliothèque " ..
Abonnements , .

20.46 On trouvera ci-après des explications détail
lées concernant certaines des rubriques du tableau.

Dollars
8000

10000
7435

Dollars
18000

16000
17239

1969:
1968:

1969 :
1968:

ARTICLE VI

ARTICLE VII

M atér'Îel et installations

Dépenses de représentation
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PROGRAMME DE PUBLICATIONS

Ces dépenses s'élèvent à 1 500 dollars par million de
pages produites. La composition des 50 millions de
pages à reproduire eu 1970 est indiquée plus loin au
tableau 20-28.

20.52 Le crédit demandé au présent article, qui a été
approuvé par le Comité des publications de l'ONU, doit
permettre de couvrir les dépenses relatives aux travaux
contractuels d'imprimerie indiquées au tableau 20-21
ci-après.

40150

39850

74000

154 000

DoUars

154000

131000
114937

Dol/ars

1970
Crédits

dcmo1ldés

1969:
1968:

Nombre
de jJages
dl< teste
a"giais

ARTICLE IX

TABLEAU 20-21

Imprimerie

i) D owmellts officiels
a) Amle.'(es (documents choisis)

Sessions ordinaires, reprises
de sessions et sessions ex
traordinaires du Conseil
(trois langues) 150 11 000

b) Suppléme1ûs
Rapports des cinq grandes

commissions du Conseil
(quatre langues) 210 16800

Résolutions et décisions du
Conseil (quatre langues). . 20 1850

c) A1tt-res doctmtents officiels
Actes des conférences sur des

produits de base et rap
ports de groupes inter
gouvernementaux et d'au
tres organes subsidiaires
du Conseil (quatre lan-
gues) 160 la 500

ii) Publications périodiqltes (quatre
langues)
Etude sur les produits de base .. 100 la 000
Etude du commerce international

et du développement 90 9000
Etude sur les faits nouveaux re

latifs aux produits de base et
sur la situation présente de
leur marché (bulletin trimes-
triel) 20 1 900

Etude sur les aspects à long terme
des transports maritimes ..... 60 5200

Etude annuelle des articles manu-
facturés et semi-manufacturés. 90 9 000

Manuel statistique du commerce
international et du développe-
ment (bilingue) 140 4750

iii) Btttdes et rapports
Huit études et rapports spéciaux

relatifs à d'importants problè
mes du commerce et du déve-
loppement . . . . . . . . . . . . 900 74000

TOTAL

i) Location et entretien des locaux

20.47 En 1967 et 1968, des réunions d'organes de la
CNUCED n'ont pu, faute de place, se tenir au Palais
des NaHons et il a fallu, à ce moment-là, louer des
locaux à l'extérieur. Cette situation risque fort de se
reproduire chaque fois qu'une conférence ou des con
sultations sur un produit de base qui, du fait même de
leur nature, ne sont pas susceptibles d'être prévues
longtemps à l'avance, doivent avoir lieu au printemps,
époque où tous les locaux du Palais sont occupés, com
me suite à des accords conclus de longue date, par d'au
tresorganisations internationales. Comme il s'agit d'une
situation imprévisible, aucun crédit n'est demandé à ce
titre pour 1970.

ii) Location et entretien du matériel

20.48 La CNUCED utilisera en temps partagé l'ordi
nateur IBM 360/40 installé au siège de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) grâce à une unité termi
nale d'accès à distance (modèle 1130) installée dans le
bureau de statistique de la CNUCED. Cette unité
terminale, qui sera partagée avec la Commission écono
mique pour l'Europe, peut être utilisée à tout moment
de la journée, même si en même temps l'OMS ou une
autre organisation internationale utilise l'ordinateur.
L'unité terminale permet d'avoir accès à tous les rensei
gnements conservés en mémoire par l'ordinateur de
l'OMS. Bien que le loyer annuel à verser en contre
partie de l'utilisation de l'ordinateur n'ait pas été formel
lement établi par l'OMS, il est évalué à environ la
moitié de la somme que cette organisation verse chaque
mois à IBM pour la location de son ordinateur.
20.49 Etant donné, d'une part, que le volume et la
complexité des travaux de fond confiés au secrétariat
de la CNUCED par ses organes directeurs ne cessent
d'augmenter et, d'autre part, que le secrétaire général
de la CNUCED s'efforce d'obtenir le rendement maxi
mum des ressources en personnel dont il dispose, il est
de plus en plus nécessaire de recourir aux ordinateurs
il?-stallés aussi bien à Genève qu'à New York et qui,
bIen que complexes, sont d'une utilisation relativement
peu coûteuse. Au stade actuel de développement de
l'Organisation, les ordinateurs se prêtent particulière
ment à deux utilisations; l'appui statistique aU pro
gramme de travail des divisions organiques; le classe
ment, le traitement et le stockage des données relatives
à la gestion et au contrôle administratif de l'Organisa
tion. Pour l'essentiel, les travaux techniques exécutés
à l'aide d'un ordinateur se rapportent au domaine de
l'économétrie: par exemple, programmes d'analyse par
regressions multiples et par paliers; programmes d'ana
l);'se mathématique et projections de matrices commer
claies; calcul de moyennes tarifaires par échantillonnage
et des erreurs de sondage; et programmes d'analyse
factorielle.

iii) Communications

20.50 Le léger accroissement que font apparaître les
crédits demandés pour le téléphone en 1970 par rapport
aux dépenses de 1968 tient à ce qu'une hausse des tarifs
des communications téléphoniques est prévue.

iv) Fournitures et services
20.51 Le crédit de 75000 dollars demandé pour cou
vrir le coût des fournitures nécessaires pour la repro
duction de certaines publications par les soins du secré
tariat a été calculé sur la base des dépenses de papier,
de stencils et d'encre engagées par l'Office de Genève.
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C. - Centre du commerce international

Docttments officiels

20.S3 Le nombre de pages de ces documents a été
estimé sur la base du programme provisoire des réu
nions des organes de la CNUCED en 1970, tel qu'il
a été approuvé par le Conseil à sa huitième session. L~s
crédits demandés doivent également permettre la pubh
cation d'un rapport du Comité spécial des préférences,
dont les travaux se prolongeront vra1semblablement
jusqu'en 1970.

20.56 Par sa résolution 2297 (XXII) du 12 décembre
1967, l'Assemblée générale a approuvé l'accord conclu
entre la CNUCED et l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce (GATT) concernant l'établis
sement, à la date du 1er janvier 1968, d'un centre du
commerce international qui serait géré conjointement
et à titre permanent par la CNUCED et le GATT en
tant qu'associés égaux. Aux termes de cette résolution,
le secrétaire général de la CNUCED était autorisé à
s'entendre avec le Directeur général du GATT sur les
détails des dispositions administratives à prendre pour
assurer le fonctionnement du Centre en 1968, et l'As-:
semblée a approuvé l'ouverture d'un crédit de 90000
dollars au chapitre 20 pour compléter le crédit de
818400 dollars ouvert au budget du GATT au titre des
dépenses du Centre pendant l'année 1968. Pour 1969,
l'Assemblée a approuvé l'ouverture d'un crédit de
299400 dollars pour compléter le crédit de 671 600
dollars ouvert au budget du GATT.

Publications périodiques

20.54 Toutes les études entrant dans cette catégorie
ont été demandées par le Conseil ou par se~ ~rganes

subsidiaires; le Conseil a pris note de leurs inc1dences
financières, sauf en ce qui concerne le bulletin trimes
triel envisagé sur les faits nouveaux récents intéressant
les produits de base, bulletin qui exposera en détail les
mesures prises par les conseils et les groupes d'étude
intergouvernementaux sur les produits de base et procé
dera à une analyse sommaire des fluctuations du marché
qui sont à l'origine de ces mesures. On envisage de
renvoyer la question de la publication de ce bulletin à la
cinquième session du Comité des produits de base, puis
à la dixième session du Conseil du commerce et du
développement.

Etttdes et rapports spéciaux

20.55 Le crédit demandé à cette rubrique doit per
mettre d'assurer l'impression de huit études et rapports
qui seront choisis par le Groupe des publications de la
CNUCED sur la base d'un examen des manuscrits
de tous les documents dont la publication pourrait se
justifier. La publication des études les plus remarqua
bles et les plus susceptibles d'intéresser le public sera
recommandée par le secrétaire général de la CNUCED
au Comité des publications.

,.'.,::?'
;~

..~

1

1

Ji

,-Y
l

161100

35900

197000

971000

Dollars
2217000
2189600
1982956

1969:
1968:

198100

45300

243400

1237000

ARTICLE XI

1970 1969
CrUits Crédits

demandés ou'Verts

Dollars Dollars
Première partie: dépenses directes de

fOllctioltnemeltt du Celttre
1 Traitements et salaires ....... 560700 411300
2 Dépenses communes de personnel 174800 128 000
3 Frais de voyage des fonctionnai-

res en mission ................ 55000 68800
4 Dépenses de représentation .... 1000 1000
5 Matériel et installations . . . . . . . 12500 10000
6 Frais généraux ............... 96000 65400
7 Imprimerie ................... 93600 89500

---
TOTAL, première partie 993600 774000

Deuxième partie: services fournis par
les secrétariats de la CNUCED et
dl~ GATT
8 Traitements du personnel four

nissant des services au Centre ..
9 Dépenses communes de personnel

correspondantes .

TOTAL, deuxième partie

TOTAL GÉNÉRAL

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PRÉVISIONS
DE DÉPENSES DU CENTRE POUR 1970

TABLEAU 20-22

20.57 Les dépenses à prévoir pour 1970 sont estimées
à 1 237000 dollars au total. Déduction faite des recettes
accessoires, évaluées à 8000 dollars, le montant net à
imputer sur les budgets du GATT et de l'ONU est de
1 229000 dollars. Bien qu'en principe il ait été convenu
qu'en temps voulu le coût du centre serait partagé égale
ment entre les deux organisations, la contribution du
GATT pour 1970 a été maintenue au niveau de 1969,
soit 671 600 dollars, ce qui fait que la part à la charge
de l'ONU s'élève à S57400 dollars.
20.58 Les prévisions de dépenses pour 1970 reposent
sur le programme de travail recommandé par le .Groupe
consultatif commun du Centre du commerce mterna
tianal, qui fait chaque année des recommandations aux
organes directeurs de la CNUCED et du GATT au
sujet des activités que le Centre devrait entreprendre.
Ce programme est exposé en détail dans le document
TD/B/239/Rev.l.
20.59 Les prévisions de dépenses correspondantes .sont
exposées dans le document ITC/AG/8. Ces memes
renseignements seront fournis par le Secrétaire général
à l'Assemblée générale, à sa vingt-quatrième session,
dans un rapport distinct (A/C.S/1230). On trouvera
au tableau 20-22 ci-après une récapitulation des crédits
demandés.

Traitements et salaires

D. - Services administratifs et services de confé
rence fournis par d'autres unités adminis"
tratives de l'ONU
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Dollars

557400

299400
90024

ARTICLE X

Centre du commerce international (CCI)

1969 :
1968:
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20.60 Le crédit demandé à l'article XI doit permettre
de couvrir le coût des traitements du personnel des
services administratifs et services de conférence fourni
à la CNUCED par d'autres unités administratives de
l'ONU à Genève et à New York.

i)

ii)
iii)

T ABLEAU 20-23

1970 1969
Crédits CrAdits 1968

demand~s ouverts DéPenses

Postes permanents
Dollars Dollars Dollars

Genève , . . . . . . . . . . . 1456000 1412 100 1237707
New york ......... 191 000 170000 154325

TOTAL 1647000 1 582 100 1392 032
Personnel temporaire .. 540 000 577500 566235
Heures supplémentaires 30000 30000 24689

TOTAL GÉNÉRAL 2217000 2189600 1982956

i) Postes permanents .

1969:

1968:

Dollars

1647000

1582100

1392032

SERVICES ADMINISTRATIFS ET SERVICES DE CONFÉRENCE FOURNIS A GENÈVE

TABLEAU 20-24

Adm.i1tiJtrateurs et f0l1ct-io1t-1wires
de rang s·upérie1tY

AgentJ de$" servi'ces
g~"éra1~:ç Il

Services administratifs

Budget .

Finances

Personnel

Vérification intérieure des comptes ...

Services juridiques .

TOTAL

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

D·l p·S

2
1

P-4 p.] p·211

1
1
1
1

1
1

2
2

Total

1
1
2
2
1
1

5
5

Secré·
taires

1
1

1
1

Commis

2
2

5
5
3
3
2
2

12
12

Total

2
2
5
5
3
3
2
2
1
1

13
13

Services divers

Services généraux .

Enregistrement .

Groupe des références de la CNUCED ..

Bibliothèque .

Groupe de l'information .

TOTAL

Services de conférence

Division des conférences

Division linguistique:
Cabinet du Chef, Groupe des références

Interprètes .

Traducteurs, reviseurs. éditeuJ;S .

Division des documents:
Section de la reproduction

1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

1970
1969

1970
1969
1970
1969
1970
1969

1970
1969

1
1

1
1
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1
1
1
1

1
1

1
1

4
4

10
10

1
1

2
2

1
1

3
3

21
21

1
1

1
1

1
1

1
1
1
1
3
3

5
5

2
2

8
8

33
33

1
1

6
6
3
3
4
4
4
4
4
4

ZI
21

4
4

13
13

31
31

14
12

6
6
3
3
4
4
4
4
4
4

21
21

5
5

13
13

31
31

14
12
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TABLEAU 20-24 (suite)

Chapitre 20

Administrateurs ct fonctionnaires
de rallU supérieur

D-l P-S P·4 p.] p-211 Total

Section des impressions ••••••• r ••••••• 1970 4 4
1969 4 4

-
TOTAL 1970 2 15 25 5 47

1969 2 15 25 5 47
- - - -

TOTAL GÉNÉRAL, Genève 1970 1 4 16 28 8 57
1969 1 3 17 28 8 57

fi Y compris un poste de la classe la plus élevée (G-7).

Agents des services
(Jéllérall;1: •

Secré-
taires Commis Total

4 4
4 4

- -
66 67
64 6S- -

2 99 101
2 97 99

SERVICES ADMINISTRATIFS ET SERVICES DE CONFÉRENCE À NEW YORK

TABLEAU 20-25

Administrateurs et fonctionna.ires Agents des services
de rang sllpérieur généraJt:ç8

D-]
Suré·

P·S P-4 p.] p·211 Total taires Commis Total

Services administratifs
Budget ., ... , ......... , ........ , .......... 1970 1 1

1969 1 1

Finances .................................. 1970 2 2
1969 2 2

Personnel •••••• , •••••••••••••••••• , •••• Il. 1970 1 1 1 1
1969 1 1 1 1

- - -
TOTAL PARTIEL 1970 1 1 4 4

1969 1 1 4 4

Services divers
Communications et dossiers ........... , .. , . 1970 2 2

1969 2 2
Centre international de calcul électronique .. 1970 1 1 2 7 7

1969 1 1 2 7 7
- - -

TOTAL, New York 1970 1 2 3 13 13
1969 1 2 3 13 13

fi Y compris un poste d'agent des services généraux de la classe la plus élevée (G-5).

~O.61 Deux nouveaux postes d'agent des services
généraux sont demandés pour 1970 pour des conduc
teurs de presse offset à la Section de la reproduction
de l'Office de Genève. Dans les conditions actuelles du
marché de la main-d'œuvre, il n'a pas été possible de
recr?ter, à ce~te, fin des t.ec,hniciens qualifiés pour une
duree determmee; ceUX-Cl etant en nombre insuffisant
il en est résulté des retards dans la publication des docu~
ments. La création de ces deux postes n'entraînera
aucun accroissement de dépenses, les crédits demandés
pour 1970 à l'article XI au titre du personne! tempo
raire ayant été réduits en conséquence.

20.62 Le reclassement de la classe P-4 à la classe P-5
du poste d'adjoint au chef de la Division des finances
pourvu par les soins de la CNUCED est envisagé en
raison de l'accroissement sensible des responsabilités
en matière de contrôle et de direction qui incombent
au titulaire de ce poste du fait de l'expansion enregis
trée par le secrétariat de la CNUCED depuis 1965,
époque à laquelle ce poste a été créé. Ces responsabilités
augmenteront encore avec la participation de la
CNUCED au PNUD, eu égard au paiement des som-

254

mes à verser aux experts, aux titulaires de bourses et au
personnel temporaire recruté pour les cycles d'études.

Dollars

ii) Personnel temporaire 540000

1969: 577500
1968: 566 235

20.63 Les demandes de crédits présentées sous cette
rubrique concernent le personnel temporaire nécessaire
pour assurer le secrétariat des réunions des organes de
la CNUCED, dont le programme provisoire pour 1970
a été approuvé par la décision 54 (XIII) du Conseil
du commerce et du développement le 7 février 1969 68

•

20.64 Le programme provisoire des réunions est expo
sé dans le tableau 20-26 qui fait également apparaître le
volume du travail qui en découle. Dans le tableau
20-27, ce volume de travail a été converti en journées
de travail et le chiffre obtenu, déduction faite des jour
nées de travail fournies par le personnel permanent, sert
à calculer le coût estimatif des services de personnel
temporaire.

66 TD/B/233, annexe 1.
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SESSIONS DES ORGANES DE LA CNUCED EN 1970 ET VOLUME DE TRAVAIL CORR'ESPONDANT

TABLEAU 20-26

Chapitre 20

Sessious Volume de travail

Pages rie
docmnen-

Séances tatiOlI
plénières IOllrnées de travail prépara-

avec d'i1lterprètes toire et
Nombre comptes de doe,,-

Durh Séanc~.r total de rend/t.i 1'· 2- 3- 4- meutation
Organe (en jours) par jour séal1,Cl!s analytiques éql';Pe équiPe équipe éql<iPe dt session

Conseil du commerce et du développe-
mentS ......... , .................... 24 4 96 30 24 24 24 18 1200

Commission des produits de base . . . .. . 10 4 40 16 la 10 la 5 1000

Commission des articles manufacturés .. 10 4 40 16 10 10 la 5 1200

Commission des invisibles ..... . . . . . . .. . 10 4 40 16 10 10 10 5 1200

Commission des transports maritimes la 4 40 16 10 la 10 5 1200

Comité consultatif du Conseil et de la
Commission des produits de base b .... 10 2 20 100

Sous-Comité permanent des produits de
base ................................ 5 2 10 5 5 200

Sous-Comité permanent des produits syn-
thétiques et de remplacement 5 2 10 5 5 200

Conférences sur les produits de base ... 50 4 200 30 50 50 50 25 1200

Comité du tungstène et Groupe de travail 10 2 20 la 200

Réunions consultatives ou exploratoires
sur les produits de base ...... , ...... 25 2 50 25 25 600

Groupes de travail et groupes d'études .. 100 2 200 100 500

Groupe consultatif commun du Centre du
commerce international ... . . . . . . . . . . . 4 2 8 4 100

-- --
TOTAL 273 774 124 263 149 114 63 8900

Q Reprise de la neUVleme session (4 jours), dixième session (20 jours).
b Deux sessions.

PERSONNEL TEMPORAIRE NÉCESSAIRE POUR ASSURIŒ LE SERVICE DES RÉUNIONS INDIQUÉES AU TABLEAU 20-26

T ABLEAU 20-27

lournées de travail Personnel temPoraire

Volume de travail d'après le tableau 20-26
Nombre
de pages

Total de
journ~l!.s

néces.raires

loumées devant lou",ées devant
êt.. journies être journies

par le perso1l1lel par le personnel
permanent - temporaire

Coût moyefl
par journée
de travail Coût total

1) Services linguistiques

Traducteurs
i) 124 séances avec comptes rendus analyti

ques de 15 pages en moyenne par séance, à
traduire en deux langues 3 720

ii) 8 900 pages de documents à traduire en
trois langues ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 700

Totaldes pages à traduire (à raison de 5 pages
par jour, en moyenne, par traducteur) .... 30420

Reviseurs
Un reviseur pour trois traducteurs. Rédacteurs

de comptes rendus analytiques , .
124 séances avec comptes rendus analytiques, à

raison d'une équipe de trois rédacteurs 'par
séance .

255

6084

2028

372

4360

1744

1724

284

372

Dollars

66

83

66

Dollars

113800

23600

24600
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T ABLEAU 20-27 (suite)

Journées de travail

Chapitre 20

Personnel temporaire

VoI'Hne de travail d'aprbs le tableau 20·26

Total de
iOitrnéps

111cessaires

Journées devant Jo!t",ées de,!ant
être fournies être fournies

par le personnel Par le persqnnel
permanent Q. tempora1re

CoMmoyen
pa., jonrnée
d. travail Coût total

SténograpAes
1,3 sténographe par traducteur et par rédacteur

Interprètes
Journées
de travail

263 jours pour la 1re équipe de 8 = 2104
149 jours pour la 2<' équipe de 8 1192
114 jours pour la 3e équipe de 8 = 912

63 jours pour la 4e équipe de 8 = 504

TOTAL PARTIEL

2) Services de reproduction (voir tableau 20-28)

3) Personnel divers
Plantons, techniciens du son et préposés aux

salles de conférence (30 000
dollars)

Sténographes parlementaires (25 000
dollars)

Correcteurs d'épreuves de documents offi-
ciels (10 000

dollars)

TOTAL

8393

4712

21589

7412

1744

15260

981

2968

6329

Dollars

22

83

Dollars

21600

246400

430000

45000

65000

540000

"A raison de 218 journées de travail par an et par fonctionnaire permanent inscrit au tableau 20-24.

20.65 Le tableau 20-28 ci-après indique, à partir du
volume de travail correspondant aux données des
tableaux 20-26 et 20-27, comment se décompose le total
des 50 millions de pages qui seront produites pour la
CNUCED en 1970. Pour l'Office de Genève, le coût de
ces travaux par million de pages est de 4 000 dollars,
à savoir: a) 2500 dollars au titre du personnel prévu
à l'article XI, tableau 20-27, rubrique 2; et b) 1500
dollars au titre des fournitures prévues à l'article VIII,
tableau 20-20, rubrique iv).

Tableau 20·28 (suite)

2. - Coût de reprodllction de 50 mil
lions de pages

Main-d'œuvre, à raison de 2500
dollars par million de pages ...

A dédllire: valeur du travail
fourni par le personnel per
manent inscrit au tableau
20-24 .

Dollars

125000

(80000)

Dollars

1. - Volume de travail corres-
Pondant aux indications
du tableau 20-26

Documents à établir avant
la session et pendant la
session •• , •••• "f, ••• 8900 4 500 40 050 000

Comptes rendus analyti-
ques définitifs (124
séances, à raison de 15
pages de compte rendu
analytique par séance) 1860 3400 6324000

Comptes rendus analyti-
ques provisoires

Conseil du commerce .. 450 2500 1125000
Autres organes "" .. 1410 2000 2 820000--

1860

Nombre total de pages 50319000
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TABLEAU 20-28

20.66 Le crédit demandé, calculé sur la base des do~
nées des exercices précédents, doit permettre de couvnr
le coût des heures supplémentaires payées au personnel
d'autres unités administratives de Genève et de New
York qui fournit des services administratifs et des servi
ces de conférence à la CNUCED.

A

Nombre de
pages d

reproduire

B
Nombre

d1esemplaires
dans toutes
les langues

C
Nombre

total
de pages

(AXB=C)

Coût du personnel temporaire
inscrit à l'article XI, rubri
que ii) [tableau 20-27] .,.

Matériel, à raison de 1 500
dollars par million de pages

Coût du matériel inscrit à
l'article VIII, rubrique iv)
[tableau 20-20] .

iii) Heures supplémentaires

1969:

1968:

45000

75000

Dollars

30000

30000
24689
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20.67 Le crédit demandé· au présent article doit per
mettre de couvrir les dépenses communes de personnel
et les frais de voyage à l'occasion du congé dans les
foyers correspondant aux postes permanents des unités
administratives qui fournissent des services administra
tifs et des services de conférence, ainsi qu'il est proposé
à l'article XI. Le tableau 20-29 indique comment se
décompose le crédit demandé.

TABLEAU 20-29

Dollars
ARTICLE XII

Chapitre 20

1970 1969
Crédits Crédits 1968

demandés D1werts Dépenus

DollarS' Dollars Dollars

20000 20000 13824

20000 20000 10409
15 000 20 000 510
20000 20000 5660
7000 5 000 1500

33000 29000 26517

35000 30 000 29068
--- --- ---
435000 412400 320470

Cotisations à l'assurance-maladie ..
Frais de voyage à l'occasion des

nominations, des mutations et de
la cessation de service . , .

Indemnité d'installation ., .
Frais de déménagement .
Indemnité d'affectation .
Indemnités versées à la cessation

de service .
Frais de voyage à l'occasion du

congé dans les foyers .

TOTAL

435000
412400
320470

Chapitre 20

Dépenses communes de personnel et frais de
voyage pour le congé dans les foyers ....

1969:
1968:

1970
Crédits

demandés

Dollars
Indemnités pour charge de famille. 65 000
Indemnités pour frais d'études et

frais de voyage connexes 20000
Cotisations à la Caisse commune

des pensions du personnel des
Nations Unies 200 000

1969
Crédits 1968
o"verts Dépellses

Dollars Dollars

62000 56706

30000 3153

176400 173123

TABLEAUX COMPLÉMENTAIRES

20.68 Les trois tableaux ci-après indiquent comment
ont été calculés: a) le coût des postes permanents rele
vant du secrétariat de la CNUCED et des services admi
nistratifs et des services de conférence (tableaux 20-30
et 20-31) ; et b) les dépenses supplémentaires imputa
bles au maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour
1969 (tableau 20-32).

NOMBRE ET COÛT DES POSTES PERMANENTS VISÉS À L'ARTICLE III - SECRÉTARIAT DE LA CNUCED

TABLEAU 20-30

1. - Nombre de postes

Postes perma"."ts
1970

Postas provisoires

CNUCED - Genève , .
-New york .

Secrétariat de la CNUCED
TOTAL, article III

Adminis.
trateurs

122
25

147

Age"ts des
sorvices

oénérau:r

119
35

154

Admilli.r
trate1ir.r

7

7

Agents des
services

gé11éra'ux

3

3

1970
Total des t'ostes

1técl!.rsalfas

Admi,lis·
Agentf de..

serVices
tratc1ws généraI/oS Total

129 122 251
25 35 60

154 157 311

II. - Coût des postes

POIf,rcentage
des

CNUCED - Genève
traitements Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

Traitements ..................................... 2218000 763420 130640 10 740 2348640 774160 3122800
A déduire: Abattement pOUr mouvements de personnel

Postes existants d'administrateur, 1969 .......... 6 (133080) (2380) (135460) (135460)
Postes provisoires d'administrateur, 1970 ...... , . 50 (45530) (45530) (45 530)
Postes provisoires d'agent des services généraux,

1970 ........................................ 20 (2150) (2150) (2150)
--

TOTAL 2084920 763420 82730 8590 2167650 772 010 2939660
CNUCED-New York
Traitements ............ , .. ' .................... , 475110 259480 475 110 259480 734590
A déduire: Abattement pour mouvements de personnel

Postes existants d'administrateur, 1969 .......... 6 (28 510) (28510) (28510)
Postes provisoires d'administrateur, 1970 ........ 50
Postes provisoires d'agent des services généraux,

1970 .............. , ............ , ....... , .... 20

TOTAL 446600 259480 446600 259480 706 080

Secrétariat de la CNUCED-
TOTAL, article III 2531520 1022900 82730 8590 2614250 1031490 3645740

257



Chapitre 20 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

NOMBRE ET COÛT DES POSTES PERMANENTS VISÉS À L'ARTICLE XI

TABLEAU 20-31

I. - Nombre de postes

Chapitre 20

Postes permanents
1970

Postes provisoires

1970
Total des postes

nécessaires

Adminis·
trateurs

Agents des
services

généraux
Adminis.
trateurs

Agents des
services

généra"s
Adminis·
trateurs

Agents des
services
gén~ra1tx Total

Services administratifs
Genève ................................. , ....... 5 13 1 (1) n 5 13
New York ..................................... 1 4 1 4

Services divers
Genève ............... , ......................... 5 21 5 21
New York ...... . .............. , ............... 2 9 2 9

Services de conférence
Genève ........... ............................. . 47 65 2 47 67

- - -
TOTAL, article XI 60 112 2 60 114

II. -Coût

18
5

26
11

114

174

Pourcentage
des

traitements Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dallars

92410 131410 92410 131410

(5540)

Services administratifs- Genève
Traitements .. " .. , " .. ,', .. , ",., .
A déduire: Abattement pour mouvements de personnel

Postes existants d'administrateur, 1969 , ... , ... ,. 6
Postes provisoires d'administrateur, 1970 .. ,.".. 50
Postes provisoires d'agent des services généraux,

1970 ., .. ".', ',.".',.,.' " ,.. 20

TOTAL

Services administratifs-,New York

Traitements " .. ,', ' ".".,.' ,' .
A déduire,' Abattement pour mouvements de personnel

Postes existants d'administrateur, 1969 ... , .... ,. 6
Postes provisoires d'administrateur, 1970 " .. ".. 50
Postes provisoires d'agent des services généraux,

1970 .,."."." .. ' .... , ... , ..... , , , , . . . . . . .. 20

TOTAL

Services dwers - Genève

Traitements " ,'.',.,.,',., , .. , .. , .

A dédllire,' Abattement pour mouvements de personnel
Postes existants d'administrateur, 1969 """"" 6
Postes provisoires d'administrateur, 1970 "."... 50
Postes provisoires d'agent des services généraux,

1970 ., .. ,., ,." ".,', ,... 20

58520

(3520)

55000

46 560

(2790)

43770

(5540)

74250

74250

38110

38110

4420

(260)

4160

62940

(3780)

59160

46560

(2790)

43770

74250

74250

38110

38110

137190

(3780)

133410

84670

(2790)

81880

223820

(5540)

780710 372 670 1153380

(46840) (46840)

TOTAL

Servites divers-New York

Traitements ."." .. , .... , .. , .... , .. ,' .. , .. , ... ,.
A déduire: Abattement pour mouvements de personnel

Postes existants d'administrateur, 1969 .. '.,..... 6
Postes provisoires d'administrateur, 1970 .. ,' .. ,. 50
Postes provisoires d'agent des services généraux,

1970 ..... "." ... "." .... " .... , .. ,., .... ,. 20

TOTAL

Services de conférence - Genève

Traitements , .. , .. ,." ".,.,',., .. , .. " ,
A déduire: Abattement pour mouvements de personnel

Postes existants d'administrateur, 1969 .,'"..... 6
Postes provisoires d'administrateur, 1970 """" 50

86 870 131410

50680 61590

(3040)

47640 61590

780 710 360890

(46840)
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11780

86870 131410

50680 61590

(3040)

47640 61590

218280

112270

(3040)

109230
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T ABLEAU 20-31 (suite)

II. - Coût (suite)

Chapitre 20

Pourcentage
des

traitements Dollars DoJlars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

Postes provisoires d'agent des services généraux,
1970 , .......... " ........ , .................. 20 (2360) (2360) (2360)

-- ---
TOTAL 733870 360890 9420 733870 370310 1 104180

CNUCED - article XI
Traitemmts ... , ............ , .................... 1028880 666250 4420 11 780 1033300 678030 1711330

A dédllÎre: Abattement pour mouvements de personne!
Postes existants d'administrateur, 1969 .......... 6 (61 730) (260) (61 990) (61990)
Postes provisoires d'administrateur, 1970 ........ 50
Postes provisoires d'agent des services généraux,

1970 ......... , .. ,., .......... ,. - ............ 20 (2360) (2360) (2360)
-- ---

TOTAL 967150 666250 4160 9420 971 310 675670 1646980

ft Reclassement d'un poste P-4 à P-5.

DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES IMPUTABLES Au MAINTIEN EN 1970
DE L'EFFECTIF APPROUVÉ EN 1%9

T ABLEAU 20-32

C
Dépetlsu

B Sllpp/émelltaires
A 1969 imPutables

Coût du Crédits ouverts ait maintien
maintien au titre de en 1970 de

ell 1970 de l'effectif t'eUectif
l'effectif approuvé approuvé
approuvé pour pour 1969
pour 1969 1969 (A-B=CJ

Dollars Dollars Dollars

Secrétariat de la CNUCED

Traitements - article III " ... ,. , .......... 3554500 3455900 98600

Dépenses communes de personnel - article IV 909500 880900 28600
---

4464000 4336800 127200

Services administratifs et services de conférence

Traitements - article XI .................. 1633500 1 582 100 51400

Dépenses communes de personne! - article
XII , •••••• , •••• t, •••••• , ••• , "'" ' ••••• 431000 412400 18600

---
2064500 1994500 70000

---
TOTAL GÉNÉRAL 6528 Soo 6331300 197200
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TITRE X

1969
CrMits 1968

fJ1tvarts ft Dépf!luJ!J b

Dollars Dollars

150000 139653
96000 69393

6455000 4926946
1551700 1296011

240000 247330

12500 9917
105000 304370
150000 139195
394000 395837

250000 172036
149000 31225
140 000 58658

9693200 7790571

1968: 7790 571 dollars)

Dollars

12500
124800
190000
497000

300000
167000

1970
Crédits

demandés

160000
122000

6848000
1642000

320000

10383300

21.2 Le Conseil du développement industriel, organe
directeur de l'Organisation, se réunit chaque année
pour formuler des principes et des politiques en vue
d'atteindre le but de l'Organisation et pour examiner
et approuver son programme d'activité. Le Conseil est
assisté par le Directeur exécutif et le secrétariat de
l'ONUDI.
21.3 Les prévisions budgétaires se fondent sur le pro
gramme de travail prévu pour l'ONUDI (ID/B/44)
en 1970, qui a été étudié par le Conseil du développe
ment industriel, lors de sa troisième session.

services voulus avant et pendant la quatrième session
du Conseil du développement industriel et la réunion
du Groupe de travail du programme et de la coordina
tion qui a été créé par le Conseil à sa deuxième session
par ses résolutions 3 (II) et 12 (II). Les prévisions
sont fondées sur l'hypothèse que le Conseil se réunira
à Vienne au début de 1970 pendant deux semaines et
que le Groupe de travail du programme et de la coor
dination se réunira également à Vienne pendant les
deux semaines précédant immédiatement la session du
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Dollars

160000
150000
139653

10 383 300 dollars (1969: 9693200 dollars;

21.1 L'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel (ONUDI) a été créée aux termes
de la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale
en date du 17 novembre 1966 afin de promouvoir le
développement industriel, conformément au paragraphe
3 de l'Article premier et aux Articles 55 et 56 de la
Charte des Nations Unies et, en encourageant la mobili
sation des ressources nationales et internationales, de
faciliter, de favoriser et d'accélérer l'industrialisation
des pays en voie de développement, notamment dans le
secteur des industries manufacturières.

TABLEAU 21-1

Artie/es

I. - Quatrième s~s~i?n du Conseil du développement industriel et reunlons de ses
organes subsIdIaIres .

II. - Réunions des groupes d'experts et des organes consultatifs .
III. - Traitements et salaires .
IV. - Dépenses communes de personnel .
V. - Frais de voyage du personnel .

VI. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe l du Statut du personnel;
dépenses de représentation .

VII. - Matériel et installations .
VIII. - Entretien, utilisation et location des locaux .

IX. - Frais généraux .
X. - Programme de publications et services contractuels pour la reproduction des

documents , .
XI. - Organisation et gestion administrative du siège .

Colloque international sur le développement industriel .

TOTAL, chapitre 21

ARTICLE PREMIER

Chapitre 21. - Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Quatriè'me session du Conseil du développe
ment industriel et réunions de ses organes
subsidiaires .

1969 :
1968:

Il Un montant de 30000 dollars, couvrant les services fournis pour le traitement électronique des données, a été viré de l'ar-
ticle III à l'article IX pour se conformer à la présentation revi sée de ces dépe~ses en 1970. .,. ,

b A des fins de comparaison, un montant de 80512 dollars, couvrant les.fraIS d~ voya~e du ~e~sonnel a 1o,ccaslon des conges
dans les foyers, a été viré de l'article IV à l'article V pour se conformer a la presentatIon revlsee de ces depenses en 1969 et
en 1970.

21.4 Le crédit demandé doit couvrir la rémunération
du personnel supplémentaire nécessaire pour assurer les
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5800

1200

7000

5000

8000

9 000

5000

41000

12000

10000

Dollars

Groupe de travail sur la mise en commun de
l'expérience acquise en matière de création de
centres d'études techniques .

Lieu: Vienne
Durée: 5 jours
Participants: 6

Groupe d'études sur la construction d'installations
destinées aux industries chimiques

Lieu: Düsseldorf
Durée: 2 jours
Participants: 20

Réunion d'un groupe d'experts sur le choix des
machines dans l'industrie de la teinture et de
l'apprêtage .

Lieu: Vienne
Durée: une semaine
Participants: 12

Groupe de travail sur la fabrication de panneaux
à partir de déchets agricoles .

Lieu: Vienne
Durée: 10 jours
Participants: la

TOTAL, Division de la technologie industrielle

2)

1)

7)

6)

Industries mécaniques

Services industriels et leur administration

8) Réunion de travail sur l'organisatioljl et l'adminis-
tration des services industriels .

Lieu: Santiago
Durée: 2 semaines
Participants: 30

9) Réunion de l'Association internationale des ins-
tituts de recherche industrielle .

Lieu: Vienne
Durée: une ~emaine

Participants: 60

Industries légères

industries métall1trgiques

3) Cycle d'études sur la production du fer-blanc

Lieu: Amérique latine
Durée: 5 jours
Participants: la

Industries d~t bâtimmt et des matériaux de construction

4) Cycle d'études régional sur la préfabrication dans
les industries du bâtiment en Afrique .

Lieu: Danemark (provisoire)
Durée: 10 jours
Participants: 20

Produits chimiques, produits pharmaceutiques et indus
tries connexes

5) Groupe consultatif des procédés industriels de
fermentation .

Lieu: Vienne
Durée: une semaine
Participants: 6

DIVISION DES SERVICES ET INSTITUTIONS INTÉRESSANT
L'INDUSTRIE

32000

47000

64000

Total
Dollars

9000

8000

160 000

Dollars

122000

96000
69393

3 000

3 000

33 000

13000

14 000

G"OHpe de
travail dl'

programme
et de la
coordi·
nation

Dollars

47000

6000

5000

127000

Conseil dn
dévelop·
peme"t1t

itldustric/
Dollars

établir

ARTICLE II

à

Réunions des groupes d'e;rperts et des organes
consultatifs .

1969:
1968:

i) DowlIlenfatioll
avaM la session

Trois reviseurs, huit traduc
teurs et huit dactylogra
phes pendant sept semaines

ii) Services de séance

1) Interprétation,

Douze interprètes pen-
dant trois semaines .. 19 000

Huit interprètes pendant
deux semaines .

2) Comptes rendus analyti
qltes et tradttction pen
dant la session
Sept reviseurs, seize tra

ducteurs et dix-huit
dactylographes pendant
six semaines 50 000

3) Personnel temporaire
pour le service des con
férences

Huissiers, préposés aux
documents, techniciens
du son, etc .

4) Heures SIIpplémentaires.

Conseil. Elles englobent le paiement des traitements, des DIVISION DE LA TECHNOLOGIE INDUSTRIELLE
frais de voyage et des indemnités de subsistance du per
sonnel temporaire qui complétera l'effectif du service
des conférences de l'ONUDI et le paiement des heures
supplémentaires.

21.5 Ce crédit se décompose comme suit:

21.6 Le crédit demandé au présent article doit couvrir
les frais qu'entraînent les réunions de groupes d'experts
et d'organes consultatifs organisées par le Directeur
exécutif de l'ONUDI pour examiner des questions
techniques particulières. Les réunions auront lieu à
Vienne à moins que des raisons majeures n'exigent
qu'elles se tiennent ailleurs. Ce crédit doit couvrir seule
ment les frais de voynge et les indemnités de subsistance
des participants, ainsi que le paiement, le cas échéant,
d'honoraires aux membres de ces groupes qui, pendant
la période où ils travailleraient pour l'ONUDI, ne
seraient pas rétribués par un gouvernement ou une
institution gouvernementale.
21.7 Dans le programme de travail de l'ONUDI pour
1970 (ID/B/44), au nombre des activités dotées du
rang de priorité le plus élevé, figure un programme
de réunions dont le coût total est estimé à 1 224 000
dollars et notamment les 15 réunions ci-après, d'un
coût estimatif de 122 000 dollars, à imputer sur le bud
get ordinaire:
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TABLEAU 21-2

1970 1969
CrM/el CrMils 1968

d.mondh ouverts Dép."ses

Dollar! Dollars Dollars
Postes permanents .. 6205 000 6090 000 4 432 597

Besoins provisoires en
personnel ........... 278 000

Personnel temporaire 50 000 50 000 1078S0

Experts et consultants
engagés à titre per-
sonnel .............. 300 000 300 000 356868

Heures supplémentai-
res et sursalaire de
nuit ., ... , .......... 15 000 15000 29631

TOTAL 6848 000 6455 000 4926946

Dollars

6 000

i)

ii)

8000 iii)

iv)

DIVISION DES POLITIQUES ET DE LA PROGRAMMATION

INDUSTRIELLES

Formation industrieUe

la) Réunion d'experts ONUDI/OIT sur les orga-
nismes de formation industrielle .

Lieu: Vienne
Durée: une semaine
Participants: lS

Gestion indltstrieUe et services 'consultatifs

11) Groupe d'experts pour les journées d'études sur
la gestion .

Lieu: Vienne
Durée: 2 semaines
Participants: 8

TOTAL, Division des services et institutions
intéressant l'industrie 36 000 v)

Projets et programmation industriels

21.8 Outre les réunions énumerees ci-dessus, le pro
gramme de travail pour 1970, figurant dans le docu
ment ID/B/44, comporte une liste de neuf réunions
?otées d'un rang de priorité moins élevé, pour lesquelles
il y aurait lieu de prévoir un crédit supplémentaire de
88 000 dollars au budget ordinaire. Toutefois, le Direc
teur exécutif n'envisage de donner suite à ces projets
que dans la mesure où des économies pourraient être
réalisées du fait du report ou de l'annulation de réunions
dotées du rang de priorité le plus élevé. En conséquence,
la présente estimation est arrêtée à la somme de
122000 dollars.

14) Groupe de consultants sur les modèles de statuts
pour de nouvelles institutions de financement
industriel 3 000

Lieu: Vienne
Durée: une semaine
Participants: 8

15) Réunions pour la promotion de projets industriels
particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 000

Lieu: Vienne
Durée: une semaine
Participants: 24

TOTAL, Division des politiques
et de la programmation industrielles 4S 000

TOTAL GÉNÉRAL 122 000

13) Groupe de consultants sur les politiques d'indus
trialisation

Dollar'!
278000

Dollars

6205000

6090000
4432597

1969:
1968:

1969:
1968:

i) Postes perl1ULnents

ii) Besoins provisoires en personnel

21.9 Le crédit demandé sous la présente rubrique doit
permettre de couvrir le coût des traitements du person
nel du secrétariat de l'ONUDI, calculé d'après l'effectif
proposé pour 1970, qui est indiqué ci-après dans le
tableau 21-3.
21.10 Le crédit demandé pour 1970 fait apparaître, par
rapport au crédit ouvert pour 1969, une augmentation
de 115000 dollars, qui représente le coût supplémen
taire net du maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour
1969.
21.11 Etant donné les circonstances exposées au para
graphe 13 de l'avant-propos du Secrétaire général au
projet de budget, aucun poste permanent nouveau n'est
demandé cette fois-ci pour l'ONUDI. Le Secrétaire
général demande toutefois, à la rubrique ii) ci-après,
l'ouverture d'un crédit suffisant pour pouvoir couvrir
à titre provisoire les besoins supplémentaires en per
sonnel en 1970. Ces besoins, qui sont exposés en détail
à la rubrique ii), seraient couverts en premier lieu en
utilisant les postes autorisés qui pourraient être encore
vacants. Par la suite, on ne ferait appel à des ressources
en personnel supplémentaires, dans toute la mesure du
possible, qu'après l'achèvement de l'étude, poste par
poste, des effectifs de l'ONUDI.

21.12 Les besoins supplémentaires en personnel en
1970 qui seront couverts à titre provisoire et sous ré
serve des conditions indiquées au paragraphe 21.11 ci
dessus sont estimés à 27 postes d'administrateur et 21
postes d'agent des services généraux. C'est là l'effectif
supplémentaire minimal nécessaire pour mener à bien le
programme de travail de l'Organisation pour 1970,
présenté en détail dans le document ID/B/44. Les
besoins en personnel ont fait l'objet d'un examen
approfondi, compte tenu de l'expérience acquise au cours
de la mise en œuvre du programme de travail pour 1968

3 000

20 000

Dollars
6960000

6455000
4926946

1969:
1968:

Vienne
une semaine
la

ARTICLE III

Lieu:
Durée:
Participants:

12) Groupe de travail international sur les données de
programmation industrielle .

Lieu: à déterminer
Durée: à déterminer
Participants: la

Politiques d'indltstrl'alisation et financement industriel

Traitements et salaires
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et des aménagements qu'il conviendra d'apporter tant
au programme de travail pour 1969 qu'au programme
de travail pour 1970 soumis à l'approbation du Conseil.
En évaluant les besoins totaux en personnel pour 1970,
le Directeur exécutif a pris en considération le fait
que le coût d'une partie du personnel appelé à fournir·
un appui aux activités d'assistance technique pourrait
être couvert au moyen de ressources extra-budgétaires
provenant des fonds prévus pour les frais généraux,
fournis par le Fonds spécial, les fonds des Services
industriels spéciaux et autres fonds d'affectation spé
ciale. Le Directeur exécutif mettra tout en œuvre pour
mener à bien le programme de travail en affectant et

en utilisant au mieux le personnel dont il disposera pour
1970. .
21.13 Le programme de travail de l'ONUDI se subdi
vise en trois sous-programmes: technologie industrielle,
services et institutions intéressant l'industrie et politi
ques et programmation industrielles, lesquels sont eux
mêmes subdivisés en 15 groupes fonctionnels. L'effectif
permanent des services organiques de l'ONUDI est
réparti en fonction de ces subdivisions, de sorte que
chacune des divisions techniques est chargée de la mise
en œuvre du programme correspondant. D'une manière
générale, les sections de chacune des divisions corres
pondent à l'un des groupes fonctionnels.

TABLEAU 21-3

Troiteme"ts brut. 1970

Poste. permanents

1969 1970

Besoi11-J'
provisoires

en pe1"sonnel
pOHr 1970 CatJgories et classes

Mai"ti01l 0111970
de l'effectif

appro>wé pour
1969

Frais uou-vt.>all:r
d couvrir cn

1970 Total

1
6

14

47
82
84
36

270

321

591

1
6

14

47
82
84
36

270

321

591

Directeur exécutif .
Directeur , .
Administrateur général .

Administrateurs

8 Administrateurs hors classe .
8 Administrateur de Ir'! classe .
5 Administrateur de ze classe .
5 Administrateur adjoint de 1re ou ze classe .

27
A ajouter; indemnité de poste

Vienne classe 1 .
New York classe 6 .

21 Agents des services généraux .

Crédit pour artisans, techniciens et travailleurs
manuels a '

A déduire; abattement pour mouvements de per-
sonnel .

48

Dollars

37000
167000
337000

1026000
1460000
1227000

407000

4661000

148 500
25500

4835000

1485000

175000

6495000

290000

6205000

Dollars

23000

162000
130000
66000
53000

434000

15000

449000

97000

40000

586000

308000

278000

Dollars

37000
167000
360000

1188000
1590 000
1293000

460000

5095000

163500
2S 500

5284000

1582000

215000

7081000

598000

6483000

ft Un crédit est prévu pour 86 travailleurs manuels.

RÉPARTITION DES POSTES PERMANENTS PAR DIVISION OU SERVICE POUR 1969 ET 1970

TABLEAU 21-4

Cat~gories et classes

Administrateurs et fonctionnaires
de rang sup~rieur

Agents
des Services

TolalSGA D-2 D·] p.$ P·4 p.] P·2/1 Total gJnJrau};

Cabinet du Directeur exécutif .............. 1970 1 1 3 8 3 3 1 20 25 45
1969 1 1 3 7 2 3 1 18 22 40

Division de la coopération technique ........ 1970 1 2 7 10 9 3 32 28 60
1969 1 2 6 9 9 3 30 25 55

Division de la technologie industrielle ....... 1970 1 1 11 15 14 5 47 36 83
1969 1 1 9 13 14 5 43 34 77

264



e 21
Chapitre 21 Organisation des Nations Unies pour le développement industriel Chapitre 21

)()ur
TABLEAU 21-4 (suite)

bdi-
elle, Catégories et classu

Iliti- Administrateurs et fonctiolulGires
~ux-

de rang supérie..r

~ctif Agents
des servicesest SGA D-2 D-l P·S P-4 P·3 P-211 Total générau", Tolal

que
Division des services et institutions intéressant!lise

l'industrie 1970 1 3 8 20 8 7 47 33 80ière ..... . .........................
1969 1 2 6 18 8 7 42 31 73

res-
Division des politiques et de la programmation

industrielles 1970 1 3 10 15 16 9 54 30 84..... , ...... " ...............
1969 1 3 8 13 14 9 48 30 78

Personnel détaché auprès d'autres services des
1 2 4Nations Unies .................. , ........ 1970 1 2

1969 1 1 2 2 4
Division de l'administration 1970 1 3 Il 26 39 15 95 188 283...... . .........

1969 1 3 11 26 36 10 87 177 264
-- -- -- -- -- -- --

TOTAL 1970 6 15 55 90 89 41 297 342 639
1969 6 14 47 82 84 36 270 321 591

,tal

/fars

'(100

'000 CABINET DU DIRECTEUR EXÉCUTIF
'000

TABLEAU 21-5
000
000 Catégories et classes

000 Administrateurs et fonctionllaires
de rang s"périeur

COO Ag...ts- des sé.,.vice..r
000 SGA D-2 D-l P·S P-4 P-3 P·2/1 Total généra"", Total

500 Cabinet du Directeur exécutif ... .......... . 1970 1 2 3 2 5
1969 1 2 3 2 5

500
- Conseillers du Directeur exécutif ... 1970 1 1 2 .3
000 1969 1 1 2 .3

000 Section de la coordination et des relations
extérieures ........ , ..................... 1970 1 .3 5 6 11

000 1969 1 2 3 3 6
- Secrétariat000 du Conseil du développement

industriel ................................ 1970 1 3 3 6
1969 1 .3 3 6

000- Service de l'information .................... 1970 1 2 3 5
000 1969 1 2 3 5

Bureau de liaison de New York .,., ........ 1970 2 2 6 9 15
1969 2 2 6 9 15

-- --
TOTAL 1970 3 8 3 3 20 25 45

1969 3 7 2 3 18 22 40

.1

Besoins provisoires en personnel

1 P-5, 1 P-4, 3 SG
L'adjonction de ces postes permettrait à l'ONUDI de faire

face aux tâches de plus en plus lourdes qu'elle assume du
fait de son rôle centralisateur dans la coordination des pro
grammes de développement industriel mis en œuvre par les
organismes des Nations Unies, compte tenu de l'importance
que l'Assemblée générale, le Conseil économique et social
et le Conseil du' développement industriel attachent à ce
rôle. Le Cabinet du Directeur exécutif doit disposer du per
sonnel suffisant pour pouvoir donner suite à des activités
interinstitutionnelles et coordonner les activités faisant suite
aux accords conclus tant avec les institutions spécialisées des
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Nations Unies et les commiSSIons économiques régionales
de l'ONU qu'avec les organisations intergouvernementales.
Le personnel dont dispose actuellement le Cabinet du Direc
teur exécutif n'est plus en mesure de faire face efficacement
au volume de travail résultant des accords conclus avec les
autres organisations intéressées à la mise en œuvre de pro
jets concernant le développement industriel et qui apportent
leur concours à l'üNUDI à cet effet. Le personnel supplé
mentaire demandé permettra de donner suite aux arrange
ments déjà' conclus et d'accroître la participation aux réu
nions des autres organisations.

Il sera, en outre, nécessaire d'étendre les activités du
Cabinet du Directeur exécutif en ce qui concerne l'établisse-
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ment des liens, et les activités découlant des liens ainsi noués,
avec les fédérations d'industries, les chambres de commerce,
les comités nationaux pour l'ONUDI et les autres orga
nismes qui s'intéressent au développement industriel, tant

dans les pays avancés que dans les pays en voie de déve
loppement. Ces tâches occupent une place très importante
dans le programme de travail pour 1970 et les années sui
vantes.

DIVISION DE LA COOPÉRATION TECHNIQUE

TABLEAU 21-6

CaMgories et classes

Administrateurs et fonctionnaires
de rang s"périen,

6 16
5 13

3 7
3 7

18 35
16 33

1 2
1 2--

28 60
25 55

32
30

2 17
2 17

10
8

1 4
1 4

3
3

9
9

1
1

7 10
6 9

2
2

SGA D-2 D·l P·S P·4 P-3

Cabinet du Directeur .. , .. , ............ - ... 1970 1 2 2 4 1
1969 1 2 1 3 1

Section de la coordination des programmes .. 1970 1 2
1969 1 2

Sections régionales (Afrique, Amérique latine,
Asie, Europe et Moyen-Orient) .......... 1970 4 5 6

1969 4 5 6

Section des projets interrégionaux et des
bourses ,., , , .. ,' .. " .. ,"'. 1970

1969

TOTAL 1970
1969

Agents
des .services

P-2 /1 Total générau.. Totol

Description des activités

21.14 La Division de la coopération technique est
chargée de la programmation et de l'exécution des
activités extérieures et de leur coordination d'ensemble;
elle coordonne les activités de l'ONUDI en tant qu'or
ganisation participant au Programme des Nations Unies
pour le développement et agent d'exécution de ce pro
gramme; elle assure les relations avec les bureaux des
représentants résidents; elle organise, aux fins des
missions extérieures demandées par les Etats Membres,
des équipes d'experts et de spécialistes de différentes
branches de l'industrie; elle est chargée de rendre
compte des activités opérationnelles et extérieures.
~1.15 L'ONUDI est actuellement chargée de l'exécu
tIOn de 31 projets du Fonds spécial dont le coût total
s'élève à 60434800 dollars, dont 27617800 dollars
représentent des affectations de crédits du Conseil d'ad
ministration et 32817000 dollars représentent des con
tributions de contrepartie de gouvernements. L'ONUDI
est aussi, à titre d'organisation participante, chargée de
l'exécution de cinq projets. On s'attend à une rapide
expansion des activités financées au titre du Fonds
spécial au fur et à mesure que seront formulés les be
soins considérables existant dans le domaine de l'indus
trie. Le coût de l'assistance financée au titre de l'élé
ment Assistance technique du PNUD doit s'élever à
4500 000 dollars en 1970. En outre l'Assemblée
générale a porté le montant du progra~me ordinaire
d'assistance technique à 1 500 000 dollars et à la
Conférence des Nations Unies de 1968 pour les annon
ces de contributions à l'ONUDI, le montant total des
contributions annoncées a atteint 1 600 000 dollars.
On prévoit que les demandes relatives à des projets
entrant dans la catégorie des services industriels spé
ciaux représenteront un montant de 4 millions de

dollars en 1970. D'autres contributions volontaires ver
sées directement à l'ONUDI s'élèvent actuellement à
1 100 000 dollars et il est à prévoir qu'elles augmente
ront au fur et à mesure que des projets seront élaborés
et mis à exécution.

Changements dans l'organisation des services

21.16 Au tableau 21-6 se trouvent reflétés les change
ments ci-après survenus dans l'organisation des servi
ces:

a) Création d'une section distincte chargée de la
mise en œuvre des projets interrégionaux et du pro
gramme des bourses';

b) Rattachement au Cabinet du Directeur du Groupe
d'appui aux conseillers détachés;

c) Regroupement, à des fins budgétaires, des quatre
sections régionales afin de pouvoir affecter les fonction
naires aux différentes régions avec plus de souplesse,
compte tenu de la nécessité de faire porter les efforts
tantôt sur un domaine, tantôt sur un autre, selon les
besoins.

Besoins provisoires en personnel

1 P-5
Pour pouvoir entreprendre l'évaluation systématique des

projets hors siège. Vu le volume croissant des activités de
coopération technique de l'ONUDI, il n'est plus possible
de différer encore cette évaluation qui devra être précédée
d'Une étude approfondie des méthodes actuellement adoptées
à cet égard par les autres organismes des Nations Unies et
par les institutions d'aide internationale dans les pays. Les
activités dans ce domaine nécessitent des visites sur les lieux
et une liaison constante avec les services correspondants du
Programme des Nations Unies pour le développement et
des institutions spécialisées s'occupant de problèmes d'éva
luation.
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1 P-4, 1 SG

Pour renforcer l'effectif du Groupe d'appui aux conseillers
détachés, qui devra fournir un appui fonctionnel et opéra.
tiDnnel plus grand aux conseillers hors siège dont le no01
bre, actuellement fixé à 10, serait porté à 20 en 1970, sous
réserve de consultations préalables avec le Directeur du Pro-

Chapitre 21

gramme des Nations Unies pour le développement et de
l'approbation du Conseil d'administration du PNUD.

2 SG
Pour renforcer le personnel de bureau dans les sections

régionales, de façon à mieux utiliser le temps des adminis
trateurs.

"

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DE LA TECHNOLOGIE l'NDUSTR'IELLE

M ois de tra'uail nécessaires en 1969 et 1970

TABLEAU 21-7

A SC Consultants A SG COM,<1tant,

20 14 12 34 18 7

14 16 6 16 18 6

4 3 4 6 3 7

8 6 8 11 7 8

28 2S 18 29 26 10

32 25 11 37 28 13

30 JO 6 30 30 21

320 241 341 254
-- - - -
516 408 65 564 432 72

Elaboration et administration des programmes , ..
Industries mécaniques

Matériel et machines agricoles, fabrication de matériel électrique et électronique,
industries de transformation des métaux, industries du matériel de transport et
machines pour les industries de transformation; entretien préventif et réparations;
développement des études techniques .

Industries métallurgiques
Sidérurgie, métaux non ferreux légers et lourds; fonderies .

Industries du bâtiment et des matériaux de cot!struction
Les matières plastiques dans la construction, la préfabrication dans l'industrie du

bâtiment; éléments en fibrociment; production de ciment à partir de gypse .
Produits chimiques, produits pharmaceutiques et industries connexes

Produits chimiques de base, industries du sel marin et produits pharmaceutiques;
produits chimiques obtenus par fermentation, hydrogénation du charbon .

Industries des engrais et des pesticides et industrie pétrochimique
Engrais, pesticides et produits pétrochimiques , , .

Illdllstries légères
Industrie textile, industrie de l'alimentation, industrie de transformation du bois,

industrie du cuir et des articles en cuir .
Projets de recherche générale

Rapports par branche d'industrie; adoption de techniques présentant un intérêt pour
plusieurs secteurs industriels; études sectorielles et empiriques en vue de la
deuxième Décennie pour le développement , , , .

Soutien aux projets d'assistance technique .

TOTAL

60 48 60 48

Description des activités

21.17 La Division s'intéresse principalement à la
création de nouvelles industries dans les pays en voie de
développement et aux problèmes de rationalisation et
d'expansion des industries existantes. Au nombre de
ces travaux figurent l'étude suivie des procédés techni
ques nouvellement mis au point ou déjà éprouvés et de.
leur utilisation bien comprise dans des industries spé
cifiques ainsi que le soutien aux activités d'assistance
technique dans les pays en voie de développement. A
cet effet, des cycles d'études, des réunions d'experts et
des groupes d'études sont organisés en vue de diffuser
des informations techniques sur les industries revêtant
une importance particulière pour les pays.en voie de dé
veloppement; des manuels et des rapports sur la techno
logie et les procédés industriels ainsi que sur les diverses
branches de j'industrie sont publiés à l'intention des
pays en voie de développement; des publications et des
documents sont préparés à l'intention du Conseil du
développement industriel et d'autres organes des
Nations Unies.
21.18 En ce qui concerne la section des industries
mécaniques, deux types d'activités retiendront particu-
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lièrement l'attention: la conception et la fabrication des
machines agricoles, d'une part, et la réparation et l'en
tretien du matériel, d'autre part. Etant donné la colla
boration qui s'est instituée entre l'ONUDI et la FAO
et vu l'importance attribuée aux agro-industries, on
s'attend à une augmentation sensible des activités de
l'ONUDI dans ce secteur de l'industrie en 1970. De
même une fois achevés les travaux préparatoires entre
pris e~ 1969 dans le domaine de la réparation et de
l'entretien, l'ONUDI intensifiera son action à cet égard.
En ce qui concerne la section des industries métallurgi
ques, outre qu'elle poursuivra énergiquement ses acti
vités dans le domaine de la sidérurgie, elle entreprendra
des travaux sur les métaux non ferreux (aluminium,
cuivre et nickel). L'attention se portera en particulier
sur les industries de transformation des métaux, secteur
où les possibilités de création de petites entreprises sont
particulièrement nombreuses et qui fait actuellement
l'objet de maintes activités d'assistance technique. Dans
l'industrie du bâtiment et des matériaux de construc
tion, l'ONUDI entreprendra, avec le concours du Cen

.tre de l'habitation, de la construction et de la planifica
tion de l'Organisation des Nations Unies, des travaux
portant sur la fabrication des matériaux de construction,
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qui n'a pas reçu jusqu'ici toute J'attention qui convient.
On commencera par étudier les éléments en fibrociment
et les applications des matières plastiques dans la cons
truction. Dans le domaine des produits chimiques, des
produits pharmaceutiques et des industries connexes,
l'accent sera mis en 1970 sur les produits pharmaceuti
ques et les travaux seront entrepris en coopération avec
l'OMS. En ce qui concerne la section des engrais, des
pesticides et des produits pétrochimiques, on s'efforcera
avant tout de promouvoir et de développer ces industries
et de répondre aux nombreuses demandes d'assistance.
En ce qui concerne la section des industries alimentaires
et de l'industrie légère, les travaux intéressant les texti
les se poursuivront et l'attention se portera en particu
lier sur l'octroi d'une assistance directe aux usines.
L'ONUDI a reçu un grand nombre de demandes d'as
sistance en vue d'améliorer l'efficience et l'organisation
des industries textiles des pays en voie de développe
ment. On étudiera, d'autre part, les aspects industriels
de la production des protéines. En coopération avec la
FAO, des travaux seront consacrés aux aspects techni
ques de la production alimentaire.
21.19 La Division de la technologie industrielle pour
suivra également ses études sectorielles, entreprises dans

le cadre de la Décennie pour le développement, en vue
d'évaluer les moyens nécessaires pour atteindre les
objectifs établis, de prévoir les incidences du progrès
technologique et du développement des différents sec
teurs industriels pendant la Décennie, et d'indiquer les
mesures à prendre dans chaque industrie en vue d'acti
ver l'évolution structurelle et d'accélérer l'expansion.

Besoins pro'l.'isoires en personnel

2 P-S, 2 P-4, 2 SG

Le travail de la Division exige, par sa nature même,
d'être réparti entre divers secteurs correspondant chacun à
des connaissances techniques spécialisées. Pour la mise en
œuvre du programme de travail de la Division qui couvre
bon nombre de domaines techniques nouveaux, il faudra un
personne! ayant les connaissances technologiques nécessaires
pour assurer l'appui technique des opérations sur le terrain,
ce qui permettra d'aider plus efficacement les pays en voie
de développement. Le besoin de personnel qualifié se fait
particulièrement sentir dans les domaines techniques sui
vants: entretien préventif et réparation, industries du maté
riel de transport, industries de l'alimentation et matériaux
de construction.

DIVISION DE LA TECHNOLOGIE INDUSTRIELLE

TABLEAU 21-8

Catégories et classes

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Agentf des
servIces

SGA D·2 D·l P·S P·4 P·3 p·211 Total généraux Total

Cabinet .du Directeur, .. , . , ..... 1970 2 5 4 9
1969 2 5 4 9

Section du développement secto-
riel de l'industrie., ...... ,', .. 1970 1 1 1 1 4 4 8

1969 1 1 1 1 4 4 8

Section des industries métallur-
giques , .... , .. , , . , , . , .. , , .. , , 1970 1 2 5 3 8

1969 1 2 S 3 8

Section des industries mécaniques 1970 2 4 3 9 6 15
1969 1 3 3 7 5 12

Section des industries des engrais
et des pesticides et des indus-
tries pétrochimiques . , , . , ..... 1970 1 4 3 8 7 15

1969 1 4 3 8 7 15

Section des industries chimiques
de base, des industries pharma-
ceutiques et des industries des
matériaux de construction, , ... 1970 2 2 6 4 10

1969 1 2 5 4 9

Section des industries alimen-
taires et de l'industrie légère. , 1970 3 3 4 10 8 18

1969 3 2 4 9 7 16
- - - -

TOTAL 1970 11 15 14 5 47 36 83
1969 9 13 14 5 43 34 77
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PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA DIVISION DES POLITIQUES ET DE LA PROGRAMMATION INDUSTRIELLES

Mois de travail nécessaires en 1969 et 1970
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1969 197b
Mois de travail priv1ts Mois de travail ..Jeessaires

A SC Con",lta"ts A SG COlls1t1tallts

ne,
là
en

(re
un
res
lin,
oie
'ait
ui·
té·
u;{

Elaboration et administration des programmes , , .. , . , , ,

ProgrammalioH iHdllstrielle et planification des projets
Stratégies, plans et projections du développement industriel; élaboration et mise

en œuvre des projets industriels; activités interdépendantes , , ,

Politiques d'industrialisatioH et fiHallCement industriel

Politiques d'industrialisation: financement industriel; programme de promotion des
investissements industriels ., " , , .

Promotion des indttstries orientées vers l'exportation

Mesures visant à favoriser les industries offrant des possibilités d'exportation;
moyens d'accroitre la production industrielle en vue de l'exportation ,., ..

Etlldes et enquêtes industrielles

Etudes sur le développement industriel; missions d'enquête par pays et activités de
formation connexes , , , , ,., , ,'

Soutien aux proj ets d'assistance technique .. , , , . , , . , . , , , , .

TOTAL

48 36

81 57

100 54

86 43

120 72

141 98

576 360

17

13

6

16

52

48 36

93 57

125 54

80 40

144 72

158 101

648 360

18

20

12

18

68

al

9
9

Description des activités

21.20 La Division s'occupe des questions de politique
générale et de programmation en matière de développe
ment industriel. Elle doit notamment mener à bien les
diverses activités suivantes: étude des problèmes de
structure que pose le développement industriel dans le
cadre de l'économie en général; élaboration et mise en
œuvre des programmes de développement, détermination
?es priorités en matière de stratégie du développement
tndustriel, d'harmonisation des plans et de coopération
régionale; élaboration, évaluation, mise en œuvre et
continuation des projets industriels, et établissement de
données pour la programmation; planification du finan
cement et promotion des investissements industries et
promotion de la production d'articles manufacturés aux
fins d'exportation; appui technique nécessaire aux
activités extérieures d'assistance directe et organisation
de cycles et groupes d'études; préparation de l'étude
sur le développement industriel et de la documentation
n~cessaire au Conseil du développement industriel et à
dlver.s .o;ganes de l'ONU. Le programme de travail de
la DIVISIOn en 1970 sera étroitement lié aux activités
d'assistance technique.
21.21 En outre, en 1970, l'accent sera mis, dans les
tra.vaux de la Division, sur l'organisation de consul
tatIOns à. l'inten~ion ~es pays ainsi que de missions
consultatives et d enquetes sur le terrain pour le rassem
blement des données. Des réunions seront notamment
organisées entre les experts d'assistance technique
cha.r~és dap-s, divers pays des mêmes problèmes de
p?ht~que generale et de programmation, ainsi que des
reunlOns entre les hauts fonctionnaires de l'ONUDI
et les autorités nationales compétentes afin d'étudier les
problèmes à la source; des missions consultatives seront
envoyées par l'ONUDI dans les pays en voie de déve-
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loppement afin d'étudier les progrès accomplis; et
d'autres réunions permettront de déterminer les besoins
immédiats et futurs des pays en matière de données de
programmation. Bien que toutes ces activités soient
partiellement en rapport avec la mise en œuvre de la
Décennie pour le développement à l'échelon des pays,
l'ONUDI prendra également des mesures en vue de la
suite à donner aux travaux accomplis dans le cadre
de cette Décennie.
21.22 En Ce qui concerne la promotion du financement
des investissements, la Division accordera en 1970
davantage d'attention aux programmes visant à faciliter
les contacts entre investisseurs et entrepreneurs locaux
au sujet de certains projets industriels. Elle aidera à
formuler des projets industriels viables et à établir des
centres locaux de promotion des investissements. Dans
le domaine de la promotion des exportations, les activités
entreprises en coopération avec laCNUCED et l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)
consisteront à rechercher, dans les pays en voie de déve
loppement, les industries orientées vers l'exportation et
à faire connaître les techniques de promotion de
l'exportation.

21.23 En 1970, l'ONUDI préparera une étude d'en
semble sur le développement industriel. En outre, elle
aidera les pays en voie de développement qui lui en
feront la demande à mettre en place les dispositifs et
les organismes nécessaires pour rassembler, analyser
et évaluer les données sur la croissance industrielle à
l'échelon national.

Besoins provisoires en personnel

21.24 Pour faire face à l'accroissement du programme
de travail dans les secteurs ci-après, il faut un renforce
ment minimum du personnel de la Division:
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PlGllificatio1l et programmation industrielles

1 P-S
Pour permettre à la Division de s'acquitter de ses activités

en matière de mise en œuvre des programmes de développe
ment industriel, tâche qui revêt un caractère hautement priori
taire. Le nombre de demandes d'assistance adressées par les
gouvernements dans ce domaine ne cessant de croître, le titu
laire de ce poste serait chargé de prendre les mesures néces
saires pour donner suite aux activités entreprises et de
mettre sur [lied un système de "consultations d'urgence" dans
les pays.

Politiques d'indHstt'ialisation, financement industriel et promo
tion des investissements

1 P-S, 1 P-4
Le poste de P -5 est nécessaire pour compléter l'effectif

dont la Division a besoin pour s'acquitter de sa tâche en
matière de politiques industrielles. Le Conseil du développe
ment industriel a en effet demandé que l'ONUDI étende ses
activités en ce qui concerne l'élaboration de politiques, de
stimulants et d'autres mesures appropriées pour les pro
grammes de développement industriel. Le deuxième poste est
demandé pour permettre l'accélération des travaux en matière
de financement et de promotion des investissements afin
d'identifier, d'une part, les projets industriels susceptibles

d'intéresser les banques ct, d'autre part, les sources de finance
ment aux fins d'investissement.
Promotion des industries oril'lltées vers l'exportation

1 P-3
Pour que la Division puisse entreprendre des travaux en

matière de techniques de promotion des exportations et d'iden
tification des possibilités d'exportation, de façon notamment à
intensifier l'assistance technique au niveau des projets et de
contribuer ainsi à accélérer l'expansion des industries orientées
vers l'exportation dans le~ pays en voie de développement.

Etudes sur le développemmt illdustrirl

1 P-4, 1 P-3
Le poste de P-4 est nécessaire pour permettre à la Division

de faire face au travail supplémentaire imposé par le traite
ment de l'analyse des informations et des statistiques néces
~aires pour l'élaboration de l'Etude annuelle SUr Je développe
ment industriel préllarée à l'intention du Conseil et pour la
préparation de la deuxième Etude sur le dévelO[lpcmcnt
industriel dans le monde comme l'a demandé le Conseil. Le
deuxième posle c10it permettre d'augmentcr l'assistance accor
dée aux pays Cil voie de développement en vue de créer ou
de perfectionner les institutions locales chargées de l'analyse
et de l'évaluation des données statistiques concernant le déve
loppement industriel.

DIVISION DES POLITIQUES ET DE LA PROGRA\,E\lATION INDUSTRIELLES

TABLEAU 21-10

Catégories ct classes

Adm111ÜI"l1teur.ç t"t iOllctiol/llail'CS
dl' mJIU SI/Périclfl' Agellts des

scrur'ees
SGA D-2 D·l P-5 1'-1 l'·] p.2ll Tolal aé1Jé l'C1U,r Tolal

Cabinet du Directeur., ......... 1970 4 3 7
1969 4 3 7

Section de la programmation in-
dustrielle , . . . . . . . . . , .. "., ... 1970 1 2 -+ 3 3 13 9 22

1969 1 1 4 3 3 12 9 21

Section des politiques industrielles 1970 1 5 4 2 2 14 7 21

1969 1 4 3 2 2 12 7 19

Section des industries d'exporta-
tion ..... , ...... , .. , ......... 1970 1 3 S 2 11 5 16

1969 1 3 4 2 Iv 5 15

Section des études ..... ......... 1970 1 4 6 1 12 6 18

1969 1 3 5 1 10 6 16

- - -
TOTAL 1970 1 3 10 15 16 9 S4 30 84

1969 1 3 8 13 14 9 48 30 78

PROGRAMME DE 1'RAVAIL DE LA DIVISION DES SERVICES ET INSTITUTIONS INTÉRESSANT L'INDUSTR'lE

M ois de travail nécessaires en 1969 et 1970

TABLEAU 21-11

1969 1970.
Mois de travail prJv". Mois de travail tlécessalres

A sc Cotlsultants A SG Cotls"llant.

Elaboration et administration des programmes .

Législation industrielle, brevets et licences d'exploitation des brevets
Législation industrielle; services administratifs s'occupant de la propriété industrielle

Services industriels et leztr administration
Recherche industrielle; normalisation et contrôle de la qualité services adminis

tratifs s'occupant du développement industriel; institutions i~ternationales pour
Je transfert des connaissances industrielles .. , .
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48 36

18 9

60 41

9

8

48 36

18 9

S7 39

17
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TABLEAU 21-11 (suite)

Chapitre 21

1969 1970
Mois de travail prév"~ Mois de tnwail "écéS~aires

A SC COll.mitU7.ts A SC Co",,,italll~

Information et promotion industrielles

Services d'information industrielle; promotion industrielle; application de la science
et de la technique au développement industriel ", .. '., .

Formatioll ind11strielle

Formation en groupe dans l'entreprise; activités spéciales de formation; programme
de bourses individuelles .

Gestion industrielle et services conslûtatifs

Missions consultatives et missions chargées de résoudre des problèmes dans les
pays en voie de développement; mobilisation des ressources en services d'expert,

Petites industries, y compris les domaines industriels et les sen.'ices de vlilgarisatioll
ù,d1lstrielie

102 91

36 28

25 18

12

3

4

126 115

44 28

41 18

20

4

3

Domaines industriels; services de vulgarisation industrielle; financement de la
petite industrie j petite industrie; sotls-traitance ............... ................ . 61 34 13 58 34 14

Soutien aux projets de coopération technique ..................... ................ . 154 Ils 172 117
- -

TOTAL 504 372 49 564 396 58

Description des activités

21.25 Le programme de travail de la Division est
consacré à la création et au renforcement des institutions
et des services industriels de base. Ses objectifs sont
les suivants:

a) Aider les pays en voie de développement à créer
et à renforcer des institutions s'occupant de l'industrie;
services gouvernementaux chargés de mettre au point
une législation, un régime de brevets et un système de
normalisation, instituts de recherche, centres de déve
loppement industriel, organisations non gouvernemen
tales;

li) Fournir des services en matière d'information et
de promotion industrielles;

c) Evaluer les besoins et moyens de formation indus
trielle et organiser des programmes dans ce domaine;

d) Apporter son concours aux pays en voie de
développement en vue d'améliorer les techniques et
pratiques de gestion industrielle et de mettre sur pied
et d'utiliser des services consultatifs industriels;

e) Aider les pays en voie de développement à créer
et à améliorer des organisations et programmes pour
la petite industrie, y compris des domaines industriels
et des services de vulgarisation industriels;

f) Préparer les publications et la documentation
courantes dont le Conseil du développement industriel
et d'autres organes de l'ONU ont besoin;

g) Fournir un appui technique aux activités exté
rieures d'assistance directe et organiser des cycles
d'études et des réunions techniques.

21.26 La Division entreprendra la préparation de nou
veaux rapports dans la série de rapports relatifs à la
législation industrielle dans diverses sous-régions, de
façon à couvrir, dans la mesure du possible, toutes les
régions du monde en voie de développement, conformé
ment aux recommandations du Conseil du développe
ment industriel qui, lors de sa deuxième session, a
souligné l'importance qu'il attache à la publication et à
la diffusion par l'ONUDI d'informations sur la légis
lation industrielle. On s'attachera surtout à fournir une
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assistance en vue d'améliorer le fonctionnement admi
nistratif des organisations publiques ou privées fo~rnis
sant des services industriels dans les pays en vOIe de
développement grâce à des réunions spéciales, à des
programmes d~ formation et à des missions d'évaluation
et de "dépannage".
21.27 Deux nouveaux types d'institutions interna
tionales mis au point par l'ONUD~, pour le,. transf~rt
des connaissances dans le domame de 1mdustne,
devraient commencer à fonctionner en 1970. Il s'agit
de créer d'une part un organisme appelé à jouer le
rôle d'u~e banque d,dffaires et, d'autre part, des chaînes
d'usines appartenant à la moyenne industrie, créa.tions
qui doivent permettre d'accélérer le courant des capl~a~x
et le transfert des connaissances techmques et admmls
tratives des pays industrialisés vers les pays en voie de
développement.
21.28 Un réseau mondial d'information industrielle
constitué pour mieux répondre aux besoins des pays
en voie de développement ne commencera à fonctionner
qu'en 1970. Le service consultatif pour la fourniture
d'équipement industriel créé en application de la réso
lution 1183 (XLI) du Conseil économique et social sera
un élément majeur de ce réseau.
21.29 L'ONUDI envisage d'organiser des services de
promotion industrielle à l'occasion d'expositions et de
foires commerciales en vue d'encourager les contacts
entre industriels des pays développés et industriels des
pays en voie de développement et en vue de favoriser
le lancement d'entreprises industrielles mixtes.
21.30 L'ONUDI intensifiera ses activités de formation
pour certaines catégories de personnel de l'industrie de
niveaux différents. Il s'agit d'élargir un certain nombre
de programmes de formation dans l'entreprise, de mettre
au point des programmes spéciaux de formation à
l'intention des cadres d'entreprises industrielles du
secteur public et d'organiser des visites d'usines dans
les pays industrialisés à l'intention d'ingénieurs et de
cadres. Le nombre des journées d'études industrielles
clans les pays en voie de développement sera porté à
15 en 1970.
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21.31 La Division intensifiera aussi ses efforts tendant
à multiplier et à généraliser les services de consultation
en matière de gestion et de techniques dans les pays en
voie de développement. Des missions d'évaluation et des
programmes de formation seront organisés en vue
d'améliorer les ressources locales en services consultatifs.

21.32 Le nombre des projets hors siège intéressant
les programmes de développement de la petite industrie
et les services de vulgarisation devrait augmenter consi
dérablement en 1970.

Besoins provisoires en personnel

21.33 Pour faire face à l'accroissement du programme
de travail auquel le Conseil a donné une priorité élevée,
il faut un renforcement minimum du personnel, à savoir:

lnformatiolt et PromotiOl~ industrielles

1 P-S, 1 P-4, 2 SG

Pour permettre à la Division de faire face aU travail
occasionné par l'extension des activités de l'ONUDI dans les
domaines connexes de l'information et de la promotion indus
trielles. Il s'agit notamment d'assurer le fonctionnement du
réseau mondial d'information industrielle et des systèmes de
communication afin d'accélérer le mouvement des ressources
techniques et financières vers les pays en voie de développe
ment. Ces services doivent être considérablement renforcés
en raison de l'afflux probable des demandes d'information
adressées à l'ONUDI et de l'importance accordée au rôle de
l'ONUDI en matière de promotion des entreprises mixtes et
de transfert des capitaux et des techniques, notamment pour
permettre l'organisation de services de promotion indus-

trielle à l'occasion de certaines rencontres industrielles ou
foires commerciales internationales. Les travaux dans ce
secteur comporteront l'établissement d'une grande quantité
de documentation courante et deux nouveaux postes seront
nécessaires pour renforcer l'effectif des agents des services
généraux.

Parmatian industrielle

1 P-S
Pour élaborer, en coopération avec les institutions inté

ressées, un plan à long terme de formation industrielle, comme
l'a demandé le Conseil du développement industriel, il faut
un administrateur hors classe ayant une grande expérience de
la question. Celui-ci aidera en outre les autres administrateurs
de la section à élargir le réseau des moyens de formation
dans les pays en voie de développement et dans les pays
développés.

Gestion industrielle

1 D-1, 1 P-4
Vu l'accueil favorable réservé par les pays en voie de déve

loppement aux journées d'études sur la gestion industrielle, il
faut un fonctionnaire de rang supérieur ayant l'expérience de
ces questions. Celui-ci sera chargé de continuer, encollabo
ration étroite avec des directeurs d'entreprises industrielles, les
travaux commencés en 1968, et notamment d'améliorer l'orga
nisation des journées d'études et d'assumer de façon générale
la responsabilité de l'expansion de ce type particulier d'assis
tance. Le deuxième poste est nécessaire pour élargir le champ
de l'assistance accordée aux pays en voie de développement
en vue d'améliorer les techniques de gestion industrielle et
notamment les ressources locales en matière de services con·
sultatifs et de faire progresser les travaux relatifs au con
sortium de consultants de l'ONUDI et aux programmes de
coopération entre l'ONUDI et les universités.

DIVISION DES SERVICES ET INSTITUTIONS INTÉRESSANT L'INDUSTRIE

TABLEAU 21-12

Catdgaries et classes

Administrateurs et fonctionnaires
Agents desde rang supérieur

servi.ces
To/alSGA D·2 D·l P·S P·4 P·3 p·2ll Tot~1 générau:t

Cabinet du Directeur ........... 1970 2 4 3 7
1969 2 4 3 7

Section des institutions intéres-
sant l'industrie •• < ••••••••• , • 1970 2 4 3 3 12 8 20

1969 2 4 3 3 12 8 20

Section de l'information et de la
promotion industrielles ........ 1970 2 3 4 2 11 10 21

1969 1 2 4 2 9 8 17

Section de la formation indus-
trielle ............... " ...... 1970 2 2 S 3 8

1969 1 2 4 3 7

Section de la gestion industrielle. 1970 4 7 4 11
1969 3 5 4 9

Section de la petite industrie .... 1970 1 6 1 8 S 13
1969 1 6 1 8 5 13

--- --- --- --- ----
TOTAL 1970 1 3 8 20 8 7 47 33 80

1969 1 2 6 18 8 7 42 31 73
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TABLEAU 21-13

DÉTACHEMENT AUPRÈS D'AUTRES SERVICES DE L'ONU: GROUPE DU DÉVELOPPEMENT
INDUSTRIEL CRÉÉ AU BUREAU DE BEYROUTH
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DIVISION DE L'ADMINISTRATION, DU SERVICE DES CONFÉRENCES
ET DES SERVICES GÉNÉRAUX

TABLEAU 21-14

CaM(Jories et classes

Administrateurs et !o"cHonllOiru
Agelltf clescle rang s"p~rie1fr

servtces
SGA D-2 D-l P-5 P-4 P-] P.2!I Total gé"~ra".~ Total

Cabinet du Directeur ........... 1970 2 2 7 II 18
1969 2 2 6 11 17

Service financier ............... 1970 3 1 3 3 11 28 39
1969 3 1 3 1 9 27 36

Service du personnel ........... 1970 1 3 3 1 8 22 30
1969 1 3 2 1 7 19 26

Services des conférences ........ 1970 4 17 30 9 61 80 141
1969 4 17 28 7 57 76 133

Services généraux .............. 1970 1 3 3 1 8 47 55
1969 1 3 3 1 8 44 52

--- --- --- ------- --
TOTAL 1970 3 11 26 39 15 95 188 283

1969 3 11 26 36 10 87 177 264
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Description des activités

21.34 Grâce à du personnel détaché de l'ONUDI, un
Groupe du développement industriel a été créé au
Bureau des affaires économiques et sociales de Beyrouth.
Il fait partie intégrante du secrétariat de l'ONUDI et
travaille directement à la mise en application des réso
lutions et des recommandations du Conseil du dévelop
pement industriel, en s'occupant particulièrement des
problèmes que pose le développement industriel du
Moyen-Orient, compte tenu des besoins et demandes
des pays intéressés. Il est placé sous le contrôle du

Description des activités

21.35 La Division de l'administration, des services de
conférence et des services généraux, qui travaille en
étroite coopération avec les services administratifs cen
traux de l'ONU, est chargée de l'administration du
personnel et de la gestion budgétaire et financière de
l'ONUDI, y compris les activités opérationnelles
financées au moyen des contributions volontaires et
d'autres ressources extra-budgétaires. Elle fournit éga1e~

ment des services de conférence pour le Conseil du
développement industriel et d'autres réunions de
l'ONUDI; elle assure la mise au point, la traduction,
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Directeur exécutif de l'ONUDI, lequel conserve la haute
main sur le Groupe et ses activités. Le Groupe pour
suivra en 1970 les travaux de recherche entrepris en
1969 sur les problèmes que pose la coopération en vue
du développement de la production de certains articles
industriels déterminés et effectuera des études sur les
coûts industriels et la productivité dans certaines indus
tries et dans certains pays du Moyen-Orient et aussi,
le cas échéant, d'autres études destinées à appuyer les
réunions que le Bureau de Beyrouth envisage d'orga
niser et les activités opérationnelles de l'ONUDI.

la reproduction et la distribution des documents officiels
et autres publications cie l'ONUDI et elle s'occupe de
services généraux, y compris les achats et la gestion
des bâtiments de l'ONUDI à Vienne. Elle fournit en
outre des services d'appui à d'autres conférences et
organes de l'ONU qui se réunissent à Vienne.

Changements dans l'organisa.tian des services

21.36 Au cours du second semestre de 1968, l'ONUDI
a repris les fonctions du Bureau des services généraux
de l'ONU en ce qui concerne l'achat du matériel tech
nique nécessaire à ses activités opérationnelles hors
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Services dll personnel

1 P-3, 3 SG
Un poste <:J'administrateur est nécessaire pour diriger la

section chargée du recrutement du personnel local des services
généraux ainsi que du recrutement sur le plan international
et local d'administrateurs et d'agents des services généraux
pour des engagements de courte durée pendant les conférences.
En matière de recrutement et d'administration du personnel,
le volurne de travail nécessite le renforcement de l'effectif
du personnel de bureau, c'est-à-dire la création d'au moins
trois postes d'agents des services généraux.

Service des èonférences

2 P-3, 2 P-2, 4 SG, 3 travailleurs manuels
a) La Section de l'édition et du contrôle des documents se

compose en 1969 de sept administrateurs et de 13 agents des
services généraux dont six sont des éditeurs, y compris le
chef de section. Cet effectif est loin d'être suffisant pour faire
face au volume de travail découlant du programme. Telle est
la raison matérielle des difficultés rencontrées en 1968 pour
mettre en œuvre le programme de publications de l'üNUDI;
il en est résulté une accumulation de travail en retard qui se
maintiendra en 1969. Pour effectuer le travail que représen
tent les projets de publications approuvés par le Conseil du
développement industriel au titre des programmes de travail
pour 1969 et 1970, il faudra au moins en 1970 quatre postes
d'éditeurs (deux P-3 et deux P-2) et un poste d'agent des
services généraux. Cette proposition ne tient pas compte du
travail résultant des décisions prises à la quatrième session du
Conseil du développement industriel ni des travaux en retard.
Pour compléter le travail assuré par la section, on envisage
de recourir à des services contractuels ou à des éditeurs
recrutés à titre temporaire lorsque cela est possible, tout
en utilisant les fonds prévus à l'article X pour des services
contractuels d'édition, de traduction et de dactylographie.

b) Le "Bureau de la correspondance officielle" à la Section
linguistique doit être renforcé pour pouvoir faire face à
l'accroissement du volume de travail. Un poste d'agent des
services généraux sera nécessaire à cette fin.

c) L'occupation de deux nouveaux bâtiments, au cours de
1969, et la réinstallation du personnel de l'ONUDI ainsi que
l'augmentation du volume de travail nécessitent la création
de deux nouveaux postes d'agent des services généraux pour
la distribution.

d) Le crédit demandé comprend également un montant de
7 SOO dollars pour trois postes de travailleurs manuels, qui
sont nécesôaires pour que l'on puisse continuer à utiliser de
petits centres de copie et de reproduction dans chacun des
bâtiments abritant le personnel de l'ONUDI. L'expérience
a montré que, étant donné le coût de la main-d'œuvre à Vienne,
on réalise des économies considérables, tant sur les fourni
tures que sur les heures de travail du personnel, en confiant les
machines à photocopier à un opérateur.

Services généraux

3 SG, 13 travailleurs manuels

En 1969, l'ONU occupe deux bâtiments supplémentaires et
a installé ses principaux entrepôts de documents et d'archives
dans un local extérieur, ce qui aggrave encore les problèmes
posés par la dispersion de ses services qui fonctionnent
maintenant dans cinq locaux situés à une certaine distance
les uns des autres. Il faut donc créer un bureau secondaire
d'enregistrement pour lequel trois postes des services géné
raux sont nécessaires. En outre, pour continuer d'assurer en
1970 le minimum de services de messagers, de sécurité et de
transport, le crédit demandé comprend un montant de 32 500
dollars afin de pouvoir employer 13 travailleurs manuels sup
plémentaires à ces fins.

siège et les contrats de service, notamment le recrute
ment d'experts, pour ces activités. Un nouveau Bureau
des achats de matériel technique et des services con
tractuels a été créé au Cabinet du Directeur cle la
Division. Le personnel de ce service, à l'exception de
son chef, est rémunéré au moyen de fonds pour frais
généraux disponibles au titre de l'élément Fonds spécial
du PNUD qui fournit l'essentiel du travail de ce service.
En 1969, les tâches de recrutement du personnel pour
les projets d'assistance technique vont être progressive
ment transférées du Service du personnel de New York
à une Section du recrutement et de l'affectation du
personnel de la catégorie des administrateurs, nouvelle
ment constituée an Service du personnel de l'üNUDI,
et ce transfert sera terminé au troisième trimestre de
cette année. Les besoins supplémentaires en personnel
sont couverts par les fonds pour frais généraux, y
compris le transfert de New Yorle à Vienne de postes
précédemment attribués au Service du recrutement pour
J'assistance technique à New York.

Besoins provisoires en personnel

Cabinet dl~ Directeur

P-2

Pour un administrateur qui aidera l'administrateur exécutif
de la Division à s'acquitter des tâches administratives de
l'ONUDI dont le volume s'accroît rapidement. Ses fonctions
consisteraient entre autres à aider à superviser les services
administratifs répartis dans toutes les divisions de l'Organi
sation, à vérifier les comptes du budget ordinaire ainsi que les
fonds d'affectation spéciale, à assurer la coordination générale
et les liaisons en ce qui concerne les aspects administratifs
des programmes organiques, à établir à l'intention du Conseil
du développement industriel des rapports et des notes expli
catives concernant les questions administratives et à remplir
les fonctions de secrétaire intérimaire des comités du Secré
tariat tels que le comité des contrats et le groupe consultatif
des services contractuels, etc.

Services ji,wnciers
Seetion dll budget

1 P-2

Actuellement, le personnel de la section du budget ne com
prénd qu'un seul administrateur. Il est de plus en plus évident
qu'il fatlt d'Urgence fournir un autre administrateur à la
section pour remplacer le chef de section pendant ses absences.
L'adjonction de ce poste est en outre justifiée par l'étendue
et le volume du travail de cette section qui doit augmenter
fortement en raison des nouvelles sources de financement et
du perfectionnement des méthodes d'établissement et de con
trôle du budget.

Section des finances

1 P-2, 1 SG

L'expansion de l'Organisation, tant pour ce qui est de
l'effectif du personnel au Siège et hors siège que du montant
des fonds administrés, a entraîné un accroissement considéra
ble du volume de travail de la section des finances et cette
tendance continuera en raison notamment de la masse des
contributions volontaires versées directement à l'ONUDI.
Pour faire face à ce surcroît de travail et permettre au chef
de. section de déléguer certaines de ses responsabilités, ce qui
lUi donnera plus de temps pour s'acquitter des tâches supplé
mentaires de planification rendues nécessaires par la prépa
ration des dossiers en vue de leur traitement mécanique et
électronique, il faudra renforcer la section d'un poste d'admi
nistrateur. Il faudra aussi un poste supplémentaire d'agent des
services généraux, étant donné le volume important des
transactions enregistrées.

274

iii) Personnel temporaire

1969:
1968:

Dollars

50 000

50 000
107850
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21:41 Le crédit demandé au présent article pour 1970
dOIt permettre de couvrir les dépenses communes de
personnel en ce qui concerne tous les postes inscrits à

Mois de travaU

Division de la technologie industrielle. . . . . . . . . . . 72
Division des services et institutions intéressant

l'industrie ,.............. 58
Division des politiques et de la programmation

industrielles 68

TOTAL 198

21.40 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
le. coût du sursalaire de nuit et des heures supplémen
tal~es payés pendant les périodes de pointe, en parti
cuher pendant la quatrième session du Conseil du
développement industriel. Les heures supplémentaires,
dont le coût représente la maj eure partie du crédit
demandé, ne sont payées qu'aux agents des services
généraux et aux travailleurs manuels.

21.38 Le crédit demandé, qui doit permettre de verser
les traitements, les frais de voyage et indemnités de
subsistance, ou toute autre rémunération, des consultants
recrutés pour aider l'üNUDI dans des domaines
spécialisés de ses activités est le même que le crédit
ouvert pour 1969.
21.39 La répartition des mois de travail des consul
tants, qui est indiquée de façon détaillée dans les
colonnes correspondantes des tableaux 21-8, 21-10 et
21-12 ci-dessus, se récapitule comme suit:

Dollars

10000

10 000
6253

25000

60000
21591

Dollars

320000

240000
247330

Dollars

1632 000

1541700
1289758

1969:
1968:

i) Dépenses communes de personnel ., ..

1969:
1968:

il) Cours de langues .

ARTICLE V

1969 :
1968:

Frais de voyage du personnel ,

1969:
1968:

i) Frais de voyage dtl personnel envoyé à
des ses.sions ,

21.44 Le crédit demandé couvre le coût des cours de
langues (anglais, espagnol, français, russe et allemand)
organisés à l'intention des fonctionnaires du Secrétariat;
il correspond au crédit ouvert pour 1969.

21.42 Le montant des dépenses communes de person
ne! a été calculé sur la base d'un pourcentage (25,2
p. 100) des crédits demandés aux rubriques i) et ii)
de l'article III.
21.43 Le crédit demandé à la présente rubrique doit
permettre de couvrir les dépenses ci-après:

a) Cotisations à la Caisse des pensions;
b) Prestations médicales et cotisations à la sécurité

sociale;
c) Indemnités pour charges de famille;
d) Indemnités pour frais d'études et frais de voyage

connexes;
e) Voyages à l'occasion des nominations, des muta-

tions et cie la cessation de service;
f) Indemnités d'affectation;

g) Indemnités d'installation;
h) Frais de déménagement à l'occasion des nomi

nations, des mutations et de la cessation de service;

i) Indemnités versées à la cessation de service;

j) Autres versements.

l'article III, ainsi que les dépenses relatives aux cours
de langues de l'ONUDI.

21.45 Le crédit demandé doit permettre au Directeur
exécutif et à de hauts fonctionnaires d'assister à la vingt
cinquième session de l'Assemblée générale, aux sessions
du Conseil économique et social, aux réunions du
Conseil d'administration du PNUD, du Conseil du
commerce et du déve!oppement, des commissions écono
miques régionales du Comité administratif de coordi
nation, du Comité du programme et de la coordination,
du Groupe de travail pour les questions administratives
et financières, et du Comité consultatif pour les ql1estions
administratives et budgétaires.

15000

15000
29631

Dollars

Dollars

300000

300 000
356868

Dollars

1642000

1 551 700
1296011

1969:
1968 :

1969:
1968:

1969:
1968:

ARTICLE IV

iv) Experts et consultants engagés à titre
personnel , .

v) Heures supplémentatres et sursalaire de
nuit .

21.37 Le crédit demandé sous la présente rubrique
doit permettre de recruter le personnel temporaire
nécessaire pendant les périodes de pointe, notamment
pour la quatrième session du Conseil du développement
industriel, de remplacer des agents des services généraux
en congé de maternité ou en congé de maladie de longue
durée, et de fournir des services de secrétaires et de
commis de bureau aux consultants et aux conseillers
pendant leur séjour au Siège de l'ONUDI et au cours
de leurs missions. Un monta.nt est également prévu
pour les installations et services administratifs, y com
pris le recrutement et la rémunération de personnel
local et de personnel de conférence, que l'ONUDI
fournit aux conférences et organes de l'ONU qui se
réunissent à Vienne.
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ii) Frais de voyage du personnel en mission
(abstraction faite des sessions) ., ....

1969:
1968:

Dollars

100000

60000
119629

à faire lorsqu'ils s'acquittent de tâches qui leur sont
confiées par le Directeur exécutif.

ii) Un montant de 4000 dollars destiné à rembour
ser les dépenses faites par des membres du secrétariat
de l'ONUDI qui ne perçoivent pas d'indemnité de
représentation.

ARTICLE VI

21.48 Le crédit demandé a été calculé en partant de
l'hypothèse que 20 conseillers du développement indus
triel seront détachés du Siège en 1970, mais son montant
a été diminué pour tenir compte de retards éventuels
dans le recrutement de quelques conseillers. Il doit
perm~ttre à chaque conseiller hors siège de faire trois
tournees dans les pays de sa région, représentant une
durée totale de quatre mois dans l'année.

21.47 Le crédit demandé a été calculé compte tenu du
nombre de fonctionnaires (110) et de personnes à leur
charge (190) qui auront droit au congé dans les foyers,
le montant ainsi obtenu étant ensuite réduit d'environ
10 p. 100 pour tenir compte des ajournements volon
taires éventuels des mouvements de personnel et de la
combinaison de voyages pour congé dans les foyers avec
des missions officielles. L'augmentation de 45 000
dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969 est
imputable au nombre plus élevé d'ayants droit.

44501

11653
1770

79560

304370

Dollars

13000

23000
84840

DoUars
10 800

18000
82046

Dollars

3000
3500
2500
4000

13000

Dollars

124800

105000
304370

1969
CrUits 1968
ott,verts Dépensel

Dollars Dalian

23 000 84840
18 000 82046

52 000

1%9:
1968:

12000

105000

13 000
la 800

21000

12 000
2000

66 000

Dollars

Mobilier de bureau , .
Mobilier de bibliothèque .
Mobilier pour les salles de réception .
Mobilier pour les salles de conférence .

TOTAL

1969:
1968:

Matériel et installations .

1969:
1968:

ARTICLE VII

TOTAL 124 800

TABLEAU 21-15

1970
CrUits

demandAs

i) Mobilier et matériel de bu-
l'eau ,.

ii) Machines de bureau , . ,
iii) Matériel pour la reproduc-

tion des documents .
iv) Matériel de télécommunica-

tions ,
v) Matériel de transport. .

vi) Matériel divers., ...

i) Mobilier et matériel de bureau

21.50 Le crédit demandé doit permettre d'acquérir
les éléments suivants de mobilier et de matériel de
bureau nécessaires pour les deux bâtiments supplé
mentaires qui seront occupés en 1969:

ii) Machines de bureau

21.51 Le crédit demandé doit permettre d'acquérir les
articles suivants:

70000

40000
25598

Dollars

Dollars

12500

12500
9917

125000

80000
80512

1969:
1%8:

Versements prévus au.or paragrœphes 2 et 5
de l'annexe 1 du Statut du personnel; dé-
penses de représentation .

iv) Frais de voyage des conseillers indus-
triels détachés du Siège .

1%9:
1968:

21.46 Le montant du crédit demandé a été établi
compte tenu des dépenses effectives de 1968 et doit
permettre de couvrir les frais de voyage du Directeur
exécutif et d'autres fonctionnaires de l'üNUDI, impu
tables au programme de travail et aux activités exté
rieures de l'Organisation, ainsi que les dépenses qu'occa
sionne le nécessité d'établir une liaison avec le Siège
de l'ONU, les autres services de l'ONU et les institu
tions spécialisées au sujet des questions administratives.

Dollars
iii) Frais de vO'jJage pour le congé dans les

fO'jJers des fonctionnaires et des person-
nes à leur charge .

1969:
1968:

21.49 Le crédit demandé au présent article se dé
compose comme suit:

i) Un montant de 8 500 dollars qui doit permettre
de verser, conformément aux paragraphes 2 et 5 de
l'annexe l du Statut du personnel, une indemnité de
représentation au Directeur exécutif de l'ONUDI et
aux directeurs pour les dédommager des dépenses
spéciales qu'ils peuvent raisonnablement être appelés

Machines à écrire (20) .
Machines à calculer (5) .
Machines à additionner (4) .. , .
Machines à dicter (10) .
Machines diverses ' .

TOTAL

Dollars

4800
2500

500
2000
1000

10800
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Dollars
190000

150 000
139195

Chapitre 21

1969:
1968:

ARTICLE VIII

TABLEAU 21-16

1970 1969
C,.Uits Cddits 1968

demandés app,.owués Dép. lises

Dolla,.s Dollau Dollars
Services contractllels
Entretien des locaux ... , ... 13500 5 000 }
Nettoyage des locaux, y com- 60482
pris l'enlèvement de la neige 72 500 70 000

Eclairage, chau·ffage, eau ... 75000 50000 49488

Entretien, utilisation et location des locau.t: ..

ii)

21.57 Le crédit demandé au présent article doit
permettre cie couvrir le coût des fournitures et des
services nécessaires pour l'utilisation et l'entretien des
locaux du siège provisoire de l'ONUDI qui compren
nent la Felderhaus, les installations de la Hofburg, le
complexe de bâtiments composé de trois bâtiments
préfabriqués reliés entre eux et d'une construction
permanente séparée, construits par le Gouvernement
autrichien sur la Lerchenfelderstrasse, ainsi que d'autres
locaux olt se trouvent certaines installations de repro
duction, un entrepôt de documents et des archives.

21.58 Le montant des crédits demandés, dont le détail
est indiqué clans le tableau 21-16 ci-après, représente,
par rapport au crédit ouvert pour 1969, une augmen
tation de 40000 dollars, imputable aux dépenses supplé
mentaires qu'occasionnera l'occupation de nouveaux
locaux pendant une partie de 1969 et à l'accroissement
prévu des charges.

i)

21.56 Le matériel commandé pour la cafétéria et le
restaurant a été prévu pour pouvoir être installé ulté
rieurement dans les bâtiments permanents du siège.

iii) Alltres dépenses
Fournitures pour l'entretien
des locaux ................ 25 000 20 000 28250
Petits travaux d'aménage-
ment des locaux............ 4000 5000 975

--- --
TOTAL 190000 150000 139195

Dollars

21000

52 000
44501

1770

5000
2700
2900

Dollars
12000

11653

TOTAL 21000

1969 :
1968:

1969:
1%8:

1969:
1%8:

1969:
1968:

Massicot avec table pneumatique .
Duplicateurs (2) .
Matériel pOUr l'étiquetage et l'expédition adapté

à des adresses composées par un ordinateur .
Matériel de présentation et de composition .
Matériel divers

Chapitre 21

iii) Matériel pottr la reproduction des docu-
ments .

21.52 Les crédits demandés doivent permettre d'aug
menter de façon continue la capacité du service commun
ONUDljAlEA de reproduction de documents. Les
achats de matériel envisagés par l'ONUDI seront
complétés par des achats de l'AlEA, le montant dépensé
par chaque organisation étant proportionnel à sa part
d'utilisation du service commun. Le matériel proposé
pourra être installé dans l'atelier commun prévu lors
du transfert de l'ONUDI et de l'AIEA dans leur siège
permanent. L'ONUDI se propose d'acheter en 1970 le
matériel suivant:

Dollars
8000
2400

iv) Matériel de télécomlmmications

21.53 Le crédit demandé doit permettre d'équiper,
dans l'un des nouveaux bâtiments supplémentaires, une
salle de conférence pour 50 à 60 personnes, avec un
matériel d'interprétation simultanée susceptible d'être
transféré plus tard au siège permanent de l'ONUDI.

Dollars
2000v) Matériel de transport

21.54 Le crédit demandé doit permettre de remplacer
l'un des véhicules que la Force d'urgence des Nations
Unies (FUNU) avait cédé en état usagé à l'ONUDI
et qui aura en 1970 plus de 160 000 kilomètres.

Dollars
66000

12 000
79560

vi) Matériel divers .

1

~J.

r
~t
le

Dollars
'497000

394 000
395837

1969 :
1968 :

ARTICLE IX

Frais générau;i;

21.59 Les crédits demandés au présent article et
indiqués de faç'on détaillée dans le tableau 21-17 ci
après doivent couvrir le coût de l'ensemble des fourni
tures et services, de la location et de l'entretien du
matériel au siège de l'ONUDI à Vienne et à son Bureau
de liaison à New York ainsi que le coût de la partici
pation de l'organisation aux services communs à
l'AIRA et à l'ONUDI.

6500
7500
4000

45000

1500
1500

66000TOTAL

21.55 Le crédit demandé doit permettre d'acquérir les
articles suivants:

Dollars
Matériel et mobilier pour l'équipement de la

cafétéria et du restaurant prévus pour environ
500 personnes dans l'un des nouveaux bâtiments
qui seront occupés en 1969 , .

100 armoires à fournitures qui seront nécessaires
lorsque le personnel sera transféré de la Fe1der-
haus (où les pièces comportaient des placards)
dans les nouveaux bâtiments .

150 classeurs .
200 ventilateurs électriques , ,
Matériel de photographie et de sonorisation pour

le service d'information .
Matériel audio-visuel pour les salles de conférence
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TABLEAU 21-17

i) Coml1lunications

1970
CI·Uit.r

demandl.r

Dollars

2500

72000

Dollars

40000

47000
44018

65000
75565

25000

20000
26711

Dollars

3000

1000

3000

500

40000

30000

Dollars

1969:
1968:

TOTAL

1969:
1968:

Fournitures et services divers - achat et blan
chissage des uniformes des gardes et chauf
feurs; vêtements de travail des travailleurs
manuels; timbres en caoutchouc, pancartes et
écriteaux, annonces dans la presse; entretien
du mobilier et des machines de bureau, fourni
tures courantes, y compris les pièces de re-
cllange pour le matériel de bureau .

Assurance générale - Primes pour l'assurance
des stocks, responsabilité générale et véhicules.

Fournitures et services d'information, y compris
les fournitures et services de photographie et
fournitures pour les appareils d'enregistrement.

Règlements divers .

Fournitures médicales .

Frais bancaires .

iii) Autres fournitures et servIces

iv) Fournitures de bureau et fournitures
pour la reproduction des documents . ...

21.61 Le crédit demandé doit couvrir le coût de la
location et de l'entretien du matériel, y compris la
location, et les frais de fournitures, de neuf machines
à photocopier, afin de répondre aux besoins du Secré
tariat dans ses trois bâtiments principaux. Il comprend
également les frais de location d'une machine à écrire
IBM/MT/ST 72 utilisée par le groupe de la corres
pondance officielle.

21.63 Le crédit demandé pour la papeterie et les
fournitures de bureau a été calculé sur la base des
dépenses effectives de 1968.

21.62 Sur la base des dépenses effectives de 1968, un
crédit d'environ 40 000 dollars sera vraisemblablement
nécessaire sous cette rubrique. Ce crédit se décompose
comme suit:

v) Livres, fournitures et services de biblio-
thèque .

1969:
1968:

51448

28117

79565

26711

44 018

2023

41308

6333

49664

395837

75768

34813

23180

41659

20459

195879

Dollars

1968
Dépenses

Dollars

197000

181000
195879

44000

1969
Crédits
ouverts

20000

Dollars

8000

51000

5000

21000

65000

38000

47000

30000

30000

394000

38000

40000

33000

48000

22000

181000

1969:
1968:

5000

40000

8000

48000

49000

23000

72000

35000

Dollars

35000
25000
5000

50000

115000

497000

50000

43000

35000

47000

22000

197000

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL

TOTAL

TOTAL

i) Comm1l11icatiol1s

Télégraphe .

Téléphone .

Services postaux .

Valise diplomatique .

Transport de marchandises.

TOTAL

ii) Location et entretien du ma"
tériel
Location de matériel (à l'ex

ception des véhicules) ....
Entretien du matériel et du

mobilier Cà l'exception des
véhicules) .

Entretien et utilisation des
véhicules .

v) Livres, fournitures et services
de bibliothèqlte............. 25000

vi) Participation de l'organisa
tion alt.1: services communs à
l'AlEA et à l'ONUDl
Service médical. .
Services d'achat .
Service d'interprétation .
Services d'ordinateur .

iii) Autres fournitllres et services

iv) FOllrlûtures de bureau.1: et
fournittwes pour la reprodl4c-
tion des dOClttnents .
Papeterie et fournitures de

bureau .
Fournitures pour la repro

duction des documents ....

21.60 Le crédit demandé à la présente rubrique a été
établi sur la base des dépenses faites en 1968, pendant
la première année de fonctionnement de l'ONUDI à
Vienne, compte tenu toutefois d'une utilisation accrue
des communications du fait de l'expansion des effectifs
et des activités de l'organisation.

21.64 Le montant de 5000 dollars dont le crédit
demandé dépasse le crédit ouvert pour 1969 doit per
mettre d'assurer un développement plus rapide des
services de bibliothèque; cette augmentation permettra
de faire face aux besoins croissants de l'organisation
ainsi qu'à la hausse des prix.

ii) Location et entretien du matériel

1969:
1968:

Dollars

48000

51000
49664

vi) Participation de l'Organisation aux servi
ces communs à l'AlEA et à l'ONUDl ..

1969:
1968:

Dollars

115000

30000
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ARTICLE X

i) Imprimerie (185000 dollars)

21.69 Le programme d'imprimerie de 1968 a subi
dans une très forte mesure les conséquences des per
turbations provoquées dans la mise en œuvre du pro
gramme de travail de l'ONUDI, à la fin de 1967 et
au début de 1968, par le transfert de New York à
Vienne du siège de l'Organisation et par la réunion du
Colloque international d'Athènes. L'interruption des
activités normales de l'Organisation s'ajoutant à une
pénurie constante de personnel due à des difficultés de
recrutement de personnel qualifié a entraîné des retards
considérables dans la rédaction des textes manuscrits.
Les travaux au titre du programme d'imprimerie de
l'ONUDl n'ont donc pu commencer effectivement avant
la deuxième moitié de 1968 et le nombre de textes

c) Service d'interprétation (5 000 dollars)

Les arrangements conclus prévoient la création d'un
service commun d'interprétation de l'ONUDI et de
l'AlEA et la coordination du calendrier des réunions
des deux: organisations. Chaque organisation continue
de prévoir des postes d'interprètes dans son tableau
d'effectifs. L'utilisation de Ce service par chaque orga
nisation est consignée par écrit et tout excédent net
d'utilisation par l'une d'entre elles est remboursé. Le
crédit demandé au titre de la présente rubrique prévoit
le remboursement à l'AlEA d'un certain excédent d'uti
lisation qu'occasionnera probablement le programme
chargé de réunions de l'ONUDl en 1970.

d) Services d'ordinateur (50 000 dollars)

En 1969, l'ONUDI a commencé à préparer, en étroite
collaboration avec l'AlEA, le traitement électronique
des données concernant son personnel et sa comptabilité
sur l'ordinateur de l'AlEA. Les arrangements détaillés
qui sont en cours d'élaboration prévoient que le traite
ment des données de l'ONUDI par l'AlEA s'effectuera
sur la base d'une location du temps d'ordinateur et qu'il
faudra normaliser les formes et les méthodes de con
signation des données afin d'obtenir le maximum de
programmation commune dans des domaines tels que
les dossiers du personnel, les feuilles de paie et les
rapports sur les activités de coopération technique. Le
crédit demandé sous la présente rubrique doit couvrir
la location du temps de l'ordinateur et des opérateurs et
les services de programmation. L'ONUDI préfère
compter sur le renforcement du personnel technique de
l'AlEA plutôt que de créer un service distinct de traite
ment des données.
21.68 En plus des services communs précités,
l'ONUDl utilise les installations de l'AlEA pour la
reproduction de ses documents et formulaires dont le
coût est inscrit à l'article X.

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Dollars

300000

250000
172036

225000

200 000
108998

Chapitre 21

Programme de publications et services con
tractHels pour la reproduction des docu-
ments .

1969:
1968:

a) Programme de publications .

1969:
1968:

Chapitre 21

21.65 Lors de leur installation dans leurs sièges
permanents, qui seront situés dans un centre des Nations
Unies construit par le Gouvernement autrichien/
l'ONUDI et l'AlEA organiseront un certain nombre
d'installations et services communs répondant à leurs
besoins dans des domaines tels que les services médi
caux, le traitement des données, les services de
conférence et les services généraux. En attendant leur
installation dans leurs nouveaux sièges, les deux orga
nisations ont conclu des arrangements pour la période
transitoire de quatre ou cinq ans pendant laquelle le
si.te de leurs locaux actuels et l'espace limité dont elles
dIsposent ne permettront pas la création de tous les
services communs nécessaires. Ces arrangements pro
visoires ont été conçus de manière à permettre, en
temps voulu, leur remplacement par des services
communs permanents aux nouveaux sièges. En consé
quence, tous les engagements pris par l'une ou l'autre
organisation concernant le personnel, le matériel et
d'autres services sont étroitement coordonnés et plani
fiés compte tenu de cette future fusion.
21.66 L'ONUDI a estimé qu'il était, en règle générale,
pl~lS économique d'utiliser pendant cette période transi
tOIre les services existants de l'AlEA chaque fois que
ceux-ci pouvaient être dotés des moyens nécessaires
pour faire face aux besoins combinés des deux organi
sations, plutôt que de créer ses propres services. Ce
n'est que lorsque des considérations de distance ou de
locaux interdisaient de procéder d'emblée à une fusion
intégrale que des services distincts ont été créés pour
compléter ceux de l'AlEA.
21.67 Les crédits demandés pour rembourser à
l'AlEA le coût des services fournis à l'ONUDl se
répartissent comme suit:

a) Service médical (35 000 dollars)

Les arrangements conclus prévoient que l'AlEA per
çoit une somme proportionnelle au volume de travail
que le service commun effectue pour le compte de
l'ONUDl; ce dernier se charge des examens préalables
au recrutement pour les fonctionnaires de l'ONUDI,
les experts de l'assistance technique et le personnel de
conférence recruté pour les conférences des Nations
Unies qui se tiennent à Vienne, des bilans de santé
périodiques, des traitements d'urgence, des vaccinations
et des examens précédant les départs en mission. Le
chef du service remplit les fonctions de consultant pour
tous les problèmes médicaux et pour les questions con
cernant la caisse des pensions et les systèmes d'assu
rance médicale du personnel de l'ONUDI.

b) Services d'achat (25000 dollars)

Les services de l'ONUDI s'occupent uniquement de
l'achat de matériel technique et de la fourniture de
services contractuels pour ses programmes opérationnels
hors siège. L'approvisionnement du siège et des confé
rences est assuré intégralement par l'AlEA, Y compris
le lancement et l'étude des appels d'offre, le placement
des commandes ainsi que la réception et l'inspection de
marchandises. En plus des économies résultant de l'uti
lisation de services communs, les deux organisations en
retirent d'autres avantages du fait que l'on obtient
généralement des conditions plus avantageuses pour des
commandes importantes. Les arrangements conclus pré
voient le remboursement à l'AlEA du coût estimatif
des heures de travail supplémentaires effectuées pour le
compte de l'ONUDI.
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i 565

Ire 21-de la
'is la
hines
;ecré~

Jrend
~crire
)rres~

ol/ars

000
000
000
500

000

2000

000

/l11"S

8. un
~ment

I1pose

lO 110rs

0000
7000
4018

500

: les
des

000

000

,000

1000
711

-édit
per~

des
:ttra
tion

'larJ

279



Chapitre 21 Organisation des Nations Unies pour le développement industriel Chapitre 21

ii) Travau% contractuels d'édition, de traduction et de
dactylogrccphie (40 000 dollars)

180 3300
150 3000
300 4900

450 7900

50 1000
230 5200

360 7000
120 2200

160 4000

900 19400

240 5300

63200

manuscrits n'a pas atteint le niveau prévu avant la fin
de l'année. Le retard accumulé en 1968 se fera encore
sentir en 1969; on estime qu'à la fin de 1969, il faudra
reporter à 1970 des travaux d'un coÎlt de 40 000 à
45000 dollars, engagement qui aura la priorité sur le
programme d'imprimerie de 1970. Dans le programme
de publications pour 1970 présenté au Conseil, on pré
voit qu'en 1970 les frais d'imprimerie des textes ter
minés représenteront environ 140 000 à 145 000 dollars,
ce qui, ajouté au report de 1969 mentionné ci-dessus,
donne le coût total du programme d'imprimerie, soit
185 000 dollars, qui se décompose comme suit:

1948

75000

Dollars

50000

63038

Dollars

149000

31225

167000

8200

45000

1969 :

1968:

1970 1969
CrUUs C"Uits 1968

demandAs ouverts Dépensel

Dollars Dollars Dollars

87000 74000 21303

23000 18000 3766

Frais de voyage du personnel en
mission 8200

TABLEAU 21-18

1969:

1%8:

Dépenses communes de personnel.

ARTICLE XI

21.71 Le crédit demandé sous la présente rubrique
doit permettre de couvrir le coût des travaux contrac
tuels pour la reproduction et l'impression des docu
ments qui seront effectués par l'Agence internationale
de l'énergie atomique, dans le cadre des services com
muns à l'ONUDI et à l'Agence. Les services communs,
dont le matériel est en partie fourni par l'ONUDl j

assurent toute une série de services d'imprimerie et
de reproduction, y compris l'achat et l'entreposage
des fournitures et documents. L'ONUDI rembourse
l'Agence sur la base des dépenses effectives. Des travaux
de reproduction de volume limité sont assurés par un
petit atelier de l'ONUDI ; le coût des fournitures et du
matériel nécessaires à cette fin est inscrit à l'article IX,
et celui de la main-d'œuvre aux articles III et IV. La
nécessité de disposer sur place d'un service de repro
duction pendant les réunions du Conseil du développe
ment industriel et de ses organes subsidiaires est la
raison principale de la mise en place de ce service
distinct.

Organisation et gestion administrative d~t

siège .

personnel permanent de l'ONUDI ne sera pas en
mesure d'exécuter. Comme les années précédentes, ce
crédit sera utilisé avec souplesse, notamment pour des
arrangements contractuels avec des sociétés ou des par
ticuliers et pour engager du personnel temporaire à
court ou à moyen terme au siège de l'ONUDI.

Experts et consultants engagés à
titre personnel (honoraires, in
demnité de subsistance et frais
de voyage) , ,..... 45000

b) Trœvaux contractuels pour la reproduction
des documents. . .

Traitements et salaires .

23500

2100

35600

10000

39600
46600

86200

185000

CoM estimatif
Dollars

770

400

130

TOTAL des autres publications

TOTAL GÉNfRAL

Pages
(en ,mglai")

Publications périodiques (1)
Bulletin de la recherche et du dé

veloppement industriel (trimes-
triel) .

Bulletin mensuel d'information de
l'ONUDI .. , .

Bulletin "Industrialisation et pro
ductivité" (semestriel) ..... , ..

TOTAL des publications
périodiques (1)

Publications périodiqlles (2)

Collection "Industries électrotech-
niques" .

Collection "Matériel agricole" .
Collection "Industrie des engrais" .
Collection "Industries pétrochimi-

ques" .
Collection "Industries alimentai-

res" , .. , .
Recueil de législation industrielle.
Collection "Formation en vue de

l'industrialisation" .
Etudes sur les petites industries ..
Collection "Planification et pro-

grammation industrielles" .
Collection "Formulation et évalua-

tion des projets" .
Etude sur le développement indus-

triel .

TOTAL des publications
périodiques (2)

Autres publications
Travaux du deuxième Colloque

interrégional des Nations Unies
sur les principes technico-écono
miques de l'industrie sidérurgi
que dans les pays en voie de
développement (Moscou, 1968). 1 800

Etudes et rapports .

21.70 Le crédit demandé sous la présente rubrique doit
permettre de couvrir le coüt des travaux contractuels
d'édition, de traduction et de dactylographie nécessaires
au programme de publications de l'ONUDI et que le

Matériel, installations, fournitures
et services .

TOTAL

3800

167000

3800

149000

4208

31225
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Postes permanellts

1969 1970

1 1

2 2
1 1

-- --
4 4

Dol/ars

Administrateur général . . . . . . . . . .. 24 100
Administratel/rs

Administrateurs de première classe. 3S 600
Administrateur de deuxième classe. 14600

74300

Agents des services généraux .

2400

76700
13900

90600

(3600)

87000

Traitemenls
bruis

en 1970

Chapitre 21

Catégories el classes

TABLEAU 21-19

A ajouter: indemnité de poste
Vienne -classe 1 , .

A dédllire: abattement pour mouve-
ments de personneL .

TOTAL

3

7

3

7

Chapitre 21

67 Documents officiels de l'Assemblée générale, vi?~gt-troisième

sessioll, S~lpplément na 5 (A/720S), par. 21.67 et suivants.

21.72 Les crédits demandés au présent article doivent
permettre au Service de l'organisation et de la gestion
administrative du Siège de poursuivre ses activités en
1970. Dans le projet de budget pour l'exercice 1969, le
Secrétaire général a exposé les raisons qui l'ont amené
àgrouper clans un article distinct les dépenses à engager
au titre des plans et des travaux de construction du
siège permanent de l'ONUDI et a décrit les fonctions
du nouveau service 67. L'augmentation proposée de
18000 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969
est due au relèvement des traitements et salaires des
administrateurs et des agents des services généraux
(13000 dollars) ainsi qu'à l'augmentation des dépenses
communes de personnel (5 000 dollars).

21.73 Le tableau d'effectifs ci-après proposé pour le
Service de l'organisation et de la gestion administrative
du siège est identique au tableau approuvé pour 1969.
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B. - PRÉVISIONS DE RECETTES





TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PRÉVISIONS DE RECE'ITES POUR 1970, DU MONTANT
APPROUVÉ POUR 1969 ET DES RECETTES EFFECTIVES DE 1968

(En dollars des Etats-Unis)

A ltymel1tatim1.
1968 1969 1970 alt (âimi""tiol1.)

Recettes Pl'évlsions PrévisioJ'l-s par rapport
Chapitre des recettes effectives de recettes de recettes à 1969

1. - Contributions du personnel ..... 15005443 17985000 19 000 000 101500D

2. - Recettes provenant de fonds extra-budgétaires .... 2428145 2704790 2436400 (268390)

3. - Recettes générales .............. . ....... " ..... . 3905831 3298250 4048000 749750

4. - Activités product rices de recettes. . . . . . .. . . . . . . . . 2714581 3232200 3257600 25400

TOTAL des recettes autres que
les contributions du personnel 9048557 9235240 9742 000 50676D
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TITRE PREMIER

RECETI'ES PROVENANT DES CONTRffiUTIONS DU PERSONNEL

Chapitre premier des recettes. - Recettes provenant des contributions du personnel

19 000 000 dollars (1969: 17 985 000 dollars; 1968: 15005443 dollars)

1.1 Les traitements et émoluments des fonctionnaires
de l'Organisation des Nations Unies sont assujettis à
une contribution aux taux fixés par la résolution
2050 (XX) du 13 décembre 1965 de l'Assemblée géné
rale et dans les conditions énoncées à l'article 3.3 du
Statut du personnel. Tontes les recettes qui proviennent
des retenues opérées sur les traitements des fonction
naires en application du barème des contributions du
personnel et qui ne sont pas utilisées à d'autres fins aux
termes d'une décision expresse de l'Assemblée générale
sont créditées au Fonds cie péréquation des impôts, que
l'Assemblée générale a constitué par sa résolution
973 (X) du 15 décembre 1955. Les comptes des Etats
membres à ce fonds sont crédités proportionnellement
à leur contribution au budget de l'exercice considéré.

1.2 Le chiffre probable des recettes provenant des con
tributions du personnel en 1970 a été calculé en fonction
du taux d'imposition moyen de l'exercice précédent, qui

~87

a été appliqué au montant estimatif de la masse impo
sable des traitements et salaires de 1970 qui font l'objet
de demandes de crédits aux chapitres pertinents des
prévisions de dépenses.
1.3 Sur les recettes totales de 19000000 dollars,
15060 000 dollars proviennent des contributions du
personnel prévues aux chapitres 2, 3, 4 et 12 et aux
chapitres 3 et 4 des recettes; sur le solde de 3 940 000
dollars, 510 000 dollars proviennent des contributions
du personnel des missions spéciales (chap. 17),561000
dollars de celles du personnel du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés (chap. 18), 84 800
dollars de celles du personnel de la Cour internationale
de Justice (chap. 19), 1 284 000 dollars de celles du
personnel de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (chap. 20) et 1 500 000
dollars de celles du personnel de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel
(chap.21).





TITRE II

AUTRES RECETTES

Chapitre 2 des recettes. - Recettes provenant de fonds extra-hudgétaires

2436400 dollars (1969: 2704 790 dollars; 1968: 2 428 145 Dollars)

2.1 Le chiffre prévu comprend les versements que
l'élément assistance technique du Programme des Na
tions Unies pour le développement, le Fonds des contri
butions volontaires gérées par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés et la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies doivent

effectuer au titre des dépenses d'administration concer
nant ces programmes ou organismes et inscrites dans
les prévisions de dépenses.
2.2 Le tableau ci-dessous donne le détail des pré
visions pour 1970, avec les chiffres correspondants pour
1969 et 1968.

TABLEAU 2-1

Elément assistance technique du Programme des
Nations Unies pour le dp.veloppement: versement
au titre des dépenses d'administration et des
dépenses des services d'exécution faites par
l'ONU en tant qu'organisation participante ....

Fonds des contributions volontaires gérées par le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés .

Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies .

TOTAL

1910
Montants
estimatifs

Dollars

1874400

510 000

52000
---
2436400

1969
Montants
approl"'és

Dollars

1 819820

410 000

474970

2704 790

1968
Montaltts
effectifs

Dollars

1574621

412400

441124

2428145

2.3 La somme de 1 874 400 dollars à recevoir de
l'élément assistance technique du Programme des Na
tions Unies pour le développement représente un verse
ment forfaitaire au titre des dépenses d'administration
et dépenses des services d'exécution faites par l'ONU
(y compris l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel) en tant qu'organisation par
ticipante. Le montant de cette contribution est fixé con
formément aux termes de la résolution 1060 (XXXIX)
du Conseil économique et social qui stipule qu'elle doit
prendre la forme d'une somme forfaitaire représentant
14 p. 100 de la moitié du programme d'opérations
approuvé pour la période biennale précédente.
2.4 Conformément à la méthode de calcul recom
mandée dans le projet de budget pour 1968 68 et
acceptée par l'Assemblée générale, le montant de la
subvention à prélever pour 1970 sur les contributions
volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés est estimé provisoirement à
SlO 000 dollars, soit 10 p. 100 des engagements réels
prévus au titre du programme pour 1969, à l'exclusion
de la subvention pour 1969 et des dépenses d'adminis
tration qui sont directement couvertes dans le cadre du
Programme.

68Ibid., vingt-deltxième session Supplémeltt nO 5 (A/67Ô5),
par. 17.14. '
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2.5 Pour les exercices précédents, la totalité des dé
penses de la Caisse commune des pensions du personnel
était initialement financée par les crédits inscrits à cet
effet aux chapitres pertinents du budget ordinaire de
l'ONU. La Caisse remboursait ensuite à l'ONU sa part
des dépenses, calculée selon une formule convenue, ces
versements étant portés en recettes au présent chapitre
du projet de budget. Pour 1969, ces dispositions étaient
récapitulées dans l'annexe explicative VI au projet de
budget pour cet exercice 60. Avec l'accord du Comité
permanent, le Secrétaire général et le Secrétaire du
Comité mixte sont convenus d'appliquer à partir de
1970 une nouvelle procédure en vertu de laquelle la
Caisse paiera directement la part des dépenses qui est
à sa charge. L'ONU continuera à imputer sur le cha
pitre 12 du proj et de budget la part des dépenses qui
reste à sa charge au titre des traitements et salaires des
fonctionnaires permanents, des dépenses communes de
personnel et des frais de voyage pour le congé dans les
foyers, et sur le chapitre premier les dépenses relatives
aux voyages effectués par des membres du Comité des
pensions du personnel de l'Organisation pour se rendre
aux réunions du Comité mixte et de son Comité per-

69 Ibid., vingt-troisième sessiol~, Supplément nO 5 (A/nOS),
vol. II.
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manent. Toutefois, en ce qui concerne les dépenses
relatives aux services d'un fonctionnaire chargé des
placements, à la vérification des comptes effectuée par
le Comité des commissaires aux comptes, aux réunions
du Comité des placements, à la fourniture de services

d'ordinateur et aux communications, la Caisse conti
nuera à rembourser à l'Organisation tout dépassement
de la part convenue de ces dépenses qui est à la charge
de l'ONU. Pour 1970, les recettes à ce titre sont esti
mées à 52 000 dollars.

Chapitre 3 des recettes. - Recettes générales

4048000 dollars (1969: 3298250 dollars; 1968: 3905831 dollars)

3.1 Le détail des prévisions de recettes inscrites au présent chapitre et les chiffres correspondants pour 1969 et
1968 sont les suivants:

TABLEAU 3-1

i) Loyers .
ii) Remboursements au titre du personnel et

des services fournis aux institutions spécia-
lisées et à d'autres organismes, .

Hi) Intérêts bancaires .
iv) Vente de matériel usagé .
v) Remboursement de dépenses d'exercices pré-

cédents .
vi) Contributions d'Etats non membres .

vii) Services de télévision et services analogues.
viii) Remboursement d'une partie des coûts de

construction du bâtiment des Nations Unies
à Santiago du Chili , .

ix) Remboursement, à l'occasion du retrait de
participants, de la contribution versée par
l'Organisation à la Caisse commune des
pensions du personnel. .

x) Recettes accessoires .

TOTAL

1970
Montants
e.rlimatifs

Dollars

234000

979500
45000
54500

125000
1925000

415000

120000

35000
Ils 000

4048000

1969
Montants
approuvés

Dollars

235000

861800
45000
89900

112000
1167000

525000

120000

32550
110000

3298250

1968
Montants
effectifs

Dollars

245662

1 520058
42432
81143

224644
1 050841

503175

84615

47217
106 044

3905831

Dollars
i) Loyers 234000

3.2 Pour New York, les recettes prévues se chiffrent
à 159000 dollars, dont 100000 dollars pour la location
de places dans le garage et 59 000 dollars pour la loca
tion de bureaux par des institutions spécialisées pour
des activités organisées par le personnel et par de; orga
nis~tio~1s de l'extérieur. La somme indiquée pour l'ex
plOltatlOn du garage est un montant net, déduction faite
du traitement d'un administrateur (P-3) et de trois
agents des services généraux du Service de gestion
commerciale (Bureau des services généraux), qui s'oc
cupent directement de la supervision et de la gestion du
garage, ainsi que des dépenses communes de personnel
les concernant. Pour Genève, les recettes provenant des
loyers sont estimées à 75 000 dollars.

Dollars
ii) Remboursements QlU titre du personnel et

des services fournis aux institutions spé-
cialisées et à d'atttres organisations . ... , 979500
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3.3 Les recettes provenant de cette source com
prennent les montants versés pour rembourser à !'Or
ganisation les dépenses supplémentaires qu'entrall1ent
les conférences et cycles d'études organisés, à la de
mande des gouvernements hôtes, ailleurs qu'à New
York ou à Genève.
3.4 Les recettes prévues pour New York, qui se
chiffrent au total à 732 000 dollars, se décomposent
comme suit: 275 000 dollars pour les communications
et la transmission de radiotélégrammes assurées par
l'ONU pour le compte des institutions spécialisées et
d'autres organismes; 14 000 dollars pour les services
de deux opérateurs radio fournis à l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine au Proche-Orient; 260 000 dollars pour des
services fournis par le Centre international de calcul
électronique; 15000 dollars représentant les frais d'ins
cription aux cours de langues acquittés par des mem
bres des familles de fonctionnaires, des membres de
délégations et d'autres personnes; 95 000 dollars repré
sentant le remboursement par le Gouvernement japonais
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des dépènses qu'entraînera la réunion du Quatrième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime
et le traitement des délinquants; 73000 dollars repré
sentant le remboursement par le Gouvernement iranien
des dépenses qu'entraînera la réunion de la Sixième
Conférence cartographique régionale pour l'Asie et
l'Extrême-Orient.
3.5 Les recettes prévues pour Genève s'élèvent à
96 500 dollars et représentent le remboursement par des
institutions spécialisées et d'autres organismes des dé
penses entraînées par la reproduction et la distribution
de documents et par la fourniture d'autres services,
ainsi que le remboursement par le Groupe d'étude inter
national du plomb et du zinc du coût estimatif des
services qui lui seront fournis par le rassemblement et
l'exploitation de données statistiques.
3.6 Les recettes prévues pour 1970 comprennent
également 151 000 dollars représentant le rembourse
~ent p.ar l'Institut latino-américain de planification
economique et sociale du coût des services fournis à
l'Institut dans le nouvel imrbeuble des Nations Unies
à Santiago du Chili. Conformément à l'accord conclu
entre l'ONU et l'Institut, le coût des traitements et
salaires du personnel assurant ces services est partagé
proportionnellement à la surface totale des locaux occu
pés.. Selon cette formule, 32 p. 100 du coût total des
serVices et des locaux imputé sur les chapitres 3, 4, 9
et la des prévisions de dépenses sont inscrits au présent
chapitre des recettes.

versées par des Etats non membres au titre de leur
participation à la Cour internationale de Justice, au
contrôle international des stupéfiants, à la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, à la Com
mission économique pour l'Europe, à la Conférence des
N atîons Unies sur le commerce et le développement et
à l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel. Les Etats non membres, dont les con
tributions seront fixées en fonction des dépenses effec
tives, seront informés dans le courant cie l'année 1970
de la somme qu'ils devront verser au titre cie leur quote
part des dépenses de cet ordre faites pendant l'exercice
précédent. Les recettes prévues actuellement ont été
calculées en fonction des dépenses prévues en 1969
pour ces objets.

Dollars
vii) Services de télévision, de radio et de

cinéma ,...... 415000

3.11 Pour plus amples détails et explications sm les
activités et les programmes du Service de l'information,
voir l'annexe IV aux prévisions de dépenses.

Dollars
viii) Remboursement d'une partie des coûts

de constrttction de l'immeuble des Na-
tions Unies à Santiago du Chili . .... " 120000

Dollars
v) Remboursement de dépenses d'e:rercices

précédents 125000

3.7 Ce chiffre correspond au programme proposé de
remplacement et de vente du mobilier et du matériel
usagés en 1970.

iii) Intérêts bancaires. , .

iv) Vente de 1natériel usagé .

Dollars
45000

54500

3.12 Ce chiffre repose sur la décision de l'Assemblée
générale, prise à sa vingtième session, de prévoir
au chapitre 7 du budget ordinaire un montant de
200 000 dollars en 1965 et d'un million de dollars en
1966 au titre des travaux d'achèvement de la construc
tion de l'immeuble des Nations Unies à Santiago du
Chili. Ces dispositions ont été prises conformément à
un accord entre l'ONU et le Gouvernement chilien, aux
termes duqtlel ce dernier remboursera en 10 ans ce
montant total de 1 200 000 dollars en monnaie chilienne.
La somme à recevoir en 1970 représentera le sixième
versement du Gouvernement chilien.

t

3.8 Ce chiffre tient compte des dispositions du para
graphe 3 de la résolution 2468 (XXIII) du 21 décembre
19?~, par laquelle l'Assemblée générale a décidé que les
credits ouverts au titre V du budget pour les pro
grammes d'assistance technique sont gérés conformé
ment au règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies, si ce n'est que pour la définition des
en.gagements et leur période de validité il y a lieu d'ap
phquer les procédures et pratiques approuvées pour le
Programme élargi d'assistance technique.

3.9 ,Le chiffre prévu comprend 12000 dollars pour
Geneve.

Dollars
vi) Contributions d'Etats non membres ..... 1925000

3:10 Conformément à l'article 161 du règlement inté
neur de l'Assemblée générale et à l'article 5.9 du règle
ment financier de l'Organisation des Nations Unies, les
Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation mais
participent à certaines de ses activités versent selon un
b.arème arrêté par l'Assemblée générale, des' contribu
tions représentant leur part des dépenses entraînées par
ces ~ctivités. Ainsi, les recettes prévues à la présente
rubnque correspondent aux contributions qui seront
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Dollars
ix) Remboursement, à l'occasion dtt retrait

de participants, de la contribution versée
par l'Organisation à la Caisse commune
des penst'ons du personnel. . . . . . . . . . . . 35000

3.13 Dans la deuxième partie du dispositif cie la
résolution 2191 (XXI) du 15 décembre 1966, l'Assem
blée générale a approuvé certains amendements aux
statuts de la Caisse commune du personne! des Nations
Unies, avec effet au l~r janvier 1967. Ces amendements
suppriment le régime de la participation associée pour
les fonctionnaires recrutés après le l"r janvier 1967 et
prévoient le remboursement par la Caisse aux organi
sations de la moitié de leur contribution de 14 p. 100
dans les cas où un participant admis à la Caisse après
le 1er janvier 1967 la quitte avant d'avoir accompli cinq
ans de service sans remplir les conditions requises pour
bénéficier de prestations d'invalidité, de décès ou de
retraite, ou est renvoyé sans préavis.

Dollars
x) Recettes accessoires. . . . . . . . . . . . . . . .. 115000

3.14 Ce montant comprend des recettes accessoires
provenant de divers bureaux et constituées notamment
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par des reversements effectués par la Caisse des pen
sions en application de la résolution 2191 (XXI) de
l'Assemblée générale, par des remises de primes rela
tives à diverses polices d'assurance, par des contribu-

tions du public, par le produit de la vente d'enregis
trements et réenregistrements radio sur bandes et par
le produit de la vente de vieux papiers et de matériel
hors d'usage.

Chapitre 4 des recettes. - Activités productrices de recettes

3257600 dollars (1969: 3232200 dollars; 1968: 2714581 dollars)

4.1 Une nouvelle présentation a été adoptée dans le
projet de budget pour l'exercice 1968 en ce qui con
cerne les prévisions de recettes provenant de la vente
des timbres-poste de l'ONU, de la vente des publica
tions, des services destinés aux visiteurs et des visites
guidées, du magasin de souvenirs, du comptoir d'arti
cles pour cadeaux et des restaurants et services
annexes. Il s'agit là d'activités productrices de recettes
qui sont de nature commerciale et l'origine des recettes
correspondantes est bien différente de l'origine des
recettes provenant des contributions du personnel (cha
pitre premier des recettes), de fonds extra-budgétaires
(chapitre 2 des recettes) ou de sources plus générales
(chapitre 3 des recettes). En conséquence, il a paru
plus logique de regrouper ces activités d'ordre com
mercial en un seul chapitre des prévisions de recettes,
tout en conservant des articles distincts pour chaque
activité afin de faciliter l'examen des prévisions corres
pondantes. Certaines de ces activités productrices de
recettes, toutefois, ne sont pas des activités à but
essentiellement lucratif: la vente des publications, par
exemple, a principalement pour objet de diffuser les
publications de l'ONU le plus largement possible, les
restaurants et services annexes visent surtout à répon
dre aux besoins des délégués et du personnel et à leur
fournir les meilleurs services aux prix les plus bas,
tandis que les visites guidées sont organisées pour faire
connaître l'œuvre des Nations Unies à un public aussi
large que possible.

4.2 Il Y a d'autres activités, par contre, comme celles
de l'Administration postale de l'ONU, du comptoir
d'articles pour cadeaux et du magasin de souvenirs, qui
ont davantage pour objet, outre le souci de faire con
naître l'ONU, d'augmenter les recettes de l'Organisa
tion. Mais, pour accroître les recettes provenant de ces
activités, il a fallu réinvestir une partie des recettes
dans de nouvelles activités publicitaires. L'expérience

de l'Administration postale au cours des dernières
années, et notamment l'accord qui a été conclu avec le
Gouvernement suisse en 1968 et aux termes duquel
l'ONU commencera à émettre, en octobre 1969, un
certain nombre de timbres et d'entiers postaux de
valeur exprimée en monnaie suisse, ont démontré les
avantages de cette méthode, qui a permis non seule
ment d'augmenter les recettes globales dans l'intérêt
des Etats Membres mais aussi de subventionner les
activités qui n'ont iJas essentiellement pour objet de
procurer des recettes.
4.3 Les activités inscrites au présent chapitre produi
ront vraisemblablement en 1970 des recettes de près
de 3 257600 dollars. Ce chiffre s'entend compte tenu
d'une autre innovation, introduite en 1968, qui consiste
à imputer sur les recettes de ces activités toutes les
dépenses nettement identifiables qu'elles entraînent, y
compris celles qui étaient précédemment imputées sur
les chapitres 3 et 4 du budget, au titre du personnel
s'occupant directement de ces activités, et sur le cha
pitre 11, pour les frais d'impression d'exempl~ires ~up

plémentaires de publication de l'ONU destmés a la
vente. Cette dernière innovation est conforme aux
vœux du Comité des commissaires aux comptes, qui
avaient recommander de calculer les recettes provenant
des activités productrices de recettes en tenant compte
du montant brut des recettes d'une part et du total
des dépenses identifiables d'autre part.
4.4 Le tableau 4-14 qui figure à la ~n du. présent c,h~
pitre des recettes est un état récapltulattf des pr~vl
sions de recettes et de dépenses pour 1970 re1~tlves
aux quatre activités productrices de recettes qUl font
l'objet des quatre articles distincts ci-après.
4.5 Le tableau 4-1 ci-après permet de comparer, par
article, le montant net des prévisions de recettes pour
1970, les montants approuvés pour 1969 et les mon
tants effectifs de 1968.

TABLEAU 4-1

I. - Vente de timbres-poste de l'ONU .

II. - Vente des publications et librairie de l'ONU

III. - Services destinés aux visiteurs et visites
guidées .

IV. - Magasin de souvenirs, comptoir d'articles
pour cadeaux, restaurants et services an-
nexes .

TOTAL

1970 1969 1968
Montanls Montants Montanls
estimalifs approuvls effectifs

Dollars Dollars Dollars

2740000 2810200 1948383

210000 180440 317117

(27400) (87170) 81270

335000 328730 367811

3257600 3232200 2714581
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TABLEAU 4-2. - VENTES DE TIMBRES-POSTE DE L'ONU

Prévisions de recettes et de dépenses pour 1970 et chiffres correspondants

pour 1968 et 1969

on continuera à prendre des mesures de publicité inten
sives telles que la distribution gratuite de prospectus
philatéliques, la publication de communiqués de presse
fréquents et d'articles dans des journaux spécialisés
et l'organisation d'expositions à des foires et à l'occa
sion de manifestations publiques.
4.10 Le tableau 4-3 ci-après indique les effectifs
proposés pour 1970 pour l'Administration postale de
l'ONU, à New York et à Genève, ainsi que les chiffres
correspondants pour 1969.

1968
Montallts
effectifs

Dollars

3359297

Dollars

1969
MOlltants
approuvés

4650000

Dollars

1970
MOllta11ts
estimatifs

4750000

375000 347000 316 193
120000 70000
60000 45000 28590

----
555000 462000 344783

4195000 4188000 3014514

651000 565000 430481
367000 380000 292898
40000 34800 37690
14000 10000 2205
46000 40000 24510
24000 18000 15000
44000 35000 28669

100000 85000 77437
149000 195000 146445

20000 15000 10796

1455000 1377800 1 066 131

2740000 2810200 1948383

téliques à New York depuis 1951 aux termes d'accords
négociés avec le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique. Un accord analogue a maintenant été conclu
avec le Gouvernement suisse aux termes duquel l'ONU
émettra en octobre 1969 un certain nombre de timbres~

poste de valeur exprimée en monnaie suisse ainsi que
des entiers postaux. Ces timbres seront valables pOUf

l'affranchissement du courrier expédié du Palais des
Nations et remplaceront les timbres-poste actuellement
utilisés par l'administration postale suisse au Palais
des Nations,

4.8 Comme il ressort du tableau 4-2 ci-après, le chiffre
d'affaires brut pour 1970 est estimé à 4750000 dollars
se décomposant comme suit: 3 550000 dollars pour
les ventes à New York, 950000 dollars pour les ventes
à Genève et 250000 dollars pour les ventes effectuées
par l'intermédiaire d'autres bureaux de l'ONU ou des
agences philatéliques des Etats Membres.

Dollars

2 740 000

2810 200
1948383

Dépenses impHtées .NIT les recettes
Traitements et dépenses communes de personnel
Personnel temporaire , , "., ..
Heures supplémentaires "., ,., , .
Frais de voyage du personnel en mission .. , .
Communications , , . , , , , , ,
Fournitures et services divers , , , , ..
Entiers postaux et fournitures., , , . , , ..
Promotion des ventes ,', ,',."." .
Impression des timbres-poste et des entiers

postaux ,., .. ,." .. , ,.'., ,
Dépenses diverses , ,' .. ,., , ..

TOTAL, dépenses imputées sur les recettes

Recettes nettes

Chiffre d'affaires brut. ... ,""", .. , ..... ,', .. ,

A dédHire:
i) Versements pour acheminement et oblitération

du courrier:
A ['administration postale des Etats-Unis ..
A l'administration postale suisse, ... , ... ,.

ii) Remboursements, ajustements et commissions.

Recettes brutes

Vente de timbres-poste de l'ONU (Admi
nistration postale de l'ONU) ., .... " ..

1969:
1968 :

ARTICLE PREMIER

4.6 L'émission des timbres-poste de l'ONU et leur
vente aux philatélistes sont assurées par l'Administra
tion postale, gérée comme un service ordinaire du
Secrétariat et relevant administrativement du Bureau
des services généraux, conformément aux résolutions
454 (V) et 657 (VII) de l'Assemblée générale, en date,
respectivement des 16 novembre 1950 et 6 novembre
1952.
4.7 Conformément à la résolution 232 (III) de l'As
semblée générale en date du 8 octobre 1948, l'Admi
nistration postale fournit des services postaux et phila-

4.9 Pour 1970, l'Administration postale envisage de
~ettre en vente à New York cinq timbres commémora
tifs, dont l'un pour commémorer le vingt-cinquième
anniversaire de l'Organisation des Nations Unies. Six
timbres ordinaires seront mis en vente à Genève, con
formément à l'accord conclu avec l'Administration pos
tale suisse. Afin de stimuler et de soutenir l'intérêt
d~s philatélistes pour les timbres de l'ONU, en Amé
tique du Nord et dans le reste du monde, on continuera
à mettre l'accent sur la promotion des ventes. En 1970,
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TABLEAU 4-3

Catégories et classes

Admini.rtrate"" AgclIts des services géllérall.r

Aiffres
P·S P·4 P·3 P·2/1 Total C·S c/asSI!S Total

New York .... 1970 3 6 8 32 40
1969 3 6 7 29 36

Genève ... . 1970 3 2 6 8
1969 2 1 6 7

New York

4 SG

Ne~lJ York

a) Postes nom'eall."

4.12 La vente des publications est une activité ordi
naire du Secrétariat conçue pour être rentable dont
l'objet est de diffuser dans le public les publications de
l'ONU ainsi que les brochures et autres imprimés
d'information concernant l'Organisation. Le Service
des publications - qui relève du Service des conféren
ces - est chargé de toutes les questions de gestion et
de direction tant à New York qu'à Genève. Ses attri
butions s'étendent également aux librairies de l'ONU
à New York et à Genève qui sont exploitées sous con
trat. Dans l'exercice de ses fonctions, le Service des
publications suit les directives du Comité des publica
tions. La Section des ventes (Service des publications)
dirige la vente des publications.
4.13 Au présent chapitre sont inscrites les recettes
provenant de la vente, dans le monde entier, des publi
cations et des brochures et autres imprimés d'informa
tion de l'ONU, ainsi que des publications de la Cour
internationale de Justice, des institutions spécialisées
et d'autres organismes dont l'ONU est dépositaire ou
dont la vente a lieu dans des conditions analogues. Les
publications de l'ONU sont vendues par le Siège et
par l'Office de Genève, qui utilisent à cet effet les voies
normales: distributeurs nationaux, librairies et organi
sations non gouvernementales; elles sont aussi vendues
au Siège et à Genève par les librairies de l'ONU.
4.14 Les prévisions de recettes pour 1970 sont indi
quées en chiffres nets, déduction faite des traitements
du personnel qui s'occupe directement des opérations
de vente, tant à New York qu'à Genève, des dépenses
communes de personnel correspondantes et du coût
de la production des publications et des imprimés
d'information, y compris le coût marginal des exem
plaires destinés à la vente. Conformément à la méthode
adoptée en 1968, les prévisions de recettes et de dépen
ses qui figurent dans le tableau 4-4 ci-après correspon
dentaux ventes au comptant sur facture et non aux
recettes totales.

Dollars

210000

180440
317117

Vente des publications et Librairie de l'ONU

1969:
1968:

ARTICLE II

4.11 Le Secrétaire général propose de créer ou de
reclasser les postes ci-après pour 1970:

Il est proposé de transformer en postes permanents quatre
postes d'agent des services généraux actuellement occupés
par du personnel temporaire. Cette mesure se justifie par le
fait qu'avec l'accroissement du chiffre d'affaires brut, ces
fonctions ont maintenant un caractère continu.

Geûve

1 G-4 à G-5

Il est proposé de reclasser le poste du responsable du
Comptoir des ventes. Le titulaire de ce poste est chargé des
ventes au public et de la garde d'un stock de timbres-poste
d'une valeur de plus de 150 000 dollars. Les ventes de ce
comptoir ont augmenté régulièrement ail cours des dernières
années et le chiffre brut moyen des ventes quotidiennes
dépasse 3 000 dollars.

1 P-3, 1 SG

Il est proposé de transformer en postes permanents un
poste d'administrateur et un poste d'agent des services géné
raux actuellement occupés par du personnel temporaire, pour
tenir compte du fait qu'en octobre 1969 l'Administration
postale à Genève commencera à émettre des timbres-poste
et des entiers postaux libellés en monnaie suisse.

b) R~classemellt de postes

TABLEAU 4·4. - VENTE DES PUBLICATIONS ET LIBRAIlNE DE: L'ONU

Prévisions de recettes et de dépenses pour 1970 et chiffres correspondants pour 1968 et 1969

Rece tifS bmtes

Ventes au comptant sur facture .
Commandes acquittées .
Autres rentrées .

TOTAL, recettes brutes

Ventes

Dollars

920000
95 (){)O
48000

1063000

Montants estimatifs
pour 1970

Librairie
de l'ONU

Dollars

392000

392000

1969
Montants 1968
estimatifs Montonls

Total app-rouvls eifedifs

Dollars Dollars Dollars

920000 900000 801370
95000 95000 84191

440000 440000 471162"

1455000 1435000 1356723
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TABLEAU 4-4. - VENTE DES PUBLICATIONS ET LIBR'AIRIE DE L'ONU (s'uite)

"Non compris 11316 dollars provenant de la vente de cartes postales à Genève; cette somme est inscrite dans les prévisions
de recettes du Service des visites à Genève (art. III du présent chap.).

b y compris 28 000 dollars représentant les dépenses relatives à un poste d'administrateur de projets spéciaux (P-S) du Service
de l'information dont l'imputation sUr le présent chapitre des recettes avait été initialement approuvée mais qui, comme suite à
une recommandation des Commissaires aux comptes, sera imputé sur le chapitre 3 des dépenses à partir de 1969.

e y compris, pour les mêmes raisons que celles qui sont exposées dans la note précédente, 21000 dollars représentant les
dépenses relatives à deux postes d'agent des services généraux.

di
mt
de
lés
icc:
~n

et
ri
ru
,n
Ies
:a
s)

:es
Ii
.a
ur
es
)U

es
et
es
li-
es

Dépenses directement imputables à la vente
des publications
Coût de production des publications des

Nations Unies (yearbook compris).
Achat d'imprimés d'information , .
Imprimés en dépôt. , .

COÛT TOTAL des ventes

TOTAL, recettes nettes

Dépenses imputées sur les recettes
Postes permanents et dépenses communes

de personnel: New York et Genève .
Personnel temporaire .
Heures supplémentaires .
Frais de transport et services postaux .
Dépenses de publicité .
Fournitures et services divers .
Matériel .
Traitements du personnel de la Librairie.
Commission du concessionnaire .

TOTAL, dépenses

TOTAL, recettes nettes

Ventes

Dollars

165 000
20000
50 000

235 000

828 000

415 000
30 000
5 000

125 000
85 000
15000
5 000

680 000

143 000

Montants estimatifs
pour 1970

Librairie
de l'ONU

Dollars

75 000
80000
80000

235000

157 000

5000
2000

85000
3 000

95000

62000

Total

Dollars

240 000
100 000
130 000

470000

985000

415 000
30 000

5 000
125 000
85 000
20 000
7 000

85 000
3 000

775 000

210 000

HM
Monte"'ts 1968
estimatifs Montallts
approlwés effectifs

Dollars Dollars

250000 165 109
100 000 110921
150 000 84992

500 000 361022

935 000 995701

363560b 251 771
66 OOOe 147427
5000 2675

125 ooa 97554
85 000 62114
15 000 22174
7000 19 063

85 000 72 806
3 000 3 000

7S4560 678584

1804401, c 317117"

CalAgories ot closses

TABLEAU 4-5

Genève, y compris les postes du Groupe de la compta
bilité recettes du Service financier.

Administrateurs

Ault'es
classes TalaiC·5P·4 P-J P·2/1 Talai

4.15 Le tableau 4-5 ci-après indique les effectifs
approuvés pour 1969 et ceux qui sont proposés pour
1970 pour la Section des ventes à New York et à

P·5

,
~s

1

le
l

I

X

li
ts
1S

~s

Jt

Section des ventes

New york .............. 1970 1 1 2 1 5 1 20 21
1969 1 1 2 1 5 1 16 17

Groupe des ventes, Genève 1970 1 1 1 7 8
1969 1 1 6 6

Groupe de la comptabilité
recettes, New york .... 1970 1 1 5 5

1969 1 1 4 4
Service de l'information .. 1970

1969

4.16 Conformément à une recommandation des Com
missaires aux comptes, le traitement et les dépenses
communes de personnel relatifs au poste d'administra
teur de projets spéciaux de la Division de la presse et
des publications (Service de l'information), qui étaient
dans le budget de 1969 imputés sur le présent chapitre

des recettes, seront, avec effet du 1er janvier 1969, im
putés sur les chapitres 3 et 4 des dépenses, respective
ment.

4.17 Le Secrétaire général propose d'apporter les
modifications suivantes au tableau d'effectifs pour 1970:
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New York

2 SG

1 SG

1966; 1064208

1967: 1116337

1968: 1065713

1969: 1090 000 (estimation)

1970: 1090000 (estimation)

4.21 Le nombre particulièrement élevé de visiteurs en
1967 est attribuable dans une large mesure aux voya
geurs qui, se rendant à l'Exposition universelle de
Montréal (Canada), ont fait escale à New York et ont
visité le Siège.

4.22 Le tableau 4-6 ci-après indique les prévisions de
recettes et de dépenses relatives à cette activité pour
1970 ainsi que les chiffres correspondants pour 1969
et 1968. Comme il ressort de ce tableau, le montant
brut des droits d'admission est estimé pour New York
à 910 000 dollars pour 1970, contre 866634 dollars
(recettes effectives) en 1968. Les dépenses imputées
sur les recettes sont estimées à 912500 dollars, contre
768059 dollars (dépenses effectives) en 1968. En con
séquence, on prévoit lm déficit net de 14500 dollars
pour 1970, contre un déficit estimé à 81000 dollars
pour 1969.

4.23 L'accroissement des dépenses prévu pour 1970
est dû à l'augmentation des traitements du personnel
permanent et d'lm effectif mensuel moyen de 75 guides
et agents régulateurs. En ce qui concerne ces derniers,
les dépenses prévues comprennent la contribution que
l'ONU verse pour leur compte à la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies (14 p.
100 du traitement). La moitié de ces contributions est
remboursable à l'Organisation à l'expiration des enga
gements de durée déterminée; ces remboursements
sont inscrits, au titre des recettes accessoires, au cha
pitre 3 des recettes. Le montant approuvé pour 1969
au titre des traitements et des dépenses communes de
personnel pour les guides et les agents régulateurs a
été surestimé, en partie à cause du manque d'expé
rience en ce qui concerne les incidences budgétaires
des contributions versées à la Caisse commune des
pensions pour le compte des agents de cette catégorie,
qui ont été tenus de participer à la Caisse à compter
du 1er janvier 1967 après avoir été engagés pour une
durée déterminée (un an ou plus), et en partie à cause
du taux de rotation du personnel particulièrement élevé
dans cette catégorie. Les recettes nettes effectives de
1968 ont été bien supérieures aux prévisions. Vers la
fin de l'année 1968, le nombre des visiteurs a diminué
en raison essentiellement de la fermeture des écoles de
New York pendant de longues périodes et de l'épidé
mie de grippe. Pendant cette même période, on a laissé
le nombre des guides tomber au-dessous de l'effectif
habituel, à mesure que les engagements venaient .à
expiration, ce qui a entraîné une économie sur les tral
tements d'environ 30 000 dollars. Les difficultés de
recrutement, qui ont fait que des postes permanents
vacants ont été pourvus en retard, et le fait que cer
taines dépenses ont été différées ont également contri
bué à l'augmentation des recettes nettes.

4.24 Les prévisions pour 1969 et 1970 ont été établies
sur la base d'un nombre estimatif de visiteurs supérieur
de 25 000 à celui de 1968, et d'un effectif complet en
ce qui concerne les traitements du personnel. Comme
il ressort du tableau 4-7, il n'est proposé aucune aug
mentation du nombre des postes permanents.

Dollars

(27400)

(87170)
81270

Dollars

(14500)

(81000)
87662

1969:
1968:

1969:
1968:

i) Visites guidées à New York

Services destinés a1i%" visiteurs et visites
guidées .

4 SG

A la Section des ventes, il est proposé de transformer en
postes permanents d'agent des services généraux 4 postes
actuellement occupés par du personnel temporaire pour tenir
compte du fait que les fonctions qui s'attachent à ces postes
ont un caractère durable. Cette mesure était demandée dans
le projet de budget pour 1969 mais n'a pu être appliquée en
raison de la décision prise par l'Assemblée générale de
réduire le nombre de postes approuvés pour les activités
productrices de recettes.

4.18 Sont inscrites au présent article les recettes pro
vena,:t de la vente ~~ billets pour les visites guidées,
tant a New York qu a Genève, et de la vente de cartes
postales et de souvenirs à Genève.

a) Pos/es nouveaux

ARTICLE III

Le volume croissant des commandes entraîne une augmen
tation du volume de travail du Groupe de la comptabilité
recettes et impose un surcroît de travail au personnel déjà
surchargé du Groupe. Il est donc proposé de créer un nouveau
poste d'agent des services généraux afin de remédier à cette
situation ct, notamment, de permettre de contrôler de façon
appropriée les comptes des acheteurs.

Genève

Le Groupe des ventes de Genève est maîntenant chargé des
marchés de l'Europe, du Moyen-Orient et de l'Afrique; il
est proposé, en conséquence, de créer un poste d'agent de
1ère classe des services généraux et un autre poste d'agent
recruté sur le plan local pour faire face au volume croissant
des ventes dont s'occupe le Groupe.

4.19 Le Service des visites, qui relève du Service de
l'information, assure sept jours par semaine pendant
toute l'année des visites guidées, à New York, afin de
faire connaitre les buts et les activités de l'ONU. Ce
service est également chargé de diverses activités rele
vant des relations publiques: il répond aux demandes
de renseignements, fournit, sur demande, des brochures
et imprimés d'information et organise des conférences,
des projections cinématographiques et des programmes
spéciaux d'information à l'intention de groupes. Le
Service des visites est conçu essentiellement comme un
service d'information à l'intention du public plutôt que
comme une entreprise à but lucratif.

4.20 Le nombre des personnes qui ont visité le Siège
(New York) de 1966 à 1968 et le nombre estimatif
de visiteurs pour 1969 et 1970 s'établissent comme
suit;
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TABLEAU 4-6. - VISITES GUIDÉES (NEW YORK)

Chapitre 4 des recettes
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Montant brut des droits d'admission .

A déduire.'

Ristournes, remboursements et ajustements.

Recettes brutes

Dépenses im(mtées sur les recettes

Postes permanents

Traitements des guides et agents régulateurs.

Dépenses communes de personnel et voyages
à l'occasion du congé dans les foyers .

Personnel temporaire .

Heures supplémentaires et sursalaire de nuit.

Travaux contractuels d'imprimerie et autres
dépenses de publicité .

Achat et entretien d'uniformes .

Fournitures et services divers .

Matériel divers .

TOTAL, dépenses

Déficit d'exploitation net

1970
M01ltant.
estimatif.

Dolla...

910000

12000

898000

290 000

485000

110 000

4000

1000

7500

8000

6000

1000

912500

(14500)

1969
Montant.
app..owv6.

Dollar.

910000

12000

898 000

281000

515 000

152000

4000

1000

10 000

8000

7000

1000

979 000

(81 000)

1968
Montant.
effectifs

Dolla..s

866634

10913

855721

219326

435679

94139

4810

539

5678

1950

5514

424

768 059

87662

.-
9
e
a

s
s
.,
r
e

4.25 Le tableau 4-7 permet de comparer les effectifs du Service des visites (New
York) proposés pour 1970 avec ceux de 1969.

TABLEAU 4-7

Admini.t..ateu... Auent. des ..roiees u6né..au~

Aut..e.
p.$ P·4 p.] P·2 P·l Total G·; classe. Total

1970 1 3 4 9 1 21 22

1969 1 3 4 9 1 21 22

4:2? Au Palais des Nations, c'est la Division des
ba~lments et services techniques de l'Office de Genève
qm assure le service des visites guidées.

4:27 Les recettes brutes provenant des droits d'admis
sIon perçus à l'occasion des visites guidées sont esti
mées à 60 000 dollars en 1970 et les recettes provenant
de la vente des cartes postales et de souvenirs à 12000
dollars, soit un total de 72 000 dollars, alors que les
~ece~tes ,brutes provenant de ces deux sources se sont
elevees a 61843 dollars (montant effectif) en 1968.J

ii) Services des visites à Genève

1969:
1968:

Dollars
(12900)

( 6200)
( 6392)
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4.28 Comme il ressort du tableau 4-8, les dépenses
imputées sur les recettes comprennent les traitements
et les dépenses communes de personnel correspondant
à des postes permanents. Les postes en question sont
cinq postes d'agent des services généraux; un crédit
est prévu pour rémunérer les heures supplémentaires
faites le samedi et le dimanche. Le tableau d'effectifs est
identique à celui de 1969. Le crédit demandé comprend
un montant supplémentaire de 5 000 dollars au titre
du personnel temporaire afin de permettre, à titre expé
rimental, d'assurer t1l1 service continu de visites guidées
pendant toute la journée en juillet et août.
4.29 Le tableau 4-8 indique le montant des prévisions
de recettes et de dépenses relatives à ces activités pour
1970 ainsi que les chiffres correspondants pour 1%9
et 1968.



Chapitre 4 des recettes Activités productrices de recettes

TABLEAU 4-8. - SERVICES DES VISITES (GENÈVE)

Chapitre 4 des recettes

Montant brut des droits d'admission .

Vente de cartes postales et de souvenirs .

Recettes brutes

Dépenses imputées sltr les recettes

Postes permanents et dépenses communes de
personnel .

Personnel temporaire .

Fournitures et services divers .

TOTAL, dépenses

Déficit d'exploitation net

1970 1969 1968
Montants Montants Montants
estimatifs approuvés effectifs

Dollars Dollars Dollars

60 000 56 000 50527

12 000 12000 11 316
--

72000 68000 61843

46700 41000 37370

37 000 32 000 30689

1200 1200 175
-- --

84900 74200 68235
--
(12900) (6200) (6392)

ARTICLE IV

4.30 Sont inscrites au présent article les recettes pro
venant, à New York, de l'exploitation du magasin de
souvenirs, du comptoir d'articles pour cadeaux et des
restaurants et services annexes.
4.31 Ces activités ainsi que la location de places dans
le garage (chapitre 3 des recettes) et l'Administration
postale de l'ONU (article premier du chapitre 4 des
recettes) sont placées sous la direction du Service de

Magasin de souvenirs, c0111,ptoir d'articles
pour cadeau:!;, restaurants et services
an1wxes .

1969:
1968:

Dollars

335 000

328730
367811

gestion commerciale (Bureau des services généraux).
Contrairement à ce qui a été fait dans le cas de la
gestion du garage et de l'administration postale de
l'ONU, il n'a pas été possible d'imputer le coCtt des
postes permanents et les dépenses communes de per
sonnel sur les recettes provenant de chacune des acti
vités inscrites au présent article, puisque les fonction
naires intéressés s'occupent de l'ensemble des activités
en question. Pour cette raison, l'ensemble des dépenses
de personnel est imputé sur le total des recettes ins
crites au présent article au lieu d'être réparti de façon
proportionnelle entre les trois activités considérées.

4.32 On trouvera dans le tableau ci-après l'état réca
pitulatif des prévisions de recettes et de dépenses cor
respondant à ces trois activités pour 1970, ainsi que
les chiffres correspondants pour 1969 et 1968.

TABLEAU 4-9. - ÉTAT RÉCAPITULA:TIF DES PRÉVISIONS DE RECETTES NETTES

Recettes brutes

Magasin de souvenirs

Comptoir d'articles pour cadeaux .

Restaurants et services annexes .

Recettes totales

Dépenses imputées sur les recettes

Service de gestion commerciale

Postes permanents et dépenses communes
de personnel , , .

Recettes nettes ajustées

1970
Montants
estimatifs

Dollars

285 000

155000

440 000

105000

335000

1969
Montants
aPprouvés

Dollars

303000

130 000

433000

104270

328730

1968
Montants
effectifs

Dollars

302965

166 109

( 7585)

461489

93678

367811

4.33 Comme il ressort du tableau 4-10 ci-après, il est
proposé de ramener de 4 à 3 le nombre des postes
d'administrateurs en supprimant un poste d'adminis
trateur adjoint de Il'<! classe (P-2) actuellement vacant.
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A la suite d'une nouvelle répartition des fonctions a~
sein du Service de gestion commerciale, il est demande
un poste supplémentaire d'agent de 1re classe des ser
vices généraux.

J



TABLEAU 4-11. - MAGASIN DE SOUVENIRS (NEW YORK)

1970 1969 1968
Mo"tants Mo"tants Montanls
estimatif. aPprouvis effectif·

Dollar. Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut .. . ......... 792 000 763000 792094

A déduire:

Coût des articles vendus . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360000 338000 360119
--- -- --

TOTAL, recettes brutes 432 000 425000 431975

Dépenses imputées sur les recettes

Traitements .......... . ............... 134000 111000 117060

Dépenses d'exploitation . ....... , ........... 11 000 9000 9950

Commission du concessionnaire ..... , ...... 2000 2000 2000
--- --

TOTAL, dépenses 147000 122000 129010
--- --

TOTAL, recettes nettes 285000 303000 302965

4

3

Total

Chapitre 4 des recettes

3

3

AHlre.
classesc-s

Agents des services oénérau~

3

4

TotalP-2J1

4.35 Le chiffre d'affaires brut estimé à 792000 dollars
pour 1970, contre 763000 dollars (montant estimatif
approuvé) pour 1969 et 792094 dollars (montant effec
tif) en 1968. Les dépenses imputées directement sur
les recettes sont estimées à 147000 dollars pour 1970,
contre 122000 dollars (montant estimatif) pour 1969
et 129010 dollars (montant effectif) en 1968. Ainsi
qu'il ressort du tableau 4-11, qui indique les prévisions
de recettes et de dépenses relatives à cette activité pour
1970, ainsi que les chiffres correspondants pour 1969
et 1968, l'augmentation des dépenses est due entière
ment à un relèvement des traitements.

chiffre d'affaires effectif pour 1968 (700 014 dollars). Si
on les compare au chiffre d'affaires effectif pour 1967
(584 810 dollars), il est évident que les recettes ont.été
particulièrement élevées en 1968. Cette augmentatIOn
était due essentiellement à l'amélioration des techniques
de vente d'un assortiment plus sélectif d'articles. Les
prévisions pour 1970 tablent sU,r le maintie? de la ten
dance amorcée en 1968. Les depenses (traitements du
personnel commission du concessionnaire et autres
frais d'e~ploitation) sont estimées à 190000 dollars
pour 1970, contre 180993 dollars (dép~nses effectives)
en 1968; il est tenu compte d'un relevement normal
des salaires. En conséquence, les recettes nettes pro
venant de cette activité sont estimées à 155000 dollars
pour 1970, contre 130 000 dollars (montant estimatif
approuvé) pOlIT 1969 et 166109 dollars \m?ntant ;~ec
tif) pour 1968, ce dernier montant <:tatt supeneur
d'environ 39 p. 100 au montant effectif des recettes
de 1967.
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P-3

Dollars

285000

303000
302965

Dollars

155000

130000
166 109

A dm;n;strat""rs

TABLEAU 4-10

P-4

Activités productrices de recettes

1969:
1968:

1969 :
1968 :

P-sD-l

1970

1969

i) Magasins de souvenirs

4.34 La gestion et l'exploitation du magasin de sou
venirs sont assurées par la Lido Shores Corporation
sous la direction du Service de gestion commerciale
(Bureau des services généraux). Tout le personnel
nécessaire à l'exécution du contrat est employé par le
concessionnaire et non par l'ONU.

H) Comptoir d'articles pour cadeaux

Chapitre 4 des recettes

4.36 Le comptoir d'articles pour cadeaux de l'ONU
est exploité sous contrat par la United Nations Co
oper~tive, Inc. Le Service de gestion commerciale
r~presente le Bureau des services généraux au Comité
dIrecteur du comptoir d'articles pOUT cadeaux qui est
chargé de veiller à ce que le comptoir soit exploité
conformément aux dispositions du mémorandum d'ac
cord. Tout le personnel du comptoir est employé par
le concessionnaire et non par l'ONU.
4.~7 Ainsi qu'il ressort du tableau 4-12 ci-après, le
chiffre d'a~aires brut, estimé à 700 000 dollars, pour
1970, est bien supérieur au montant estimatif approuvé
pour 1969 (603000 dollars); il est à peu près égal au
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TABLEAU 4-12. - COMPTOIR D'ARTICLES POUR CADEAUX DE L'ONU

Chapitre 4 des recettes

Chiffre d'affaires brut

A dédllire:

Coût des articles vendus .

Ristournes et remboursements

A ajouter:

Autres recettes

TOTAL, recettes brutes

Dépenses implaées sur les recettes

Traitements et salaires .

Autres dépenses d'exploitation .

Commission du concessionnaire .

TOTAL, dépenses

TOTAL, recettes nettes

1970
Montants

. estimatifs

Dollars

700 000

340000

15000

345000

138000

37000

15000

190000

155000

1969
Montants
appro"'JÜ

Dollars

603000

285000

12000

2000

308000

130000

34000

14000

178000

130000

1968
Montants
elJectifs

Dollars

700 014

337675

15237

347102

128212

36819

15962

180 993

166109

Dollars
iii) Restaurants et services annexes

1969:
1968 : (7585)

4.38 La gestion et l'exploitation des restaurants et
services annexes sont assurées par un concessionnaire,
Lido Shores Corporation, les directives étant données
directement par le Service de gestion commerciale du
Bureau des services généraux. Tout le personnel néces
saire à l'exécution des obligations du concessionnaire
est employé par ce dernier, qui règle toutes les dépenses
directes en les imputant sur les recettes. Les recettes
nettes, une fois payée la commission du concession
naire, reviennent à l'ONU. L'Organisation fournit les
locaux, les services d'entretien, l'eau, le gaz, l'électri
cité, etc.
4.39 Les prévisions relatives aux restaurants et ser
vices annexes, qui font l'objet du présent article, por
tent sur:

a) La cafétéria, les buffets installés aux divers éta
ges, le restaurant du personnel, la cantine de la presse
et le buffet du salon nord;

b) Le restaurant des délégués;
c) Les ventes de boissons;
d) Le comptoir de vente de journaux et d'articles

divers du quatrième étage;
e) Le buffet ouvert au public dans le bâtiment de

l'Assemblée générale;
f) Les distributeurs automatiques installés en divers

endroits.
4.40 Le tableau 4-13 donne le détail des prévisions
de recettes et de dépenses pour 1970 ainsi que les
chiffres correspondants pour 1969 et 1968.
4.41 Le montant estimatif du chiffre d'affaires brut
pour 1970 dépasse d'environ 255000 dollars le montant
effe~tif des recettes brutes de 1968, ce qui peut être
attnbué à la hausse de certains prix et au rembourse-

300

ment des taxes sur les cigarettes. Ces preV1SlOns sont
établies en fonction d'un programme normal de séances
au Siège.

4.42 Les prévisions concernant les dépenses qui seront
imputées sur les recettes sont fondées sur les chiffres
de 1968, compte tenu de l'augmentation de tarifs syndi
caux des traitements et salaires entrée en application
le 1er février 1969. Les dépenses d'entretien et de rem
placement du matériel sont estimées à 30000 dollars,
soit environ le montant effectif de 1968. Comme pour
1969, les prévisions pour 1970 ne font apparaitre aucun
solde, alors qu'il y a eu en 1968 un déficit de 7 585
dollars imputable essentiellement aux heures supplé
mentaires qui ont été effectuées en raison des sessions
spéciales d'urgence du Conseil de sécurité et d'autres
organes.

4.43 Le principe régissant la gestion des restaurants
et services annexes est que les prix doivent être fixés,
et ajustés de temps en temps, de façon que, dans l'en
semble, les recettes et les dépenses de cette opération
s'équilibrent. Au début de 1969, la structure des prix a
été complètement revisée, compte tenu des augmenta
tions de salaires, du coût plus élevé des denrées alimen
taires et d'autres dépenses. Les prix de certains plats
de la cafétéria et du restaurant ont été majorés du mi
nimum nécessaire pour équilibrer, dans l'ensemble, les
recettes et les dépenses.

4.44 Le coût d'exploitation des restaurants et services
annexes est influencé dans une large mesure par le fait
que certains services, en particulier la cafétéria et le
buffet du salon nord, sont fréquemment appelés à fonc
tionner au-delà des heures normales, ou à ouvrir en fin
de semaine, ce qui entraîne d'importantes dépenses au
titre des heures supplémentaires. Le coût de ces heures
supplémentaires, à en juger d'après les données des
exercices précédents, semble devoir être de l'ordre de
40000 à 45 000. dollars en 1970. En 1968, ces dépenses
se sont élevées à 39 610 dollars.
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TABLEAU 4-13. - RESTAURANTS ET SERVICES ANNEXES (NEW YORK)

Chapitre 4 des recettes

Chiffre d'affaires brut

A déduire:
Coû t des marchandises et articles vendus

A ajouter:
Autres recettes

Recettes brutes

Dépenses imputées sttr les recettes
Traitements et salaires .
Autres dépenses d'exploitation .
Entretien et remplacement du matériel .
Commission du concessionnaire .

TOTAL, dépenses

TOTAL, recettes nettes

1970
Montants
estimatifs

Dollars

2700000

1242000

70000

1 528000

1105000
375000

30000
18000

1528000

1969
Montants
approuvés

Dol/ars

2430000

1 120000

74000

1384000

968000
377000

21000
18000

1384000

1968
MOlltants
effectifs

Dollars

2445108

1135 415

66 854

1376547

969082
369344
27706
18000

1384132

(7585)
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